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RÉSUMÉ

L’Accord de Coopération Interrégional (ACI) REP-SUP permet d’harmoniser les trois ré-
glementations régionales dans l’ACI-REP-SUP et les Accords de Coopération d’Exécution
(ACE) y liés. Les trois Régions marquent en outre leur engagement à développer un méca-
nisme de Responsabilité élargie des Producteurs (REP) pour les meubles, textiles et langes
jetables. Une cotisation automatique à charge des organismes de gestion, par type de pro-
duit, est mise en place pour soutenir les politiques régionales, notamment en matière de pré-
vention et de réemploi. Il est aussi prévu de mettre en place un cadre pour les producteurs
qui vendent leurs produits en ligne. De plus, l’objectif est de mettre en place un cadre régle-
mentaire sur la gestion financière des organismes de gestion : éco-modulation des contribu-
tions et limitation des réserves et provisions excessives. De nouvelles modalités sont aussi
prévues pour les demandes d’agréments par les organismes de gestion chargés de l’exécu-
tion des REP, ainsi que pour l’attribution des marchés de collecte et de traitement. D’autre
part, la directive SUP (pour « Single-use-Plastic ») impose aux producteurs de certains em-
ballages alimentaires et de boissons, de lingettes humides, de ballons de baudruche et de pro-
duits du tabac de supporter :
– les coûts de la collecte, transport et traitement des déchets issus des produits qu’ils

mettent sur le marché qui sont jetés dans les systèmes publics de collecte ;
– les coûts du nettoyage, transport et traitement des déchets sauvages issus des mêmes pro-

duits ;
– les coûts des mesures de sensibilisation. 

Pour le tabac, les producteurs couvriront les coûts relatifs à la mise en place d’infrastruc-
tures spécifiques dans les lieux où les déchets font le plus fréquemment l’objet d’un dépôt
sauvage. Par ailleurs, les trois Régions se sont accordées pour accepter la proposition du
secteur des chewing-gums de mettre en place un programme d’actions volontaire. Le projet
d’ACI-REP-SUP prévoit une réévaluation des coûts réels et complets de la gestion des dé-
chets sauvages 2 ans après l’entrée en vigueur de l’Accord de coopération, sur base d’une
méthodologie commune aux 3 Régions et établie conjointement avec les secteurs. Enfin, le
projet d’ACI-REP-SUP prévoit aussi une réduction du montant de la redevance pour le sec-
teur des emballages si un système de consigne est mis en place. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Le régime de la Responsabilité élargie des Produc-
teurs (ci-après « REP ») a été instauré et est défini
comme suit par la directive cadre 2008/98/CE relative
aux déchets (1) :

« Un ensemble de mesures prises par les États
membres pour veiller à ce que les producteurs de pro-
duits assument la responsabilité financière ou la res-
ponsabilité financière et organisationnelle de la gestion
de la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit ».

La directive 2008/98/CE confirme ainsi le principe
du pollueur-payeur selon lequel les coûts de la gestion
des déchets sont supportés par le producteur de déchets
initial.

Depuis plus de 20 ans, ce mécanisme a permis de
mettre en place des systèmes de collecte, de traitement
et de sensibilisation pour quelques flux de déchets im-
portants : les déchets d’emballages, les véhicules hors
d’usage, les piles et accumulateurs, les déchets d’équi-
pements électriques et électroniques (DEEE), les
huiles usagées, les pneus, etc.

En 2018 et 2019, le mécanisme de la REP a été ren-
forcé par l’Union européenne, confirmant ainsi l’utilité
et l’efficacité de cet outil de gestion des déchets.

D’une part, la directive (UE) 2018/851 (2) a modifié
la directive cadre 2008/98/CE relative aux déchets en
prévoyant notamment une harmonisation des régimes
de REP afin de remédier aux disparités existantes entre
les différents États membres. Ainsi, elle fixe des exi-
gences minimales applicables aux régimes de REP, qui
s’appliquent également aux REP établies en vertu
d’autres actes législatifs de l’Union, à savoir les ré-
gimes de REP pour les véhicules hors d’usage, les dé-
chets de piles et d’accumulateurs et les déchets d’équi-
pements électriques et électroniques, sauf disposition
contraire expresse. Ces exigences visent à :

– réduire les coûts et augmenter les performances ;

– garantir des conditions de concurrence équitables ;

– éviter les entraves au fonctionnement du marché in-
térieur ;

– contribuer à l’incorporation des coûts liés à la fin de
vie des produits dans le prix de ceux-ci ;

– inciter les producteurs à mieux en tenir compte, lors
de la conception des produits, de leur recyclabilité,
des possibilités de réutilisation, de leur réparabilité
et de la présence de substances dangereuses.

Ces exigences doivent donc dans l’ensemble contri-
buer à l’amélioration de la gouvernance et la transpa-
rence des régimes de REP et à la limitation des conflits
d’intérêt entre les organismes mettant en oeuvre les

1. Article 3, 21°, de la directive 2008/98/CE du 19 novembre
2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives, JO L
312 du 22 novembre 2008, p. 3.
2. directive (UE) 2018/851 du Parlement européen et du Conseil
du 30 mai 2018 modifiant la directive 2008/98/CE relative aux
déchets, JO L 150 du 14 juin 2018, p. 109.

obligations de REP pour le compte des producteurs de
produits et les opérateurs de gestion de déchets avec
lesquels les organismes collaborent.

D’autre part, la directive (UE) 2018/849 (3) a modifié
quant à elle des directives visant des flux spécifiques
soumis à la REP : la directive 2000/53/CE relative aux
véhicules hors d’usage, la directive 2006/66/CE rela-
tive aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de
piles et d’accumulateurs, et la directive (UE) 2012/19
relative aux déchets d’équipements électriques et élec-
troniques. Ces modifications concernent donc la ges-
tion de flux soumis à Responsabilité élargie des Pro-
ducteurs. Elle vise à alléger les contraintes réglemen-
taires qui pèsent sur les petites entreprises, et abroge
également le rapport de mise en oeuvre établi tous les
trois ans par les États membres. La directive (UE)
2018/849 met également l’accent sur l’application de
la hiérarchie des déchets. Certains pouvoirs sont oc-
troyés à la Commission afin qu’elle puisse adopter des
actes délégués et d’exécution pour modifier et/ou com-
pléter les directives 2000/53 et 2012/19.

Le 12 juillet 2023, l’Union européenne a adopté le
règlement 2023/1542/UE relatif aux batteries et aux dé-
chets de batteries modifiant la directive 2008/98/CE et
le règlement (UE) 2019/1020, et abrogeant la directive
2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs. Ce rè-
glement est directement applicable dans l’ordre juri-
dique des États membres et ne nécessite en principe
pas de transposition, sauf pour les dispositions spéci-
fiques qu'il contient. La législation nationale ne peut
pas être en contradiction avec l'instrument juridique su-
périeur qu'est le règlement et, en principe, il est égale-
ment interdit de le retranscrire.  C’est pourquoi l’Ac-
cord de coopération a été rédigé de façon à ce qu’il
soit juridiquement conforme au règlement en ce qui
concerne le flux de déchets de batteries. 

En ce qui concerne les déchets d’emballages, la di-
rective 94/62/CE a également été modifiée en 2018
pour y ajouter des mesures concernant le réemploi, de
nouvelles définitions et de nouveaux objectifs de recy-
clage. Elle a été transposée en droit belge par l’Accord
de coopération du 4 novembre 2008 concernant la pré-
vention et la gestion des déchets d’emballages. Le sys-
tème de REP sur les déchets d’emballages ménagers et
industriels mis en place par cet Accord de coopération
est, à ce jour, le seul qui soit géré au niveau interré-
gional en Belgique.

Par ailleurs, en 2019, la directive relative à la réduc-
tion de l’incidence de certains produits en plastique sur
l’environnement (4) (ci-après « directive SUP » pour
« Single-use-Plastics ») a été adoptée et a introduit de

3. directive (UE) 2018/849 du Parlement européen et du Conseil
du 30 mai 2018 modifiant la directive 2000/53/CE relative aux
véhicules hors d’usage, la directive 2006/66/CE relative aux piles
et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumula-
teurs, et la directive 2012/19/UE relative aux déchets d’équipe-
ments électriques et électroniques, JO L 150 du 14 juin 2018,
p. 93.
4. directive 2019/904/UE du 5 juin 2019 relative à la réduction
de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environne-
ment, JO L 155 du 12 juin 2019.
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nouvelles REP pour certains flux de produits : les réci-
pients pour aliments et pour boissons, les sachets et
emballages souples d’aliments,  les gobelets, les sacs
en plastique légers, les lingettes humides, les ballons
de baudruche, les engins de pêche en plastiques, les
produits du tabac avec filtres et les filtres vendus sépa-
rément.

Pour la première fois, cette REP introduite par la di-
rective SUP va viser également les coûts afférents à la
propreté publique.

La directive SUP ne précise pas en détails comment
ces coûts doivent être calculés ou quelle méthodologie
de calcul des données doit être mise en place. Néan-
moins, la directive décrit déjà les différents coûts que
l’on doit prendre en compte et les principes généraux.
La directive stipule également que la Commission va
publier des orientations pour le calcul des coûts. Le 1er

juin 2023, la Commission a publié une première ver-
sion de celles-ci. La version définitive n'est pas encore
disponible.

La directive SUP prévoit que les mesures concernant
les nouvelles REP doivent être d’application au plus
tard le 5 janvier 2023 pour les emballages à usage
unique et pour les produits du tabac, et au plus tard le
31 décembre 2024 pour les ballons de baudruche et les
lingettes humides.

2. Des discussions entre les trois Régions ont donc
lieu depuis 2020 au sein de la Commission interrégio-
nale de l’Emballage (CIE), et plus précisément au sein
de la Plateforme interrégionale de la REP (PIREP), au
sujet de la transposition de cette directive SUP. La ré-
daction d'un Accord de coopération interrégional
(ACI) pour introduire un mécanisme de REP pour les
nouveaux flux visés par cette directive SUP a été la
piste choisie pour transposer la directive. Cette ap-
proche interrégionale est motivée (i) parce que la direc-
tive SUP porte sur les emballages et donc il est logique
de réviser l’ACI Emballages et (ii) parce que cela
donne une base légale plus robuste qu’une transposi-
tion (similaire) dans chacune des trois Régions.  

Sachant que ces mécanismes de REP imposent aux
producteurs de couvrir les coûts de propreté publique,
les trois Régions ont donc pris les mesures nécessaires
pour estimer les coûts envisagés sur leur territoire res-
pectif.

Lors de ces discussions interrégionales sur la direc-
tive SUP, les Régions se sont attelées à analyser ce
qu’elles pourraient faire ensemble pour contribuer à
harmoniser davantage les mécanismes de REP dans les
trois Régions. Elles ont donc saisi l'opportunité de cet
ACI pour y intégrer également un cadre général sur les
REP, intégrant les REP déjà existantes (DEEE, pan-
neaux photovoltaïques, piles et batteries, pneus, VHU,
huiles minérales usagées et les matelas), mais égale-
ment celles à venir : les meubles, les textiles et les
langes. Ce nouveau cadre interrégional permet, d’une
part, d'uniformiser les règles applicables aux systèmes
REP dans les trois Régions, et, d’autre part, de mettre
sur pied un système de sanctions inexistant à l'heure ac-
tuelle et impossible à mettre en oeuvre au seul niveau
régional. Cette approche de créer une base légale au ni-
veau interrégional était déjà annoncée dans certains ac-
cords de gouvernement en 2018.

En effet, bien que les REP aient permis de grandes
avancées dans la gestion des déchets ces vingt der-
nières années, les trois Régions constatent que ce méca-
nisme doit évoluer vers une gestion interrégionale.
C’est certainement le cas pour les aspects qui im-
pactent la mise sur le marché des produits. En effet, les
producteurs sont organisés au niveau belge et non au
niveau régional et, dans le respect de l’union écono-
mique et monétaire belge, une approche strictement ré-
gionale n’est plus tenable. Quelques arrêts de la Cour
constitutionnelle ces dernières années ont démontré les
limites de la base légale régionale. Dans ce contexte,
une approche interrégionale offre une possibilité
d’améliorer la gestion des REP :

– les objectifs de collecte, définis en termes de pour-
centage de la quantité mise sur le marché, sont seule-
ment mesurables au niveau belge. Cela permet un
contrôle plus strict et des possibilités de sanction en
cas de non atteinte des objectifs. Un tel mécanisme
parait pourtant essentiel dans le cadre d’un dispo-
sitif dont l’essence même est de laisser le choix des
moyens aux producteurs pour autant qu’ils at-
teignent les objectifs qui leur ont été fixés ;

– les définitions, les rôles et les responsabilités des or-
ganismes de gestion en charge des REP doivent être
uniformisés entre les Régions ;

– il faut renforcer les démarches en faveur de la pré-
vention ou du réemploi de la part des organismes de
gestion ;

– avec l’augmentation des ventes en ligne, il est néces-
saire de mettre en place un cadre pour les produc-
teurs qui vendent leurs produits sur des plateformes
de commerce en ligne et qui ne respectent pas leurs
obligations en matière de REP ;

– un cadre réglementaire pour la gestion financière
des organismes de gestion orienté vers l’éco-
modulation des contributions, des réserves et des
provisions, qui soit en accord avec le but REP de
l’organisme de gestion. 

Il apparait que réguler la REP sans coopération inter-
régionale, sans leviers coercitifs et avec des effectifs li-
mités se révèle extrêmement difficile. L'objectif de cet
Accord de coopération est donc de fixer les éléments
essentiels à réglementer au niveau interrégional, tout
en respectant autant que possible la compétence régio-
nale en matière de politique des déchets.

Le présent ACI indique que les Régions peuvent tou-
jours prendre des dispositions distinctes en ce qui
concerne la stratégie de communication, le système de
collecte, l’organisation du traitement des déchets et la
stratégie en matière de prévention. Après tout, la poli-
tique des déchets est une compétence régionale. Il est
possible qu'une Région souhaite mettre l'accent sur sa
propre politique en plus de l'accord interrégional. Tou-
tefois, il est important de souligner que les trois Ré-
gions ont l'intention de réglementer autant que possible
au niveau interrégional par le biais de l'ACI, des Ac-
cords de coopération d’exécution et des agréments , et
qu’il ne s’agit que de questions plus opérationnelles
qui peuvent être spécifiées dans les lois et règlementa-
tions régionales. En vertu de cet ACI, les gouverne-
ments régionaux sont habilités à adopter des Accords
de coopération d’exécution par flux de déchets
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concernés par la REP imposant des objectifs et des
obligations supplémentaires aux producteurs. De sur-
croit, ces accords d’exécution permettront de définir
les rôles et les responsabilités d’autres acteurs
concernés par la REP pour permettre une bonne mise
en oeuvre de celle-ci. Les réglementations REP exis-
tantes au niveau régional seront en grande partie sup-
primées et les éventuelles conventions séparées seront
abandonnées. Enfin, il convient de noter que les diffé-
rences régionales peuvent également être intégrées au
niveau interrégional et n'impliquent pas nécessaire-
ment une législation supplémentaire au niveau régio-
nal. Ainsi, l’agrément négocié avec les producteurs
peut laisser place à des scénarios régionaux spéci-
fiques.

En tout état de cause, en l’absence d’Accords de co-
opération d’exécution pour un flux de déchets détermi-
né, toute réglementation régionale concernant la res-
ponsabilité élargie des producteurs de ce flux reste en
vigueur.

3. Par ailleurs, il était nécessaire de mettre en place
un organisme interrégional permettant de chapeauter
les aspects interrégionaux de ces REP. Ceci doit com-
pléter la gestion des REP à l’échelon régional avec une
gestion des REP à l’échelon interrégional pour les as-
pects qui sont réglés par le présent Accord interrégio-
nal. En effet, les administrations régionales continuent
de jouer un rôle important. Elles disposent de l'expé-
rience et de l'expertise en matière de gestion des REP.
Ceci doit être maintenu à ce niveau en raison de son
lien avec la politique régionale des déchets au sens
large (par exemple, l’élaboration de plans de gestion
des déchets, le suivi de la législation européenne, les
conseils en matière d'autorisations, le contrôle, etc.).
L'Organe de décision REP est chargé de coordonner la
politique de la REP et de prendre des décisions, mais
le travail préparatoire reste de la responsabilité des ad-
ministrations régionales. 

C’est pourquoi le présent Accord de coopération non
seulement crée un nouveau cadre pour les REP, mais
modifie également l’Accord de coopération du 4 no-
vembre 2008 afin de renommer la CIE en « Commis-
sion interrégionale de la REP » (CIREP), et de lui
confier les missions du présent Accord de coopération.

Cette CIREP sera composée d’un Secrétariat perma-
nent et d’un Organe de décision composé de deux sec-
tions : un Organe de décision Emballages similaire à
l’organe de décision actuel, chargé d’exécuter les mis-
sions de l’ACI Emballages et un Organe de décision
REP, chargé d’exécuter les missions du présent Ac-
cord de coopération.

Les membres du Secrétariat permanent de la CIREP
se voient également dotés d’un pouvoir de contrôle des
dispositions des Livres II et III du présent Accord de
coopération. Cette disposition s'applique également
aux fonctionnaires et agents de chaque administration
compétente des Régions désignés par leur Gouverne-
ment et, sans préjudice des compétences des officiers
de police judiciaire.

4. Cet Accord de coopération sur les REP permet de
mettre en oeuvre des actions qui respectent davantage
la hiérarchie des déchets, et qui sont donc dédiées à la
prévention et à la promotion de la préparation au réem-

ploi. En effet, s’inspirant du mécanisme déjà existant
pour les déchets d’emballages ménagers, le présent Ac-
cord de coopération met en place une cotisation auto-
matique à charge des organismes de gestion et des pro-
ducteurs non affiliés à un organisme de gestion. Les
montants de la cotisation sont perçus par flux soumis à
REP,  par habitant et sont adaptés annuellement à l’in-
dice des prix à la consommation.

Ces montants sont calculés de manière à ce qu’ils
aient un impact similaire à la cotisation financée par
Fost Plus depuis 2008, soit 50 centimes d’euro par ha-
bitant par an.

Concrètement, l’idée est d’imposer un impact simi-
laire sur les couts opérationnels pour chaque orga-
nisme de gestion. Les couts opérationnels sont mesurés
sur base des comptes annuels des organismes de ges-
tion (poste 60/61 « Achats auprès de tiers »). Pour des
raisons juridiques, la contribution est finalement ex-
primée par flux de déchet et pas par organisme de ges-
tion. Par conséquence, l’impact budgétaire n’est pas to-
talement similaire pour les déchets qui sont gérés par
plusieurs organismes de gestion. L’impact est plus
élevé  pour les organismes qui gèrent plusieurs flux, et
moins élevé pour les organismes qui ne gèrent qu’un
seul flux. Dans le cas où il y a plusieurs organismes de
gestion pour un même flux, la redevance sera facturée
au prorata de la part de marché de chaque organisme
de gestion, selon la méthodologie de détermination de
la part de marché prévue à l'article 7, §2, (sur base du
nombre d'unités commercialisées).

L’impact total de la cotisation est d’environ 4,2 mil-
lions d'euros par an à payer par les organismes de ges-
tion et par les producteurs qui ne sont pas affiliés à un
organisme de gestion. 

Cette cotisation est directement due aux Régions
selon les statistiques de population les plus récentes de
la Direction générale Statistique et Information écono-
mique du Service public fédéral (SPF) Économie, dis-
ponibles au 1er janvier de l’année où a lieu la période
de déclaration.

Ce financement régional doit être utilisé pour sou-
tenir des politiques régionales en matière de préven-
tion, de réemploi, de lutte contre les déchets sauvages
et d’amélioration des collectes sélectives, mais égale-
ment de financer la rémunération du personnel chargé
du contrôle, de la mise en oeuvre et du suivi des REP
dans les trois Régions. Parmi ces politiques, les Ré-
gions auront la liberté de choisir celle qui sera financée
par ces cotisations, en visant un équilibre entre les dé-
penses et les redevances perçues par flux de déchets.

En ce qui concerne le producteur qui n’est pas affilié
à un organisme de gestion et qui remplit individuelle-
ment ses obligations liées à la REP, il doit également
participer chaque année civile à la politique des Ré-
gions en matière de prévention et de gestion des dé-
chets concernés. Sa cotisation est calculée en fonction
du nombre de produits qu’il met sur le marché et sur la
base des montants par habitant, mais proportionnelle-
ment à sa part de marché pour l'année civile précé-
dente, conformément à la méthodologie de détermina-
tion de la part de marché inscrite à l’article 7, §2.
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Que ce soit pour les organismes de gestion ou pour
les producteurs individuels, un seuil minimum de 500
euros a été fixé concernant cette cotisation dans l’Ac-
cord de coopération. Si la cotisation est inférieure à ce
montant, celle-ci ne sera pas due, et ce afin d'éviter des
coûts administratifs tant pour les entreprises que pour
les pouvoirs publics. 

5. Dans un souci d’harmonisation entre les Régions,
les obligations minimales des organismes de gestion
sont reprises dans le présent Accord de coopération,
identiques à celles déjà en vigueur dans chaque Ré-
gion. Les Régions apportent par ailleurs des disposi-
tions complémentaires aux missions confiées aux orga-
nismes de gestion.

Ainsi, les producteurs peuvent s’associer par flux en
un ou plusieurs organismes de gestion, qui assument la
REP pour les producteurs qui sont affiliés chez eux.
Lorsque plusieurs organismes de gestion sont créés
pour un même flux, ces derniers sont tenus de mettre
en place un organisme coordonnateur, qui a notam-
ment pour mission de prendre connaissance de la part
de marché de chaque organisation compétente en ma-
tière de REP pour une année donnée. La méthodologie
utilisée pour déterminer cette part de marché est dé-
crite dans l’Accord, à l’article 7, §2.

En outre, certains organismes de gestion prennent
part à des activités de nature commerciale ou qui ne re-
lèvent pas de la stricte mise en oeuvre de la REP. Ces
activités ont soulevé dans le chef des Régions des ques-
tions relatives au respect du droit de la concurrence par
rapport aux opérateurs publics et privés de gestion des
déchets. De par leurs activités de gestion des REP, les
organismes de gestion ont en effet accès à des informa-
tions sensibles et confidentielles relatives à la collecte
et au traitement du flux de déchets dont ils organisent
la gestion, et peuvent par ailleurs influencer directe-
ment les marchés de collecte et de traitement. Afin de
s’assurer du respect du droit de la concurrence, un or-
ganisme de gestion ne pourra exercer ces activités ac-
cessoires que dans la mesure où il n'abuse pas de son
éventuelle position dominante sur le marché. Il devra
présenter une description précise de ces activités à
l’Organe de décision REP, et justifier sa décision en ef-
fectuant et fournissant une étude de marché. L’orga-
nisme de gestion doit tenir compte des remarques de
l’Organe de décision REP, qui peut demander les avis
nécessaires.  Chaque année, l'organisme de gestion
soumet à l'Organe de décision REP une vue d'en-
semble de ses activités, inclues les activités exercées
qui relèvent du présent paragraphe, y compris un état
de la situation de cette activité sur le marché mondial.

Enfin, une autre disposition concerne l’éventualité
où l’organisme de gestion attribue lui-même des mar-
chés de collecte ou de traitement. Afin d’associer da-
vantage les parties prenantes de ce marché aux discus-
sions concernant les conditions et la procédure d’attri-
bution du marché, l’organisme de gestion doit
consulter les parties prenantes, et pour ce faire peut
constituer un « comité mixte » composé de représen-
tants de l’organisme, des personnes morales de droit
public territorialement compétentes, des fédérations re-
présentant des entreprises de gestion des déchets, des
fédérations des entreprises de l’économie sociale ac-

tives dans le réemploi et la préparation en vue du réem-
ploi, et d’associations de consommateurs.

Dans le cadre des déchets industriels, l’organisme de
gestion doit veiller à ce que le marché libre soit le
moins possible perturbé. Cela ne signifie pas que le
marché libre doit être « absolument » garanti, mais que
toute distorsion doit être aussi limitée que possible.

6. Plus généralement, la gestion des REP sans coor-
dination interrégionale est juridiquement moins ro-
buste. La conséquence est une difficulté d’imposer la
législation et de sanctionner en cas d’infractions. 

La Flandre et la Wallonie ont tenté en 2015 et 2018
de réguler davantage la gestion des réserves engran-
gées par certains organismes de gestion en mettant sur
pied une taxe à l’égard de ceux-ci lorsque leurs fonds
propres excèdent les besoins nécessaires à l’accomplis-
sement de l’obligation de reprise (5).

En outre, la Région wallonne avait également édicté
une définition du producteur pour délimiter le champ
d’application de la Responsabilité élargie des Produc-
teurs au sein de la Région wallonne (6).

Ces initiatives législatives ont été rejetées. Concer-
nant la taxe, la Cour constitutionnelle a jugé que
« toute norme adoptée par un législateur doit pouvoir
être localisée dans le territoire de sa compétence, de
sorte que toute relation et toute situation concrètes
soient réglées par un seul législateur. Le point de ratta-
chement de la taxe, tel qu’il est conçu par la disposi-
tion attaquée, ne peut être localisé à l’intérieur du terri-
toire de compétence de la Région wallonne. La taxe
vise en effet tous les organismes de gestion, quel que
soit leur lieu d’établissement, et frappe l’ensemble de
leurs fonds propres et pas seulement certains fonds de
l’association qui permettraient de déterminer l’origine
géographique des moyens qui les composent (7) ».

La Cour constitutionnelle jugeait encore que
« Compte tenu du fait qu’il n’y a pas de sous-marchés
régionaux pour les produits visés, que les taux de col-
lecte imposés par les directives européennes doivent
être atteints sur l’ensemble du territoire belge et que
l’obligation de reprise doit s’imposer à tous les produc-
teurs, il apparaît inévitable que les Régions adoptent
de manière concertée des définitions de la personne
considérée comme le producteur (8) ».

Un mécanisme de sanction sur les taux de collecte
ou sur les réserves et provisions n’est donc possible
qu’à une échelle interrégionale.

En effet, si les taxes sont imposées seulement sur le
territoire régional, elles concernent néanmoins des
fonds qui sont constitués sur le territoire national. Or,
le critère de rattachement d’une taxe doit pouvoir être
localisé précisément sur un territoire.

Il en est de même si des sanctions sont basées sur la
non-atteinte des objectifs de collecte : le calcul des ob-
jectifs est basé sur la mise sur le marché des produits
qui, elle, est nationale.

5. Voir C. const., Arrêt n° 58/2017 du 18 mai 2017, et Arrêt
n° 25/2018 du 1er mars 2018.
6. C. const., Arrêt n° 37/2018 du 22 mars 2018.
7. C. const., Arrêt n° 25/2018 du 1er mars 2018.
8. C. const., Arrêt n° 37/2018 du 22 mars 2018.
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La Cour constitutionnelle indique bien qu’il n’existe
pas de sous marchés régionaux d’un point de vue juri-
dique et économique. En d’autres termes, il n’existe
pas de « producteur régional ».

Et les compétences des Régions sont des compé-
tences territoriales exclusives : on ne peut fixer des
sanctions régionales que sur le territoire de la Région.

C’est pourquoi un système coercitif pour tendre vers
l’atteinte des objectifs ne peut s’envisager qu’au ni-
veau interrégional.

Le présent Accord de coopération met en place deux
systèmes de sanction afin, d’une part, de stimuler l’at-
teinte des objectifs de collecte, et, d’autre part, de ré-
guler les réserves et provisions financières accumulées
par les organismes de gestion.

Le premier système de sanction concerne l’atteinte
des objectifs de collecte et de traitement par les produc-
teurs.

Chaque année, les organismes de gestion rapporte-
ront les chiffres de collecte et de traitement de l’année
précédente à la CIREP.

L’atteinte des objectifs de collecte et de traitement
sera stimulée par le fait qu’une cotisation sera perçue
par tonne entamée pour laquelle l’objectif de collecte
ou de traitement n’est pas atteint : 50 euros/tonne la
première année, 100 euros/tonne la deuxième année et
150 euros/tonne la troisième année. Cette cotisation
contribuera au financement de politiques régionales en
matière de prévention et de promotion du réemploi, de
lutte contre les déchets sauvages, d’amélioration des
collectes sélectives, mais également de financer la ré-
munération du personnel chargé du contrôle, de la
mise en oeuvre et du suivi des REP dans les trois Ré-
gions.

Le deuxième système de sanction tend à réguler les
réserves et provisions des organismes de gestion.

D’une part, les réserves seront comparées aux frais
de fonctionnement de l’organisme de gestion sur une
période de 18 mois, et, d’autre part, les provisions de-
vront faire l’objet d’un rapport du réviseur d’entre-
prise. Des provisions sont possibles quand elles sont
suffisamment motivées. S’il ressort du contrôle des
comptes annuels de l'organisme de gestion effectué par
le réviseur, complété, le cas échéant, par une évalua-
tion complémentaire d'un autre réviseur d’entreprises
externe désigné par l’Organe de décision REP, que cer-
taines provisions ne se justifient pas d’un point de vue
de droit comptable ou que la justification de certaines
provisions ne peut être établie en l’absence de motiva-
tion suffisante, l’Organe de décision REP peut pro-
céder à la suspension ou au retrait de l’agrément selon
une procédure de concertation prévue à l’article.

Si un dépassement des normes relatives aux réserves
est identifié par l’Organe de décision REP, une cotisa-
tion supplémentaire de 10 % est imposée pour la partie
des réserves dépassant cette norme.

Cette cotisation peut être éventuellement réduite à
5 % pour une durée maximale de 3 ans dans les Ac-
cords de coopération d’exécution qui seront adoptés
par flux, et ce uniquement pour les flux dont la durée
de vie moyenne est supérieure à 15 ans.

La cotisation sur les réserves contribuera également
au financement des politiques régionales mentionnées
plus haut.

7. Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur des
Accords de coopération d’exécution pour le flux de dé-
chets concerné, chaque organisme de gestion devra in-
troduire une demande d’agrément auprès de l’Organe
de décision REP décrivant la manière dont il entend ré-
pondre aux conditions prévues à l’article 9 du présent
Accord de coopération. S’il est accordé par l’Organe
de décision REP, cet agrément peut contenir des va-
leurs cibles complémentaires vers lesquelles l'orga-
nisme de gestion doit tendre.

Chaque agrément fera l’objet d’une évaluation inter-
médiaire par l’Organe de décision REP deux ans après
son entrée en vigueur. Un rapport d’évaluation sera
également adressé aux représentants des Gouverne-
ments régionaux.

Quatre ans après l’entrée en vigueur de chaque agré-
ment, l’Organe de décision REP réalisera une note
d’évaluation synthétique de l’agrément ainsi qu’une
note d’orientation stratégique en vue d’un éventuel
nouvel agrément. Ces notes seront également adres-
sées à l’attention des représentants des Gouvernements
régionaux.

8. En ce qui concerne les REP en matière de déchets
sauvages introduits par la directive SUP (certains em-
ballages plastiques, lingettes humides, ballons de bau-
druche, produits du tabac avec filtres et filtres vendus
séparément), la gestion des fractions d’emballages sera
intégrée dans l’Accord de coopération du 4 novembre
2008 relatif aux déchets d’emballages puisque ceux-ci
concernent des déchets d’emballages : récipients pour
aliments et pour boissons, sachets et emballages
souples pour aliments, gobelets pour boissons et sacs
plastique. Il faut noter que les Régions ont décidé
d’élargir le champ d’application de la REP déchets sau-
vages aux cannettes, aux paquets de cigarettes et leurs
films plastiques et donc pas seulement aux emballages
en plastique identifiés par la directive SUP.

Pour les autres nouveaux flux REP, à savoir les lin-
gettes humides, les ballons de baudruche et les pro-
duits du tabac, les Régions se sont accordées pour orga-
niser la gestion de ces REP au niveau interrégional. 
Elles ont également décidé d’y ajouter un autre flux
problématique en termes de déchets sauvages : les che-
wing-gums.

La REP en matière de déchets sauvages est une nou-
velle politique.

La directive SUP impose que les producteurs
couvrent les coûts suivants :

– les coûts de la collecte des déchets issus de ces pro-
duits qui sont jetés dans les systèmes publics de col-
lecte, y compris les coûts d’infrastructures et d’ex-
ploitation desdits systèmes, ainsi que du transport et
du traitement ultérieurs de ces déchets ;

– les coûts du nettoyage des déchets sauvages issus de
ces produits, ainsi que du transport et du traitement
ultérieurs de ces déchets sauvages ;

– les coûts des mesures de sensibilisation en ce qui
concerne ces déchets.
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Pour les produits du tabac, la directive précise égale-
ment que les producteurs couvriront également les
coûts relatifs à la mise en place d’infrastructures spéci-
fiques pour la collecte des déchets pour ces produits,
telles que des réceptacles appropriés dans les lieux où
les déchets font le plus fréquemment l’objet d’un dépôt
sauvage.

Le 1er juin 2023, la Commission européenne a publié
un projet de lignes directrices visant à déterminer les
coûts des déchets sauvages susmentionnés.

En Belgique, ce sont principalement les villes et les
communes qui organisent et financent le nettoyage de
l’espace public. D’autres instances publiques régio-
nales s’en occupent également mais dans une moindre
mesure, notamment pour le nettoyage des voiries, des
cours d’eau, des domaines naturels, etc.

Lors des discussions régionales, deux visions se sont
imposées pour gérer ce nouveau type de REP.

D’une part, on peut maintenir le fait que la gestion
du domaine public doit rester exclusivement une tâche
et une compétence des autorités publiques. Les produc-
teurs auraient ainsi une obligation purement financière
de supporter les coûts de cette gestion sans intervenir
d’une quelconque manière dans cette gestion.

D’autre part, dans une logique de REP organisation-
nelle, les producteurs pourraient se regrouper et inter-
venir collectivement dans l’organisation et le finance-
ment de cette gestion des déchets sauvages. Cette ac-
tion collective pourrait soit prendre la forme d’un
nouvel organisme de gestion qui gèrerait alors un ou
plusieurs déchets sauvages visés par le présent Accord
de coopération ; soit un organisme existant, agréé au
sens de l’Accord de coopération concernant les dé-
chets d’emballages, pourrait remplir ce rôle d’orga-
nisme collectif pour ces nouveaux flux.

Cet Accord de coopération facilite les deux modèles.
Le choix pour l’un ou l’autre modèle est à prendre
conjointement par l’organisme collectif et les instances
publiques responsables de la propreté publique. Cela
peut impliquer que dans certains territoires un modèle
organisationnel et financier sera installé, tandis que
dans d’autres territoires seul un modèle financier sera
installé dont l’organisation de la propreté publique res-
tera assurée par les instances publiques qui recevront
un financement de la part des producteurs.    

9. Les déchets sauvages constituent un problème so-
ciétal et environnemental majeur, et leur élimination
impose un coût financier important à la communauté.
Il est approprié que les producteurs de produits contri-
buent à la problématique des déchets sauvages prove-
nant de leurs produits et financent les coûts de préven-
tion et de collecte de ces derniers.

Pour ce faire, les autorités régionales ont estimé les
coûts relatifs aux déchets sauvages sur leur territoire
respectif. Trois études ont donc été menées, en 2019
pour la Région wallonne et pour la Région flamande et
en 2021 pour la Région de Bruxelles-Capitale.

Pour pouvoir fixer proportionnellement les coûts de
gestion des déchets sauvages par groupe de produits,
les Régions se sont basées sur les données de composi-
tion des déchets sauvages reprises dans l’étude effec-

tuée en Région flamande (2019-2022). La répartition
entre les groupes de produits est fixée par la moyenne
de proportion en termes de nombre, de poids et de vo-
lume.

Des coûts ont donc été définis dans le présent Ac-
cord de coopération pour les déchets sauvages de cer-
tains emballages, de produits du tabac usagés, de che-
wing-gum usagés, de lingettes humides usagées et de
ballons de baudruche usagés. Chaque montant est ré-
parti ensuite pour les trois Régions.

Ces montants constituent l’obligation financière dé-
finie par et pour les Régions à charge des producteurs.

Il convient de noter qu'une correction a été appliquée
à la part calculée du coût des déchets sauvages pour le
chewing-gum. La capacité financière du secteur étant
limitée par rapport au coût calculé des déchets sau-
vages, une réduction a été accordée. Avec cet argent,
le secteur s’engage à mettre en oeuvre un programme
d’actions et de campagnes de sensibilisation et de net-
toiement. Les modalités de cet engagement ainsi que la
répartition équilibrée des actions au niveau national et
régional seront discutées et approuvées par l’Organe
de décision REP.

Une deuxième correction s'applique aux emballages
de boissons. Une diminution progressive du coût des
déchets sauvages est prévue à partir de l'année qui suit
l'introduction d'un système de consigne ou d’un sys-
tème équivalent.

Les producteurs pourront remplir leurs obligations
de manière individuelle ou collective. Dans chaque op-
tion, il y a le choix entre le modèle organisationnel ou
financier. Dans le modèle financier, ils devront rem-
bourser les coûts de gestion des déchets sauvages pro-
venant de ses produits mis sur le marché, à toutes les
autorités publiques supportant ces coûts.

Dans le modèle organisationnel, ils devront conclure
des conventions avec les personnes morales de droit
public territorialement compétentes en matière de pro-
preté publique, et avec les autres autorités publiques
chargées de gérer des déchets sauvages.

Si le producteur met en oeuvre sa Responsabilité
élargie de Producteur pour les déchets sauvages à titre
individuel, ce producteur doit effectuer une demande
auprès de l’Organe de décision REP, et lui présenter
son plan de gestion individuel déchets sauvages.

Dans l’éventualité où le producteur choisit d’agir col-
lectivement, l’organisme collectif devra introduire une
demande d’agrément auprès de l’Organe de décision
REP.

Le producteur peut également choisir de confier
cette action collective à un organisme déjà agréé au
sens de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008.

Dans le modèle organisationnel, l’organisme col-
lectif est exempté de l’obligation financière envers les
autorités publiques pour le montant qui correspond
avec le territoire où le modèle organisationnel est mis
en oeuvre. Il est censé couvrir les coûts de gestion des
déchets sauvages en concluant des contrats avec les au-
torités concernées. Dans ce cas, les montants corres-
pondant à la part des coûts totaux couverte par les auto-



9

rités publiques qui ont conclu un tel contrat seront dé-
duits de l'obligation financière. 

L’organisme collectif est tenu à un devoir de rappor-
tage et d’information de l’Organe de décision REP :
sur les quantités de produits mises sur le marché, de dé-
chets sauvages collectés, triés, recyclés, valorisés. Il
doit informer l’Organe de décision REP sur la liste des
contrats conclus avec les autorités, des producteurs
adhérents, et des données financières intervenant dans
le calcul des cotisations. 

10. Les montants de l’obligation financière pour les
déchets sauvages sont adaptés annuellement en fonc-
tion de l’indice des prix à la consommation.

Vu la nouveauté de ce système REP sur les déchets
sauvages et l’ampleur des montants, ces derniers feront
l’objet d’une évaluation par les trois Régions dans les
deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent
Accord de coopération. Cette évaluation sera ensuite
répétée tous les cinq ans.

Les contrats-types conclus entre l’organisme col-
lectif et les autorités concernées seront également
soumis à l’approbation de l’Organe de décision REP
de la CIREP.

Les Régions déterminent de manière autonome les
dépenses et affectations concrètes des montants per-
çus, en vue d'un remboursement équitable des coûts
liés aux activités menées par ou pour le compte des au-
torités publiques, dans le cadre de la politique relative
aux déchets sauvages.

Afin de garantir l'utilisation efficace des taxes per-
çues, les Régions s'engagent également à développer
des indicateurs de performance.

Les Régions prennent également les mesures néces-
saires pour informer les consommateurs sur la problé-
matique des déchets sauvages en promouvant les alter-
natives réutilisables, les systèmes de gestion de ces dé-
chets, les meilleures pratiques pour une gestion adé-
quate des déchets, en sensibilisant sur les impacts néga-
tifs de ces déchets sur l’environnement, et sur les
conséquences d’une élimination inappropriée de ceux-
ci.

Commentaire des articles de l'Accord de cooppéra-
tion

Livre Ier – Dispositions communes

Section 1e – Dispositions générales

Article 1er

Le premier article décrit le cadre juridique. Le pre-
mier paragraphe énumère les directives européennes
qui sont partiellement transposées dans cet Accord de
coopération : la directive-cadre sur les déchets et la di-
rective SUP. Le deuxième paragraphe indique que cet
Accord de coopération a force de loi dans les trois Ré-
gions et que, sauf disposition contraire dans l’Accord
de coopération, il ne peut porter préjudice à la législa-
tion régionale en vigueur ou aux compétences des auto-
rités locales. Cet Accord de coopération s'ajoute donc
à la législation régionale déjà existante. Le dernier pa-
ragraphe indique que cet Accord de coopération met
également partiellement en oeuvre le chapitre VIII du

règlement 2023/1542/UE relatif aux batteries et aux dé-
chets de batteries. Un règlement européen est d’appli-
cation immédiate et ne nécessite en principe pas de
transposition dans l’ordre juridique des États membres,
sauf pour les dispositions pour lesquelles le règlement
le prévoit explicitement. L’une d’elles prévoit la dési-
gnation de l'autorité compétente dans l'État membre
conformément à l’article 54, §1er, du règlement
2023/1542/UE. C’est pourquoi l'organe de décision
REP et les administrations régionales sont désignés
comme autorités compétentes.
 

Article 2

L'article 2 contient les définitions nécessaires. La
grande majorité des définitions sont tirées des direc-
tives européennes et/ou de la législation régionale exis-
tante sur les déchets et les matériaux. Les nouvelles dé-
finitions pertinentes sont les suivantes :

– 5° Organe de décision REP : un deuxième Organe
de décision est créé dans cet Accord de coopération
au sein de la Commission interrégionale de l'Embal-
lage (dont le nom est changé en Commission interré-
gionale de la REP). Cet Organe de décision REP de-
vrait être chargé des tâches qui lui sont confiées
dans le cadre de cet Accord de coopération en vue
d'assurer la bonne application de la réglementation ;

– 7° Commission interrégionale de la REP : c'est le
nouveau nom de la Commission interrégionale de
l'Emballage. Le nouveau nom indique que les acti-
vités sont élargies pour inclure des flux de déchets
autres que les emballages et que l'accent est mis sur
une politique interrégionale en matière de REP ;

– 29° Déchets sauvages : les déchets sauvages sont dé-
crits comme tout déchet abandonné, rejeté ou géré
en méconnaissance des règles en vigueur. Il
convient de noter que le terme déchet sauvage fait
ici référence aux petits déchets sur le domaine pu-
blic, excluant ainsi le « dépôt clandestin », c'est-à-
dire l'abandon illégal de déchets volumineux ou
groupés. Par déchets volumineux, il est entendu un
déchet encombrant dont les dimensions extérieures
sont égales ou supérieures à quarante centimètres ou
dont le volume est égal ou supérieur à soixante déci-
mètres cubes ainsi que tous les matelas usagés et
tout le mobilier usagé indépendamment de la taille
de leurs dimensions extérieures ou de leur volume.

Cet article transpose également les définitions sui-
vantes de la directive (UE) 2019/904 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduc-
tion de l’incidence de certains produits en plastique sur
l’environnement :

– 4° « Responsabilité élargie des Producteurs » (égale-
ment prévue dans la directive 2008/98/CE relative
aux déchets) ;

– 21° « Mise sur le marché » ;

– 22° « Mise à disposition sur le marché » ;

– 23° « Producteur » ;

– 24° « Produits du tabac ».
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Enfin, cet article indique que les définitions de l’ar-
ticle 3 du règlement 2023/1542/UE relatif aux batteries
et aux déchets de batteries s'appliquent. Il indique éga-
lement que le terme « organisme de gestion », utilisé
dans l'Accord de coopération pour décrire une organi-
sation collective de producteurs, doit être interprété
comme « organisation compétente en matière de res-
ponsabilité des producteurs » pour les batteries et les
déchets de batteries. En effet, c'est le terme utilisé à
cette fin dans le règlement.
 

Article 3

Cet article esquisse les objectifs généraux. L'Accord
de coopération présente deux objectifs généraux. Tout
d'abord, un cadre légal national pour la Responsabilité
élargie des Producteurs est créé. Deuxièmement, une
réglementation est en train d'être mise en place pour
une responsabilité des producteurs en matière de dé-
chets sauvages. L'objectif est de réduire les déchets
sauvages, de faire porter la responsabilité financière
des coûts liés aux déchets sauvages aux producteurs et
de sensibiliser la population à la prévention des dé-
chets sauvages.
 

Section 2 – L’Organe de décision REP

Article 4

Cet article présente un certain nombre de modifica-
tions à l'Accord de coopération interrégional existant
sur les déchets d'emballages. Le premier paragraphe
modifie la définition de la Commission interrégionale
de l'Emballage dans l'Accord de coopération sur les dé-
chets d'emballages. Comme indiqué, le nom de la
« Commission interrégionale de l'Emballage » change
en « Commission interrégionale de la REP », pour indi-
quer que ses travaux ne sont plus limités aux embal-
lages.

Le deuxième paragraphe garantit que ce nouveau
nom est utilisé de manière cohérente dans l'Accord de
coopération sur les déchets d'emballages.

Le troisième paragraphe donne une interprétation
modifiée de l'article 23, §1er, de l'Accord de coopéra-
tion sur les déchets d'emballages. Ceci introduit la nou-
velle structure de la Commission interrégionale de la
REP. La Commission interrégionale de l'Emballage
était composée d'un Organe de décision et d'un Secréta-
riat permanent. Au sein de la Commission interrégio-
nale de la REP, deux sections seront créées au sein de
l'Organe de décision : un Organe de décision Embal-
lages et un Organe de décision REP. L'Organe de déci-
sion Emballages continue à mettre en oeuvre les tâches
qui lui sont assignées dans l'Accord de coopération sur
les déchets d’emballages. L'Organe de décision REP,
quant à lui, s'acquittera des tâches qui lui sont confiées
dans ce nouvel Accord de coopération. La distinction
entre les deux Organes de décision est nécessaire, car,
d'une part, le soutien apporté par le Secrétariat perma-
nent est différent pour les deux Organes de décision.
L'expertise et la connaissance des dossiers pour les su-
jets qui sont réglementés par le nouvel Accord de co-
opération, restent en effet principalement entre les
mains des administrations régionales, tandis que pour
les déchets d'emballages une expérience et une exper-

tise considérables ont été accumulées au sein du Secré-
tariat permanent et le soutien de l'Organe de décision
Emballages va au-delà de ce qui peut être compris
comme un travail de secrétariat. Ainsi, les propositions
de décision sont préparées par le Secrétariat perma-
nent. D’autre part, la répartition entre les Organes de
décision est également importante afin qu'elle puisse
être assurée par différentes personnes, en fonction des
connaissances et des compétences nécessaires.
 

Article 5

Cet article apporte quelques modifications mineures
à l'article 24 de l'Accord de coopération interrégional
sur les déchets d'emballages pour adapter le fonctionne-
ment aux subdivisions de l'Organe de décision en une
section pour les déchets d'emballages et une section
REP. Les principes existants seront maintenus : il y a
une présidence annuelle tournante entre les Régions, le
règlement d'ordre intérieur fixe les règles de fonction-
nement interne et les décisions sont prises par consen-
sus.
 

Article 6

Cet article présente un certain nombre de modifica-
tions nécessaires à l'article 26 de l'Accord de coopéra-
tion interrégional sur les déchets d'emballages.

Le second paragraphe indique en des termes géné-
raux que l'Organe de décision REP doit reprendre les
tâches qui lui sont attribuées dans cet Accord de coopé-
ration concernant le cadre de la Responsabilité élargie
des Producteurs pour certains flux de déchets et pour
les déchets sauvages. La description détaillée des
tâches est incluse dans le livre IV de cet Accord de co-
opération.

Enfin, le paragraphe 5 de l'article 26 est supprimé.
Ce paragraphe réglementait la coopération entre la
Commission interrégionale de l'Emballage et la PIREP
(Plateforme interrégionale de la Responsabilité élargie
des Producteurs). Suite à l'intégration de la PIREP (en
tant qu'Organe de décision REP) au sein de la CIE
(avec le nouveau nom de Commission interrégionale
de la REP), ce paragraphe devient superflu.
 

Livre II – Dispositions relatives au cadre
interrégional pour la Responsabilité élargie des
Producteurs de certains flux de déchets

Section 1e – Responsabilité élargie des Producteurs

Article 7

Le premier paragraphe énumère les flux de déchets
pour lesquels la Responsabilité élargie des Producteurs
est établie. Outre les REP déjà existantes (électros, pan-
neaux solaires, batteries, véhicules, huile, pneus et ma-
telas), trois nouveaux flux de déchets sont également
inclus : les meubles, les textiles et les langes jetables.
En soumettant certains flux au régime des REP, les Ré-
gions font usage de la possibilité qui leur est octroyée
par l’article 8, §1er, de la directive 2008/98/CE relative
aux déchets, l’article 7 du projet constituant dès lors
une transposition de cet article de la directive. Il est im-
portant de noter que les modalités de la Responsabilité
élargie des Producteurs seront définies plus précisé-
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ment par un Accord de coopération d’exécution spéci-
fique pour chaque flux. Il s'agira entre autres de la fixa-
tion d'objectifs concrets de collecte et de traitement
pour chaque flux de déchets, de la définition des rôles
et responsabilités des acteurs concernés (transposition
de l’article 8bis, §1er, a), de la directive 2008/98/CE re-
lative aux déchets) mais également l’imposition de me-
sures concernant la prévention et le réemploi. Pour les
flux soumis à REP en vertu d’une directive euro-
péenne, l’Accord de coopération d’exécution transpo-
sera les objectifs de collecte et/ou de traitement fixés
au niveau européen (transposition de l’article 8bis,
§1er, b), de la directive 2008/98/CE relative aux dé-
chets). Cet Accord de coopération d’exécution détermi-
nera également la date à partir de laquelle un certain
nombre d'obligations du présent Accord de coopéra-
tion prendront effet, en particulier les obligations qui
sont liées aux objectifs de collecte et de traitement. Les
autres dispositions entrent en vigueur immédiatement.
Pour les batteries, le nouveau règlement
2023/1542/UE fournit le cadre de base pour la respon-
sabilité élargie du producteur. Le présent Accord de co-
opération et l'Accord de coopération d’exécution ne
doivent pas aller à l'encontre de ce cadre. Ce règlement
contient, dans son chapitre VIII, des mesures relatives
à la responsabilité élargie des producteurs (REP) et à
la gestion des déchets de batteries. Le règlement est di-
rectement applicable, mais stipule également à l'article
54, paragraphe 3, que les États membres doivent en-
core définir les modalités d'organisation, y compris les
règles administratives et procédurales. Compte tenu de
la base juridique environnementale (article 192, para-
graphe 1, du TFUE) du chapitre VIII, les États
membres peuvent également prendre des mesures sup-
plémentaires qui poursuivent les mêmes objectifs envi-
ronnementaux et ne sont pas contraires au règlement
ou à d'autres réglementations européennes. La formula-
tion d'articles spécifiques, tels que l'article 75 « exi-
gences minimales » en matière de rapportage, ou les ré-
férences à la directive 2008/98/CE, laissent explicite-
ment aux États membres la possibilité de prendre des
mesures supplémentaires. Pour les batteries également,
un Accord de coopération d’exécution devra être
conclu pour prendre les dispositions nécessaires lais-
sées à l’appréciation des États membres en vertu du rè-
glement et pour pouvoir imposer des règles et obliga-
tions supplémentaires pour autant qu’elles soient com-
patibles avec le règlement. L'Accord de coopération
d’exécution mettra donc en oeuvre le chapitre VIII du
règlement 2023/1542/UE. Le paragraphe énumère les
thèmes et les articles du règlement 2023/1542/UE qui
seront notamment développés dans l'Accord de coopé-
ration d’exécution. 

Comme d'habitude, les producteurs pourront se re-
grouper dans un organisme de gestion pour l'exécution
collective de leurs obligations.

Le paragraphe 2 s’appuie sur ce principe et prévoit
qu'un organisme coordonnateur soit mis en place si plu-
sieurs organismes de gestion sont actifs pour un même
flux de déchets. L'organisme coordonnateur doit contri-
buer à ce que les organismes de gestion remplissent
leurs obligations de manière coordonnée, tant en ce qui
concerne l'identification des producteurs affiliés et des
produits déclarés qu'en ce qui concerne la collecte et le
traitement des produits en fin de vie. L'une des tâches

de l'organisme coordonnateur à cet égard est de
prendre connaissance de la part de marché de chaque
organisme de gestion. La détermination de la part de
marché suit la formulation présentée dans ce para-
graphe : la part de marché d'un organisme de gestion
au cours d’une année civile N donnée est déterminée
en divisant la somme du nombre de produits mis sur le
marché par ses membres par le nombre total de pro-
duits mis sur le marché par l'ensemble des producteurs
au cours de l'année civile précédente N-1. Le choix est
donc fait d'exprimer le marché en nombre et non en
poids par exemple. Les organismes coordonnateur
peuvent ainsi prendre connaissance de la part de
marché des organismes de gestion qui leur sont affi-
liés. Cependant, ils n'ont pas d'influence décisive sur
ce calcul étant donné que la manière dont la part de
marché est déterminée est fixée dans le présent Accord
de coopération. Dans le cas où des producteurs mettent
en oeuvre leur responsabilité de producteur sur une
base individuelle, ils seront bien entendu pris en
compte dans le nombre total de produits mis sur le mar-
ché.

Ce paragraphe précise également que les activités
d'un organisme de gestion doivent couvrir l'ensemble
du territoire. Ce paragraphe met notamment en oeuvre
l’article 57, paragraphe 3, du règlement
2023/1542/UE.

Le troisième paragraphe traite de la relation entre le
producteur individuel et un organisme de gestion. Il
transpose l’article 8bis, §1er, d), de la directive
2008/98/CE relative aux déchets. L'adhésion à un orga-
nisme de gestion se fait par le biais d'un contrat d'adhé-
sion qui est conclu entre le producteur et l'organisme
de gestion. Ce contrat d’adhésion est assorti d'un cer-
tain nombre de conditions visant à prévenir la discrimi-
nation et la distorsion de la concurrence entre les pro-
ducteurs. Le contrat-type d'adhésion doit également
être soumis à l'Organe de décision REP pour avis.

Le quatrième paragraphe établit un lien avec l'obliga-
tion financière introduite à l'article 8.
 

Article 8

Cet article introduit une obligation financière pour
les organismes de gestion. La cotisation est exprimée
en un montant par habitant et est différenciée par flux
de déchets pour lesquels une Responsabilité élargie du
Producteur s'applique. La cotisation doit contribuer au
financement de la politique des Régions pour les dé-
chets concernés. Il s'agit d'une obligation financière si-
milaire à l'obligation d'un demi-euro pour Fost Plus in-
troduite en 2009 dans l'Accord de coopération sur les
déchets d'emballages. Le niveau de la cotisation est
également basé sur ce précédent. Concrètement, le
montant de la cotisation par flux de déchets est propor-
tionnel au montant de la redevance d'un demi-euro sur
le coût opérationnel de Fost Plus pour les déchets d'em-
ballages ménagers. La cotisation est ajustée chaque
année en fonction de l'indice santé des prix à la
consommation. En outre, le premier paragraphe stipule
que si plusieurs organismes de gestion sont actifs pour
un même flux de déchets, ou s’il existe des produc-
teurs qui exécutent leurs obligations sur base indivi-
duelle, la cotisation sera  calculée au prorata de la part
de marché, comme cela est prévu à l’article 7, §2 (ex-
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primée en nombre d’unités mises sur le marché). En-
fin, un seuil minimum de 500 euros est fixé. Pour les
montants inférieurs, la cotisation ne sera pas due, ceci
afin de réduire les charges administratives tant pour
l’autorité que pour les entreprises.

La cotisation doit contribuer au financement de la
politique des Régions en matière de la prévention et la
gestion des flux de déchets concernés. Le deuxième pa-
ragraphe donne une liste non exhaustive d'actions poli-
tiques possibles, telles que : la stimulation de la préven-
tion, de la réutilisation, de la transformation de haute
qualité et de l'économie circulaire locale, la lutte
contre les déchets sauvages, les dépôts sauvages, la col-
lecte non sélective, le traitement illégal et l'exportation
illégale, ainsi que le financement du personnel chargé
de ces tâches politiques. Il convient de noter que les
initiatives politiques seront conçues pour cibler les
flux de déchets pertinents, en visant un équilibre entre
les cotisations perçues et les dépenses politiques par
flux de déchets au fil des ans. Les recettes de la cotisa-
tion sont réparties entre les Régions en fonction du
nombre d'habitants. Chaque Région transmet aux orga-
nismes de gestion concernés un état annuel des dé-
penses réelles.

Le dernier paragraphe règle le mode de paiement.
Compte tenu du lien avec la part de marché, il est né-
cessaire que la Commission interrégionale de la REP
reçoive d'abord les données relatives aux quantités
mises sur le marché. Les rapports antérieurs sur la part
de marché dans le cadre de la responsabilité élargie
des producteurs nous ont appris qu'il faut du temps
pour effectuer un calcul correct.  Les producteurs ont
besoin de temps pour fournir leurs chiffres aux orga-
nismes de gestion. En outre, les audits et les contrôles
donnent lieu à des ajustements ultérieurs.  Par consé-
quent, le prélèvement pour une année N est calculé sur
les quantités mises sur le marché au cours de l'année
N-1. Ces quantités doivent être transmises à la Com-
mission interrégionale de la REP au plus tard le 1er

mars de l'année N+1.

Ensuite, la Commission interrégionale de la REP
peut déterminer la part de marché de chaque orga-
nisme de gestion et communiquer le montant exact de
la cotisation due.

La cotisation pour un flux de déchets déterminé doit
alors être payée pour la première fois au cours de
l'année suivant l'année civile durant laquelle l'Accord
de coopération d’exécution pour ce flux est entré en vi-
gueur.
 

Article 9

L'article 9 est un article détaillé qui fixe les obliga-
tions des organismes de gestion. De ce fait, il trans-
pose l’article 8bis de la directive cadre 2008/98/CE re-
lative aux déchets qui fixe les exigences minimales ap-
plicables aux régimes de REP. Il met également en
oeuvre certains articles du règlement 2023/1542 relatif
aux déchets de batteries, notamment les articles 54, §3,
b), d), e), 55, §8, 58, §3 et §7, et 59, §6, et prévoit que
les règles administratives et procédurales en matière
d’autorisation ou de collecte de données seront préci-
sées dans un Accord de coopération d’exécution.

Le premier paragraphe énonce les conditions que
doit remplir un organisme de gestion. Il s'agit d'exi-
gences standard habituellement imposées à ces per-
sonnes morales, telles que : être constitué en associa-
tion sans but lucratif, avoir pour seul objectif statutaire
de mettre en oeuvre les obligations de la REP et dis-
poser des ressources nécessaires pour le faire. L'ob-
jectif statutaire est donc limité à la mise en oeuvre des
obligations de la REP pour les membres. Toutefois,
cette notion doit être comprise au sens large et peut in-
clure diverses activités visant à gérer et à optimiser le
cycle des matériaux du produit concerné et le flux de
déchets correspondant.

Le deuxième paragraphe traite des possibilités pour
les organismes de gestion d'exercer eux-mêmes des ac-
tivités commerciales, soit directement, soit par le biais
d'une participation dans une autre entreprise. Les acti-
vités qui ne relèvent pas du champ strict des obliga-
tions de la REP, sont également mentionnées. Étant
donné que l'objectif statutaire d'un organisme de ges-
tion se limite à la mise en oeuvre des obligations de la
REP, les activités qui se situent à la limite de l'objectif
statutaire sont donc visées ici. Deux éléments incitent
à la prudence à cet égard. Tout d'abord, le statut d’asso-
ciation sans but lucratif peut donner lieu à un avantage
concurrentiel en exerçant des activités commerciales
par rapport aux opérateurs privés. Deuxièmement, l'or-
ganisme de gestion peut avoir une position dominante
du fait qu'il est une association d'un groupe d'entre-
prises. Il faut, bien sûr, empêcher l'abus d'une éven-
tuelle position dominante. Par conséquent, il est sou-
ligné ici qu'un organisme de gestion doit toujours res-
pecter le droit de la concurrence s'il entreprend des acti-
vités commerciales. À cette fin, les organismes de ges-
tion doivent décrire précisément la nature des activités
envisagées à l’Organe de décision REP. L’organisme
de gestion doit tenir compte des observations de l’Or-
gane de décision REP, qui peut demander les avis né-
cessaires à cette fin. En outre, l'organisme de gestion
doit présenter un relevé annuel et global à l'Organe de
décision de la REP sur les activités exercées et un état
de la situation de cette activité sur le marché mondial.

Le paragraphe 3 énumère les tâches d'un organisme
de gestion :

1° la gestion des déchets ;

2° la fourniture d'informations sur la prévention, la
réparation et le réemploi ;

3° l'adoption de mesures pour encourager la concep-
tion de produits respectueux de l'environnement ;

4° la promotion de la prévention, la réparation et le
réemploi auprès de ses membres ;

5° la réalisation d'un monitoring des actions de pré-
vention, de réparation et de réemploi menées par
ses membres ;

6° l'organisation d'un réseau de réparation et de col-
lecte performant ;

7° la conclusion d'un contrat d’adhésion avec tout
producteur qui le demande ;

8° la conclusion d'un contrat d'assurance ;

9° la perception de la cotisation des membres et, si



13

possible, la différenciation de la cotisation entre
les produits sur la base de critères orientés vers
l'économie circulaire ;

10° la garantie du traitement qualitatif des déchets au
moyen de contrôles effectués par un organisme de
contrôle indépendant ;

11° le rapportage des objectifs atteints et la justifica-
tion des résultats par un audit indépendant ou une
certification indépendante ; le présent point met
en oeuvre, entre autres, l’article 54, paragraphes
3, d) et e), du règlement 2023/1542/UE ;

12° la couverture de façon homogène de l'intégralité
du territoire belge ;

13° la réalisation annuelle des objectifs de collecte et
de traitement ;

14° privilégier les filières courtes de traitement ;

15° l'assurance d'une reprise gratuite en cas de catas-
trophes naturelles et accidentelles reconnues
comme telles par les autorités ;

16° poser une responsabilité financière. Pour les dé-
chets de batteries, il est fait référence à la garantie
qui doit être fournie conformément à l’article 58
(7) du règlement (UE) 2023/1542 et il est égale-
ment imposé que cette garantie couvre les coûts
estimés de la prise en charge de la responsabilité
élargie du producteur, en fixant une couverture
minimale d'au moins 9 mois.

Le paragraphe 4 énumère les principes généraux qui
encadrent l’exercice de la Responsabilité élargie des
Producteurs par l’organisme de gestion :

– exercer les activités comme le ferait une personne
prudente et raisonnable ;

– documenter la programmation, la gestion et l'éva-
luation des activités ;

– lorsque différents acteurs pour la gestion des acti-
vités doivent collaborer, cette gestion est encadrée
par des accords équilibrés entre les parties ;

– les administrations régionales sont invitées au co-
mité d’accompagnement des études qui sont perti-
nentes pour la politique ;

– les réunions du Conseil d’administration et de l'As-
semblée générale de l’organisme de gestion sont ou-
vertes à un poste d’observateur pour les administra-
tions régionales ;

– la mise en oeuvre des procédures de contrôle de la
qualité via des tiers et la formulation de proposi-
tions d'amélioration sur :

– la qualité des données ;

– l’objectivité et l’impartialité des études qui sont
réalisées par l’organisme de gestion ;

– le respect de la Responsabilité élargie des Pro-
ducteurs ;

– les données financières ;

– la mise en oeuvre d'une politique de gestion des
conflits d'intérêts potentiels dans le cadre des procé-
dures d'attribution des marchés ;

– l'organisation d'un forum de discussion annuel avec
les administrations régionales et avec toutes les par-
ties prenantes concernées ;

– la participation au comité de suivi organisé, le cas
échéant, par l'Organe de décision REP et qui vise à
examiner la bonne exécution de la Responsabilité
élargie des Producteurs ;

– si un organisme de gestion organise l’attribution
des marchés, il doit le faire sur la base d'un cahier
des charges et d'une procédure d'attribution soumis
à l'approbation de l'Organe de décision REP. La
procédure de sélection doit être non discriminatoire
et l’attribution doit s’opérer sur base de critères
d’attribution transparents. Il s'agit généralement de
l'attribution de contrats de collecte, de logistique et
de traitement par le biais d'un appel d'offres. Lors
de l'élaboration du cahier des charges et de la procé-
dure d'attribution, l'organisme de gestion doit
consulter les acteurs concernés. À cette fin, un co-
mité mixte peut être facultativement mis en place
par l'organisme de gestion. Outre l'organe de ges-
tion, ce comité mixte est composé de représentants
des personnes morales de droit public concernées,
des fédérations des secteurs d'activité concernés,
des fédérations des entreprises de l’économie so-
ciale actives dans le réemploi et des associations de
consommateurs. Le comité mixte fixe ses règles de
fonctionnement dans un règlement d’ordre inté-
rieur. Les procès-verbaux des réunions de consulta-
tions ou du comité mixte sont transmis à l’Organe
de décision REP.

Le paragraphe 5 énumère les obligations qui s'ap-
pliquent lorsque la Responsabilité élargie des Produc-
teurs couvre les déchets ménagers :

1° desservir l’ensemble de la population dans chaque
Région ;

2° conclure un contrat uniforme avec chaque per-
sonne morale de droit public territorialement res-
ponsable des déchets ménagers et le modèle de
contrat étant soumis pour avis à l'administration ré-
gionale compétente ;

3° mettre gratuitement à la disposition de tous les
points de collecte les emballages et autres réci-
pients de collecte nécessaires ;

4° établir un réseau suffisamment étendu de points de
collecte et prévoir la collecte gratuite à ces points
de collecte, sauf disposition contraire de l'Accord
de coopération d’exécution ;

5° garantir que le citoyen puisse toujours déposer gra-
tuitement son produit usagé dans un point de col-
lecte ;

6° optimiser le transport des déchets ;

7° garantir l’accès au réseau de collecte pour la réutili-
sation des déchets et faciliter l’emploi dans les as-
sociations ou sociétés à finalité sociale ;

8° prendre en compte l'impact du vandalisme aux
points de collecte.

Le paragraphe 6 énumère les obligations qui s'ap-
pliquent lorsque la Responsabilité élargie des Produc-
teurs couvre les déchets industriels :
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1° perturber le moins possible le libre marché de la
collecte sélective, du recyclage et de la valorisa-
tion ;

2° respecter l'égalité entre les opérateurs privés et pu-
blics ;

3° assurer la transparence de la filière de traitement ;

4° mettre en place un observatoire du marché libre ;

5° établir un plan PME pour stimuler la collecte sélec-
tive ;

6° conclure des contrats avec des négociants pour as-
surer la traçabilité des déchets ;

7° mettre en place un mécanisme de financement inci-
tatif en vue de favoriser le recyclage en Belgique.

Dans le cadre des déchets industriels, l’organisme de
gestion doit veiller à ce que le marché libre soit per-
turbé le moins possible. Cela ne signifie pas que le
marché libre doit être « absolument » garanti, mais que
toute distorsion doit être aussi limitée que possible.

Le paragraphe 7 impose l'obligation d’agrément aux
organismes de gestion. Cela implique qu'un organisme
de gestion qui souhaite assumer la Responsabilité
élargie des Producteurs pour un flux de déchets, doit
soumettre une demande d'agrément à l'Organe de déci-
sion REP. La demande doit être introduite dans les 6
mois suivant l'entrée en vigueur de l'Accord de coopé-
ration d’exécution. Cette demande d'agrément doit indi-
quer comment les conditions et obligations imposées
aux paragraphes précédents du présent article seront
respectées. L'Organe de décision REP statue dans un
délai de six mois et, le cas échéant, accorde l'agrément.
L'agrément peut être accordé pour un maximum de 5
ans, et des conditions supplémentaires et des valeurs
cibles complémentaires peuvent être imposées afin
d'assurer la bonne mise en oeuvre de la Responsabilité
élargie des Producteurs par l'organisme de gestion. En-
fin, le paragraphe impose à l'Organe de décision REP
l'obligation de soumettre un rapport d'évaluation inter-
médiaire aux Gouvernements régionaux deux ans
après l'entrée en vigueur d'un agrément. Après quatre
ans, l'Organe de décision REP établit une deuxième
évaluation accompagnée d'une note d'orientation straté-
gique en vue d’un nouvel agrément.

Le paragraphe 8 régit un aspect que les États
membres doivent développer plus avant dans le cadre
de l’article 54, paragraphe 3, b), et de l’article 58, para-
graphe 3, du règlement 2023/1542/UE relatif aux batte-
ries et aux déchets de batteries, à savoir les modalités
d'octroi de l'autorisation à une organisation compétente
en matière de responsabilité des producteurs. Confor-
mément aux autres flux, l'agrément, tel qu'il est défini
au paragraphe précédent, est indiqué comme l'instru-
ment par lequel l'autorisation sera accordée. Les règles
administratives et procédurales imposées par le règle-
ment seront précisées dans l'Accord de coopération
d’exécution.

Le paragraphe 9 traite de la supervision des orga-
nismes coordonnateurs. Aucune obligation d'agrément
n'est applicable à ce niveau vu que les activités d'un tel
organisme sont limitées par rapport à celles d'un orga-
nisme de gestion. Toutefois, il est demandé à l'orga-

nisme coordonnateur de soumettre tous les deux ans à
l'Organe de décision REP un plan décrivant comment
les obligations seront mises en oeuvre.

Enfin, le paragraphe 10 établit le règlement appli-
cable aux producteurs qui n'appartiennent pas à un or-
ganisme de gestion. Ce producteur doit établir un plan
indiquant comment il mettra en oeuvre sur une base in-
dividuelle les obligations relatives à la Responsabilité
élargie des Producteurs. L'Organe de décision REP vé-
rifie si le plan remplit les conditions et peut, le cas
échéant, formuler des mesures correctives. Le plan a
une durée maximale de cinq ans. Le paragraphe im-
pose également la condition qu'en aucun cas les coûts
ne peuvent être répercutés sur d'autres producteurs et
que le producteur doit également prévoir une contribu-
tion à la politique des Régions. Cette contribution sera
en principe mise en oeuvre en imposant une cotisation
au producteur, à l'instar de celle imposée aux orga-
nismes de gestion. Les principes définis à l’article 8
valent ici également. La cotisation du producteur est
également proportionnelle à sa part de marché et n'est
due qu'à partir d'un montant minimum de 500 euros.
Les obligations de rapportage et les délais de paiement
sont également identiques. Le présent paragraphe met
notamment en oeuvre l’article 58, paragraphe 3, du rè-
glement 2023/1542/UE.

Le dernier paragraphe vise à nouveau une règle tech-
nique en ligne avec l’article 54, paragraphe 3, b), et
l’article 58, paragraphe 3, du règlement 2023/1542/UE
relatif aux batteries et aux déchets de batteries. Dans
ce cas, il s'agit de l'autorisation des producteurs qui
souhaitent remplir leurs obligations sur une base indivi-
duelle. La procédure du plan de gestion individuel est
désignée comme l'autorisation visée par le règlement.
 

Article 10

Cet article impose une obligation de rapportage an-
nuel sur la quantité de produits mis sur le marché,
d’une part, et sur les résultats obtenus en matière de
collecte et de traitement, d’autre part. Il transpose l’ar-
ticle 8bis, §1er, c), de la directive 2008/98/CE relative
aux déchets. Sur la base de ce rapportage, l'Organe de
décision REP vérifie si les objectifs de collecte et de
traitement sont atteints. L'obligation de rapportage s'ap-
plique à la fois aux organismes de gestion (paragraphe
1) et aux producteurs qui assument leur responsabilité
des producteurs sur une base individuelle (paragraphe
2). S'il s'avère qu'un producteur n'atteint pas les objec-
tifs, ce dernier est obligé d'adhérer à un organisme de
gestion. Cela met notamment en oeuvre l’article 69, pa-
ragraphe 1, du règlement 2023/1542/UE.

Le paragraphe 3 indique que les modalités du rappor-
tage par flux seront précisées via l'Accord de coopéra-
tion d’exécution. Ce paragraphe prévoit également la
possibilité d'imposer une obligation de rapportage à
des acteurs autres que les producteurs ou les organes
de gestion. Ces rapportages supplémentaires et leurs
modalités doivent être prévus dans l'Accord de coopé-
ration d’exécution et doivent être liés à la Responsabi-
lité élargie des Producteurs. Cela concerne, par
exemple, les rapportages des opérateurs de gestion des
déchets sur les flux de déchets couverts par la Respon-
sabilité élargie des Producteurs, qui ont été collectés et
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traités sans coopération avec le producteur ou l'organe
de gestion.

Le paragraphe 4 est à nouveau un paragraphe appli-
cable uniquement aux batteries. Il s'agit d'aligner les
obligations de rapportage avec les articles 75 et 76 du
règlement 2023/1542/UE. Les règles administratives et
procédurales seront définies dans le cadre d'un Accord
de coopération d’exécution. Conformément au règle-
ment, un système de rapportage électronique doit être
mis en place. Grâce à ce système, tous les acteurs (et
pas seulement les producteurs) devront rendre compte
de la gestion des (déchets de) batteries. Il est stipulé
que les organisations compétentes en matière de res-
ponsabilité des producteurs et les producteurs qui n'ont
pas transféré leur responsabilité élargie du producteur
à une telle organisation, peuvent être invitées à déve-
lopper et à financer ce système électronique. Ce para-
graphe met en oeuvre l’article 54, paragraphe 3, d) et
e) et l’article 69, paragraphes 1er et 2, du règlement
2023/1542/UE.
 

Article 11

Cet article impose des obligations aux gestionnaires
de places de marché en ligne. Selon le premier para-
graphe, le gestionnaire doit informer les producteurs,
qui vendent des produits via sa plateforme aux consom-
mateurs en Belgique, de la Responsabilité élargie des
Producteurs qui leur est applicable.

Deuxièmement, le gestionnaire doit veiller à ne pas
accorder l'accès aux producteurs qui ne respectent pas
leur Responsabilité élargie des Producteurs. Il est toute-
fois possible que la place de marché en ligne prenne en
charge les responsabilités du producteur. Dans ce cas,
le producteur peut évidemment continuer à utiliser le
marché en ligne.  Une obligation de rapportage à l’Or-
gane de décision REP est prévue pour les places de
marché en ligne, afin de contrôler le respect de cette
disposition.

Le paragraphe 3 précise que si le gestionnaire d'une
place de marché en ligne lui-même agit en tant que pro-
ducteur (c'est-à-dire qu'il vend des produits aux
consommateurs en son propre nom), il est tenu à toutes
les obligations imposées aux producteurs dans le cadre
de la Responsabilité élargie des Producteurs.

Enfin, le paragraphe 4 prévoit une période transitoire
d’un an avant que cet article n’entre en vigueur. Ceci
permet de laisser le temps nécessaire aux places de
marché en ligne pour se mettre en règle.
 

Article 12

L'article 12 traite des obligations financières. Le pre-
mier paragraphe impose aux organismes de gestion
l'obligation d'établir un plan financier et en définit le
contenu minimal. Cela concerne le budget, le calcul et
l'utilisation des contributions financières des membres,
la politique en matière de réserves et de provisions, le
mode de financement des pertes éventuelles et des pro-
duits usagés dont le producteur n'est plus actif ou ne
peut plus être identifié et, enfin, la politique d'investis-
sement. Il est important qu'une limite soit imposée au
niveau des réserves et des provisions, en vue d’empê-
cher les organismes de gestion de détenir des res-

sources financières excédentaires. Pour les réserves, un
maximum de 18 mois de coût total de fonctionnement
de l'organisme de gestion est fixé. Les provisions
doivent faire l’objet d’un rapport spécifique par le révi-
seur d’entreprise. L'Organe de décision REP peut, s'il
le juge nécessaire, demander une évaluation complé-
mentaire à un réviseur d'entreprise externe. Une procé-
dure équitable de dialogue entre l’organisme de ges-
tion et l’Organe de décision est établie. Si l’organe de
gestion ne parvient pas à justifier des provisions exces-
sives, son agrément peut être suspendu ou retiré par
l’Organe de décision REP.

Le paragraphe 2 stipule que le budget doit indiquer
quel budget l'organisme de gestion prévoit pour sti-
muler l'économie circulaire en plus des objectifs de col-
lecte et de traitement fixés. Les organismes de gestion
sont censés investir dans l'économie circulaire en plus
de leurs activités habituelles et des politiques des Ré-
gions. Aucun montant n'est avancé pour cela, mais il
est demandé que cela soit visible dans le budget.

Enfin, le dernier paragraphe règle la méthode de
suivi du plan financier. Il est prévu que le plan finan-
cier doive être soumis annuellement pour avis à l’Or-
gane de décision REP. L'Organe de décision REP doit
accorder à ce niveau une attention particulière au mon-
tant des réserves et aux provisions. En outre, l'Organe
de décision REP est autorisé à  interroger les réviseurs
d'entreprise de l'organisme de gestion, et de faire exa-
miner les comptes par un réviseur externe. S'il apparaît
que certaines provisions ne se justifient pas d'un point
de vue comptable ou que la justification de certaines
provisions ne peut être établie en l’absence de motiva-
tion suffisante, l'organe de décision REP peut sus-
pendre ou retirer l’agrément. Toutefois, il est prévu
qu'un premier avertissement soit préalablement émis et
que l'organisme de gestion ait la possibilité d'annuler
les provisions problématiques dans les plus brefs dé-
lais. Ce n'est que si cette proposition n'est pas pré-
sentée par l'organisme de gestion ou si elle n'est pas ac-
ceptée par l'organe de décision REP qu'il peut être pro-
cédé à la suspension ou au retrait de l’agrément. L'or-
ganisme de gestion doit être entendu avant que la déci-
sion finale ne soit prise.
 

Article 13

L'article 13 prévoit l'imposition d'une cotisation si
un organisme de gestion n'atteint pas l'objectif de col-
lecte et/ou de traitement imposé. La cotisation est
conçue comme un instrument directeur pour inciter les
organismes de gestion à atteindre les objectifs et non
comme un instrument de financement. L'inclusion d'un
taux croissant souligne également cet aspect. Le mon-
tant de la cotisation commence à 50 euros/tonne, fac-
turé par tonne entamée pour laquelle l'objectif n'a pas
été atteint. La cotisation augmente de 50 euros/tonne à
chaque fois au cours des deux années consécutives où
l'objectif n'est pas atteint, pour atteindre 150 eu-
ros/tonne la troisième année. Cela augmente systémati-
quement la pression sur le secteur si les objectifs ne
sont pas atteints. Les modalités de la cotisation sont si-
milaires à celles de l'article 8. Les recettes éventuelles
sont réparties entre les Régions en fonction du nombre
d'habitants et doivent être utilisées pour la politique ré-
gionale en matière de déchets.
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Le deuxième paragraphe réglemente la perception de
la cotisation. L'Organe de décision REP est chargé de
l'organiser pour le compte des Régions.

Cet article met notamment en oeuvre l’article 69,
§1er et §3, du règlement 2023/1542/UE.
 

Article 14

L'article 14 prévoit également un mécanisme de
sanction sous la forme d'une cotisation pour un orga-
nisme de gestion qui dépasse les limites des réserves.
La valeur limite est fixée à l'article 12. Il s'agit du coût
total de fonctionnement d'un organisme de gestion pen-
dant 18 mois. La sanction s’élève à 10 % du montant
des réserves dépassant cette norme.

Il existe toutefois la possibilité, dans le cadre de
l’Accord de coopération d’exécution, de réduire ce
pourcentage à 5 % pendant maximum 3 ans pour les
produits qui ont une longue durée de vie (au moins 15
ans). Cela se justifie comme suit : la promotion de pro-
duits à longue durée de vie est conforme aux objectifs
poursuivis par le présent Accord de coopération. Il
s'agit notamment de l'utilisation efficace des matières
premières, de la prévention et de la limitation de la pro-
duction de déchets. En outre, le respect de la limitation
des réserves est plus difficile à obtenir pour les pro-
duits à longue durée de vie qui n'ont été mis sur le
marché que récemment et qui n'entrent donc pas en-
core dans la phase déchets en nombre raisonnable. Les
faibles taux de collecte sont associés à de faibles coûts
d'exploitation, ce qui peut rendre le seuil des réserves
excessivement bas. C’est pourquoi il est permis que les
gouvernements régionaux imposent une cotisation plus
souple pour ce type de produits.

Les fonds provenant de cette cotisation seront égale-
ment répartis entre les Régions pour le financement
des politiques régionales.

Le paragraphe 2 règle la perception de la cotisation
par analogie avec l'article 13.
 

Section 2 – Registre et mandataire

Article 15

Cet article transpose partiellement l’article 8bis, §5,
de la directive 2008/98/CE relative aux déchets.

L'article 15 organise la tenue d'un registre réperto-
riant tous les producteurs relevant de la Responsabilité
élargie des Producteurs. Le registre doit être librement
accessible en ligne dans un délai de 6 mois à compter
de l’entrée en vigueur de cet Accord de coopération et
il appartient à l'Organe de décision REP de déterminer
qui doit le mettre à disposition. À cette fin, les orga-
nismes de gestion seront considérés en premier lieu, du
moins en ce qui concerne leurs membres. Ce para-
graphe met également en oeuvre l’article 55, para-
graphe 13, du règlement 2023/1542/UE.

Le registre contient le moins de données à caractère
personnel possible et, lorsqu'il en contient, celles-ci ne
sont pas rendues publiques.

Le paragraphe 2 décrit les informations à inclure
dans le registre pour chaque producteur. Il s'agit de

données de base imposées par les directives euro-
péennes et déjà appliquées.

Le dernier paragraphe concerne à nouveau une règle
technique applicable uniquement aux batteries qui vise
à aligner les dispositions relatives au registre des pro-
ducteurs avec l’article 55 du règlement 2023/1542/UE.
Il met également en oeuvre l’article 54, paragraphe 3,
a) et b), du règlement 2023/1542/UE.
 

Article 16

Cet article transpose partiellement l’article 8bis, §5,
de la directive 2008/98/CE relative aux déchets.

Le premier paragraphe réglemente la manière dont
les producteurs établis en dehors de la Belgique,
peuvent s'acquitter de leur Responsabilité élargie des
Producteurs. Le premier alinéa permet à tout produc-
teur étranger de désigner un mandataire en Belgique.
Ce mandataire doit veiller au respect des obligations
du producteur. Le deuxième alinéa rend cette méthode
de travail obligatoire pour les producteurs étrangers
qui vendent directement aux consommateurs en Bel-
gique via la vente en ligne.

Le deuxième paragraphe précise que la désignation
d'un mandataire doit se faire par mandat écrit et que les
autorités doivent être informées.

Le troisième paragraphe stipule que tout producteur
établi en Belgique, mais qui commercialise des pro-
duits en dehors du territoire, doit également désigner
un mandataire dans ces pays pour remplir les obliga-
tions qui incombent au producteur en vertu de la Res-
ponsabilité élargie des Producteurs de ce pays. De
cette façon, le troisième paragraphe assure la réciproci-
té. Le premier paragraphe permet aux entreprises étran-
gères de désigner un mandataire en Belgique, le troi-
sième paragraphe oblige les entreprises nationales
ayant des ventes à l'étranger à le faire. Avec la législa-
tion similaire dans les autres pays, cela constitue un
système complet.

Le dernier paragraphe renvoie à nouveau au règle-
ment 2023/1542/UE relatif aux batteries où la désigna-
tion d'un mandataire est obligatoire pour ce type de
producteurs.
 

Section 3 – Compétences régionales

Article 17

L'article 17 précise la répartition des compétences
entre l'Organe de décision REP et les Régions en ce
qui concerne la manière dont les producteurs rem-
plissent leurs obligations en matière de Responsabilité
élargie des Producteurs. Toutes les tâches qui ne sont
pas explicitement attribuées à l'Organe de décision
REP, restent de la compétence exclusive des Régions.
Dans la mesure où ils ne sont pas réglementés dans un
Accord de coopération d’exécution, les éléments opéra-
tionnels suivants sont mentionnés : la politique de com-
munication, le système de collecte, la méthode de trai-
tement, la politique de prévention et l’utilisation des re-
venus des cotisations.
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Section 4 – Modifications à l’Accord de coopération
du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la
gestion des déchets d’emballages

Article 18

Cet article prévoit une modification de l'Accord de
coopération sur les déchets d'emballages. Cette modifi-
cation impose une cotisation à l'organisme agréé (Vali-
pac), qui est responsable de l'obligation de reprise des
déchets d'emballages d'origine industrielle. De sorte
que cet organisme sera traité de la même manière que
les autres systèmes REP. Pour Fost Plus (emballages
ménagers), cette obligation financière existe depuis
des années. Via l'article 8, une obligation financière est
introduite pour les autres systèmes REP (Febelauto,
Valorlub, Bebat, etc.). Les mêmes principes sont appli-
qués ici. Le prélèvement est exprimé en un montant
par habitant, dont l’ampleur vise le même impact finan-
cier que pour les autres REP. La cotisation pour l’orga-
nisme de gestion est également calculée au prorata de
la part de marché de l’organisme de gestion. Les re-
cettes sont réparties entre les Régions sur la base du
nombre d'habitants et sont utilisées par les Régions
pour la politique en matière de déchets d'emballages.
 

Livre III – Dispositions relatives à la Responsabilité
élargie des Producteurs pour les déchets sauvages

Section 1e – Champ d’application

Article 19

Le premier paragraphe de cet article identifie les
groupes de produits auxquels s'applique la Responsabi-
lité élargie des Producteurs en matière de déchets sau-
vages. En premier lieu, il s'agit des groupes de produits
couverts par la directive SUP (Produits du tabac, lin-
gettes humides et ballons). Tous les produits du tabac
sont ici visés, les mégots et par corrélation leurs embal-
lages. Il transpose l’article 8, §1er, de la directive
2019/904/UE.

Les chewing-gums ne sont pas repris dans le champ
d’application de la directive SUP mais ils sont ajoutés
dans cet article parce qu'ils constituent une part impor-
tante des déchets sauvages.  Les emballages visés par
la directive SUP, les emballages de cigarettes (paquets
et films plastiques) ainsi que les cannettes de boisson
d’origine ménagère ne sont pas inclus dans cette liste,
car la Responsabilité élargie des Producteurs en ma-
tière de déchets sauvages pour les emballages est ins-
crite via une modification à l'Accord de coopération du
4 novembre 2008 concernant la prévention et la ges-
tion des déchets d'emballages. Ce point est inclus dans
la section 4. Bien entendu, les mmes principes sont
suivis ici.

Le deuxième paragraphe énonce les coûts que les
producteurs doivent au moins couvrir dans le cadre de
cette responsabilité des producteurs. Il s'agit des coûts
pour (i) les mesures de sensibilisation, (ii) le nettoyage
des déchets sauvages, (iii) la gestion et le vidage des
poubelles publiques, (iv) l'établissement de rapports et
(v) une contribution aux coûts généraux de la politique
des autorités en matière de déchets sauvages. Il trans-
pose l’article 8, §3, de la directive 2019/904/UE.

Le troisième paragraphe souligne que cet Accord de
coopération n'affecte pas les compétences des autorités
locales en matière de propret publique.
 

Article 20

Cette Responsabilité élargie des Producteurs en ma-
tière de déchets sauvages s'applique à tous les produits
mis sur le marché belge, tant via les magasins phy-
siques que via les ventes à distance. Conformément à
la directive SUP, l'article 20 contient des dispositions
sur la manière dont un producteur qui met des produits
sur le marché dans un autre État membre, doit s'ac-
quitter de sa Responsabilité élargie des Producteurs.
Le premier paragraphe permet aux producteurs étran-
gers de désigner un représentant autorisé en Belgique à
cette fin. Le deuxième paragraphe contient la disposi-
tion liée pour les producteurs établis en Belgique : ils
sont tenus de désigner un représentant autorisé dans les
pays où ils commercialisent leurs produits.

Cet article transpose l’article 8, §6 et §7, de la direc-
tive 2019/904/UE.
 

Section 2 – Obligations des producteurs

Article 21

Comme pour toute Responsabilité élargie des Pro-
ducteurs, un producteur peut remplir ses obligations
sur une base individuelle ou sur une base collective. Si
un producteur choisit l'option individuelle, il doit en
faire la demande et obtenir une approbation. L'option
collective consiste à adhérer à un système collectif qui
reprend les obligations du producteur.
 

Section 2.1 – Mise en oeuvre individuelle

Article 22

Cet article transpose l’article 8, §5, de la directive
2019/904/UE.

Le premier paragraphe stipule qu'un producteur qui
souhaite mettre en oeuvre ses obligations concernant la
REP déchets sauvages sur une base individuelle, doit
soumettre à cet effet un « plan de gestion individuel dé-
chets sauvages ». L'Organe de décision REP doit dé-
cider d'accorder ou non l'approbation.

Le deuxième paragraphe énumère les informations
qui doivent être incluses dans la demande d'un « plan
de gestion individuel déchets sauvages ». Il s'agit d'un
certain nombre de données d'identification, de l'objet
de la demande et d'un engagement écrit. Sous l'objet,
le producteur doit décrire comment il remplira ses obli-
gations. Deux possibilités sont envisagées : soit la re-
prise organisationnelle et financière de tous les déchets
sauvages provenant des produits du producteur, soit la
compensation financière des autorités publiques pour
les coûts des déchets sauvages, que ces autorités pu-
bliques supportent pour les produits du producteur. La
première option comprend, outre un plan d'action pour
l'enlèvement des déchets sauvages concernés, les ac-
tions nécessaires pour les autres aspects de la REP dé-
chets sauvages. En effet, le producteur doit également
contribuer, par exemple, à des mesures pour la préven-
tion des déchets sauvages, à la vidange et à la gestion
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des poubelles publiques et à la politique générale en la
matière. Enfin, il convient de souligner ici que l'option
organisationnelle et financière n'est possible que si les
autorités publiques compétentes en matière de la ges-
tion des déchets sauvages, l'acceptent. Dans le cadre de
la deuxième option, le producteur doit prévoir une
compensation pour les coûts supportés par les autorités
publiques en raison de la mise au rebut des déchets sau-
vages de son produit. À cette fin, une cotisation est im-
posée au producteur. La concrétisation de la cotisation
est similaire à celle imposée par les articles 8 et 9,
§10 : le montant de la cotisation est déterminé en fonc-
tion de la part de marché du producteur concerné par
rapport au marché total ; une obligation de rapportage
est introduite pour collecter les données nécessaires
par rapport au marché total ; la cotisation n'est due qu'à
partir de 500 euros ; et la date limite de paiement est
fixée au 15 avril de l’année N+1. La cotisation est
payable par Région, mais elle reviendra en fin de
compte à tous les organismes publics qui supportent
des coûts des déchets sauvages et qui choisissent l'op-
tion financière. Chaque Région est responsable de la
distribution ultérieure de la cotisation à ces organismes
publics sur son territoire. Pour ce faire, il n’est pas
exclu qu’une Région fournisse à un producteur les don-
nées nécessaires des différents organismes publics et
les montants correspondants afin de procéder à un paie-
ment direct. Dans le cadre de la cotisation, un rapport
annuel sur le nombre de produits mis sur le marché est
également prévu. Bien que la taxe totale ne soit due
qu'au cours de l'année N+1, un versement anticipé de
50 % doit déjà être fait le 15 avril de l'année N ; cela
nécessite un rapport supplémentaire sur le nombre es-
timé de produits mis sur le marché au cours de l'année
N-1. Le versement anticipé et le pourcentage de 50 %
sont appropriés pour pouvoir rembourser dès l'année N
la moitié des coûts effectifs du nettoyage des déchets
sauvages de l'année N, afin de pouvoir rembourser dès
l'année N les coûts effectifs liés au ramassage des dé-
chets sauvages aux autorités publiques qui supportent
ces coûts au cours de l'année N. En ne versant qu'une
partie du paiement anticipé, on évite que les entre-
prises aient à payer trop d'avance. 50 % est un pourcen-
tage raisonnable et proportionné.

Le dernier paragraphe impose une obligation de rap-
port annuel sur la manière dont les obligations ont été
mises en oeuvre l'année précédente.
 

Article 23

L'article 23 décrit la procédure selon laquelle une de-
mande de plan de gestion individuel déchets sauvages
sera traitée par l'Organe de décision REP. Tout
d'abord, l'exhaustivité est évaluée. Si la demande est
complète, l'Organe de décision REP dispose alors de
quatre mois pour se prononcer sur la demande. Pour
chaque demande, le producteur individuel doit payer
des frais de dossier de 250 euros. L'approbation d'un
plan de gestion individuel est valable pour une période
maximale de cinq ans, mais peut être accordée pour
une période plus courte sur justification.

Article 24

L'article 24 indique quand l'approbation décrite à l'ar-
ticle 23 peut être retirée ou suspendue. Cela peut être
fait, d'une part, à la demande du producteur individuel
et, d'autre part, d'office par les autorités suite au
constat d'une violation des prescriptions de l’Accord
de coopération. Dans ce cas, le producteur individuel
est informé au préalable et a la possibilité de se dé-
fendre ou de se mettre en règle.
 

Article 25

L'article 25 précise les modifications qui doivent
être immédiatement communiquées à l'Organe de déci-
sion REP. Cela concerne les données administratives
telles que le nom et la forme juridique, d'une part, mais
aussi les modifications de l'objet de la demande et les
modifications des engagements pris, d'autre part.
 

Section 2.2 – Mise en oeuvre collective

Article 26

Cet article transpose l’article 8, §5, de la directive
2019/904/UE.

Le premier paragraphe établit le principe de base
d'une mise en oeuvre collective : l'adhésion à un orga-
nisme collectif en tant que producteur.

Le deuxième paragraphe énonce les exigences que
doit remplir un tel organisme collectif. Il s'agit d'exi-
gences standard habituellement imposées à ces per-
sonnes morales, telles que : être constituée en associa-
tion sans but lucratif, avoir pour seul objectif statutaire
de mettre en oeuvre les obligations de la REP et dis-
poser des ressources nécessaires pour le faire.

Enfin, le troisième paragraphe énonce les conditions
dans lesquelles un tel organisme collectif doit fonction-
ner :

1° conclure un contrat d'adhésion avec tout produc-
teur qui le demande ;

2° mettre la liste des producteurs affiliés à la disposi-
tion de l'Organe de décision REP ;

3° exclure toute discrimination dans l'acceptation ou
l'exclusion des membres ;

4° garantir que les données individuelles ou individua-
lisables sont traitées de manière confidentielle ;

5° fournir un accès en ligne aux données pour l'Or-
gane de décision REP ;

6° remplir les obligations pour les producteurs affi-
liés ;

7° collecter la contribution des producteurs affiliés, en
tenant éventuellement compte de la nocivité des
produits pour l'environnement. Par exemple, une
distinction pourrait être envisagée entre les filtres à
cigarettes en plastique et les filtres sans plastique ;

8° soumettre à l'Organe de décision REP les comptes
annuels et le budget.
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Article 27

Cet article transpose l’article 8, §3, §4 et §5, de la
directive 2019/904/UE.

Cet article prévoit de même deux possibilités pour
un organisme collectif de se conformer à la REP dé-
chets sauvages. La base est toujours que les coûts des
tâches mentionnées à l'article 19, §2, doivent être sup-
portés par les producteurs pour les déchets causés par
les produits commercialisés par les membres de l'orga-
nisme collectif. Cela peut se faire, d'une part, en repre-
nant ces tâches, en coopération avec les instances pu-
bliques qui choisissent cette option. Il s'agit de l'option
organisationnelle et financière. D'autre part, cela peut
également se faire en indemnisant les coûts liés à l'exé-
cution de ces tâches par les instances publiques (l'op-
tion financière). L’option choisie peut varier selon l’au-
torité publique concernée, qui reste libre de choisir
l’option qui lui convient le mieux. L'option organisa-
tionnelle et financière nécessite une coopération entre
l'organisme agréé et les instances publiques respon-
sables de la propreté publique et de la gestion des dé-
chets sauvages. Dans le cadre de cette coopération, des
accords sont conclus sur la manière dont les tâches et
les activités sont réalisées et sur les indemnités asso-
ciées. Le choix de cette option présuppose donc que
les instances publiques concernées soient disposées à
s'engager dans une telle coopération. Cela implique
également que l'option choisie peut varier d'une auto-
rité publique à l'autre et peut également évoluer dans le
temps. Si aucun accord n'est trouvé ou conclu, l'option
financière est de facto toujours applicable.

Le deuxième alinéa définit les montants qui doivent
être payés par groupe de produits et par Région par l'or-
ganisme collectif dans l'option financière. Ces mon-
tants sont dérivés des études des coûts des déchets sau-
vages réalisées par les Régions, et s'appliquent donc si
seule l'option financière devait être choisie. Lorsque
l'option organisationnelle et financière s'applique à une
ou plusieurs autorités publiques, ces montants sont ré-
duits en conséquence. En effet, l'organisme collectif
est alors exonéré de l'option financière pour ces auto-
rités publiques. À cette fin, la Commission interrégio-
nale de la REP assure la publication, par Région, des
autorités publiques concernées et de la part des coûts
de chacune de ces autorités, afin d'identifier les auto-
rités publiques avec lesquelles une coopération peut
être mise en place et leur part correspondante dans les
coûts des déchets sauvages.

Ces montants sont indexés annuellement en fonction
de l'indice santé des prix à la consommation. Les prin-
cipes de cette cotisation sont identiques à ceux prévus
à l’article 8. Lorsque, pour un groupe de produits don-
né, plusieurs organismes de gestion existent ou lors-
qu’un ou plusieurs producteurs appliquent la REP à
titre individuel, la cotisation est alors calculée propor-
tionnellement à la part de marché de l’année N-1 et la
cotisation n’est due qu’à partir de 500 euros.

Afin d'assurer une utilisation efficace des ressources
vis-à-vis des produits, les Régions s'engagent égale-
ment à développer des indicateurs de prestations pour
mesurer l'efficacité des actions menées avec les cotisa-
tions payées.

En outre, ce paragraphe stipule que ces montants se-
ront réexaminés dans les deux ans suivant l'entrée en
vigueur du présent Accord et seront ajustés sur la base
de ce réexamen à partir de l’année civile 2029 au plus
tard. Par la suite, ce réexamen a lieu tous les cinq ans.
L’adaptation des montants de la cotisation s’effectuera
systématiquement via une modification formelle de
l’Accord de coopération.

L'option organisationnelle et financière sera ensuite
développée. L'organisme collectif doit soumettre les
détails concrets à cet égard à l'Organe de décision REP
dans une demande d'agrément. La possibilité est égale-
ment prévue que Fost Plus soumette la demande d'agré-
ment au nom du secteur. En principe, un agrément a
une durée de 5 ans. L'Organe de décision REP vérifie
le respect de l’agrément par l'organisme collectif et,
après quatre ans, procède à une évaluation en vue d'un
éventuel nouvel agrément. Si la demande d’agrément
concerne les produits du tabac, l'organe de décision
REP demandera l'avis de l'Alliance pour une société
sans tabac.

La demande d’agrément doit contenir les documents
suivants :

– les statuts ;

– un plan financier et un budget pour la durée de
l’agrément ;

– la nature des déchets ;

– un projet de contrat d'adhésion entre l’organisme
collectif et les producteurs ;

– un modèle de convention entre les personnes mo-
rales de droit public territorialement compétentes
en matière de propreté publique et les autres ins-
tances publiques responsables de la gestion des dé-
chets sauvages ;

– un plan opérationnel pour la gestion des déchets
sauvages ;

– la progression pour élargir davantage le système ;

– la mise en place de nouveaux modèles ;

– la méthode de rapportage et de contrôle pour éva-
luer l’efficience du système mis en place.

Enfin, pour éviter que la co-organisation de la poli-
tique en matière de déchets sauvages par les produc-
teurs ne contrecarre les efforts politiques, il est stipulé
que cela ne doit pas avoir pour conséquence de violer
la convention-cadre de l'Organisation mondiale de la
santé pour la lutte antitabac, ou contrecarrer la poli-
tique de prévention en matière d'emballages et de taba-
gisme, ni de donner aux producteurs un droit de regard
sur la politique en matière de déchets sauvages.

Le paragraphe 2 du même article fixe le mode de
calcul et de perception de la cotisation, selon les
mêmes principes que l'article 8. Les montants dus sont
communiqués aux organismes collectifs par la Com-
mission interrégionale de la REP au moyen d'un formu-
laire. Ce formulaire constitue une simple exigence for-
melle lors du paiement de la cotisation et n'a aucune in-
cidence sur les éléments essentiels de l'obligation de
contribution. Il s'agit donc d'une question purement ad-
ministrative et technique. La cotisation est due par Ré-
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gion, mais elle est en fin de compte due à toutes les au-
torités publiques qui supportent les coûts des déchets
sauvages et qui choisissent l'option financière. Chaque
Région est responsable de la distribution ultérieure de
la cotisation à ces organismes publics sur son terri-
toire. Pour ce faire, il n’est pas exclu qu’une Région
fournisse à un producteur les données nécessaires des
différents organismes publics et les montants corres-
pondants. Spécifiquement pour l'année 2026, il est
prévu que les montants mis à disposition par les pro-
ducteurs dans le cadre d'une contribution financière vo-
lontaire à la politique des Régions en matière de dé-
chets sauvages soient déduits des montants de la cotisa-
tion visés au paragraphe 1, afin d'honorer l'engagement
de ces secteurs et d'éviter un double paiement.

Dans le cadre de la cotisation, un rapport annuel sur
le nombre de produits mis sur le marché est également
prévu. Bien que la taxe totale ne soit due qu'au cours
de l'année N+1, un versement anticipé de 50 % doit
déjà être fait le 15 avril de l'année N ; cela nécessite un
rapport supplémentaire sur le nombre estimé de pro-
duits mis sur le marché au cours de l'année N-1. Le ver-
sement anticipé et le pourcentage de 50 % sont appro-
priés pour pouvoir rembourser dès l'année N la moitié
des coûts effectifs du nettoyage des déchets sauvages
de l'année N, afin de pouvoir rembourser dès l'année N
les coûts effectifs liés au ramassage des déchets sau-
vages aux autorités publiques qui supportent ces coûts
au cours de l'année N. En ne versant qu'une partie du
paiement anticipé, on évite que les entreprises aient à
payer trop d'avance. 50 % est un pourcentage raison-
nable et proportionné.  

Les paragraphes 3 à 5 du même article régissent le
contrôle du paiement dans le cas où l'option financière
s'applique, ainsi que les conséquences en cas de paie-
ment tardif, incomplet ou erroné. Un paiement incom-
plet entraîne une amende de 10 % du montant impayé.
Tout retard de paiement entraîne le paiement des inté-
rêts légaux. L'organisme collectif est tenu de mettre à
disposition toutes les données et informations complé-
mentaires nécessaires au contrôle.

Le paragraphe 6 traite de la responsabilité des pro-
ducteurs de chewing-gums. Il s'agit également d'un
flux de déchets que l'on retrouve souvent dans les dé-
chets sauvages. Toutefois, compte tenu de la capacité
financière limitée de l'industrie, il a été décidé de
mettre en place un programme distinct et de l’aborder
par un engagement du secteur à mener un programme
d’actions, de campagnes de sensibilisation et de net-
toiement pour un montant total de 3,5 millions d'euros
répartis sur 5 ans. Les modalités de cet engagement
ainsi que la répartition équilibrée des actions au niveau
national et régional seront discutées et approuvées par
l’Organe de décision REP.
 

Article 28

L'article 28 détermine les modalités dans lesquelles
un organisme agréé pour les déchets d'emballages
(Fost Plus) peut intervenir en tant qu'organisme col-
lectif pour ces autres flux. Étant donné que Fost Plus
est également soumis à des obligations relatives aux
déchets sauvages pour les emballages ménagers, et que
les emballages sont le type de produit qui représente la
plus grande proportion des coûts des déchets sauvages,

il semble logique de prévoir cette possibilité. Cela
permet à un seul système collectif d'être responsable
de la mise en oeuvre de la REP déchets sauvages. L'or-
ganisme agréé pour les déchets d'emballages peut le
faire soit en s'acquittant de l'obligation financière pour
ce flux, telle que visée à l'article 27, paragraphe 1, soit
en concluant des contrats avec des instances publiques
supportant des coûts liés à la politique en matière de
déchets sauvages. Les contrats règlent la coopération
entre les deux parties en ce qui concerne les actions et
les coûts énumérés à l'article 19, paragraphe 2.
Lorsque de tels contrats sont conclus, le montant de
l’option financière visée à l'article 27, premier para-
graphe, est réduite de la part dans les coûts des ins-
tances publiques avec lesquelles un contrat est conclu.
À cette fin, l'Organe de décision REP assure la publica-
tion des autorités publiques concernées et de leur part
dans les coûts totaux des déchets sauvages.

Pour la conclusion de ces contrats, un contrat-type
devra être approuvé par l'Organe de décision REP,
après consultation de l'Organe de décision Emballages.
 

Article 29

L'article 29 garantit le suivi des indicateurs de pro-
preté publique lors de l'application de l'option organisa-
tionnelle et financière. Elles seront incluses dans
l’agrément de l’organisme collectif sur proposition de
l'Organe de décision REP et devraient permettre de
suivre l'évolution de la propreté publique.
 

Article 30

L'article 30 réglemente la vérification de la compta-
bilité de l'organisme collectif. Il autorise l'Organe de
décision REP à interroger le réviseur d'entreprise, ainsi
qu'à désigner un réviseur d'entreprise externe pour un
contrôle indépendant.
 

Article 31

L'article 31 oblige un organisme collectif qui met en
place des actions de sensibilisation couvrant l'en-
semble d'une Région, à les soumettre à l'administration
régionale. Ceci afin de garantir que les campagnes res-
tent conformes à la politique régionale.
 

Section 3 – Missions des autorités

Article 32

L'article 32 indique que chaque Région décide de
manière autonome de l'utilisation des ressources finan-
cières qu'elle reçoit. Naturellement, cette utilisation
doit viser un maximum à rembourser les frais engagés
par les autorités publiques concernées pour lutter
contre les déchets sauvages.
 

Article 33

Cet article charge les administrations régionales d'or-
ganiser des actions de sensibilisation. Ceci ne s'ap-
plique évidemment que si les Régions obtiennent des
producteurs les moyens financiers nécessaires à cette
fin dans le cadre de l'option financière. Si une adminis-
tration régionale opte pour l'option organisationnelle et
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financière, cette tâche est assumée en consultation
avec les producteurs concernés. Les actions de sensibi-
lisation traitent des thèmes prévus par la directive
SUP :

– des alternatives réutilisables et des bonnes pra-
tiques de gestion des déchets ;

– les effets des déchets sauvages sur l'environnement
(marin) ;

– les conséquences d'une élimination inappropriée
sur le réseau d'égouts (y compris les lingettes hu-
mides).

 

Article 34

L'article 34 impose une obligation de rapportage à
l'organisme collectif sur :

– les contrats conclus avec les instances publiques
compétentes et le cas échéant, les compensations
payées ;

– les producteurs affiliés ;

– la méthode de calcul des contributions environne-
mentales des membres ;

– les quantités de déchets sauvages collectés et le
type de traitement (dans le cas de l’option organisa-
tionnelle et financière).

 

Section 4 – Modifications à l’Accord de coopération
du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la
gestion des déchets d’emballages

La Responsabilité élargie des Producteurs en matière
de déchets sauvages pour les emballages est inscrite
dans l'Accord de coopération du 4 novembre 2008
concernant la prévention et la gestion des déchets d'em-
ballages. À cet effet, le présent Accord de coopération
comporte une section 4, qui reprend les modifications
de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008
concernant la prévention et la gestion des déchets
d’emballages.
 

Article 35

L'article 10 de l'Accord de collaboration sur les dé-
chets d'emballages énumère les éléments qui doivent
être inclus dans la demande d'agrément. Cet article 35
ajoute un élément supplémentaire à cette liste : la ma-
nière dont la REP déchets sauvages sera mise en
oeuvre. Les mêmes informations sont demandées ici
que pour tout système similaire à l'article 27 (notam-
ment un plan financier, la nature des déchets, un
contrat type, un plan opérationnel, etc.) Cette harmoni-
sation est d'autant plus nécessaire que Fost Plus peut
également jouer le rôle d’organisme collectif dans la
REP déchets sauvages pour les flux autres que les dé-
chets d'emballages (notamment le tabac, les chewing-
gums, les lingettes humides et/ou les ballons). Une
condition supplémentaire est imposée, afin de prévenir
les déchets sauvages d'emballages : le renforcement de
la collecte sélective des emballages ménagers auprès
des ménages et out of home.
 

Article 36

Le paragraphe 1er de cet article régit les obligations
des producteurs de déchets d'emballages qui souhaitent
s'acquitter de leur responsabilité élargie du producteur
pour les déchets sauvages sur une base individuelle.
Ces dispositions sont similaires à celles de l'article 22
pour les producteurs d'autres flux de déchets qui rem-
pliront la responsabilité élargie du producteur sur une
base individuelle. Ce point est régi par un ajout à l'ar-
ticle 7 de l'Accord de coopération sur les déchets d'em-
ballages. Enfin, l'attention est attirée sur le champ d'ap-
plication. Cette obligation ne s'applique qu'aux respon-
sables d’emballages qui mettent sur le marché les em-
ballages suivants : les emballages visés par la directive
SUP, les emballages de cigarettes et les canettes de
boissons d’origine ménagère.

Le paragraphe 2 impose l'obligation d’une cotisation
pour la contribution à la politique des Régions en ma-
tière de prévention et de gestion des déchets d'embal-
lages aux producteurs qui s'acquittent de leur responsa-
bilité de producteur sur une base individuelle. L'article
18 de cet Accord de coopération a introduit cette coti-
sation pour l'organisme agréé pour les déchets d'embal-
lages d'origine industrielle. Tant les producteurs indivi-
duels que l'organisme agréé doivent supporter cette co-
tisation proportionnellement à leur part de marché. Il
s'agit d'un régime identique à celui des autres flux de
produits, tel qu'imposé par les articles 8 et 9, §10. A
titre d’information, il s’agit ici d’une obligation de
contribution similaire à celle en place depuis de nom-
breuses années pour les emballages d'origine ménagère
(voir également le paragraphe 4).

Le paragraphe 3 impose à l'organe de décision en
matière d'emballages l'obligation de préparer, tous les
quatre ans après l'entrée en vigueur de chaque agré-
ment, une note d'évaluation synthétique et une note
d'orientation stratégique à l'intention des représentants
des gouvernements régionaux.

Le paragraphe 4 traite du demi-euro. L'Accord de co-
opération sur les déchets d'emballages oblige donc
Fost Plus à apporter une contribution financière à la po-
litique des Régions (le demi-euro). L'article 13 §1er,
12°, indique ce que l'on peut entendre par cette poli-
tique. À cela s'ajoute : la lutte contre la présence d'em-
ballages dans les décharges sauvages, le contrôle des
objectifs et des coûts de personnel.

Le reste de l'article régit la mise en oeuvre collective
de la REP déchets sauvages. La réglementation sur les
déchets sauvages pour le flux des emballages est ré-
glée par l'ajout des points 14° et 15° à l'article 13, §1er,
de l'Accord de coopération sur les déchets d'embal-
lages. Ceci se déroule suivant les mêmes principes que
pour les autres flux couverts par la REP déchets sau-
vages (à l'article 27 du Livre III de cet Accord de co-
opération). Deux options sont proposées : l'option fi-
nancière et l'option organisationnelle et financière. Le
choix entre les deux est fait par Fost Plus et les ins-
tances publiques concernées et peut donc être différent
pour chaque instance publique concernée. Il est impor-
tant de noter qu'au départ, le champ d'application est li-
mité aux types d'emballages qui entrent dans le champ
d'application de la directive SUP, ainsi qu'aux canettes
de boissons et aux paquets de cigarettes. Toutefois, il
est explicitement prévu d'étendre le champ d'applica-
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tion de la redevance aux déchets provenant de tous les
emballages ménagers. Cela devrait prendre effet à
partir de l'année fiscale 2029 au plus tard, sur la base
de l'étude d'évaluation des montants de la cotisation.

Dans l’option financière, prévue au 14°, une cotisa-
tion est définie, exprimée en un montant par Région.
Comme pour les autres flux, cette cotisation est dimi-
nuée des montants payés par les producteurs qui rem-
plissent la Responsabilité élargie des Producteurs sur
une base individuelle, et des montants qui corres-
pondent à l'indemnisation pour les instances publiques
qui ont conclu un contrat de coopération avec Fost
Plus concernant les déchets sauvages. En outre, il est
également possible pour les membres de Fost Plus de
remplir leur obligation par l’intermédiaire d’une autre
entité juridique créée à cet effet. Le calcul et la percep-
tion de la cotisation suivent les mêmes principes que
pour les autres flux de déchets de l'article 27. Ici aussi,
il est prévu que, pour l'année 2026, la contribution vo-
lontaire versée par Fost Plus dans le cadre de la poli-
tique régionale en matière de déchets sauvages soit dé-
duite de la cotisation due. De plus, les emballages sont
également soumis à des dispositions relatives à l'in-
dexation, au délai de paiement, au contrôle, aux consé-
quences d'un paiement incorrect ou tardif. Un ajuste-
ment du montant de la cotisation est prévu pour tenir
compte de l'effet de la consigne. À partir de l'année de
déclaration suivant l'introduction d'un système de
consigne ou d’un système équivalent, le prélèvement
sera réduit de 25 %, puis annuellement de 5 % (pen-
dant 6 ans). Pour les emballages, comme pour les
autres flux, les Régions s’engagent également à me-
surer l’efficacité des cotisations perçues. À cette fin,
des indicateurs de performance seront développés.

Dans le cadre de la cotisation, un rapport annuel sur
le nombre d’emballages mis sur le marché est égale-
ment prévu. Bien que la taxe totale ne soit due qu'au
cours de l'année N+1, un versement anticipé de 50 %
doit déjà être fait le 15 avril de l'année N ; cela néces-
site un rapport supplémentaire sur le nombre estimé
d’emballages mis sur le marché au cours de l'année N-
1. Le versement anticipé et le pourcentage de 50 %
sont appropriés pour pouvoir rembourser dès l'année N
la moitié des coûts effectifs du nettoyage des déchets
sauvages de l'année N, afin de pouvoir rembourser dès
l'année N les coûts effectifs liés au ramassage des dé-
chets sauvages aux autorités publiques qui supportent
ces coûts au cours de l'année N. En ne versant qu'une
partie du paiement anticipé, on évite que les entre-
prises aient à payer trop d'avance. 50 % est un pourcen-
tage raisonnable et proportionné.

L'option organisationnelle et financière, par laquelle
une coopération est conclue entre l'organisme agréé
pour les déchets d'emballages et les instances pu-
bliques concernées portant des coûts liés aux déchets
sauvages, est élaborée au 15°. Les contrats types qui
encadrent cette coopération, doivent être soumis à l'Or-
gane de décision Emballages pour approbation. Les
contrats ont pour objet d'organiser et de financer les ac-
tions visées à l'article 19 : mesures de sensibilisation,
enlèvement des déchets sauvages, gestion et vidage
des poubelles publiques, et une contribution aux coûts
généraux de la politique en matière de déchets sau-
vages des autorités. Avec les institutions publiques
avec lesquelles un tel contrat a été conclu, les disposi-

tions organisationnelles et financières s'appliquent, et
Fost Plus bénéficie d'une exemption proportionnelle de
l'obligation financière.
 

Section 5 – Contrôle et dispositions pénales

Article 37

L'article 37 définit les personnes habilitées à effec-
tuer le contrôle des dispositions relatives à la Respon-
sabilité élargie des Producteurs de déchets sauvages,
les pièces justificatives qu'elles peuvent demander aux
producteurs ou aux organismes collectifs, ainsi que les
modalités de présentation et de contrôle des docu-
ments.

Cet article transpose l’article 14 de la directive
2019/904/UE, l’article 36 de la directive 2008/98 rela-
tive aux déchets et il met en oeuvre l’article 54, para-
graphe 1 et paragraphe 3, c), et l’article 75, paragraphe
9, du règlement 2023/1542/UE.
 

Article 38

L'article 38 prévoit les sanctions en cas de non-
respect des dispositions de cet Accord de coopération.

Cet article transpose l’article 14 de la directive
2019/904/UE, l’article 36 de la directive 2008/98 rela-
tive aux déchets et il met en oeuvre l’article 54, para-
graphe 1 et paragraphe 3, c), et l’article 75, paragraphe
9, du règlement 2023/1542/UE.
 

Livre IV – Dispositions finales et entrée en vigueur

Article 39

L'article 39 énumère les tâches confiées à l'Organe
de décision REP :

1° approuver la proposition annuelle de budget aux
Gouvernements régionaux ;

2° approuver le programme de travail annuel du Se-
crétariat permanent, la description de fonction et
les objectifs annuels du Directeur et des chefs de
service et assurer l'évaluation annuelle du Direc-
teur et des chefs de service du Secrétariat perma-
nent ;

3° déterminer l'organigramme et les règles de fonc-
tionnement interne de la Commission interrégio-
nale de la REP ;

4° approuver la manière dont un producteur s'ac-
quitte de sa Responsabilité élargie de Producteur
sur une base individuelle ;

5° conseiller sur le modèle de la convention d'adhé-
sion entre le producteur et l'organisme de ges-
tion ;

6° vérifier et superviser l’agrément des organismes
de gestion et des organismes collectifs dans le
cadre de l’option organisationnelle et financière ;

7° donner son avis sur le plan financier des orga-
nismes de gestion ;

8° informer les Régions si des prélèvements sont ap-
plicables parce que les objectifs n'ont pas été at-
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teints ;

9° communiquer les autorités publiques concernées
qui supportent les coûts résultant des déchets sau-
vages, ainsi que les coûts à couvrir par elles et
tout autre indicateur pertinent ;

10° établir les formulaires d’imposition pour la per-
ception de la cotisation sur les déchets sauvages ;

11° exécuter toutes les autres tâches qui lui sont impo-
sées par le présent Accord de coopération.

 

Article 40

Cet article vise à dresser un bilan deux ans après la
mise en oeuvre de l'Accord de coopération. L'Accord
de coopération crée un nouveau cadre juridique pour la
mise en oeuvre de la REP sur une base interrégionale.
Il s'agit d'un changement politique important. Il semble
donc approprié d'en évaluer les résultats. L'accent sera
mis ici sur le Livre III (REP sur les déchets sauvages)
car il s'agit d'une nouvelle politique. Une attention par-
ticulière sera accordée au choix offert entre l'option fi-
nancière et l'option organisationnelle. La question est
de savoir s'il convient de conserver cette possibilité
d’option à long terme ou plutôt d'évoluer vers une ap-
proche plus rationnelle de la gestion des déchets sau-
vages par les autorités chargées de leur gestion sur le
terrain.
 

Article 41

Le présent Accord de coopération impose diverses
obligations aux producteurs dans le cadre de la Respon-
sabilité élargie des Producteurs. Toutefois, les autres
acteurs concernés (par exemple les vendeurs intermé-
diaires et finaux, les opérateurs publics ou privés de
gestion des déchets) ont souvent un rôle à jouer dans la
gestion des déchets. Cet article crée une base juridique
permettant de définir les rôles et les responsabilités de
ces autres acteurs dans le cadre d'un Accord de coopé-
ration d’exécution, afin de permettre une bonne mise
en oeuvre de la responsabilité élargie des producteurs.
Il pourrait s'agir, par exemple :

– des modalités de collecte et de reprise des déchets
concernés (par exemple la collecte obligatoire des
déchets par les vendeurs finaux) ;

– de la coopération entre les producteurs et les per-
sonnes morales de droit public territorialement res-
ponsables de la collecte des déchets ménagers (par
exemple les modalités de collecte dans les parcs de
recyclage) ;

– du rapportage concernant la collecte et le traite-
ment des déchets par les gestionnaires de déchets ;

– de la promotion des possibilités de réparation, de ré-
emploi et de traitement de haute qualité des déchets
concernés lors de leur collecte, de leur stockage et
leur transport ;

– de la communication d’informations aux détenteurs
de déchets (par exemple en ce qui concerne l'élimi-
nation correcte ou la prévention des déchets) ;

– de la mention de la contribution environnementale
sur la facture.

Cet article constitue une transposition de l’article
8bis, §1er, a), de la directive 2008/98/CE relative aux
déchets.
 

Article 42

Dans le cadre de la mise en oeuvre de l'Accord de
coopération, la Commission interrégionale de la REP
demande un certain nombre de données qui peuvent
être considérées comme des données à caractère per-
sonnel (données d'entreprise des entrepreneurs indivi-
duels et personnes de contact des producteurs).
Compte tenu de la protection des données à caractère
personnel, cet article définit la raison pour laquelle ces
données sont collectées (vérification du respect des
obligations des producteurs) ainsi que la durée maxi-
male de conservation de ces données (5 ans).

Le traitement de ces données à caractère personnel
est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt pu-
blic, à savoir le contrôle du respect de la responsabilité
élargie des producteurs par le producteur, avec ou sans
l'intervention d'un gestionnaire d’une place de marché
en ligne, d'un mandataire ou d'un organisme collectif.
Ce contrôle s'inscrit également dans le cadre de l'exer-
cice de l'autorité publique. Les données à caractère per-
sonnel ne sont collectées que lorsque cela est stricte-
ment nécessaire. Un gestionnaire d’une place de
marché en ligne et un organisme collectif sont toujours
des personnes morales. Un producteur et un manda-
taire sont dans presque tous les cas des personnes mo-
rales ; ce n'est qu'à titre exceptionnel qu'il s'agira d'une
personne physique et que certaines des données collec-
tées pourront être considérées comme des données à
caractère personnel. Il s'agit exclusivement de données
servant à identifier le producteur ou le mandataire.
Lorsque le producteur ou le mandataire est une per-
sonne morale, ainsi que dans le cas d'un gestionnaire
d’une place de marché en ligne et d'un organisme col-
lectif, aucune donnée à caractère personnel n'est collec-
tée, à l'exception des données servant à identifier un in-
terlocuteur au sein de l'entreprise, telles qu'une adresse
électronique professionnelle. Lorsqu'un producteur ne
peut pas être identifié, le respect de l'UPV ne peut pas
être vérifié et le non-respect ne peut pas être sanction-
né.

La durée maximale de conservation de 5 ans est rai-
sonnable et nécessaire pour pouvoir, le cas échéant, en-
gager et mener à bien une procédure pénale contre un
producteur, sans que les données nécessaires à cet effet
ne deviennent indisponibles. 
 

Article 43

Comme l'article 42, cet article encadre la protection
des données à caractère personnel et plus particulière-
ment les données demandées aux producteurs qui rem-
plissent individuellement leurs obligations dans le
cadre de la responsabilité élargie des producteurs en
matière de déchets sauvages. Là encore, la finalité et la
durée de conservation des données sont définies.

Le traitement de ces données à caractère personnel
est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt pu-
blic, à savoir le contrôle du respect de la responsabilité
élargie des producteurs par le producteur, notamment
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au moyen du plan de gestion individuel des déchets
sauvages. Ce contrôle s'inscrit également dans le cadre
de l'exercice de l'autorité publique. Les données à ca-
ractère personnel ne sont collectées que lorsque cela
est strictement nécessaire. Dans presque tous les cas,
un producteur est une personne morale ; ce n'est qu'à
titre exceptionnel qu'il s'agira d'une personne physique
et que certaines des données collectées pourront être
considérées comme des données à caractère personnel.
Il s'agit exclusivement de données servant à identifier
le producteur. Lorsque le producteur est une personne
morale, aucune donnée à caractère personnel n'est col-
lectée, à l'exception des données servant à identifier
une personne de contact ou une personne physique re-
présentant l'entreprise. Lorsque le texte fait référence
au « domicile » du producteur, il s'agit en principe du
siège social de la société et, à titre exceptionnel seule-
ment, du domicile d'une personne physique. Si un pro-
ducteur ne peut pas être identifié, le respect de l'UPV
ne peut pas être vérifié et le non-respect ne peut pas
être sanctionné.

La durée maximale de conservation de 5 ans est rai-
sonnable et nécessaire pour pouvoir, le cas échéant, en-

gager et mener à bien une procédure pénale contre un
producteur, sans que les données nécessaires à cet effet
ne deviennent indisponibles. 
 

Article 44

Cet article concerne également la protection des don-
nées à caractère personnel. Il précise que la Commis-
sion interrégionale de la REP doit prendre les mesures
nécessaires pour informer les personnes concernées de
la finalité et des modalités du traitement de leurs don-
nées à caractère personnel. Ce faisant, la Commission
interrégionale de la REP doit agir en conformité avec
le règlement 2016/679/UE relatif à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des don-
nées à caractère personnel et à la libre circulation de
ces données.
 

Article 45

Cet article régit l'entrée en vigueur de l'Accord de co-
opération et clarifie l'applicabilité des articles 37 et 38.
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COMMENTAIRE DE L'ARTICLE UNIQUE

Article unique
L'article en projet n'appelle pas de commentaire par-

ticulier.
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PROJET DE DÉCRET
portant assentiment à l’Accord de coopération du 9 février 2026 entre la Région flamande,

la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concernant le cadre de la Responsabilité
Élargie des Producteurs pour certains flux de déchets et pour les déchets sauvages

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre de l'Environnement,

Après délibération,
 

ARRÊTE :
Le Ministre de l’Environnement est chargé de pré-

senter au Parlement le projet de décret dont la teneur
suit :

Article unique
Assentiment est donné à l’Accord de coopération du

9 février 2026 entre la Région flamande, la Région
wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concer-
nant le cadre de la Responsabilité Élargie des Produc-
teurs pour certains flux de déchets et pour les déchets
sauvages.

Namur, le 11 décembre 2025.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président et Ministre du Budget, des
Finances, de la Recherche et du Bien-être animal,

ADRIEN DOLIMONT

Le Ministre de la Santé, de l'Environnement, des
Solidarités et de l'Économie sociale,

YVES COPPIETERS



Accord de coopération concernant le cadre de la Responsabilité Elargie des 
Producteurs pour certains flux de déchets et pour les déchets sauvages

Vu l’article 39 de la Constitution ,

Vu la loi spéciale du 8 aoüt 1980 de réformes mstitutionnelles telle que modifiée par la loi spéciale du 8 
aoüt 1988 et la loi spéciale du 16 juillet 1993, et en particulier l’article 6, §1, II, 2°, et l’article 92bis, §1 ,

Vu la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux mstitutions bruxelloises, article 42 ,

Vu le décret du 23 décembre 2011 de la Région flamande relatif a la gestion durable de cycles de 
maténaux et de déchets, le décret de la Région wallonne du 9 mars 2023 relatif aux déchets, a la 
circulanté des matières et la propreté pubhque, amsi que l'ordonnance du 14 juin 2012 de la Région de 
Bruxelles-Capitale relative aux déchets ,

Vu l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets 
d'emballages ,

Considérant que le présent Accord de coopération vise entre autres a assurer les transposition et mise 
en oeuvre partielles de la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 relative aux déchets et abrogeant certames directives ,

Considérant que le présent Accord de coopération vise entre autres a assurer les transposition et mise 
en oeuvre partielles de la Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 
relative a la réduction de l'mcidence de certains produits en plastique sur l'environnement,

Considérant que la Commission interregionale de l'Emballage, créée dans le cadre de l'Accord de 
coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets d'emballages, sera 
transformée en une Commission interregionale de la REP, composée de deux Organes de décision 
distmcts etd'un Secrétanat permanent commun , que cette Commission interregionale de la REP jouera 
un róle central dans l'apphcation du présent Accord de coopération et dans le controle de son bon 
respect,

Considérant que l'objectif de la pohtique en matière de déchets en Belgique doit être de réduire a un 
minimum les mcidences négatives de la production et de la gestion des déchets sur la santé humame 
et l'environnement, que cette pohtique doit également viser a réduire l'utihsation de ressources 
naturelles et favonser l'apphcation pratique de la hiërarchie des déchets, telle qu'elle découle de la 
Directive 2008/98/CE ,

Considérant que l'mtroduction de la « Responsabilité élargie des Producteurs » dans la Directive 
2008/98/CE est l'un des moyens de soutemr la conception et la fabncation de produits selon des 
procédés qui prennent plemement en compte et facihtent l'utihsation efficace des ressources tout au 
long de leur cycle de vie, y compns en matière de réparation, de réemploi, de démontage et de 
recyclage, sans compromettre la hbre circulation des marchandises dans le marché intérieur,

Considérant qu'un cadre national est nécessaire pour la mise en oeuvre de la Responsabilité élargie 
des Producteurs, sachant que les produits sont mis sur le marché beige et qu'il n'existe pas de sous- 
marchés régionaux , que l’obtention des objectifs en matière de collecte et de traitement, expnmés par 
rapport a la quantité mise sur le marché, ne peut être contrölée et imposée qu'au niveau national,

Considérant qu'il est nécessaire d’adapter réguhèrement la réglementation en fonction des évolutions 
technologiques, amsi que des évolutions en matière de besoms sociaux et de perspectives pohtiques , 
que par conséquent, un mécamsme s’avère nécessaire pour adapter aisément la réglementation 
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ANNEXE 1



nationale , que pour cette raison, Ie choix s’est porté sur des Accords de coopération d’exécution par 
flux de déchets, fixant les objectifs nationaux dans Ie respect de la législation européenne ,

Considérant que, tant qu'il n'y a pas d'accord de coopération d’exécution en vigueur pour un flux de 
déchets détermmé, qui met en oeuvre la « Responsabihté élargie des Producteurs » sur la base du 
présent accord de coopération, toute réglementation régionale concernant la « Responsabihté élargie 
des Producteurs » pour ce flux reste plemement en vigueur,

Considérant que les Régions peuvent étabhr Ie cadre national susmentionné par Ie biais d'un Accord de 
coopération ayant force de loi,

Considérant que, conformément au principe du « pollueur-payeur » et a la possibihté prévue a eet effet 
par la Directive 2008/98/CE, Ie présent Accord de coopération vise a faire supporter entièrement les 
coüts de gestion des déchets par les producteurs qui produisent les flux de déchets susmentionnés , 
que ces couts devraient être calculés de mamère a refléter les coüts environnementaux réels et 
complets de la production et de la gestion mtégrale des déchets ,

Considérant que les organismes de gestion qui assument la Responsabihté élargie des Producteurs 
pour Ie compte de leurs affihés, producteurs de flux de déchets mentionnés au Livre II du présent Accord 
de coopération, ne supportent actuellement ces coüts que de mamère partielle, une partie restant amsi 
a charge de la collectivité ,

Considérant que l'évolution des connaissances a démontré que, contrairement a l’idée regue au 
moment de la concrétisation de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention 
et la gestion des déchets d'emballages, les coüts hés aux déchets d'emballages d'ongme mdustnelle 
sont non seulement supportés partiellement par des entrepnses autres que les responsables 
d’emballages, maïs aussi en partie par la collectivité, en raison de la pohtique régionale en matière de 
prévention, de sensibihsation et de controle , que les principes de la responsabihté élargie du producteur 
et du « pollueur-payeur », tels qu’ils sont stipulés dans la Directive 2008/98/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certames directives, imphquent 
que ces coüts restants a charge des autres entrepnses et de la collectivité, doivent être imputés 
correctement, soit aux responsables d'emballages eux-mêmes, que ces coüts restants seront 
compensés par l'mtroduction d'une obhgation fmancière de contnbution a la pohtique des régions pour 
les responsables d'emballages de déchets d'emballages d'ongme mdustnelle ,

Considérant que les flux de déchets ayant une valeur positive nette, soit ceux dont les coüts totaux pour 
attemdre les objectifs imposés sont inférieurs aux revenus générés par ces flux de déchets pour 
l'orgamsme de gestion, entratnent encore, eux aussi, d'autres coüts pour la collectivité, comme, par 
exemple, en matière de prévention et de communication aux citoyens ,

Considérant que Ie présent Accord de coopération vise a faire aussi supporter cette partie des coüts 
aux producteurs responsables des flux de déchets, par Ie paiement par les organismes de gestion d'une 
cotisation expnmée en un montant par an et par habitant, que la hauteur des montants par flux de 
déchets provient, d'une part, de la contnbution de 0,50 euros par habitant et par an, prévue a Partiele 
13, §1, 12°, de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des 
déchets d'emballages, qui poursuit Ie même objectif, et d'autre part, des coüts opérationnels de la 
gestion du flux de déchets, calculés sur la base du poste 60/61 (« achats auprès de tiers ») des comptes 
annuels les plus récents de chaque organisme de gestion, comparés aux mêmes coüts supportés par 
l'orgamsme agréé pour les déchets d'emballages ménagers dans Ie cadre dudit Accord de coopération 
du 4 novembre 2008, qu’une même obhgation est prévue pour l'orgamsme agréé pour les déchets 
d'emballages mdustnels dans Ie cadre de eet Accord de coopération, car des conditions identiques 
existent la aussi,
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Considérant que les montants de la cotisation sont mdexés annuellement,

Considérant que les cotisations de chaque flux de déchets visé par eet Accord de coopération tendront 
a être dédiées a des mesures de prévention générales ou a des mesures de prévention spécifiques a 
ce flux particulier,

Considérant qu’il n’existe pas encore d’orgamsme de gestion pour tous les flux de déchets et que, par 
conséquent, un tanf zéro s’apphque actuellement pour les flux de déchets concernés , que Ie but est de 
réviser réguhèrement Ie présent Accord de coopération, afin de l'adapter a la réahté ,

Considérant que les producteurs qui n'ont pas confié leur Responsabihté élargie des Producteurs a un 
organisme de gestion, assument eux-mêmes ces coüts par l’étabhssement d’un plan de gestion 
mdividuel, qui fixe les modalités pour que ces producteurs participent a la pohtique dans la même 
mesure que les producteurs affihés a un organisme de gestion , qu’une même obligation est également 
prévue pour les responsables d'emballages qui remphssent individuellement l'obhgation de reprise dans 
Ie cadre de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008, pour les déchets d'emballages d'ongme tant 
ménagère qu’industnelle, car ces responsables d'emballages se trouvent dans une situation identique ,

Considérant que, dans un certam nombre de cas, une cotisation supplémentaire sera imposée a un 
organisme de gestion , que celle-ci s'apphquera dans Ie cas oü l'organisme de gestion n'attemt pas les 
objectifs imposés , que Ie présent texte n'opte pas pour des sanctions pénales ou des amendes 
admimstratives, maïs pour des cotisations au bénéfice de la pohtique des Régions , que Ie non-respect 
des objectifs entrame en effet des couts supplémentaires pour la communauté en matière de gestion 
des déchets ,

Considérant qu'une cotisation supplémentaire s'apphquera également dans Ie cas oü l'organisme de 
gestion a des réserves excessives, car l'organisme de gestion se doit d'être efficace sur Ie plan financier 
et fiscal et ces réserves excessives représentent une charge mjustifiée pour les consommateurs , que 
la cotisation supplémentaire devra mater les organismes de gestion a tout mettre en oeuvre pour remphr 
les taches et les objectifs qui leur sont fixés de la mamère la plus rentable possible ,

Considérant que la norme de niveau admissible des réserves dépend des frais de fonctionnement de 
l'organisme de gestion pour Ie flux de déchets concerné , que l'on entend par la les frais repris dans les 
comptes annuels sous la rubnque « coüt des ventes et prestations (code 60/66A) », a l'exception des 
ajouts de provisions (code 635) , qu'il s'agit donc de la somme des codes 60, 61, 62, 630, 631, 64 et 
66A,

Considérant qu’il faut, d’une part, éviter la constitution de provisions illégales sur Ie plan comptable, 
servant de réserves « de fait» , que d'autre part, les organismes de gestion bénéficient aussi 
d'autonomie pour remphr leurs obhgations REP et mener leur propre stratégie fmancière en tant que 
personne raisonnable et prudente , que des provisions ne sont possibles que dans Ie cadre stnet du 
droit comptable et qu’une motivation objective de la nécessité comptable des provisions, basée sur des 
études, s’avère nécessaire pour vénfier que tel est bien Ie cas , qu'il convient de noter a eet égard que 
l'approbation des comptes par son propre réviseur n'est pas une raison suffisante en soi pour admettre 
les provisions comme étant justifiées , qu'une procédure équitable est prévue pour que Ie controle du 
propre réviseur soit vérifié et complété par un controle mdépendant, conforme au droit comptable et aux 
régies déontologiques, fixées par l'lnstitut des Réviseurs d'Entrepnses , que cette procédure a démontré 
son bon fonctionnement dans Ie cadre de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d'emballages pour les organismes agréés Fost Plus et Vahpac ,

Considérant que la hmitation des réserves et provisions est également nécessaire pour éviter une 
distorsion de marché entre les organismes de gestion actuels et les futurs organismes de gestion pour 
un même flux de déchets, amsi que des problèmes au niveau de la restitution de provisions, en cas de 
résihation du contrat d'adhésion d’un producteur,
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Considérant qu’il est justifié, pour évaluer si un producteur prévoit une participation suffisante a la 
pohtique des Régions, de faire preuve de flexibilité particuhère pour les producteurs qui importent des 
produits exclusivement pour leur propre usage ou gèrent leurs déchets en circuit fermé, car ces 
producteurs contnbuent dans une bien momdre mesure aux problématiques des déchets que la pohtique 
des Régions doit résoudre ,

Considérant que l’imposition d’une mission d’mtérêt général a un organisme de gestion, dans la mesure 
oü la Responsabihté élargie des Producteurs qui lui est confiée concerne les déchets ménagers, ne 
sigmfie nullement que les Régions souhaitent pour cette raison que la législation en matière des 
marchés pubhcs s’apphque a eet organisme de gestion , qu'il revient umquement au législateur fédéral 
de fixer Ie champ d'apphcation de la législation en matière des marchés pubhcs ,

Considérant qu'il est justifié de ne pas imposer de cotisation supplémentaire a un producteur non affihé 
a un organisme de gestion, qui ne s’avère pas en mesure d'attemdre ses objectifs de collecte ou de 
traitement, comme c’est néanmoms Ie cas pour un organisme de gestion qui ne s’avère pas en mesure 
d'attemdre ces objectifs, puisque Ie cas échéant, Ie producteur non affihé a un organisme de gestion, 
sera dés lors tenu de confier sa Responsabihté élargie des Producteurs a un organisme de gestion ,

Considérant que des agréments, a accorder par la Commission interregionale de la REP, sont prévus 
pour les organismes de gestion , que ces agréments ne portent que sur les dispositions du présent 
Accord de coopération et ne concernent pas les matières qui restent du ressort des Régions , que les 
agréments accordés sont donc complémentaires aux règlementations régionales ,

Considérant que les organismes de gestion sont soumis a des obhgations équitables d’mtérêt général, 
que, dans ce cadre, les organismes de gestion sont également soumis a des obhgations hmitées 
d'approbation et de rapportage vis-a-vis de la Commission interregionale de la REP ,

Considérant que les organismes de gestion doivent avoir pour seul objet statutaire la mise en oeuvre de 
la Responsabihté élargie des Producteurs, maïs qu'il est parfois nécessaire d'élargir eet objet statutaire 
de fagon restremte pour permettre a l'organisme de gestion d'attemdre de mamère rentable les résultats 
imposés , que, toutefois, eet élargissement ne peut être accepté qu’en cas de garanties suffisantes qu'il 
n’existe pas de nsque de distorsion de concurrence , que la Commission interregionale de la REP doit 
avoir la possibihté de demander les avis nécessaires a cette fm, comme par exemple a l'Autonté beige 
de la concurrence, et que l’organisme de gestion doit ensuite temr compte des remarques de la 
Commission interregionale de la REP ,

Considérant que la législation nationale ne peut porter préjudice a la compétence en matière de la 
pohtique des déchets des Régions pour défmir Ie cadre opérationnel de mise en oeuvre de la 
Responsabihté élargie des Producteurs , que Ie cadre mterrégional se hmite donc a ce qui ne peut être 
réglementé qu'au niveau national,

Considérant que des obhgations de différentes natures sont imposées aux producteurs de divers 
produits afin que ceux-ci soient collectés et traités autant que possible de mamère respectueuse de 
l'environnement, qu’il subsiste néanmoms un certam nombre de produits pour lesquels imposer 
certames mesures est particuhèrement difficile, en raison de leur nature spécifique, qu’il convient 
toutefois de prendre les mesures nécessaires pour éviter en tout état de cause que certams déchets ne 
soient abandonnés et ne deviennent des déchets sauvages ,

Considérant que les déchets sauvages constituent un problème sociétal et environnemental majeur et 
que leur éhmmation impose un coüt financier important a la communauté , qu'il est appropné que les 
producteurs de produits qui contnbuent de mamère sigmficative a la problématique des déchets 
sauvages, fmancent les coüts de prévention et d'éhmmation de ces dermers ,

Considérant que les producteurs ont Ie choix soit de remphr leurs obhgations de mamère mdividuelle, 
soit de s'associer en un organisme collectif, soit de confier la tache de l'organisme collectif a un 
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organisme agréé dans Ie cadre de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d'emballages ,

Considérant que la contnbution fmancière des producteurs aux coüts de prévention et d'éhmmation des 
déchets sauvages devrait couvnr les coüts réels et complets , que cette contnbution fmancière ne peut 
toutefois pas dépasser les coüts nécessaires pour assurer les services requis de mamère rentable , que 
les coüts se hmitent a ceux hés aux activités menées par ou pour Ie compte des autorités pubhques et 
que ceux-ci sont fixés de mamère transparente par les admimstrations régionales, conformément au 
droit européen ,

Considérant que, par Ie biais de modifications a l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 
concernant la prévention et la gestion des déchets d'emballages, les déchets d'emballages ménagers 
sont soumis aux mêmes obhgations que celles imposées aux autres flux de déchets qui sont en grande 
partie responsables de la production de déchets sauvages , qu’avec l'mtroduction d'un système de 
consigne ou un système équivalent, on peut néanmoms s'attendre a ce que la part d'emballages 
ménagers dans les déchets sauvages dimmue, ce qui nécessite de prévoir une réduction Progressive 
de la cotisation sur les emballages ménagers , qu'il convient en outre de hmiter dans un premier temps 
la cotisation sur les emballages ménagers aux emballages visés par la directive SUP, amsi qu'aux 
emballages de cigarettes et aux canettes de boissons d’ongine ménagère en raison de leur présence 
importante dans les déchets sauvages et de l’absence actuelle de système de consigne ou de système 
équivalent,

Considérant que les cotisations pour chacun de ces flux de déchets ont été détermmées sur la base 
des coüts effectifs, estimés par chacune des Régions, de gestion efficace des déchets sauvages, par 
Ie biais d’études complètes réahsées sur la base de l'évaluation des coüts réels et complets, adaptés 
de mamère transparente et proportionnelle conformément aux principes de la Directive (UE) 2019/904 
relative a la réduction de l'mcidence de certams produits en plastique sur l'environnement, répartis entre 
les flux de déchets, sur la base des comptages de fractions les plus récents des Régions , que la 
méthode de calcul a été développée de mamère a pouvoir fixer proportionnellement par groupe de 
produits les coüts de prévention, d'éhmmation, de transport et de traitement des déchets sauvages, amsi 
que les coüts de controle et de répression des pohtiques mises en place , que, toutefois, les situations 
des Régions ne sont pas entièrement comparables , qu’une régie umvoque de calcul de la cotisation 
s’avère, par ailleurs, nécessaire ,

Considérant que les mêmes obhgations sont imposées aux producteurs et aux responsables 
d'emballages qui souhaitent remphr individuellement leurs obhgations , qu’a cette fm, un « plan de 
gestion mdividuel déchets sauvages » est imposé aux producteurs de flux de déchets autres que les 
emballages qui souhaitent remphr individuellement leurs obhgations, tandis que pour les responsables 
d'emballages qui souhaitent les remphr individuellement, ces mêmes obhgations sont rendues 
apphcables dans Ie cadre de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 ,

Considérant que Ie but est d'évaluer réguhèrement les contnbutions fmancières a l’aide de comptages 
de fractions et d'un mventaire des coüts, les Régions s'efforqant d'apphquer une méthode uniforme de 
calcul des coüts , que Ie présent Accord de coopération sera adapté s'il s'avère que les contnbutions 
fmancières ne correspondent plus a la réahté ,

Considérant que, conformément a la Directive-cadre européenne relative aux déchets (2008/98/CE), 
les autorités pubhques doivent temr compte de la viabihté économique lorsqu'elles apphquent la 
Responsabihté élargie des Producteurs ,

Considérant que les chewmg-gums représentent une partsigmficative des déchets sauvages , qu’ils ne 
sont pas repris dans Ie champ d’apphcation de la directive SUP, maïs qu’ils posent un réel problème en 
termes de propreté pubhque et de nettoiement, qu’il convient donc de mettre en place des actions et 
campagnes de prévention et de nettoiement,
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Considérant que l'entrée en vigueur des cotisations découle des dispositions de la directive SUR ,

Considérant qu'il est nécessaire de prendre des mesures communes en Région de Bruxelles-Capitale, 
en Région flamande et en Région wallonne, en matière de prévention des déchets sauvages et de 
fmancement de leurs coüts, sans que l'umon économique et l'umté monétaire beige soient perturbées ,

Considérant que seul un Accord de coopération ayant force de loi offre une garantie suffisante pour 
établir une réglementation uniforme sur l'ensemble du terntoire beige,

Livre I - Dispositions communes

Section 1 - Dispositions générales

Article 1er

§1er Le présent Accord de coopération constitue une transposition partielle de la Directive 2008/98/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certames 
directives et de la Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative 
a la réduction de l'impact de certams produits en plastique sur l'environnement

§2 Le présent Accord de coopération a force de loi et est d'apphcation directe dans la Région de 
Bruxelles-Capitale, la Région flamande et la Région wallonne

Sauf dispositions contraires, le présent Accord de coopération s'apphque sans préjudice de l'application 
des législations régionales en vigueur relatives a la prévention et a la gestion des déchets et l'Accord 
de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets d'emballages

Le présent Accord de coopération ne porte pas préjudice aux compétences communales ou 
d’agglomération en matière de salubnté et de sécunté sur la voie publique Le présent Accord de 
coopération s’apphque a la gestion des déchets soumis a la Responsabihté élargie des Producteurs 
sans préjudice de la possibihté pour les communes et l’agglomération bruxelloise de prendre, dans la 
sphère de leurs compétences respectives, des règlements complémentaires s’apphquant a la collecte 
de ces déchets

§3 Le présent Accord de coopération met partiellement en oeuvre le chapitre VIII du Règlement (UE) 
2023/1542 relatif aux battenes et aux déchets de battenes L'Organe de décision REP et l'Admimstration 
régionale, tels qu’ils sont défims a Partiele 2, §1, 5° et 20° du présent Accord de coopération, sont des 
autorités compétentes conformément a Partiele 54 (1) du Règlement (UE) 2023/1542

Article 2

§1 Pour l'application du présent Accord de coopération, il faut entendre par

1° « Équipements électnques et électromques » ou « EEE » les équipements fonctionnant grace a des 
courants électnques ou a des champs électromagnétiques et les équipements de production, de 
transfert et de mesure de ces courants et champs, congus pour être utihsés a une tension ne dépassant 
pas 1 000 volts en courant alternatif et 1 500 volts en courant continu ,
2° « Véhicule » tout véhicule des catégones Ml ou N1 défimes dans le Règlement (UE) 2018/858, 
amsi que les véhicules a trois roues, tels que défims dans le Règlement (UE) 168/2013, maïs a 
l'exclusion des tncycles a moteur, mdépendamment de la mamère dont le véhicule a été entretenu ou 
réparé en cours d'utilisation, et mdépendamment du fait s'il a été équipé d'accessoires fourms par le 
constructeur ou d'autres éléments montés en tant que pièce de rechange ou mtégrés conformément 
aux prescnptions générales ou a des dispositions internes ,
3° « Producteur » au sens du Livre II du présent Accord de coopération
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■ De EEE toute personne physique ou morale qui, quelle que soit la techmque de vente utihsée, 
y compris par vente a distance conformément aux dispositions de l’article I 8, 15°, du Code de 
Droit économique

a) est établie sur Ie terntoire beige et fabnque des EEE sous son propre nom ou sa propre 
marqué, ou fait concevoir ou fabnquer des EEE, et les commerciahse sous son propre nom 
ou sa propre marqué sur Ie terntoire beige,

b) est établie sur Ie terntoire beige et y revend, sous son propre nom ou sa propre marqué, 
des équipements produits par d'autres fourmsseurs , le revendeur ne devant pas être 
considéré comme « producteur » lorsque la marqué du producteur figure sur l'équipement 
conformément au pomt a),

c) est établie sur le terntoire beige et met sur le marché beige, a titre professionnel, des EEE 
provenant d'un pays tiers , ou

d) est établie en dehors du terntoire beige et vend des EEE, par vente a distance au sens de 
l’article I 8, 15°, du Code de Droit économique, directement ou par le biais d’une place de 
marché en hgne, aux ménages pnvés ou a d’autres utilisateurs que des ménages pnvés en 
Belgique

Une personne qui assure exclusivement un fmancement en vertu de ou conformément a un 
contrat de fmancement n'est pas considérée comme « producteur », a moms qu'elle n'agisse 
aussi comme producteur au sens des pomts a) a d),

H De véhicules le constructeur d'un véhicule ou l’importateur professionnel d’un véhicule en 
Belgique

H D’autres produits toute personne physique ou morale qui, quelle que soit la techmque de vente, 
y compris par vente a distance au sens de l’article I 8, 15°, du Code de Droit économique
a) est établie sur le terntoire beige et fabnque un produit sous son propre nom ou sa propre 

marqué, ou le fait concevoir ou fabnquer et le commerciahse sous son propre nom ou sa 
propre marqué sur le terntoire,

b) est établie sur le terntoire beige et y revend, sous son propre nom ou sa propre marqué, un 
produit fabnqué par d’autres fourmsseurs le revendeur ne devant pas être considéré comme 
producteur lorsque la marqué du producteur figure sur le produit, conformément au pomt a),

c) est établie sur le terntoire beige et y met sur le marché, a titre professionnel, un produit 
provenant d’un pays tiers,

d) est établie sur le terntoire beige et fabnque ou importe un produit et l’affecte a son propre 
usage, a titre professionnel sur le terntoire, ou

e) est établie en dehors du terntoire beige et vend un produit par une techmque de vente a 
distance au sens de l’article I 8, 15°, du Code de Droit économique, directement ou par 
l'mtermédiaire d’une place de marché en hgne aux ménages pnvés ou a des utilisateurs autres 
que les ménages pnvés sur le terntoire

La personne qui assure exclusivement un fmancement en vertu de, ou conformément a un contrat 
de fmancement, n’est pas considérée comme « producteur », a moms qu’elle n’agisse aussi 
comme producteur au sens des pomts a) a e),

4° « Responsabihté élargie des Producteurs » un ensemble de mesures pnses pour veiller a ce que 
les producteurs de produits assument la responsabihté fmancière ou la responsabihté fmancière et 
orgamsationnelle de la gestion de la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit,
5° « Organe de décision REP » la plate-forme de concertation des Régions, appelée auparavant 
« Plateforme interregionale des Responsabihtés élargies des Producteurs » ou « PIREP », constituant 
une section de l’Organe de décision de la Commission interregionale de la REP et chargée de certames 
missions d'admmistration, de controle, d’approbation et d'avis dans le cadre du présent Accord de 
coopération ,
6° « Organisme de gestion » l'association sans but lucratif, créée et fmancée par les producteurs, qui 
assume la Responsabihté élargie des Producteurs fixée au Livre II du présent Accord de coopération, 
pour le compte de ses producteurs affihés ,
7° « Commission interregionale de la REP » l’mstitution visée a l’article 23 de l'Accord de coopération 
du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets d'emballages ,
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8° « Réserves » une partie des fonds propres d'une entrepnse dépassant la valeur nominale de son 
capita! libéré et appelé, servant de mise en réserve d’une partie de ses bénéfices pour une utihsation 
future ,
9° « Provision » une apphcation du droit comptable qui obhge les entrepnses a anticiper les 
événements qui pourraient avoir un impact négatif sur leur patrimome , la provision ne peut servir qu’a 
couvnr les coüts futurs pour lesquels elle a été constituée ,
10° « Cotisation » Ie montant forfaitaire visé a Partiele 8, 13, 14 ou 27 du présent Accord de 
coopération ,
11° « Huiles » toutes les huiles mmérales ou synthétiques, lubnfiantes ou mdustnelles, telles que les 
huiles des moteurs a combustion et des systèmes de transmission, les huiles lubnfiantes, les huiles 
pour turbines et celles pour systèmes hydrauhques ,
12° « Pneu » tout pneu en caoutchouc et éventuellement d’autres maténaux, pneumatique ou plein, 
en ce compns les bandages, et a l'exception de pneus de vélo ,
13° « Place de marché en hgne » une plateforme digitale, un portail ou tout autre support électromque, 
apphcation ou service similaire permettant a un vendeur de conclure un contrat a distance, au sens de 
Partiele I 8, 15°, du Code de Droit économique, avec des utihsateurs de la place de marché en hgne , 
14° « Gestionnaire d'une place de marché en hgne » toute personne physique ou morale qui orgamse 
ou gère une place de marché en hgne, a titre onéreux ou non ,
15° « Matelas » produit destmé au couchage et au repos, pouvant être utihsé par toute personne 
pendant une longue période, constitué d'une housse solide, rembourrée de maténaux de base, et 
susceptible d’être mis sur une structure de ht de support, surmatelas compns Un surmatelas est un 
élément de htene de faible épaisseur placé sur Ie matelas normal,
16° « Panneau photovoltaique » appareil électnque qui est congu dans Ie but de générerde Pélectricité 
a partir de la lumière (solaire) pour des apphcations dans les domames public, commercial, mdustriel, 
rural et résidentiel, cette défimtion n’mclut pas les équipements avec cellules photovoltaiques mtégrées 
qui ont comme fonction de générer Pélectricité nécessaire au fonctionnement de Pappareil,
17° « Lange jetable » lange ou parties de lange a usage umque ,
18° « Textile » terme génénque pour Ie groupe de produits composé de vêtements, chaussures, hnge 
et produits fabnqués a partir de fibres naturelles ou synthétiques , la fraction textile comprend a la fois 
les textiles réutihsables et non réutihsables ,
19° « Meubles » toute chose meuble dont toutes les dimensions exténeures sont égales ou 
supérieures a quarante centimètres ou dont Ie volume est égal ou supérieur a soixante décimètres 
cubes, et qui est destmée a l’usage ou a l’ornement des locaux ou de leurs extérieurs, a l’exclusion des 
matelas ,
20° « Admimstration régionale » Tadmimstration désignée par la Région ,
21° « Mise sur Ie marché » la première mise a disposition d'un produit sur Ie marché beige ,
22° « Mise a disposition sur Ie marché » toute fourmture d'un produit destmé a être distnbué, 
consommé ou utihsé sur Ie marché beige dans Ie cadre d'une activité commerciale, a titre onéreux ou 
gratuit, cette défimtion peut être concrétisée dans l’Accord de coopération d’exécution visé a Partiele 7, 
§1 ,
23° « Producteur » au sens du Livre III du présent Accord de coopération

a A l’exception des emballages, toute personne physique ou morale, étabhe sur Ie temtoire beige, 
qui, quelle que soit la techmque de vente, y compns les contrats a distance défims a Partiele 2, 
pomt 7, de la Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil (21), fabnque, 
conditionne, vend ou importe des produits a titre professionnel et commerciahse des produits 
ou des produits conditionnés sur Ie temtoire beige, ou

b A l’exception des emballages, toute personne physique ou morale, étabhe dans un autre pays, 
qui vend, a titre professionnel, des produits ou des produits conditionnés directement a des 
ménages pnvés ou a des utihsateurs autres que des ménages pnvés sur Ie temtoire beige, au 
moyen de contrats a distance défims a Partiele 2, pomt 7, de la Directive 2011/83/UE ,

24° « Produits du tabac » des produits avec filtres pouvant être consommés et composés même 
partiellement de tabac, qu’il soit ou non génétiquement modifié, amsi que les filtres commerciahsés pour 
être utihsés en combmaison avec des produits du tabac ,
25° « Chewmg-gum » gomme aromatisée destmée a être machée, sans être avalée ,
26° « Lmgettes humides » hngettes pré-humidifiées a des fms d’hygiène ou de nettoyage domestique , 
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27° « Ballons de baudruche » un objet non poreux en maténau léger destmé a être gonflé avec de l’air 
ou du gaz, a l’exception des ballons de baudruche utihsés pour des usages et apphcations mdustnels 
ou professionnels, et qui ne sont pas distnbués aux consommateurs ,
28° « Organisme collectif» l'association sans but lucratif, créée et fmancée par les producteurs, qui 
assume la Responsabihté élargie des Producteurs fixée au Livre III du présent Accord de coopération 
pour Ie compte de ses producteurs affiliés ,
29° « Déchets sauvages » tout déchet abandonné, rejeté ou géré en méconnaissance des régies en 
vigueur,
30° « Règlement (UE) 2023/1542 » Règlement (UE) 2023/1542 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 juillet 2023 relatif aux batteries et aux déchets de battenes, modifiant la directive 2008/98/CE et 
Ie règlement (UE) 2019/1020, et abrogeant la directive 2006/66/CE

§2 En ce qui concerne les batteries et déchets de batteries, les défimtions du Règlement (UE) 
2023/1542 s’apphquent Lorsque Ie présent Accord de coopération mentionne « l’organisme de gestion 
», il faut entendre, pour les batteries et déchets de batteries, « l’orgamsation compétente en matière de 
responsabihté des producteurs », visée a Partiele 3 (1) 49° du Règlement (UE) 2023/1542 »

Article 3

Les objectifs du présent Accord de coopération sont les suivants
1° étabhr un cadre national pour la mise en oeuvre de la Responsabihté élargie des Producteurs , 
2° prévemr et réduire les déchets sauvages et leur nocivité ,
3° rendre les producteurs fmancièrement responsables des coüts hés aux déchets sauvages 

résultant des produits qu'ils ont mis sur Ie marché ,
4° sensibihser la population dans Ie but d’éviter les déchets sauvages

Section 2 - L’Organe de décision REP

Article 4

§1 L’article 2, 24°, de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la 
gestion des déchets d'emballages est remplacé par Ie texte suivant

« 24° « Commission mterrégionale de la REP» la commission, précédemment dénommée 
« Commission mterrégionale de l'Emballage », visée a l'article 23 du présent Accord de coopération 
et chargée de certames missions d'admmistration, de controle, d’approbation et d’avis dans ce 
cadre, »

§2 Toutes les mentions, dans l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention 
et la gestion des déchets d'emballages, du nom « Commission mterrégionale de l'Emballage », a 
l’exception de celles reprises aux articles 2, 24°, 23, §1, et 24, sont remplacées par la nouvelle 
dénommation « Commission mterrégionale de la REP »

§3 L’article 23, §1, de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la 
gestion des déchets d'emballages est remplacé par Ie texte suivant

« §1 Les Régions mamtiennent l'existence de la Commission mterrégionale de l'Emballage, créée 
par l'Accord de coopération du 30 mai 1996 concernant la prévention et la gestion des déchets 
d'emballages, en tant qu'mstitution commune visée a l'article 92bis de la loi spéciale du 8 aoüt 1980 
de réformes mstitutionnelles, moyennant la modification de son nom en « Commission mterrégionale 
de la REP » Elle est dotée de la personnahté jundique

La Commission mterrégionale de la REP est composée d'un Organe de décision et d'un Secrétanat 
permanent, qui a pour mission d'assister l'Organe de décision

Accord de coopération concernant le cadre de la Responsabilite Élargie des Producteurs pour certains flux de dechets et pour les

DECHETS SAUVAGES

35



L'Organe de décision est composé de deux sections de neuf membres chacune Chaque 
Gouvernement régional nomme trois membres effectifs et trois membres suppléants pour les deux 
sections Les membres peuvent être désignés soit pour les deux sections, soit pour une seule

La première section de l'Organe de décision, également appelée «Organe de décision 
Emballages », est responsable de la prévention et de la gestion des déchets d'emballages, comme 
Ie décnt plus en détail Ie présent Accord de coopération

La seconde section de l'Organe de décision est l’« Organe de décision REP » Les taches et 
compétences de eet « Organe de décision REP» sont fixées dans l’Accord de coopération 
concernant Ie cadre de la Responsabihté élargie des Producteurs pour certams flux de déchets 
et pour les déchets sauvages

Le Secrétanat permanent est composé de fonctionnaires et d'agents que chaque Gouvernement 
régional met a la disposition de la Commission mterrégionale de la REP pour l'accomphssement des 
missions admimstratives et techmques qui lui reviennent

Au heu de mettre du personnel a disposition, chaque Région peut choisir, par année budgétaire, 
d'allouer des budgets spécifiques a la Commission mterrégionale de la REP pour l'engagement de 
son personnel propre

Les budgets spécifiques alloués couvrent aussi les frats de fonctionnement du secrétanat social qui 
sera chargé par la Commission mterrégionale de la REP des aspects pratiques hés a la gestion du 
personnel »

Article 5

L’article 24 de l'Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des 
déchets d'emballages est remplacé par le texte suivant

« Les deux sections de l'Organe de décision de la Commission mterrégionale de la REP se 
réunissent au moms 10 fois par an, amsi qu'a la demande d'un membre Chaque section ne siège 
valablement que si les trois Régions sont représentées

Les membres de chaque section de l'Organe de décision de la Commission mterrégionale de la REP 
désignent, chaque année et a compter du 5 mars, en leur sein, un nouveau président en respectant 
une alternance entre les Régions Le secrétanat des deux sections de l'Organe de décision est 
assuré par le Secrétanat permanent

Le règlement d’ordre intérieur de la Commission mterrégionale de la REP, qui fixe les régies de 
fonctionnement interne de la Commission mterrégionale de la REP, régit la collaboration pratique 
entre les deux sections et peut prévoir des réumons communes aux deux sections

Tout avis, proposition ou décision de la Commission mterrégionale de la REP doit être pns au 
consensus pour autant qu'au moms un représentant de chaque Région soit présent »

Article 6

§1 Le pomt est remplacé par un pomt-virgule a la fm de l’article 26, §1, 12°, de l’Accord de coopération 
du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets d’emballages

§2 Un pomt 13° est ajouté a l’article 26, §1, de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant 
la prévention et la gestion des déchets d’emballages, avec le texte suivant
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« 13° exécute, au sein de sa seconde section, les taches prévues dans l’Accord de coopération 
concernant Ie cadre de la Responsabihté élargie des Producteurs pourcertams flux de déchets 
et pour les déchets sauvages »

§3 L’article 26, §5, de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la 
gestion des déchets d’emballages est suppnmé L’article 26, §6, de l’Accord de coopération du 4 
novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets d’emballages devient l’article 26, §5

LlVRE II - DlSPOSITIONS RELATIVES AU CADRE INTERRÉGIONAL POUR LA RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DES 

Producteurs de certains flux de déchets

Section 1. Responsabilité élargie des Producteurs

Article 7

§1er Une Responsabilité élargie des Producteurs s’apphque aux producteurs pour les flux de déchets 
suivants

EEE, a l’exclusion des panneaux photovoltaiques
Panneaux photovoltaiques___________________
Véhicules_________________________________
Huiles___________________________________
Pneus____________________________________
Matelas__________________________
Meubles________________________________ _
Textiles _________________________________
Langes jetables____________________________
Batteries 

Conformément au Règlement (UE) 2023/1542 relatif aux batteries et aux déchets de batteries, une 
Responsabilité élargie des Producteurs s’apphque au flux de déchets de batteries Ce Règlement fixe 
des objectifs et des obhgations en matière de collecte, d'efficacité du recyclage et de valonsation des 
maténaux, de réemploi, de préparation en vue du réemploi, de réaffectation, de préparation en vue de 
réaffectation, de prévention, d’information et de rapportage Les Régions peuvent, Ie cas échéant, 
imposer, par Ie biais d'un accord de coopération d’exécution, les régies et les obhgations 
supplémentaires qui sont prévus dans Ie Règlement susmentionné, amsi que des régies et des 
obhgations supplémentaires relatives
1° a l'établissement du registre des producteurs conformément a l’article 55 du règlement (UE) 
2023/1542 et a la fourmture des données nécessaires ,
2° aux modahtés et aux exigences procédurales pour l'enregistrement et l’autonsation des producteurs 
et des orgamsations compétentes en matière de responsabihté des producteurs, conformément aux 
articles 55 et 58 du règlement (UE) 2023/1542 ,
3° au développement de la procédure de sélection non discriminatoire, conformément a l’article 57, 
paragraphe 8, du règlement (UE) 2023/1542, et a la vénfication de la conformité des candidats a la 
réglementation environnementale, y compns les objectifs de l’article 71 du règlement (UE) 2023/1542 , 
4° aux modahtés pratiques du fmancement de la responsabihté élargie du producteur, y-mclus Ie 
développement de la garantie dans Ie cadre de la responsabihté élargie des producteurs conformément 
a l’article 58, paragraphe 7, du règlement (UE) 2023/1542 ,
5° a la détermmation des modahtés de collecte des piles usagées, y compns la fourmture d'informations 
sur Ie système de reprise et de collecte, un système de gestion des piles usagées dont Ie producteur 
n'est pas identifiable ou n'existe plus, et la coopération avec et la rémunération des personnes morales 
de droit public temtonalement responsables de la gestion des déchets ménagers ,
6° a la détermmation des modahtés détaillées concernant Ie traitement des déchets de batteries ,
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7° a l'imposition de mesures supplémentaires en matière de prévention et de sensibihsation ,
8° a l'imposition de rapportages supplémentaires et aux modahtés de mise en place du système 
électromque et Ie modèle de rapport conformément aux articles 75 et 76 du reglement (UE) 2023/1542

Pour chacun des flux de déchets visé au premier ahnéa, des mesures en matière de Responsabihté 
élargie des Producteurs seront imposées aux producteurs par Ie biais d'un accord de coopération 
d’exécution, Ie cas échéant Ces mesures pourront consister en l'imposition d'une ou de plusieurs régies 
et d’obhgations relatives a
1° la réahsation d’objectifs de collecte et de traitement des déchets résultant des produits mis sur Ie 
marché par les producteurs ,
2° la réahsation d’objectifs hés a la prévention, au réemploi, a la réparation et a la préparation en vue 
du réemploi,
3° la réahsation d’objectifs de soutien et de développement d’opérations de réemploi et de réutihsation 
mises en oeuvre par des entrepnses a fmahté sociale situées sur Ie terntoire des Régions

Chaque accord de coopération d’exécution détermmera a partir de quand les objectifs et obhgations 
visés aux articles 9 et 10 entreront en vigueur et précisera les mdicateurs d’évaluation des systèmes 
mis en place

Les producteurs peuvent s’associer par flux de déchets a un ou plusieurs organismes de gestion, qui 
assument la Responsabihté élargie des Producteurs pour les producteurs qui sont affihés chez eux

§2 Lorsque plusieurs orgamsations compétentes en matière de responsabihté des producteurs sont 
créées pour un même flux, les orgamsations compétentes en matière de responsabihté des producteurs 
sont tenues de mettre en place un organisme coordonnateur, qui a notamment pour mission de prendre 
connaissance de la part de marché de chaque orgamsation compétente en matière de responsabihté 
des producteurs pour une année civile donnée La part de marché d'un organisme de gestion au cours 
d'une année civile donnée N est la somme des parts de marché de chaque producteur affihé a eet 
organisme de gestion, telle qu'elle a été étabhe a la fm de l’année civile précédente N-1 La part de 
marché d'un producteur est expnmée sous forme d'un pourcentage calculé en divisant les nombres des 
produits mis sur Ie marché par Ie producteur dont provient Ie flux de déchets en question par les nombres 
totaux des produits mis sur Ie marché dont provient Ie flux de déchets en question, puis en multiphant 
ce résultat par un facteur cent

L'Organe de décision REP veille a ce que les activités des organismes de gestion couvrent ('ensemble 
du terntoire et a ce que ces organismes de gestion remphssent leurs obhgations de mamère 
coordonnée

§3 Si un producteur a confié a un organisme de gestion l'exécution de ses obhgations en vertu du Livre 
II de eet Accord de coopération, amsi qu’en vertu du Règlement (UE) 2023/1542 pour les déchets de 
battenes, un contrat d'adhésion est conclu entre Ie producteur et l'orgamsme de gestion

Le contrat d'adhésion garantit l'absence de discnmination et de distorsion de concurrence entre les 
producteurs, et précise les procédures de résihation et les mécamsmes d'exclusion II comprend les 
dispositions nécessaires qui garantissent le fmancement de l'exécution de la Responsabihté élargie des 
Producteurs pour les produits mis sur le marché pendant la durée du contrat d'adhésion

Le contrat-type d'adhésion est soumis préalablement a l'avis de l’Organe de décision REP L’Organe 
de décision REP dispose de trois mois pour rendre un avis Au cours de cette période, l’Organe de 
décision REP peut réclamer des mformations supplémentaires, auquel cas, le délai de trois mois 
recommence a counr a compter de la réception de ces mformations

§4 Pour les flux de déchets spécifiés a l'article 8, une obhgation fmancière est également imposée aux 
organismes de gestion dans le cadre de la Responsabihté élargie des Producteurs, afin de contnbuer a 
la pohtique des Régions
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Article 8 

§1 Pour les flux de déchets « EEE, a l’exclusion des panneaux photovoltaiques », « Panneaux 
photovoltaiques », « Battenes », « Véhicules », « Huiles », « Pneus », « Matelas », « Meubles », 
« Textiles » et « Langes jetables », une responsabihté fmancière s’applique, sous la forme d’une 
cotisation par année civile, aux organismes de gestion , celle-ci doit contnbuer au fmancement de la 
politique des Régions en matière de prévention et de gestion des déchets concernés

Le montant de la cotisation portant sur une année civile donnée est exprimé par habitant en Belgique, 
Ie nombre d’habitants étant fixé par les statistiques de population les plus récentes de la Direction 
générale Statistique et Information économique du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie, 
dispombles au 1er janvier de l’année civile précitée

S'il existe plusieurs organismes de gestion pour un même flux de déchets, au dermer jour d’une année 
civile, la cotisation portant sur l’année civile en question est supportée par chaque organisme de gestion 
a hauteur de sa part de marché, telle qu’elle est fixée conformément au premier ahnéa de l'article 7, §2

La cotisation s’élève a

EEE, a l’exclusion des 
panneaux 
photovoltaiques

0,148 EUR/habitant

Panneaux 
photovoltaiques

0,001 EUR/habitant

Battenes 0,057 EUR/habitant
Véhicules 0,003 EUR/habitant
Huiles 0,011 EUR/habitant
Pneus 0,082 EUR/habitant
Matelas 0,019 EUR/habitant
Meubles 0 EUR/habitant
Textiles 0 EUR/habitant
Langes jetables 0 EUR/habitant

Les montants par habitant sont adaptés annuellement en fonction de l'mdice santé des pnx a la 
consommation avec, comme taux de base, la moyenne des indices santé des pnx a la consommation 
des quatre premiers mois de l’année précédente

Les montants mdexés sont arrondis au dixième d'eurocent supérieur ou inférieur selon que le chiffre du 
centime d’eurocent attemt ou non 5

Les montants correspondants a la part de marché combmée des producteurs qui remphssent leurs 
obhgations sur une base mdividuelle, en apphcation de l'article 9, §10, sont déduits des montants de la 
cotisation

La cotisation n’est due que si la cotisation calculée s’élève au moms a 500 euros

§2 La pohtique des Régions en matière de prévention et de gestion des déchets concernés peut 
notamment avoir trait a
• la prévention et le réemploi des déchets concernés ,
• la lutte contre la présence des déchets concernés dans les déchets sauvages, les dépots 

clandestms et les déchets résiduels ,
• la recherche et le développement aux fms d’améhorer la qualité des produits concernés et 

pnncipalement leur recyclabihté,
• l’améhoration des résultats et/ou de la qualité des collectes sélectives des déchets concernés ,
• la collecte non sélective et le traitement des déchets concernés ,
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• la rémunération du personnel chargé du controle, la mise en oeuvre et Ie suivi des actions 
susmentionnées ,

® Ie rapportage et l’évaluation concernant ces déchets ,
« la promotion d’un traitement local et de quahté, dans Ie cadre de l’économie circulaire

Les montants globaux de la cotisation sont répartis entre les Régions selon les statistiques de population 
les plus récentes de la Direction générale Statistique et Information économique du SPF Economie, 
PME, Classes moyennes et Energie, dispombles au 1er janvier de l’année civile sur laquelle porte la 
cotisation

Chaque Région détermme l’affectation concrète des cotisations respectivement pergues, après avoir 
consulté les organismes de gestion concernés, et fourmt un relevé annuel des dépenses effectives a 
ces dermers

§3 Chaque organisme coordonnateur ou chaque organisme de gestion, pour les flux de déchets pour 
lesquels aucun organisme coordonnateur n'a été fondé, rend compte a la Commission mterrégionale 
de la REP, pour une année civile N donnée, au plus tard Ie 1er mars de l'année qui suit ladite année 
civile, des nombres des produits soumis a la cotisation mis sur Ie marché par ses membres au cours de 
l'année civile N-1 La Commission mterrégionale de la REP constate ensuite, pour l'année N, sur la 
base des nombres de l’année N-1, la part de marché de ['organisme de gestion, conformément a ce 
que prévoit Ie premier ahnéa de Partiele 7, §2, et communiqué dans un délai de 30 jours les montant 
exacts a payer par chaque organisme de gestion La cotisation est payée au plus tard Ie 15 avnl de 
l’année N+1, par versement sur les comptes bancaires communiqués par chaque Région

La cotisation est due pour la première fois, pour un flux de déchets détermmé, au cours de l'année civile 
qui suit l’entrée en vigueur de l’accord de coopération d’exécution visé a Partiele 7, §1

Article 9

§1 L'orgamsme de gestion qui a été désigné pour mettre en oeuvre la Responsabihté élargie des 
Producteurs pour les producteurs affihés chez lui dans Ie cadre du Livre II du présent Accord de 
coopération et du Règlement (UE) 2023/1542 pour les déchets de battenes, doit répondre aux 
conditions suivantes

1 ° être constitué en association sans but lucratif conformément aux dispositions du Code des sociétés et 
des associations du 23 mars 2019 ,
2° avoir pour seul objet statutaire la mise en oeuvre de la Responsabihté élargie des Producteurs pour 
Ie compte de ses membres ,
3° les administrateurs ou les personnes pouvant engager l'association, doivent jouir de leurs droits civils 
et pohtiques ,
4° les administrateurs ou les personnes pouvant engager l'association ne doivent pas avoir été 
sanctionnés d'une peme d'empnsonnement effective ou d'une amende admimstrative ou pénale 
supérieure a 10 000 euros en raison d’mfraction a la législation sur l'environnement des Régions au 
cours des cmq dermères années ,
5° disposer de moyens suffisants pour mettre en oeuvre la Responsabihté élargie des Producteurs

§2 Si, a titre accessoire et par dérogation au §1, 2°, un organisme de gestion exerce des activités de 
nature commerciale ou qui ne relèvent pas de la stnete mise en oeuvre de la Responsabihté élargie des 
Producteurs, il doit respecter Ie droit de la concurrence dans l'exercice de ces activités

Un organisme de gestion ne pourra exercer lui-même ces activités que dans la mesure oü il n'abuse 
pas de son éventuelle position dominante sur Ie marché A cette fm, ('organisme de gestion devra 
présenter une descnption précise de ces activités a l’Organe de décision REP, et justifiera sa décision 
en effectuant et fourmssant a l’Organe de décision REP une étude de marché L’orgamsme de gestion 
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tient compte des remarques de l’Organe de décision REP, qui peut demander les avis nécessaires a 
cette fm

Les dispositions du présent paragraphe s'apphquent également dans Ie cas oü les activités s’exercent par 
Ie biais de la création ou de la participation de l’organisme de gestion a une entrepnse distincte

Chaque année, l'orgamsme de gestion soumet a l’Organe de décision REP une vue d'ensemble de ses 
activités, mclues les activités exercées qui relèvent du présent paragraphe , y compns un état de la 
situation de cette activité sur Ie marché mondial

§3 L'orgamsme de gestion est tenu de

1 ° assurer la gestion des déchets en favonsant l’emploi local et Ie principe de proximité ,
2° fourmr au public des mformations sur les possibihtés de prévention, de réparation et de réemploi,
3° prendre des mesures appropnées pour encourager la conception de produits aux fins d'en réduire 

les mcidences sur l'environnement et la production de déchets au cours de la production et de 
l'utihsation ultérieure des produits, et afin de veiller a ce que la valonsation et l'élimination des produits 
qui sont devenus des déchets aient lieu conformément aux dispositions de la Directive 2008/98/CE, 
ceci, entre autres pour encourager l'élaboration, la production et la commercialisation de produits a 
usage multiple, techmquement durables et susceptibles, après être devenus des déchets, de faire 
l'objet d'une valonsation convenable et sans nsque, amsi que d'une éhmmation compatible avec 
l'environnement,

4° promouvoir la prévention, la réparation et Ie réemploi auprès de ses membres, par Ie biais d'une 
commumcation ciblée auprès des membres et la mise en place de projets pilotes en matière de 
prévention et de réemploi,

5° réaliser un momtonng des actions de prévention, de réparation et de réemploi menées par ses 
membres,

6° orgamser un réseau de réparation performant et une collecte performante de tous les produits 
usagés, d’une mamère qui favonse la prolongation des durées de vie et Ie réemploi et permet la 
réahsation des objectifs de prévention, de collecte et de traitement,

7° conclure un contrat d’adhésion uniforme avec tout producteur qui Ie demande ,
8° conclure un contrat d'assurance couvrant les dommages susceptibles d'être causés par les activités 

envisagées,
9° percevoir les cotisations, de mamère non discriminatoire, auprès de ses membres, en vue de couvrir 

Ie coüt réel et complet des obligations qui lui mcombent en vertu du présent Accord de coopération^ 
amsi que des obligations supplémentaires en vertu du Règlement (UE) 2023/1542 (article 56 (4)) 
pour les déchets de battenes, et de moduler ces cotisations, la oü cela est possible, sur la base de 
cntères harmomsés et conformément au droit européen et notamment au Règlement (UE) 
2023/1542 (article 57 (2)) pour les déchets de battenes, pour chaque produit ou groupe de produits 
similaires, compte tenu notamment de la durabilité, de la réparabihté, des possibihtés de réemploi et 
de la recyclabihté de ceux-ci, de la présence de maténaux recyclés, amsi que de la présence de 
substances dangereuses, en adoptant pour ce faire une approche fondée sur Ie cycle de vie ,

10° vérifier et contróler Ie traitement des déchets, amsi que les conditions environnementales et sociales
dans lesquelles Ie traitement est opéré et garantir un controle de qualité de ces données, effectué 
par un organisme de controle mdépendant, aux frais de l'orgamsme de gestion ,

11° rendre compte des résultats attemts avec une transparence maximale vis-a-vis des autorités 
régionales et de l’Organe de décision REP, tout en garantissant la confidentiahté des données 
sensibles des entrepnses, et étayer les résultats par un audit mdépendant ou une certification 
mdépendante , pour les déchets de battenes, Ie rapportage doit comprendre au moms les 
données visées a l'article 75 du Règlement (UE) 2023/1542 et les données visées a l’article 76 
du Règlement (UE) 2023/1542 , les régies plus détaillées sont défimes Ie cas échéant dans 
l'accord de coopération d’exécution ,

12° couvrir de faqon homogène l'mtégrahté du terntoire beige ,
13° attemdre annuellement, de fagon homogène, les objectifs de collecte et de traitement presents dans

l’Accord de coopération d’exécution mentionné a l’article 7, §1 ,
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14° pnvilégier les fihères courtes de traitement pour Ie recyclage, celui-ci ayant lieu exclusivement au 
sein de l'Umon européenne et autant que possible en Belgique ,

15° assurer la reprise gratuite des déchets produits dans Ie cas des catastrophes naturelles et 
accidentelles et reconnues comme telles par les autorités ,

16° prévoir une sureté financière équivalente aux frais estimés pour la pnse en charge de la 
Responsabihté élargie des Producteurs pendant une période d’au moms neuf mois et pour les 
déchets de battenes, une garantie conforme a l’article 58 (7) du Règlement (UE) 2023/1542, et 
correspondant aux frais estimés pour la pnse en charge de la Responsabihté élargie des Producteurs 
pendant une période d’au moms neuf mois

§4 L’exercice de la Responsabihté élargie des Producteurs par l’organisme de gestion est encadré en 
outre par les principes suivants

la gestion des activités est réahsée en personne prudente et raisonnable et soucieuse des 
objectifs du présent Accord de coopération, de même que du Règlement (UE) 2023/1542 pour 
les déchets de battenes, en optimisant la performance et l’efficience de ses activités et en 
adaptant les frais de fonctionnement en conséquence, dans l’attemte des objectifs qui lui sont 
fixés,
la programmation, la gestion et l'évaluation des activités doivent pouvoir être documentées et 
faire l’objet d’un accès a l'mformation tel qu’encadré par Ie présent Accord de coopération , 
lorsque la gestion des activités nécessite la collaboration d’autres acteurs, celle-ci est encadrée 
par des accords équihbrés entre les parties ,
les admimstrations régionales sont mvitées au comité d’accompagnement des études réahsées 
pour Ie compte de l'orgamsme de gestion et qui sont pertmentes pour la pohtique ,
les réumons du Conseil d’Admmistration et de TAssemblée Générale de l’organisme de gestion 
sont ouvertes a un poste d’observateur pour les admimstrations régionales , les observateurs 
disposent des mêmes informations que les autres participants de la réumon ,
l'orgamsme de gestion met en place des procédures de controle de quahté, via un ou plusieurs 
tiers externes impartiaux et mdépendants qui évaluent notamment

o la quahté des données quantitatives ,
o l’objectivité et l'impartiahté des études réahsées par l'orgamsme de gestion ,
o Ie respect des éléments de Ia Responsabihté élargie des Producteurs ,
o les données fmancières ,

et formulent, Ie cas échéant, des propositions d’améhoration ,
l'orgamsme de gestion met en place une pohtique relative a la gestion des confhts d’mtérêts 
potentiels Cette pohtique est rédigée par les organismes de gestion existants dans les 6 mois 
de l’entrée en vigueur des objectifs du présent Accord de coopération et dans les 6 mois suivant 
leur création, pour les nouveaux organismes de gestion , en particulier, en cas de confht 
d’mtérêts dans Ie chef d’une personne participant a l’évaluation, Ie suivi de la procédure 
d’attnbution et/ou la décision d’attnbution d’un contrat par l'orgamsme de gestion, celle-ci doit 
s’abstemr de toute mtervention dans l’évaluation et/ou la pnse de décision ,

l’organisme de gestion orgamse un forum de discussion avec les admimstrations régionales et 
toutes les orgamsations représentatives des acteurs imphqués dans l'exécution de la 
Responsabihté élargie des Producteurs, y compns des représentants de l’économie sociale, 
d’associations des consommateurs et d’associations environnementales, Ie forum de 
discussion se réumt au moms une fois par an a l’occasion de la présentation du rapport annuel 
approuvé , l'orgamsme de gestion y présente également les actions en cours et futures , chaque 
réumon du forum de discussion fait l’objet d’un procès-verbal transmis a toutes les parties ,

l'orgamsme de gestion prend part de mamère active aux réumons du comité de suivi, 
orgamsées Ie cas échéant, en principe chaque année, par l’Organe de décision REP , ce comité 
de suivi a pour objectif prmcipal d’exammer la bonne exécution de la Responsabihté élargie des 
Producteurs , les éléments essentiels de la gestion du flux de déchets par l'orgamsme de
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gestion y sont discutés, ainsi que les initiatives des Régions , l’ordre du jour de la réumon est 
fixé par l’Organe de décision REP en partenanat avec les organismes de gestion , chaque 
réumon du comité de suivi fait l’objet d’un procès-verbal étabh par l’Organe de décision REP,

- dans l’éventuahté oü l’orgamsme de gestion attnbue lui-même des marchés relatifs a la collecte, 
au tri, au traitement et au recyclage des déchets, ces marchés sont attnbués par l'orgamsme 
de gestion sur la base d'un cahier des charges et d'une procédure de sélection non 
discriminatoire sur la base de cntères d’attnbution transparants , pour l'élaboration des cahiers 
des charges et la procédure de passation des marchés, I’ organisme de gestion consulte les 
personnes morales de droit public terntorialement compétentes, les fédérations représentant 
les entrepnses de gestion des déchets, les fédérations des entrepnses de l’économie sociale 
actives dans Ie réemploi et la préparation en vue du réemploi et les associations de 
consommateurs , en vue de facihter ces consultations, l'orgamsme de gestion peut constituer 
un « comité mixte » pour l’attnbution des marchés composé de représentants de l'orgamsme 
de gestion, de personnes morales de droit public terntorialement compétentes, de fédérations 
représentant les entrepnses de gestion des déchets, de fédérations des entrepnses de 
l’économie sociale actives dans Ie réemploi et la préparation en vue du réemploi, et 
d’associations de consommateurs , Ie comité mixte fixe ses régies de fonctionnement dans un 
règlement d’ordre intérieur, les procès-verbaux des réumons de consultations ou du comité 
mixte sont transmis a l’Organe de décision REP, Ie cahier des charges et la procédure 
d’attnbution des marchés sont soumis a l’Organe de décision REP pour approbation

§5 Dans la mesure oü la Responsabihté élargie des Producteurs porte sur des déchets ménagers, 
l'orgamsme de gestion accompht une mission de service public et doit

1 ° desservir l’ensemble de la population dans chaque Région ,
2° conclure un contrat avec chaque personne morale de droit public terntorialement responsable de 

la collecte des déchets ménagers , un modèle de contrat sera étabh a eet effet, en concertation 
avec les autorités locales, et soumis a l'approbation préalable de l'admimstration régionale 
compétente ,

3° mettre gratuitement les conditionnements et autres récipients de collecte nécessaires a la 
disposition de tous les pomts de collecte avec lesquels un contrat uniforme est conclu en vue de 
la collecte des déchets , les récipients de collecte tiennent notamment compte des capacités 
maximales de stockage des détaillants et des pares a conteneurs, et veillent a optimiser la 
sécunté et l’ergonomie des stockages, la préservation, la préparation en vue du réemploi et Ie 
réemploi, Ie choix des conditionnements et récipients de collecte est guidé au maximum par les 
principes d'éco- design et d'utihsation de contenu recyclé ,

4° mettre en place un réseau de pomts de collecte suffisamment réparti, d’un pomt de vue 
géographique, et collecter de mamère réguhère auprès de ces pomts de collecte tous les déchets 
soumis a la Responsabihté élargie des Producteurs et issus de ses produits , cette collecte doit 
toujours être gratuite pour les pomts de collecte, sauf disposition contraire de l'Accord de 
coopération d’exécution ,

5° garantir que Ie citoyen puisse toujours déposer gratuitement son produit usagé dans un pomt de 
collecte,

6° optimiser son orgamsation territoriale en matière de pomts de regroupement, de centres de tri et 
de traitement, et veiller a étudier les possibihtés de hmiter l’impact des transports en exammant 
notamment les potentiahtés offertes par Ie transport fluvial si pertinent,

7° garantir l’accès au réseau de collecte pour la réutihsation des déchets pour lesquels c’est 
pertinent et facihter l’emploi dans les associations ou sociétés a fmahté sociale ,

8° prendre en compte les impacts des actes de vandalisme au niveau des pomts de collecte et leur 
répercussion sur les modahtés de mise en oeuvre et les performances de la collecte

Pour les pomts 1°, 4° et 5° ci-dessus, il est fait référence pour les déchets de battenes aux articles 59 a 
61 du Règlement (UE) 2023/1542
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§6 Dans la mesure oü la Responsabilité élargie des Producteurs porte sur des déchets mdustnels, 
l'organisme de gestion est tenu de

1 ° perturber Ie moms possible Ie hbre marché de la collecte sélective, du recyclage et de la valorisation ,
2° respecter l’égahté entre les opérateurs pnvés et pubhcs qui sont responsables de la collecte, du tri,

du recyclage et de la valorisation de déchets d’ongme mdustnelle ,
3° assurer la transparence de la filière de traitement, de la collecte au traitement final, et garantir la 

vénfiabihté du traitement final des déchets mdustnels, amsi que les conditions environnementales et 
sociales dans lesquelles s’effectue ce traitement final

Dans ce cadre, l'organisme de gestion doit également
mettre en place un observatoire du hbre marché depuis Ie producteur du déchet jusqu’a sa 
destmation finale en vue de garantir une tragabihté optimale ,
si pertinent, mettre en oeuvre un plan PME en vue de stimuler Ie tri par les petites et trés petites 
entrepnses,
lorsqu’il est question de trading, conclure des contrats avec les traders en vue d’assurer une 
tragabihté totale des flux de déchets exportés ,
mettre en place un mécamsme mcitatif en vue de favonser Ie recyclage en Belgique

§7 Dans les six mois a compter de l'entrée en vigueur de l'accord de coopération d’exécution pour Ie flux 
de déchets concerné, tel que prévu a l’article 7, §1, puis tous les cmq ans, l'organisme de gestion introduit, 
auprès de l’Organe de décision REP, une demande d’agrément décnvant la mamère dont il entend 
répondre a l’ensemble des conditions prévues aux paragraphes 1 a 6 mclus L’Accord de coopération 
d’exécution peut fixer les modahtés pour la concrétisation de cette disposition

L’Organe de décision REP vénfie, dans un délai de six mois, si la demande d’agrément de l'organisme de 
gestion répond bien a l’ensemble des conditions prévues aux paragraphes 1 a 6 mclus L’Organe de 
décision REP, Ie cas échéant, accorde un agrément a l’organisme de gestion, qui peut aussi contemr des 
mesures correctives, auxquelles l'organisme de gestion devra se temr L’agrément peut contemr des 
valeurs cibles complémentaires vers lesquelles l'organisme de gestion dort tendre

L’Organe de décision REP veille également a ce que l'organisme de gestion continue a respecter en tout 
temps l’ensemble des conditions prévues aux paragraphes 1 a 6 mclus En cas de non-respect de ces 
dispositions, l’Organe de décision REP peut procéder a une suspension ou a un retrait de l’agrément, 
après avoir donné un premier avertissement et une possibihté d’ajustement, avant d’entendre 
l'organisme de gestion, préalablement a la décision finale

Deux ans après l’entrée en vigueur de chaque agrément, l’Organe de décision REP réahse une évaluation 
intermédiaire et synthétique de la mise en oeuvre de l’agrément et adresse un rapport d’évaluation aux 
représentants des Gouvernements régionaux Quatre ans après l’entrée en vigueur de chaque 
agrément, l’Organe de décision REP étabht une note d’évaluation et synthétique amsi qu'une note 
d’onentation stratégique en vue d’un éventuel nouvel agrément a l’attention des représentants des 
Gouvernements régionaux

§8 Pour les déchets de battenes, l’agrément visé au §7 s'entend comme une autonsation, au sens de 
l’article 58 du Règlement (UE) 2023/1542 La demande d'autonsation doit en outre satisfaire aux 
exigences du Règlement (UE) 2023/1542 et être traitée dans Ie délai prévu a l’article 58 (3) Les régies 
admmistratives et procédurales d’autonsation aux orgamsations compétentes en matière de 
responsabilité des producteurs, conformes a l’article 58 du Règlement (UE) 2023/1542, sont 
développées, Ie cas échéant, dans l’accord de coopération d’exécution, ou, a défaut d'accord de 
coopération d’exécution, dans la réglementation régionale

§9 Dans les six mois a compter de l’entrée en vigueur de l’accord de coopération d’exécution pour Ie flux 
de déchets concerné, tel que prévu a l’article 7, §1, puis tous les deux ans, l'organisme coordonnateur visé 
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a l'article 7, §2 mforme l’Organe de décision REP de la mamère dont il entend remphr sa missiën de 
coordmation

Le cas échéant, l’Organe de décision REP formule des mesures correctives, auxquelles l'orgamsme 
coordonnateur devra se temr

§10 Le producteur qui n’a pas confié sa Responsabilité élargie des Producteurs a un organisme de 
gestion, doit respecter mdividuellement les obhgations prévues au §3,1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 8°, 10°, 11°, 12°, 
13°, 14°, 15° et 16°, amsi que les obhgations supplémentaires en vertu du Règlement (UE) 2023/1542 pour 
les déchets de battenes, tout en garantissant qu'aucun coüt découlant de la Responsabilité élargie des 
Producteurs des produits qu'il a mis sur le marché ne sera pas répercuté sur d’autres producteurs Le 
producteur doit en outre participer, en ce qui concerne chaque année civile, a la pohtique des Régions 
en matière de prévention et de gestion des déchets concernés, telle que décrite a l’article 8, par le biais 
d’une cotisation fixée conformément au premier alméa de l'article 7, §2 Concrètement, le producteur 
sera redevable d’une cotisation pour chaque année civile N, en fonction des flux de déchets et calculée 
sur la base des montants par habitant conformément a l'article 8, §1, maïs proportionnellement a sa part 
de marché pour l'année civile précédente N-1 et pour autant que la cotisation calculée s’élève au moms 
a 500 euros

Chaque producteur rend compte a la Commission interregionale de la REP, pour une année civile N 
donnée, au plus tard le 1er mars de l'année qui suit ladite année civile, des nombres des produits soumis 
a la cotisation mis par lui-même sur le marché au cours de l'année civile N-1 La Commission 
interregionale de la REP constate ensuite, pour l’année N, sur la base des nombres de l’année N-1, la 
part de marché du producteur, conformément a ce que prévoit le premier alméa de l'article 7, §2, et 
communiqué dans un délai de 30 jours le montant exact a payer La cotisation est payée au plus tard 
le 15 avnl de l’année N+1, par versement sur les comptes bancaires communiqués par chaque Région

La cotisation est due pour la première fois, pour un flux de déchets détermmé, au cours de l'année 
civile qui suit l’entrée en vigueur de l’accord de coopération d’exécution visé a l’article 7, §1
Le producteur mdiquera dans son plan de gestion mdividuel comment il contnbuera a la pohtique des 
Régions

Dans les six mois a compter de l’entrée en vigueur de l'accord de coopération d’exécution pour le flux de 
déchets concerné, puis tous les cmq ans, le producteur introduit auprès de l’Organe de décision REP son 
plan de gestion mdividuel qui décnt la mamère dont il entend remphr l’ensemble de ses obhgations

L’Organe de décision REP vérifie, dans un délai de six mois, si le plan de gestion mdividuel répond bien 
a l’ensemble des obhgations prévues au premier alméa et, le cas échéant, approuve ou refuse le plan 
de gestion mdividuel ou formule des mesures correctives, auxquelles le producteur devra se temr

L’Organe de décision REP veille également a ce que le producteur continue a respecter en tout temps 
l’ensemble des obhgations

§11 Pour les déchets de battenes, le plan de gestion mdividuel visé au §10 s'entend comme une 
autonsation, au sens de l'article 58 du Règlement (UE) 2023/1542 La demande d'autonsation doit en 
outre satisfaire aux exigences du Règlement (UE) 2023/1542 et être traitée dans le délai prévu a l'article 
58 (3) Les régies admmistratives et procédurales d’autonsation aux orgamsations compétentes en 
matière de responsabilité des producteurs, conformes a l’article 58 du Règlement (UE) 2023/1542, sont 
développées, le cas échéant, dans l’accord de coopération d’exécution, ou, a défaut d’accord de 
coopération d’exécution, dans la réglementation régionale

Article 10

§1 L'orgamsme de gestion doit attemdre, pour l’ensemble de ses membres, les objectifs de collecte 
et/ou de traitement visés a l'article 7, §1
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L'orgamsme de gestion rend compte annuellement a l’Organe de décision REP des produits mis sur Ie 
marché par ses membres qui génèrent Ie flux de déchets dont il est responsable, ainsi que des résultats 
obtenus en matière de collecte et de traitement

Ce rapportage est transmis chaque année, pour une date fixée dans l'Accord de coopération d'exécution 
visé a Partiele 7, §1

L’Organe de décision REP exammera, sur la base du rapportage de l'orgamsme de gestion, si les 
objectifs de collecte et de traitement, fixés dans Ie cadre du présent Accord de coopération, sont attemts

§2 Le producteur qui n'a pas transféré sa Responsabihté élargie des Producteurs a un organisme de 
gestion doit attemdre les objectifs de collecte et de traitement visés a Partiele 7, §1 II rend compte 
annuellement a l’Organe de décision REP des produits qu’il a mis sur le marché et qui génèrent le flux 
de déchets dont il est responsable, amsi que des résultats obtenus en matière de collecte et de 
traitement

Ce rapportage est transmis chaque année, pour une date fixée dans l'Accord de coopération d’exécution 
visé a Partiele 7, §1

L’Organe de décision REP exammera, sur la base du rapportage du producteur, si les objectifs de 
collecte et de valonsation fixés dans le cadre du présent Accord de coopération ou, pour les déchets de 
battenes, dans le Règlement (DE) 2023/1542, sont attemts

Le producteur qui n'attemt pas ses objectifs de collecte et de traitement, devra dés lors confier sa 
Responsabihté élargie des Producteurs a un organisme de gestion

§3 Les modahtés du rapportage visé aux §§ 1 et 2, sont précisées pour chaque flux de déchets par les 
Gouvernements régionaux, par le biais de l'Accord de coopération d’exécution visé a Partiele 7, §1 
L'Accord de coopération d’exécution peut également prévoir des rapportages supplémentaires pour le 
flux de déchets en question, dans le cadre de la Responsabihté élargie des Producteurs, et en 
détermmer les modahtés, il s'agit ici de rapportages, d’acteurs bien détermmés, a Pattention des 
autorités ou d’un système désigné par les autorités, conformément a Partiele 41

§4 Pour les déchets de battenes, en complément des §1 et §2, les données doivent être commumquées 
conformément a Partiele 75 du Règlement (UE) 2023/1542, dans le délai spécifié a Partiele 75 (7) dudit 
Règlement

L’Organe de décision REP, ou l'orgamsation désignée par l'Organe de décision REP, met en place un 
système électromque par lequel les données lui sont commumquées, conformément a Partiele 75 (8) du 
Règlement, et précise les formats a utihser II peut être demandé aux orgamsations compétentes en 
matière de responsabihté des producteurs et aux producteurs qui n’ont pas transféré leur Responsabihté 
élargie des Producteurs a une orgamsation compétente en matière de responsabihté des producteurs, 
de développer et fmancer ce système électromque

L'Accord de coopération d’exécution défimt les régies admimstratives et procédurales de collecte des 
données relatives aux battenes et aux déchets de battenes, y compns le système électromque

L'Accord de coopération d’exécution défimt les mesures nécessaires afin de veiller, conformément a 
Partiele 69 du Règlement (UE) 2023/1542, a ce que les objectifs de collecte en vigueur soient attemts

En l’absence d’un accord de coopération d’exécution, les régions défimssent les régies admimstratives 
et procédurales
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Article 11 

§1 Le gestionnaire d'une place de marché en hgne est tenu d'mformer par écnt, tous les producteurs 
qui vendent un produit a distance a des ménages pnvés ou a d’autres utihsateurs que des ménages 
pnvés sur le terntoire par l'mtermédiaire de sa place de marché en hgne, des obligations qui leur 
mcombent en vertu de la Responsabihté élargie des Producteurs

§2 Le gestionnaire d'une place de marché en hgne empêche les producteurs qui n’mtroduisent pas un 
plan de gestion individuel auprès de l’Organe de décision REP ou qui ne sont pas affiliés a un organisme 
de gestion, de conclure des contrats a distance avec des ménages pnvés ou a d’autres utihsateurs que 
des ménages pnvés sur le terntoire, par l'mtermédiaire de sa place de marché en hgne A cette fm, le 
gestionnaire d'une place de marché en hgne exige que le producteur fourmsse au moment de son 
enregistrement sur la place de marché en hgne, une preuve écnte de son mtroduction d’un plan 
mdividuel de gestion ou de son affihation a I7aux organisme(s) de gestion concerné(s)

Par dérogation au précédent ahnéa, le gestionnaire d'une place de marché en hgne peut tout de même 
permettre a un producteur qui n’a pas introduit un plan de gestion mdividuel auprès de l’Organe de 
décision REP ou qui n’est pas affihé a l'/des organisme(s) de gestion concerné(s), de conclure des 
contrats a distance avec des ménages pnvés ou a d’autres utihsateurs que des ménages pnvés sur le 
terntoire par l'mtermédiaire de sa place de marché en hgne, auquel cas ce gestionnaire devra assumer 
les obligations découlant de la Responsabihté élargie des Producteurs a laquelle ce producteur est 
normalement soumis

Le gestionnaire d'une place de marché en hgne fourmt chaque année a l’Organe de décision REP, au 
plus tard le 1er mars, la hste de tous les producteurs qui ont pu conclure des contrats a distance avec 
des ménages pnvés ou a d’autres utihsateurs que des ménages pnvés sur le terntoire, au cours de 
l'année précédente sur sa place de marché en hgne, amsi que la date d’mtroduction de leur plan de 
gestion mdividuel ou leur numéro d'enregistrement auprès de I7des organisme(s) de gestion 
concerné(s)

§3 Si le gestionnaire d'une place de marché en hgne agit également comme producteur, il est 
également soumis aux obligations découlant de la Responsabihté élargie des Producteurs pour les 
produits qu'il vend lui-même

§4 Les §§ 1 a 3 entrent en vigueur un an après l'entrée en vigueur du présent Accord de coopération

Article 12

§1 L’orgamsme de gestion doit veiller tout particuhèrement a l’équihbre économique et financier du 
système mis en place A cette fm, l’orgamsme de gestion étabht chaque année un plan financier Le 
plan financier englobe

1° le budget,
2° le calcul des éventuelles contnbutions fmancières des membres, qui seront umformes sur le 

terntoire beige,
3° la stratégie en matière d’affectation des contnbutions fmancières des membres ,
4° la stratégie en matière de provisions et réserves, les réserves pouvant correspondre au 

maximum aux frais de fonctionnement de l’organisme de gestion pour le flux de déchets 
concerné sur une période de 18 mois et les provisions n’étant possibles que dans la mesure oü 
elles sont autonsées par le droit comptable et suffisamment motivée a la lumière de l'mstabihté 
du marché, démontrée par une étude détaillée, a actuahser chaque année, des marchés actuels 
et futurs , la motivation est étayée par le controle des comptes annuels de l'orgamsme de 
gestion effectué chaque année par son réviseur, complété, le cas échéant, par une évaluation 
complémentaire d'un autre réviseur d’entrepnses externe désigné par l’Organe de décision 
REP ,

5° le mode de fmancement des pertes éventuelles ,
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6° Ie mode de fmancement de la gestion des produits usagés dont Ie producteur n’est plus actif ou 
ne peut être identifié ,

7° la politique d'investissement, les placements financiers devant être sécunsés et hmitant les 
nsques de pertes de capita!,

8° la pohtique en matière d’éco-modulation

L'Accord de coopération d’exécution visé a l'article 7, §1, peut imposer, par flux de déchets, des 
éléments supplémentaires a mclure dans Ie plan financier, concrétisant également les modahtés de 
fmancement, conformément a l'article 41

§2 Une partie distmcte du budget reprendra les moyens prévus par l'orgamsme de gestion pour la 
prévention, amsi que pour réahser une circulanté de haute quahté, outre les objectifs fixés de collecte 
et de traitement, et pour stimuler l'économie circulaire Ces moyens s'ajoutent a la contnbution de 
l'orgamsme de gestion a la pohtique des Régions par Ie paiement de la cotisation prévue a l'article 8, 
§1

§3 Le plan financier est soumis pour avis a l’Organe de décision REP, au plus tard pour Ie 1er novembre 
L’Organe de décision REP dispose de trois mois pour rendre un avis Au cours de cette période, 
l’Organe de décision REP peut réclamer des informations supplémentaires, auquel cas, le délai de trois 
mois recommence a counr a compter de la réception de ces informations

Dans le cadre de eet avis, l'Organe de décision REP exammera, sur la base du plan financier soumis 
par l'orgamsme de gestion, si les provisions éventuelles répondent aux conditions visées a l'article 12, 
§1,4°

L'Organe de décision REP peut mterroger les réviseurs d’entrepnses de l'orgamsme de gestion pour 
obtemr toutes les informations qu’il souhaite II peut également faire exammer les comptes par un 
réviseur ou un comptable externe désigné a ses frais

S’il ressort du controle des comptes annuels de l'orgamsme de gestion effectué par son réviseur, 
complété, le cas échéant, par une évaluation complémentaire d'un autre réviseur d’entrepnses externe 
désigné par l’Organe de décision REP, que certames provisions ne se justifient pas d’un pomt de vue 
de droit comptable ou que la justification de certames provisions ne peut être étabhe en l’absence de 
motivation suffisante, l’Organe de décision REP peut procéder a la suspension ou au retrait de 
l’agrément visé a l'article 9, §7, après avoir donné un premier avertissement et demandé a l'orgamsme 
de gestion d’émettre une proposition afin d’annuler les dispositions problématiques dans les meilleurs 
délais , si cette proposition n'est pas présentée par l'orgamsme de gestion dans un délai de trois mois 
ou si celle-ci n'est pas acceptée par l’Organe de décision REP, l'orgamsme de gestion sera entendu, 
avant la décision défimtive de suspension ou de retrait de l’agrément

Article 13

§1 Si les objectifs de collecte et/ou de traitement visés a l’article 7, §1, ne sont pas attemts par 
l’orgamsme de gestion pour les producteurs affihés chez lui, il paie une cotisation supplémentaire de 50 
EUR par tonne entamée pour laquelle l’objectif de collecte n’est pas attemt et une cotisation 
supplémentaire de 50 EUR par tonne entamée pour laquelle l’objectif de collecte éventuel est bien 
attemt, maïs l’objectif de traitement n’est pas attemt

Si les objectifs de collecte et/ou de traitement visés a l’article 7, §1, ne sont pas attemts par l'orgamsme 
de gestion pour une 2eme année consécutive, les montants de la cotisation sont augmentés a 100 EUR 
par tonne entamée et a partir de la 3eme année consécutive, les montants de la cotisation sont 
augmentés a 150 EUR par tonne entamée

Cette cotisation supplémentaire doit contnbuer au fmancement de la pohtique des Régions en matière 
de prévention et de gestion des déchets concernés et est soumise aux dispositions de l'article 8, §2 
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§2 Si les objectifs de collecte et de traitement n’ont pas été atteints, l’Organe de décision REP 
commumquera a l’orgamsme de gestion les cotisations supplémentaires a payer par Région

La cotisation est payée au plus tard dans un délai de trois mois, par versement sur Ie compte bancaire 
communiqué par chaque Région

Article 14

§1 Si dans un délai de trois ans suivant la fm de l’année civile d’entrée en vigueur de eet Accord de 
coopération, selon ce qu’il ressort des comptes annuels déposés, les réserves d’un organisme de 
gestion sont supérieures aux frais de fonctionnement de l’orgamsme de gestion pour Ie flux de déchets 
concerné sur une période de 18 mois, une cotisation supplémentaire de 10% est mstaurée sur la part 
des réserves dépassant cette norme

Dans un accord de coopération d’exécution tel qu’il est visé a Partiele 7, §1, Ie pourcentage de la cotisation 
supplémentaire mentionnée au premier ahnéa pourra être réduit a 5% pour une durée maximale de 3 ans, 
s'il s'agit d'un flux de déchets provenant de produits dont la durée de vie moyenne est supérieure a 15 ans

Cette cotisation supplémentaire doit contnbuer au fmancement de la politique des Régions en matière 
de prévention et de gestion des déchets concernés Les dispositions de Partiele 8, §2 s’apphquent

§2 Si les réserves sont supérieures a la norme visée au §1, l’Organe de décision REP commumquera 
a l'orgamsme de gestion les cotisations supplémentaires a payer par Région

La cotisation est payée au plus tard dans un délai de trois mois, a compter de la clóture de l'exercice au 
cours duquel les réserves dépassent la norme visée au §1, et ce par versement sur Ie compte bancaire 
communiqué par chaque Région

Section 2 - Registre et mandataire

Article 15

§1 Chaque producteur, y compns les producteurs qui fourmssent des produits par des moyens de vente 
a distance, doit être enregistré dans un registre en hgne et public mis gratuitement a disposition par 
l'orgamsation désignée a eet effet par l’Organe de décision REP dans un délai de 6 mois a compter de 
l’entrée en vigueur du présent Accord de coopération Lorsque Ie registre contient des données a 
caractère personnel, celles-ci ne sont pas rendues pubhques

§2 Le registre visé au paragraphe 1er du présent article contient les données suivantes
1 nom et adresse du producteur et nom et adresse du mandataire le cas échéant (code postal et 

locahté, rue et numéro, pays, numéros de téléphone et de télécopieur, adresse de courner 
électromque, amsi que personne de contact),

2 numéro d'identification national du producteur, y compns numéro d'identification fiscal européen ou 
national,

3 catégone de produit, telle que fixée dans l’Accord de coopération d’exécution prévu a l’article 7, §1 ,
4 type de produit (ménager ou destmé a des utihsateurs autres que les ménages),
5 dénommation commerciale du produit,
6 mformations relatives a la mamère dont le producteur assume ses responsabilités dans le cadre 

d'un système individuel ou collectif, y compns mformations sur les garanties fmancières ,
7 méthode de vente utihsée (par exemple, vente a distance),
8 déclaration certifiant que les mformations fourmes sont conformes a la réahté ,
9 autres mformations utiles sur les activités du producteur en Belgique qui ne contiennent pas de 

données a caractère personnel
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§3 Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, Ie registre des producteurs de déchets de batteries est étabh 
conformément a l'article 55 du Règlement (UE) 2023/1542 Le registre des producteurs est étabh par 
l’Organe de décision REP ou par une orgamsation désignée par l'Organe de décision REP L'accord de 
coopération d’exécution comprendra des dispositions plus détaillées concernant l'enregistrement des 
producteurs conformément au Règlement (UE) 2023/1542

Article 16

§1 Le producteur étabh en dehors du terntoire beige peut désigner une personne physique ou morale 
étabhe en Belgique en tant que mandataire chargé d'assurer le respect des obhgations qui mcombent 
au producteur en vertu des dispositions du présent Accord de coopération

Tout producteur étabh en dehors du terntoire beige, qui vend des produits a distance directement a des 
ménages pnvés ou a d'autres utihsateurs que des ménages pnvés, en Belgique, désigne une personne 
physique ou morale étabhe en Belgique en tant que mandataire chargé d'assurer le respect des 
obhgations qui mcombent au producteur en vertu des dispositions du présent Accord de coopération

§2 La désignation d'un mandataire se fait par mandat écnt Si le mandat prend fm, le mandataire et le 
producteur préviennent par écnt l'admimstration dans le mois qui suit la fm du mandat

§3 Tout producteur étabh sur le terntoire beige, qui vend des produits en dehors du terntoire beige maïs 
au sein de l’Union européenne, désigne un mandataire sur ce terntoire chargé d'assurer le respect des 
obhgations qui mcombent audit producteur sur ce terntoire en vertu de la législation qui y est apphcable

§4 Conformément a l'article 56 (3) du Règlement (UE) 2023/1542, la désignation d'un mandataire 
chargé de la Responsabihté élargie des Producteurs est obligatoire pour un producteur défmi a l'article 
3, pomt47d), dudit Règlement

Section 3 - Compétences régionales

Article 17

A l’exception des taches exphcitement attnbuées a l’Organe de décision REP, en vertu du présent 
Accord de coopération, les Régions sont compétentes quant a la mamère dont les producteurs mettent 
en oeuvre leurs obhgations

Dans la mesure oü ils ne sont pas réglementés par les Gouvernement régionaux dans un accord de 
coopération d’exécution, tel que prévu a l’article 7, §1, les domames suivants peuvent être réglementés 
par chacune des Régions pour son propre terntoire, dans une législation ou réglementation régionale 

1° la stratégie de communication , 
2° le système de collecte , 
3° l’orgamsation du traitement des déchets , 
4° la stratégie en matière de prévention , 
5° l’affectation des diverses cotisations

Section 4 - Modifications a l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d’emballages

Article 18

Un article 14bis est ajouté a l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et 
la gestion des déchets d’emballages, avec le texte suivant
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«Art. 14bis. §1 Pour Ie flux de déchets «déchets d’emballages d’ongme mdustnelle» une 
responsabihté fmanc/ère s’apphque a l’orgamsme agréé, sous la forme d’une cotisation, celle-ci doit 
contnbuer au fmancement de la pohtique des Régions en matière de prévention et de gestion des 
déchets concernés

Le montant de la cotisation est expnmé par an et par habitant, Ie nombre d’habitants étant fixé par les 
statistiques de population les plus récentes de la Direction générale Statistique et Information 
économique du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie, dispombles au 1er janvier de la 
même année

S’il existe plusieurs organismes agréés, la cotisation est supportée par chaque organisme agréé a 
hauteur de sa part de marché La part de marché d'un organisme agréé au cours d'une année civile N 
donnée est la somme des parts de marché de chaque responsable d’emballages affihé a eet organisme 
agréé, telle qu'elle a été étabhe a la fm de l’année civile précédente N-1 La part de marché d'un 
responsable d’emballages est expnmée sous forme d'un pourcentage calculé en divisant les nombres 
des emballages mdustnels mis sur le marché par le responsable d’emballages dont provient le flux de 
déchets en question par les nombres totaux des emballages mdustnels mis sur le marché dont provient 
le flux de déchets en question, puis en multiphant ce résultat par un facteur cent

Chaque organisme agréé rend compte a la Commission mterrégionale de la REP, pour une année civile 
N donnée, au plus tard le 1er mars de l'année civile N+1 qui suit ladite année civile, des nombres des 
emballages soumis a la cotisation mis sur le marché parses membres au cours de l'année civile N-1 
La Commission mterrégionale de la REP constate ensuite, pour l’année civile N, sur la base des 
nombres de l’année civile N-1, la part de marché de /'organisme agréé, conformément a ce que prévo/t 
l’alméa précédent et communiqué pour le 1er avnl de l’année civile N+1 le montant exact a payer par 
l’orgamsme agréé La cotisation est payée au plus tard le 15 avnl de l’année civile N+1, par versement 
sur les comptes bancaires communiqués par chaque Région

La cotisation est due pour la première fois pour l'année civile 2026

La cotisation s’élève a 0,040 EUR/habitant

Les montants par habitant sont adaptés annuellement en fonction de l’mdice santé des pnx a la 
consommation avec, comme taux de base, la moyenne des indices santé des pnx a la consommation 
des quatre premiers mots de l’année précédente

Les montants mdexés sont arrondis au dixième d'eurocent supérieur ou inférieur selon que le chiffre du 
centime d’eurocent attemt ou non 5

Les montants correspondants a la part de marché combmée des responsables d’emballages qui 
remphssent leurs obhgations sur une base mdividuelle, en apphcation de l'article 7, sont déduits des 
montants de la cotisation

La cotisation n’est due que si la cotisation calculée s’élève au moms a 500 euros

§2 La pohtique des Régions en matière de prévention et de gestion des déchets concernés peut 
notamment avoir trait a
• la prévention et le réemploi des déchets concernés,
• la lutte contre la présence des déchets concernés dans les déchets sauvages, les dépots 

clandestms et les déchets résiduels,
« la recherche et le développement aux fms d’améhorer la quahté des produits concernés et 

prmcipalement leur recyclabihté,
• l’améhoration des résultats et/ou de la quahté des collectes sélectives des déchets concernés, 
o la collecte non sélective et le traitement des déchets concernés,
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• la rémunération du personnel chargé du controle, la mise en ceuvre et Ie suivi des actions 
susmentionnées,

« Ie rapportage et l’évaluation concernant ces déchets,
• la promotion d’un traitement local et de quahté, dans Ie cadre de l’économie circulaire

Les montants globaux de la cotisation sont répartis entre les Régions selon les statistiques de population 
les plus récentes de la Direction générale Statistique et Information économique du SPF Economie, 
PME, Classes moyennes et Energie, dispombles au 1er janvier de l’année oü a heu la période de 
déclaration

Chaque Région détermme l’affectation concrète des montants respectivement pergus, après avoir 
consulté les organismes agréés concernés »

Livre III - Dispositions relatives a la Responsabilité élargie des Producteurs pour les déchets 
SAUVAGES

Section 1 - Champ d'application

Article 19

§1 Le Livre III du présent Accord de coopération s'apphque aux déchets de
1° produits du tabac ,
2° chewmg-gum,
3° hngettes humides ,
4° ballons de baudruche

§2 Le Livre III du présent Accord de coopération mstaure un régime de Responsabilité élargie des 
Producteurs pour les déchets énumérés au §1

Le régime de Responsabilité élargie des Producteurs imphque que les producteurs couvrent les coüts 
réels et complets

1° des mesures de sensibihsation pnses dans le cadre de l'article 33 en ce qui concerne ces 
déchets ,

2° de l’éhmmation des déchets sauvages pour les produits de tabac, les hngettes humides et les 
ballons de baudruche, amsi que du transport et du traitement ulténeurs de ces déchets 
sauvages, conformément aux dispositions régionales ,

3° de la collecte de déchets de ces produits, abandonnés dans des systèmes pubhcs de collecte, 
y compns les coüts d'mfrastructure et d'exploitation desdits systèmes, amsi que du transport et 
du traitement ulténeurs de ces déchets Ces coüts peuvent également porter sur la mise en 
place d'une mfrastructure spécifique pour la collecte, sélective ou non, de déchets de ces 
produits, telle que des récipients appropnés dans les endroits oü l'on retrouve fréquemment des 
déchets sauvages ,

4° de la récolte et du rapportage de données sur les produits mis sur le marché en Belgique par 
les producteurs, amsi que de données sur la collecte et le traitement des déchets provenant de 
ces produits ,

5° de leur contnbution aux frais généraux de la pohtique des autorités pubhques en matière de 
déchets sauvages, en ce compns le controle

§3 Le Livre III du présent Accord de coopération ne porte pas préjudice aux compétences communales 
ou d’agglomération en matière de propreté pubhque
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Article 20

Les producteurs, étabhs dans un autre État membre, qui mettent des produits sur Ie marché en Belgique, 
peuvent designer une personne physique ou morale étabhe en Belgique en tant que mandataire chargé 
d'assurer Ie respect des obhgations qui mcombent au producteur en ce qui concerne les régimes de 
Responsabihté élargie des Producteurs

Tout producteur étabh en Belgique qui vend des produits a distance directement a des ménages pnvés 
ou a des utihsateurs autres que des ménages pnvés dans un autre État membre, doit désigner un 
mandataire dans eet État membre Le mandataire est chargé de remplir les obhgations du producteur 
en vertu de la directive (UE) 2019/904 sur le terntoire de eet autre État membre

Section 2 - Obligations des producteurs

Article 21

Le producteur qui relève du champ d'apphcation défim a ('article 19 peut assumer sa Responsabihté 
élargie de Producteur

1° a titre mdividuel en disposant d'une approbation de son « plan de gestion mdividuel déchets 
sauvages » prévu a la sous-section 2 1 ,

2° de mamère collective en concluant une convention avec un organisme collectif prévu a Partiele 
26, a condition que ce dermer remphsse les obhgations imposées en vertu de la sous-section 
22

Sous-section 2.1 - Mise en oeuvre individuelle

Article 22

§1 Le producteur qui souhaite mettre en oeuvre sa Responsabihté élargie de Producteur a titre 
mdividuel doit soumettre a l’approbation de l’Organe de décision REP son « plan de gestion mdividuel 
déchets sauvages », qui comprend la demande de mettre en oeuvre sa Responsabihté élargie de 
Producteur pour les déchets sauvages a titre mdividuel

§2 Le « plan de gestion mdividuel déchets sauvages » contient les mformations et les engagements 
suivants

1° données d'identification
a nom, forme jundique, siège social et numéro du registre du commerce ou un numéro 

d'enregistrement et d’entrepnse correspondant du producteur,
b domicile et adresse du producteur et, le cas échéant, des sièges social, admmistratif et 

d'exploitation ,
c numéro de téléphone du domicile, du siège ou de l'établissement, sur le terntoire, oü le 

producteur peut être contacté ,
d si le demandeur n'a pas de domicile ou, le cas échéant, de siège social sur le terntoire, 

mention d'un établissement, d'une filiale ou d'un bureau oü le registre du commerce peut 
être consulté a tout moment par l'admimstration régionale ,

e nom et fonction du signataire de la demande ,
2° objet

a mention des déchets couverts par le champ d’apphcation et des produits correspondants 
auxquels le plan de gestion s'apphque ,

b descnption de la mamère dont le producteur se conformera au régime de Responsabihté 
élargie des Producteurs qui lui est imposé par le Livre III du présent Accord de 
coopération, par le biais de son plan de gestion Celui-ci détaillera comment le producteur 
assurera soit la reprise orgamsationnelle et fmancière de la totahté des déchets sauvages 
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provenant des produits qu’il a mis sur Ie marché, soit Ie remboursement des coüts visés 
a Partiele 19, §2, pour les déchets sauvages provenant des produits qu’il a mis sur Ie 
marché La première option doit contemr l’accord des autorités publiques qui assurent la 
gestion des déchets sauvages provenant des produits mis sur Ie marché par Ie producteur 
et contient également, outre un plan d’actions portant sur Ie nettoyage des déchets 
sauvages, les actions relatives a la collecte et au rapportage des données, amsi qu’au 
fmancement des autres éléments de la pohtique en matière de déchets sauvages, repris 
a Partiele 19, §2, 1o-4°
La deuxième option concerne une cotisation a payer a toutes les autorités publiques 
supportant ces coüts Cette cotisation doit être en rapport avec la part de marché du 
producteur, calculée conformément a l’ahnéa qumze de Partiele 27, §1, et n’est due que 
dans la mesure oü la cotisation calculée s’élève au moms a 500 euros
Chaque producteur rend compte a la Commission interregionale de la REP, pour une 
année civile N donnée, au plus tard Ie 1er mars de l'année civile N+1 qui suit ladite année 
civile, des nombres des produits soumis a la cotisation mis par lui-même sur Ie marché au 
cours de l'année civile N-1 La Commission interregionale de la REP constate ensuite, 
pour l’année civile N, sur la base des nombres de l’année civile N-1, la part de marché du 
producteur, conformément a ce que prévoit Partiele 27, et communiqué pour Ie 1er avnl de 
l’année civile N+1 Ie montant exact a payer La cotisation est répartie entre les Régions 
sur la base de la clé de répartition qui peut être déduite des montants par Région repris a 
Partiele 27, §1, alméa 2 La cotisation est payée au plus tard Ie 15 avnl de l’année civile 
N+1, par versement sur les comptes bancaires communiqués par chaque Région Ces 
dernières se chargent chacune de la répartition ulténeure de la cotisation a toutes les 
autorités publiques supportant ces coüts sur leur terntoire Chaque année au 15 avnl de 
l’année civile N, un versement anticipé de 50% de la cotisation estimée due pour l’année 
civile N devra être fait, calculé sur la base du nombre estimé de produits soumis a la 
cotisation, mis sur Ie marché par Ie producteur au cours de l'année civile N-1 A cette fm, 
Ie producteur commumquera, Ie 1er mars de l’année civile N, Ie nombre estimé pour 
l’année civile N-1 La cotisation est due pour la première fois pour l'année civile 2026

3° engagement l'engagement éent, daté et signé par Ie producteur ou, Ie cas échéant, par une 
personne physique pouvant engager la société, que les engagements visés au 2°, b) pour la 
reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages ou Ie fmancement des autorités 
publiques, seront effectivement mis en oeuvre

§3 Le producteur qui met en oeuvre sa Responsabihté élargie des Producteurs a titre mdividuel doit 
rendre compte a l’Organe de Décision REP, pour le 31 mars au plus tard de chaque année, de la 
mamère dont il exécute son « plan de gestion mdividuel déchets sauvages » et les obhgations découlant 
du présent Accord de coopération

Article 23

§1 Le « plan de gestion mdividuel déchets sauvages » visé a 1’article 22 est approuvée selon la 
procédure suivante

10 le plan est introduit auprès de l’Organe de décision REP, datée et signée par le demandeur, ou, 
le cas échéant, par une personne physique pouvant engager la société, avec, en annexe, une 
copie de l'acte constitutif et de ses éventuelles modifications au cours des cmq dernières 
années ,

2° l’Organe de décision REP examme l’exhaustivité du plan, conformément aux dispositions de 
l’article 22, §2

a si le plan est jugé mcomplet, l’Organe de décision REP en mforme le demandeur dans 
un délai de 30 jours civils a compter de l’mtroduction du plan ou de son complément en 
mdiquant les mformations et données manquantes ,

b si le plan est jugé complet, l’Organe de décision REP en mforme le demandeur dans 
un délai de 30 jours civils a compter de l’mtroduction du plan ou de son complément,
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3° l’Organe de décision REP se prononce sur Ie plan dans un délai de quatre mois a compter de 
la date a laquelle Ie plan a été jugé complet, pendant ces quatre mois, l’Organe de décision 
REP peut réclamer toutes les clanfications et mformations nécessaires pour évaluer Ie contenu 
du plan ,

4° l’Organe de décision REP transmet sa décision d’approbation ou de refus du plan de gestion 
au demandeur dans un délai de dix jours civils a compter de la décision

§2 Le « plan de gestion mdividuel déchets sauvages » est soumis a des frais de dossier de € 250, 
payables a I’introduction du plan Le délai pour exammer l’exhaustivité ne commence qu'après réception 
des frais de dossier

§3 L’approbation, mentionnée au §1, ne peut être accordée que pour une période de cmq ans 
maximum

Toute décision d’approbation pour une période plus courte, doit être motivée L’approbation peut être 
renouvelée conformément a la procédure visée au présent article, pour une période de cmq ans 
maximum a chaque fois

Article 24

L’approbation de l’Organe de décision REP, mentionnée a Partiele 23, §1, peut,
1° être levée a la demande de son titulaire ,
2° après audition du producteur concerné, être suspendue ou révoquée, sur production d'un 

rapport de constat ou d'un procès-verbal étabhssant une violation des prescnptions du présent 
Accord de coopération ou une mfraction pénale

Sauf en cas de danger imminent et immédiat pour l'homme ou l'environnement, le titulaire de 
l’approbation est mformé, par courner recommandé avec accusé de réception, de la décision envisagée 
et de ses motifs au moms quatorze jours avant sa sigmfication Durant ce délai, le titulaire de 
l’approbation peut se défendre ou régulanser sa situation

Article 25

§1 Le titulaire de l’approbation, mentionné a Partiele 23, §1, est tenu de notifier immédiatement a 
l’Organe de décision REP toute modification des mformations suivantes figurant dans son « plan de 
gestion mdividuel déchets sauvages »

1° le nom, la forme jundique, le siège social et numéro du registre du commerce ou numéro 
d'enregistrement et d’entrepnse correspondant,

2° son domicile, adresse ou numéro de téléphone et, le cas échéant, l’adresse ou le numéro de 
téléphone des sièges social, admmistratif et d'exploitation ou de l'établissement sur le terntoire ,

3° l'objet du plan de gestion ,
4° les engagements contenus dans le plan de gestion

§2 Le producteur doit respecter stnetement les engagements contenus dans son plan de gestion

Sous-section 2.2 - Mise en oeuvre collective

Article 26

§1 Le producteur qui souhaite exercer sa Responsabihté élargie des Producteurs de mamère collective, 
doit adhérer a un organisme collectif, directement ou par le biais d’une personne physique ou morale 
habilitée a le représenter
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§2 Pour pouvoir être chargé par des producteurs de remplir leurs obhgations, un organisme collectif 
doit être une personne morale qui rempht les conditions suivantes

1° être constituée en association sans but lucratif, conformément au Code des sociétés et des 
associations du 23 mars 2019 ,

2° être mandatée et fmancée par les producteurs ,
3° avoir pour seul objet statutaire la pnse en charge, pour Ie compte de ses membres, des 

obhgations qui leur sont imposées dans Ie cadre de la Responsabihté élargie des Producteurs 
du Livre III du présent Accord de coopération ,

4° les administrateurs ou les personnes pouvant engager l'association, doivent jouir de leurs droits 
civils et politiques ,

5° les administrateurs ou les personnes pouvant engager l'association ne doivent pas avoir été 
condamnés a une peme d'empnsonnement effective ou a une amende admimstrative ou pénale 
supérieure a 10 000 euros en raison d’mfraction a la législation sur l'environnement des Régions 
au cours des cmq dermères années ,

6° disposer de moyens suffisants pour remphr son objet statutaire ,
7° être active dans les trois Régions

§3 L'orgamsme collectif est tenu de
1° conclure un contrat d’adhésion avec tout producteur qui Ie demande ,
2° mettre en hgne, a la disposition de l’Organe de décision REP, la hste compléte des producteurs 

ayant conclu un contrat d’adhésion avec l'orgamsme collectif,
3° garantir l'absence de discrimmation dans l'acceptation ou dans l'exclusion de membres ,
4° garantir que les données mdividuelles ou mdividuahsées sont traitées de mamère 

confidentielle ,
5° veiller a ce que l’Organe de décision REP ait un accès en hgne aux données dans Ie cadre du 

présent Accord de coopération ,
6° remphr les obhgations de tous les producteurs qui ont conclu un contrat d’adhésion avec lui,
7° percevoir, de mamère non discriminatoire, en tenant éventuellement compte de la nocivité des 

produits pour l'environnement, comme leur teneur en plastique, auprès de ses contractants les 
cotisations visant a couvnr Ie coüt réel et complet des obhgations qui lui mcombent en vertu du 
présent accord ,

8° déposer chaque année auprès de l’Organe de décision REP les bilans et comptes de résultats 
pour l’exercice écoulé, dans un délai d'un mois après la clöture de l'exercice, et, pour Ie 1er 
novembre, Ie budget de l'année suivante, relatif au présent Accord de coopération

Article 27 

§1 Afin de se conformer au régime de Responsabihté élargie des Producteurs, fixé par Ie Livre III du 
présent Accord de coopération, les producteurs, via leur organisme collectif, et les autorités pubhques 
ensemble optent, soit pour la reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages (option 
orgamsationnelle et fmancière), soit pour Ie remboursement des coüts visés a Partiele 19, §2, supportés 
par ces autorités a cause de déchets sauvages provenant de produits mis sur Ie marché par les 
membres de l'orgamsme collectif (option fmancière) L’option choisie peut vaner selon l’autonté pubhque 
concernée qui reste hbre de choisir l’option qui lui convient Ie mieux

Dans Ie cas d’un choix pour Ie remboursement des coüts visés a Partiele 19, §2, (option fmancière), 
l'orgamsme collectif doit couvnr les coüts réels et complets des autorités pubhques concernées par Ie 
versement annuel aux Régions d’une cotisation a hauteurdes montants suivants (option fmancière), qui 
correspondent aux coüts réels et complets de toutes les autorités pubhques

1° a compter de l’année civile 2026, pour les déchets sauvages de produits du tabac 
53 991 135,09 EUR, constitués d’un montant de 17 520 164,14 EUR pour la Région de 
Bruxelles-Capitale, d’un montant de 12 084 250,86 EUR pour la Région wallonne et d’un 
montant de 24 386 720,09 EUR pour la Région flamande ,
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2° a compter de l’année civile 2026, pour les déchets sauvages de hngettes humides
2 342 340,42 EUR, constitués d’un montant de 760 091,29 EUR pour la Région de Bruxelles- 
Capitale, d’un montant de 524 260,72 EUR pour la Région wallonne et d’un montant de 
1 057 988,41 EUR pour la Région flamande ,

3° a compter de l’année civile 2026, pour les déchets sauvages de ballons de baudruche 
148 331,27 EUR, constitués d’un montant de 48 133,48 EUR pour la Région de Bruxelles- 
Capitale, d’un montant de 33 199,29 EUR pour la Région wallonne et d’un montant de 
66 998,50 EUR pour la Région flamande

Si plusieurs organismes collectifs sont créés pour un même flux de déchets, chaque organisme collectif 
supporte la cotisation a concurrence de sa part de marché, détermmée conformément a l’ahnéa 16

Les sommes correspondant a la part de marché combmée des producteurs qui remphssent 
mdividuellement leurs obhgations, en exécution de la sous-section 2 1, détermmée conformément a 
l’ahnéa 16, sont déduites des montants de la cotisation

La cotisation n’est due que dans la mesure oü la cotisation calculée s’élève au moms a 500 euros

Dans la mesure oü l’organisme collectif et les autorités pubhques concernées ont opté ensemble pour 
la reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages, la cotisation n’est pas d’application pour 
cette part

La Commission interregionale de la REP assure la publication, par Région, des autorités pubhques 
concernées et de la part des coüts couverte par chacune de ces autorités, une distmction 
supplémentaire pouvant être faite entre les coüts visés a l'article 19, §2, 1°, 2°, 3°, 4° et 5°

Les montants sont adaptés annuellement en fonction de l'mdice santé des prix a la consommation avec, 
comme taux de base, la moyenne des indices santé des prix a la consommation des quatre premiers 
mots de l’année précédente

Dans la mesure oü l’organisme collectif et les autorités pubhques concernées n’ont pas opté ensemble 
pour la reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages et oü la cotisation prévue au 
deuxième ahnéa est payée, les Régions s’engagent a faire mesurer l’efficacité des actions fmancées 
avec les cotisations pergues en utihsant des mdicateurs de prestations

Dans les deux ans a compter de l'entrée en vigueur du présent Accord de coopération, la Commission 
interregionale de la REP et les admmistrations régionales compétentes procèderont ensemble a une 
évaluation des montants de la cotisation prévue au second ahnéa, sur la base des mêmes hypothèses 
dans les trois Régions, a l’attention des Gouvernements régionaux Les montants de la cotisation 
devront être adaptés sur la base de cette évaluation au plus tard a partir de l’année civile 2029 Une 
telle évaluation sera ensuite répétée tous les cmq ans

Dans l’éventuahté du choix de la reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages (option 
orgamsationnelle et fmancière), soit l’organisme collectif introduit sa demande d’agrément auprès de 
l’Organe de décision REP, soit la mission est confiée a l’organisme agréé au sens de l’Accord de 
coopération du 4 novembre 2008, conformément a l’article 28

Un organisme collectif est agréé en principe pour une période de cmq ans Si la demande d’agrément 
porte sur des produits du tabac, l’Organe de décision REP demandera l'avis de l'Alhance pour une 
société sans tabac L’Organe de décision REP veille a ce que l’organisme collectif continue a respecter 
en tout temps l’ensemble de ses obhgations En cas de non-respect de ces obhgations, l’Organe de 
décision REP se réserve Ie droit de reconsidérer l'agrément, après avoir donné un premier 
avertissement et une possibihté d’ajustement, avant d’entendre l’organisme de gestion, préalablement 
a la décision finale
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Quatre ans après 1’entrée en vigueur de chaque agrément d’un organisme collectif, l’Organe de décision 
REP établit une note d’évaluation et synthétique amsi qu’une note d’onentation stratégique en vue d’un 
éventuel nouvel agrément a l’attention des représentants des Gouvernements régionaux

La demande d’agrément doit contemr au minimum les mformations suivantes
une copie des statuts publiés au Momteur beige ,
un plan financier et un budget prévisionnel pour la durée de l’agrément,
la nature des déchets concernés ,
un projet de contrat d’adhésion que l’organisme collectif doit conclure avec ses membres , 
un modèle de convention avec les personnes morales de droit public terntonalement 
compétentes en matière de propreté pubhque et avec les autres autorités pubhques chargées 
de gérer des déchets sauvages, y compns les régies et modahtés de remboursement du coüt 
réel et complet mcluant les frais généraux , ce modèle de convention doit être établi en 
concertation avec lesdites personnes morales et autorités pubhques, ou leurs représentants , 
un plan opérationnel de gestion des déchets sauvages en partenanat avec les personnes 
morales de droit public terntonalement compétentes en matière de propreté pubhque, amsi 
qu’une descnption des actions a mener auprès des autres autorités pubhques gérant des 
déchets sauvages,
Ie taux de progression proposé au niveau des terntoires régionaux et les délais de réahsation , 
la mise en place de nouveaux modèles (par exemple Green deals),
la méthode de rapportage et de controle pour évaluer l’efficience du système mis en place

L’apphcation de la reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages ne peut en aucun cas 
donner heu a

ce que les producteurs ou leurs représentants détermment la pohtique de lutte contre les 
déchets sauvages des autorités ,
contrecarrer la pohtique des autorités visant a décourager Ie tabagisme , 
enfremdre la convention-cadre de l'Orgamsation mondiale de la santé pour la lutte antitabac , 
contrecarrer la pohtique des autorités visant a décourager l’utihsation d’emballages perdus

Lorsque plusieurs organismes collectifs sont créés pour un même flux, les organismes collectifs sont 
tenus de mettre en place un organisme coordonnateur, qui a notamment pour mission de prendre 
connaissance de la part de marché de chaque organisme collectif pour une année civile donnée La 
part de marché d’un organisme collectif au cours d'une année civile donnée N est la somme des parts 
de marché de chaque producteur affihé a eet organisme collectif, telle qu'elle a été étabhe a la fm de 
l’année civile précédente N-1 La part de marché d’un producteur est expnmée sous forme d’un 
pourcentage calculé en divisant les nombres des produits mis sur Ie marché par Ie producteur dont 
proviennent les déchets sauvages en question par les nombres totaux des produits mis sur Ie marché 
dont proviennent les déchets sauvages en question, puis en multiphant ce résultat par un facteur cent

§2 Chaque organisme coordonnateur ou chaque organisme collectif, pour les flux de déchets pour 
lesquels aucun organisme coordonnateur n'a été fondé, rend compte a la Commission interregionale 
de la REP, pour une année civile N donnée, au plus tard Ie 1er mars de l’année civile N+1 qui suit ladite 
année civile, des nombres des produits soumis a la cotisation, mis sur Ie marché par les membres des 
organismes collectifs au cours de l’année civile N-1 La Commission interregionale de la REP constate 
ensuite, pour l’année civile N, sur la base des nombres de l’année civile N-1, la part de marché de 
chaque organisme collectif, conformément a ce que prévoit paragraphe 1er, ahnéa 16, et communiqué 
pour Ie 1er avnl de l’année civile N+1 Ie montant exact a payer par chaque organisme collectif, au moyen 
d’un formulaire La cotisation est payée au plus tard Ie 15 avnl de l’année civile N+1, par versement sur 
les comptes bancaires communiqués par chaque Région Ces dermères se chargent chacune de la 
répartition ulténeure de la cotisation aux autorités pubhques supportant les coüts visés a l’article 19, §2, 
1°-5° sur leur terntoire Chaque année au 15 avnl de l’année civile N, un versement anticipé de 50% de 
la cotisation estimée due pour l’année civile N devra être fait, calculé sur la base du nombre estimé de 
produits soumis a la cotisation, mis sur Ie marché par les membres des organismes collectifs au cours 
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de l'année civile N-1 A cette fm, l’organisme coordonnateur ou chaque organisme collectif 
commumquera, Ie 1er mars de l’année civile N, Ie nombre estimé pour l’année civile N-1

La cotisation est due pour la première fois pour l’année civile 2026

Le formulaire visé au premier ahnéa contient au moms les mformations suivantes
1° les montants réclamés par Région ou autorité pubhque concernée ,
2° les numéros du compte sur lequel les montants doivent être versés

Pour l’année civile 2026 et pour chaque Région, le montant de l’éventuelle contnbution fmancière 
volontaire, mise a disposition des Régions par les producteurs dans le cadre de la pohtique en matière 
de déchets sauvages, sera déduit des montants visés au §1, deuxième alméa du présent article

§3 Si un organisme collectif n'effectue pas le paiement ou si le controle du fonctionnaire chargé de la 
perception et du recouvrement révèle que les montants payés sont incorrects, le fonctionnaire chargé 
de la perception et du recouvrement peut imposer une amende admimstrative Cette amende équivaut 
a 10 % du montant impayé L’amende revient aux Régions et est répartie sur la base de la clé de 
répartition qui peut être déduite des montants par Région repris a l'article 27, §1, alméa 2

§4 Si le montant n'est pas payé a l'expiration du délai visé au §2, l'mtérêt légal mentionné dans l'arrêté 
royal du 4 aoüt 1996 modifiant le taux de l'mtérêt légal, est dü de plein droit

§5 L’organisme collectif est tenu de présenter toutes les mformations nécessaires a la vénfication de 
l'exactitude des montants versés, a la demande des fonctionnaires chargés du controle

L’organisme collectif est tenu, a la demande des fonctionnaires chargés du controle, de fourmr, 
oralement ou par écnt, tout renseignement demandé pour vénfier l'exactitude des montants versés

§6 Concernant les chewmg-gums, le secteur s’engage a mettre en oeuvre un programme d’actions et 
de campagnes de sensibihsation et de nettoiement, pour 3,5 milhons d’euros étalés sur cmq ans et a 
partir de 2026 Les modahtés de eet engagement, amsi que la répartition équihbrée des actions au 
niveau national et régional, seront discutées et approuvées par l’Organe de décision REP

Article 28

Un organisme agréé au sens de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention 
et la gestion des déchets d’emballages, peut remphr le róle d’orgamsme collectif pour d’autres flux de 
déchets que les déchets d’emballages et moyennant un remboursement qui couvre les coüts réels et 
complets encourus pour ces flux de déchets, en remphssant l’obligation fmancière prévue a l’article 27, 
§1, pour le compte des producteurs et/ou en orgamsant et fmangant les actions et coüts visés a l’article 
19, §2, pour le compte des producteurs, au moyen de contrats conclus, le cas échéant, par l'orgamsme 
agréé avec les autorités pubhques qui supportent les coüts visés a l'article 19, §2 , dans ce dermer cas, 
les montants correspondant a la part des coüts totaux couverte par les autorités pubhques qui ont conclu 
un tel contrat seront déduits de l’obligation fmancière visée a l'article 27, §1

Ces contrats doivent être conformes aux modèles de convention approuvés par l’Organe de décision 
REP, après consultation auprès de l’Organe de décision Emballages

L’Organe de décision REP assure la pubhcation, par Région, des autorités pubhques concernées et de 
la part des coüts couverte par chacune de ces autorités, une distmction supplémentaire pouvant être 
faite entre les coüts visés a l'article 19, §2, 1°, 2°, 3°, 4° et 5°
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Article 29

Des mdicateurs de moyens et de résultats relatifs a l’évolution de la propreté publique, pertinents et 
mesurables, serontfixés, sur proposition de l’Organe de décision REP, dans l’agrément prévu a Partiele 
27, §1, et/ou dans l’agrément de l’orgamsme prévu a l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 
concernant la prévention et la gestion des déchets d’emballages La Commission interregionale de la 
REP vénfiera si les résultats des mdicateurs traduisent une évolution favorable de la situation en matière 
d’amélioration de la propreté publique

Article 30

L’Organe de décision REP peut mterroger les réviseurs d'entrepnses de l'orgamsme collectif pour 
obtemr toutes les mformations nécessaires qu'il souhaite dans Ie cadre du présent Accord de 
coopération L’Organe de décision REP peut faire exammer a ses frais les comptes par un réviseur ou 
un expert-comptable externe qu'il désigne Si l'orgamsme collectif n'a pas désigné de réviseur, cette 
tache est exécutée aux frais de l'orgamsme collectif

Article 31

Si un organisme collectif orgamse des actions a portée régionale pour sensibihser les consommateurs, 
celles-ci doivent être soumises au préalable a l'approbation des admimstrations régionales Ces 
dermères vénfient que les actions prévues sont bien conformes aux objectifs et dispositions de l'Accord 
de coopération, amsi qu’aux objectifs de la pohtique relative aux déchets et maténaux de la Région

Section 3 - Missions des autorités

Article 32

Si des montants sont versés a la Région dans Ie cadre de l’option fmancière, en exécution des sous- 
sections 2 1 et 2 2, chaque Région détermme de mamère autonome les dépenses et affectations 
concrètes de ces montants, en vue d'un remboursement des coüts réels et complets de la pohtique 
relative aux déchets sauvages des autorités pubhques concernées

Article 33

Si des montants sont versés a la Région dans Ie cadre de l’option fmancière, en exécution des sous- 
sections 2 1 et 2 2, les admimstrations régionales prennent des mesures pour mformer les 
consommateurs et pour encourager un comportement responsable de la part des consommateurs, afin 
de réduire les déchets sauvages de produits couverts par Ie présent Accord de coopération, et prennent 
les mesures pour mformer les consommateurs sur

1° l’existence d'alternatives réutihsables, de systèmes de réutihsation et d'options de gestion des 
déchets pour ces produits, amsi que les meilleures pratiques pour une gestion same des 
déchets, conforme a la législation régionale en la matière ,

2° l'impact sur l'environnement, en particulier sur Ie milieu marm, des déchets sauvages et 
d’autres formes mappropnées d'éhmmation de déchets provenant de ces produits ,

3° les conséquences d'une éhmmation mappropnée de déchets de ces produits sur Ie réseau 
d'égouttage

Article 34

§1 L’orgamsme collectif est tenu de commumquer chaque année, au plus tard pour Ie 1er mars, les 
données suivantes a l’Organe de décision REP, pour l’année civile écoulée

la liste des contrats passés avec les autorités pubhques qui supportent des coüts en matière de 
déchets sauvages et les montants payés a chacune de ces autorités pubhques , 
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la liste des producteurs qui ont conclu un contrat d'adhésion , 
les données fmancières intervenant dans Ie calcul des cotisations des membres

§2 Dans Ie cas de la reprise orgamsationnelle et fmancière des déchets sauvages (option 
orgamsationnelle et fmancière), l'orgamsme collectif est tenu de commumquer également chaque 
année, au plus tard pour Ie 31 mars, les données suivantes a l’Organe de décision REP, pour l’année 
civile écoulée

les quantités de déchets sauvages collectées ,
les quantités de déchets sauvages tnées, recyclées et valorisées

Section 4 - Modifications a l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d’emballages

Article 35

§1 A Partiele 10, §2, de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la 
gestion des déchets d’emballages, Ie pomt est remplacé par un pomt-virgule a la fm du pomt 7°

§2 Un pomt 8° est ajouté a l’article 10, §2, de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant 
la prévention et la gestion des déchets d’emballages, avec Ie texte suivant

« 8° lorsque l’agrément concerne les obhgations de l’Accord de coopération concernant Ie cadre de la 
Responsabihté élargie des Producteurs pour certams flux de déchets et pour les déchets sauvages

un plan financier et un budget prévisionnel pour la durée de l’agrément,
la nature des déchets concernés ,
un projet de contrat d’adhésion que l’orgamsme collectif doit conclure avec ses membres , 
un modèle de contrat avec les personnes morales de droit public terntorialement compétentes 
en matière de propreté pubhque et avec les autres autorités pubhques chargées de gérer des 
déchets sauvages, y compns les régies et modahtés de remboursement du cout réel et complet, 
mcluant les frais généraux ,
un plan opérationnel de gestion des déchets sauvages en partenanat avec les personnes 
morales de droit public terntorialement compétentes en matière de propreté pubhque, amsi 
qu’une descnption des actions a mener auprès des autres autorités pubhques gérant des 
déchets sauvages,
Ie taux de progression proposé au niveau des terntoires régionaux et les délais de réahsation , 
les modahtés de renforcement de la collecte sélective des emballages ménagers auprès des 
ménages et out-of-home ,
la mise en place de nouveaux modèles (par exemple Green deals), 
la méthode de rapportage et de controle pour évaluer l’efficience du système mis en place »

Article 36

§1 Un §3 est ajouté a l’article 7 de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d’emballages, avec Ie texte suivant

« §3 Le responsable d’emballages, visé au paragraphe 1er du présent article, doit assurer, soit la reprise 
orgamsationnelle et fmancière de la totahté des déchets sauvages provenant des emballages ménagers 
qu’il a mis surle marché, soit le remboursement des couts énumérés a l’article 13, §1, 15° de l’ensemble 
des autorités pubhques supportant ces couts, pour les déchets sauvages provenant des emballages 
ménagers qu’il a mis sur le marché La première option doit contemr l’accord des autorités pubhques 
qui assurent la gestion des déchets sauvages provenant des emballages ménagers mis sur le marché 
par le responsable d’emballages et contient également, outre un plan d’actions portant sur le nettoyage 
des déchets sauvages, les actions relatives a la collecte et au rapportage des données, amsi qu’au 
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financement des éléments de la pohtique en matière de déchets sauvages, repris a l’article 13, §1, 15°, 
1°-3° La deuxième option concerne Ie remboursement de toutes les autorités pubhques supportant ces 
coüts Ce remboursement doit être proportionnel a sa part du marché, comme Ie prévoit Ie §4

Le responsable d’emballages décnt la mamère dont il entend remphr cette obhgation

Ce paragraphe s'apphque umquement aux responsables d’emballages qui mettent les emballages 
suivants sur le marché emballages visés par la directive SUP, emballages de cigarettes et canettes 
de boissons d’ongme ménagère »

§2 Un §4 est ajouté a l’article 7 de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d’emballages, avec le texte suivant

« §4 Le responsable d’emballages, visé au paragraphe 1er du présent article doit, en ce qui concerne 
chaque année civile N, participer a la pohtique des Régions en matière de prévention et de gestion des 
déchets d’emballages, par le biais d’une cotisation proportionnelle a sa part de marché pour l’année 
civile N-1

Concrètement, le responsable d’emballages sera redevable d’une cotisation pour chaque année civile 
N, calculée sur la base du montant par habitant a l’article 13, §1, 12° pour le flux de déchets 
d’emballages ménagers et a l’article 14bis pour le flux de déchets d’emballages mdustnels, maïs 
proportionnellement a sa part de marché pour l’année civile N-1 et pourautantque la cotisation calculée 
s’élève au moms a 500 euros

Chaque responsable d’emballages rend compte a la Commission mterrégionale de la REP, pour une 
année civile N donnée, au plus tard le 1er mars de l’année civile N+1 qui suit ladite année civile, des 
nombres des emballages soumis a la cotisation mis par lui-même sur le marché au cours de l’année 
civile N-1 La Commission mterrégionale de la REP constate ensuite, pour l’année civile N, sur la base 
des nombres de l’année civile N-1, la part de marché du responsable d’emballages, conformément a ce 
que prévoit le cinquième ahnéa de l’article 13, §1, 14°pourles déchets d’emballages d’ongme ménagère 
et le troisième ahnéa de l’article 14bis, §1, pour les déchets d’emballages d’ongme mdustnelle, et 
communiqué pour le 1er avnl de l’année civile N+1 le montant exact a payer La cotisation est payée au 
plus tard le 15 avnl de l’année civile N+1, par versement sur les comptes bancaires communiqués par 
chaque Région

La cotisation est due pour la première fois pour l’année civile 2026 »

§3 Un §5 est ajouté a l’article 10 de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la 
prévention et la gestion des déchets d’emballages, avec le texte suivant

« §5 Quatre ans après l’entrée en vigueurde chaque agrément, l’Organe de décision Emballages étabht 
une note d’évaluation et synthétique amsi qu’une note d’onentation stratégique en vue d’un éventuel 
nouvel agrément a l’attention des représentants des Gouvernements régionaux »

§4 A l’article 13, §1, de l’Accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la 
gestion des déchets d’emballages, le 5eme ahnéa du pomt 12° est remplacé par le texte suivant

« La pohtique des Régions en matière de prévention et de gestion d’emballages peut notamment avoir 
trait a

la prévention des déchets d’emballages,
le Research & Development aux fms d'améhorer la quahté des emballages et prmcipalement 
leur recyclabihté,
l'améhoration de la quantité et/ou la quahté des collectes sélectives, 
la collecte non sélective et le traitement des déchets d’emballages, 
le controle et le momtormg des objectifs de eet Accord de coopération , 

Accord de coopération concernant le cadre de la Responsabilite Elargie des Producteurs pour certains flux de déchets et pour les
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la tutte contre la présence d'emballages dans les déchets sauvages et les dépots clandestins,�
la rémunération du personnel chargé du controle, la mise en ceuvre et Ie suivi des actions�
susmentionnées »

6K������� "�"�/#*�6/*�%"����!!’�%�%"�!’’+,��� ’(�%��=�(’;"2:�"�800-�!’(!"�(�(�����+�,;"(� ’(�"�����
>")� ’(�%")�%,!@"�)�%�"2:����>")*�7"�+’2��")���"2+��!,�+����(�+’ (�E; �>��"������12�%��+’2��/#9

64�I(�+’2��/=9�")���5’��,������� "�"�/#*�6/*�%"����!!’�%�%"�!’’+,��� ’(�%��=�(’;"2:�"�800-�!’(!"�(�(��
���+�,;"(� ’(�"�����>")� ’(�%")�%,!@"�)�%�"2:����>")*��;"!�7"��"<�"�)� ;�(�

“14° dans la mesure oü aucun contrat prévu au pomt 15° ne s'apphque et dans la mesure oü les�
membres de /'organisme agréé ne remplissent pas cette obhgation via une autre personne morale créée�
a cette fm, supporter les coüts visés au pomt 15°, a compter de l’année civile 2026, en payant une�
cotisation de 101 916 395,63 EUR, constituée d’un montantde 33 071 946,73 EUR pour la Région de�
Bruxelles-Capitale, d’un montant de 22 810 842,29 EUR pour la Région wallonne et d’un montant de�
46 033 606,61 EUR pour la Région flamande

L’Organe de décision REP assure la pubhcation, par Région, des autorités pubhques concernées et la�
part de chacune de ces autorités pubhques dans les coüts totaux, une distmction supplémentaire�
pouvant être faite entre les coüts visés aux pomts 1, 2, 3 et 4 du pomt 15°

Les montants de la cotisation visée au premier alméa de ce pomt seront réduits de plein droit de 25 %�
a compter de l’année civile suivant la première année compléte du fonctionnement d’un système de�
consigne ou d’un système équivalent sur les emballages ménagers de boissons, ensuite, les montants�
amsi réduits sont a nouveau réduits de plein droit de 5%, chaque année, pour chacune des six années�
civiles suivantes

Les montants correspondants a la part de marché combmée des responsables d’emballages qui�
remphssent leurs obhgations sur une base mdividuelle, en apphcation de l'article 7, sont déduits des�
montants de la cotisation La part de marché de ces responsables d’emballages est expnmée sous�
forme d’un pourcentage calculé en divisant les nombres des emballages ménagers mis sur Ie marché�
par Ie responsable d’emballages dont provient Ie flux de déchets sauvages en question par les nombres�
totaux des emballages ménagers mis sur Ie marché dont provient Ie flux de déchets sauvages en�
question, puis en multiphant ce résultat par un facteur cent

La cotisation n’est due que dans la mesure oü la cotisation calculée s’élève au moms a 500 euros

Dans la mesure oü /'organisme collectif et les autorités pubhques concernées ont opté ensemble pour�
la reprise orgamsationnelle etfmancière des déchets sauvages, la cotisation n’estpas d’apphcation pour�
cette part

Les montants visés au premier alméa de ce pomt sont adaptés annuellement en fonction de l’mdice�
santé des pnx a la consommation avec, comme taux de base, la moyenne des indices santé des pnx a�
la consommation des quatre premiers mois de l’année précédente

Dans la mesure oü aucun contrat prévu au pomt 15° ne s’apphque et oü la cotisation prévue au premier�
alméa est payée, les Régions s’engagent a faire mesurer l’efficacité des actions fmancées avec les�
cotisations perques en utihsant des mdicateurs de prestations

Dans les deux ans a compter de l'entrée en vigueur de l’Accord de coopération concernant Ie cadre de�
la Responsabihté élargie des Producteurs pour certams flux de déchets et pour les déchets sauvages,�
la Commission mterrégionale de la REP et les admmistrations régionales compétentes procèderont�
ensemble a une évaluation des montants de la cotisation prévue au premier alméa, sur la base des�
mêmes hypothèses dans les trois Régions, a l’attention des Gouvernements régionaux Les montants�
de la cotisation devront être adaptés sur la base de cette évaluation au plus tard a partir de l’année civile�

���� ��������!# ����"���"�� "�"�������� �������� ��!�"��$������#�� 
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123%42.)!(,!;V!:,%'!;<;;!A&(%B%2'4!!.C2++K4#!(,!U&,=)+')A)'4!()!.2!"#$%&'!()!*+,-)..)/0123%42.)!!(,!
8)+!(#7)AH+)!;<8D!+).24%B!I!.2!$)/4%&'!()/!(#7>)4/!)4!()/!(%/3&/%4%&'/!7&'')-)/!S.+/-012$)12-1304(+$F$
6789:;::<;G>;:$4@$;?B;HB:;::T!
I//J,($/1KD3!5!J++K4#!+&L2.!(,!F!(#7)AH+)!;<;8!+).24%B!2,-!3+&(,%4/!I!,/2$)!,'%@,)!)4!I!.2!3+&A&4%&'!
()/!3+&(,%4/!+#,4%.%/2H.)/!W'%=)2,!B#(#+2.X!S6789:;::<;;>LL$4@$ALB;AB:;::T!
I#M$8NOD33DP+-$5!J77&+(!()!7&&3#+24%&'!%'4)++#$%&'2.!(,!9!'&=)AH+)!;<<M!7&'7)+'2'4!.2!3+#=)'4%&'!
)4!.2!$)/4%&'!()/!(#7>)4/!(C)AH2..2$)!S.+/-012$)12-1304(+$5$678$9:;::<;AHLG$4@$ALB;>B:;::T!
!

!

!(P012$Q3DND24+!5!Y.22A/!U)Z)/4!

!! [24)+%2.)'()7+))4!5!!"#$""%&'()&*+&,"#"-."$&*/00&."%$"11"),"&2"%&,33$4((-&."2""$&'()&
-(%"$5((67$5)869:")&")&(1'(6;%911")&&

!! Y.2+)A2!5!*)/.,%4!=2'!()!Y.22A/)!")$)+%'$!=2'!8N!B)H+,2+%!;<8;!4&4!=2/4/4)..%'$!=2'!>)4!
Y.22A/!+)$.)A)'4!H)4+)BB)'()!>)4!(,,+\22A!H)>))+!=2'!A24)+%22.]+%'$.&3)'!)'!2B=2./4&BB)'!

!! Q^J!Y)+32]]%'$)'5!^2A)'Z)+]%'$/2]]&&+(!=2'!9!'&=)AH)+!;<<M!H)4+)BB)'()!()!3+)=)'4%)!)'!
>)4!H)>))+!=2'!=)+32]]%'$/2B=2.!
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!(P012$RD33122+%$$

!! _#7+)4!(,!F!A2+/!;<;V5!_#7+)4!(,!F!A2+/!;<;V!+).24%B!2,-!(#7>)4/?!I!.2!7%+7,.2+%4#!()/!A24%G+)/!
)4!I!.2!3+&3+)4#!3,H.%@,)$

!! J1Q!`AH2..2$)/!5!J77&+(!()!7&&3#+24%&'!%'4)++#$%&'2.!(,!9!'&=)AH+)!;<<M!7&'7)+'2'4!.2!
3+#=)'4%&'!)4!.2!$)/4%&'!()/!(#7>)4/!(C)AH2..2$)!S=)+/%&'!7&'/&.%(#)!a![b`!W;<;;X<8MNE!(,!
8Nc<Vc;<;;T!

!

!

!

"#$%&$#'#&($!
)*!

+"#,-.'#/-!
012343156!

!

!

789-'!

!

"#$%&$#'#&($!
:$$;,:('!<:!

',:($%&$#'#&(!-(!
=>?!!

!

!

"#$%&$#'#&($!:$$;,:('!
<:!',:($%&$#'#&(!-(!
=@A#&(!B<:C:(D-!!

!

!

"#$%&$#'#&($!
:$$;,:('!<:!

',:($%&$#'#&(!-(!
=@A#&(!E:<<&((-!

!

! "#$%&'$()*+*,-!-+(./*#!0#$!%.&012,#1.$!

3.,4!5464! 7,()+*$$#8#',!
0#! .-/*8#$! 0#!
"9:! %&1.! ,&1$!
+#$! %.&01*,$! #'!
%+($,*;1#! <!
1$(/#! 1'*;1#!
-'18-.-$! 0('$!
+(! %(.,*#! 9! 0#!
+=(''#>#! ;1*!
$&',! 8*$! $1.! +#!
8(.2?-!0#!+=7,(,!
8#8).#4!

3.,4! @4646A! BC! #,! BDA! 01!
E.10(+#>!

F!94@!#,!94C!0#!+=(''#>#!0#!+(!
0*.#2,*G#!@H6IJIHD!

!

3.,4!@!#,!CA!3KL!98)(++(/#$!

3''#>#!6!3KL!98)(++(/#$!

F! 946! 0#! +=(''#>#! 0#! +(!
0*.#2,*G#!@H6IJIHD!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! @! #'! C! LO3!
P#.%(MM*'/#'!!

3.,4!6@6A!B!@A!0-2.#,!01!I!
8(.$!@H@C!

3.,4! @! #,! CA! 3KL!
98)(++(/#$!

!

3.,4!54@4!(Q! K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
0#$! 2&R,$! 0#$!
8#$1.#$! 0#!
$#'$*)*+*$(,*&'!
G*$-#$! <! +=3.,4!
6H!0#!+(!%.-$#',#!
0*.#2,*G#! %&1.!
+#$!0-2?#,$!G*$-$!
0('$! +(! %(.,*#!
946!0#!+=(''#>#!!

3.,4!@SJ6A!B@A!T"U!U-2?#,$!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

3.,4! CA! B! 6#.A! VWA! 3KL!
98)(++(/#$!

3.,4!DA!B!CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6@A!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! CA! B6!"A! VWA!
LO3!P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! DA! BCA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! 6@A! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! 6CA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,4! 6C@A! B! 6!"A! 6WA! )QA!
0-2.#,!01!I!8(.$!@H@C!

3.,4! CA! B! 6#.A! VWA! 3KL!
98)(++(/#$!

3.,4! DA! B! CA! 3KL!
98)(++(/#$!

3.,4!6@A!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6CA!3KL!98)(++(/#$!

!
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3.,4!54@4!)Q! K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
0#$! 2&R,$! 0#! +(!
2&++#2,#!%&1.!+#$!
0-2?#,$! G*$-$!
0('$! +(! %(.,*#!
946! 0#! +=(''#>#!
;1*! $&',! X#,-$!
0('$! +#$!
$Y$,Z8#$!
%1)+*2$! 0#!
2&++#2,#A! Y!
2&8%.*$! 2#1>!
+*-$! (1>!
*'[.($,.12,1.#$!
#,! <! +#1.!
[&'2,*&''#8#',A!
(*'$*! ;1#! 01!
,.('$%&.,! #,! 01!
,.(*,#8#',!
1+,-.*#1.$!0#!2#$!
0-2?#,$!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

!

3.,4!@A!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! @A! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! CA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! 6CA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

!

3.,4! 6C@A! B! 6#.A! 6WA! (QA!
0-2.#,!01!I!8(.$!@H@C!

3.,4!@A!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6CA!3KL!98)(++(/#$!

!

3.,4!54@4!2Q! K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
2&R,$! 01!
'#,,&Y(/#! 0#$!
0-2?#,$!
$(1G(/#$! G*$-$!
0('$! +(! %(.,*#!
946!0#!+=(''#>#A!
(*'$*! ;1#! 01!
,.('$%&.,! #,! 01!
,.(*,#8#',!
1+,-.*#1.$!0#!2#$!
0-2?#,$!
$(1G(/#$!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

3.,4!@A!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! @A! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! CA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,*M#+! 6CA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,4! 6VVA! 0-2.#,! 01! I!
8(.$!@H@C!

!

3.,4!@A!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!6CA!3KL!98)(++(/#$!

3.,4!54C4!(Q! K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
0#$! 2&R,$! 0#$!
8#$1.#$! 0#!
$#'$*)*+*$(,*&'!
G*$-#$! <! +=3.,4!
6H!0#!+(!%.-$#',#!
0*.#2,*G#! %&1.!
+#$!0-2?#,$!G*$-$!
0('$! +#$! %(.,*#$!
94@! #,! 94C! 0#!
+=(''#>#!

3.,4!@SJ6A!B@A!T"U!U-2?#,$!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

3.,4!@46464A!BDA!01!E.10(+#>!

3.,4!@4@46D4!01!E.10(+#>!

3.,4!@4C4V4!01!E.10(+#>!

!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46646A!
P+(.#8(!

3.,4! 6C@A! B! 6#.A! 6WA! )QA!
0-2.#,!01!I!8(.$!@H@C!
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3.,4!54C4!)Q! K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
0#$! 2&R,$! 01!
'#,,&Y(/#! 0#$!
0-2?#,$!
$(1G(/#$! G*$-$!
0('$! +#$! %(.,*#$!
94@! #,! 94C! 0#!
+=(''#>#A! (*'$*!
;1#!01!,.('$%&.,!
#,! 01! ,.(*,#8#',!
1+,-.*#1.$!0#!2#$!
0-2?#,$!
$(1G(/#$!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

!

3.,4! @46464A! B@A! 5W! #,! BDA! 01!
E.10(+#>!

!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46646A!
P+(.#8(!

3.,4! 6VVA! 0-2.#,! 01! I!
8(.$!@H@C!

3.,4!54C4!2Q! K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
0#$! 2&R,$! 0#! +(!
2&++#2,#! 0#$!
0&''-#$! #,! 0#!
+#1.!
2&881'*2(,*&'!
2&'[&.8-8#',!<!
+=3.,4! 5! )*$A!
%(.(/.(%?#! 6A!
%&*',! 2QA! 0#! +(!
0*.#2,*G#!
@HH5JI5JK9!

3.,4!@SJ6A!B6A!T"U!U-2?#,$!

!

3.,4!@46464A!BDA!01!E.10(+#>!

3.,4!@4@46@!01!E.10(+#>!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46646A!
P+(.#8(!

3.,4! 6C@A! B! 6#.A! 6WA! 2QA!
0-2.#,!01!I!8(.$!@H@C!

3.,4! 54C4! (+*'-(!
@!

K&1G#.,1.#! %(.!
+#$! %.&012,#1.$!
0#$! 2&R,$! 0#! +(!
2&++#2,#! 0#$!
0-2?#,$! G*$-$!
0('$! +(! %(.,*#!
94C! 0#! +=(''#>#!
\%.&01*,$! 01!
,()(2Q! ;1*! $&',!
X#,-$! 0('$! +#$!
$Y$,Z8#$!
%1)+*2$! 0#!
2&++#2,#A! Y!
2&8%.*$! 2#1>!
+*-$! (1>!
*'[.($,.12,1.#$!
#,! <! +#1.!
[&'2,*&''#8#',A!
(*'$*! ;1#! 01!
,.('$%&.,! #,! 01!
,.(*,#8#',!
1+,-.*#1.$!0#!2#$!
0-2?#,$4! ]#$!
2&R,$! %#1G#',!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

!

!

3.,4! @46464A! B@A! 5W! #,! BDA! 01!
E.10(+#>!

!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,4! 6VVA! 0-2.#,! 01! I!
8(.$!@H@C!
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-/(+#8#',!
2&8%.#'0.#! +(!
8*$#! #'! %+(2#!
0=*'[.($,.12,1.#$!
$%-2*[*;1#$!%&1.!
+(! 2&++#2,#! 0#$!
0-2?#,$!%&1.!2#$!
%.&01*,$A! ,#++#$!
;1#! 0#$!
.-2#%,(2+#$!
(%%.&%.*-$! 0('$!
+#$! +*#1>! &^! +#$!
0-2?#,$! [&',! +#!
%+1$!
[.-;1#88#',!
+=&)X#,! 0=1'!
0-%_,!$(1G(/#4!

3.,4!54D4! K(+21+!0#$!2&R,$! 3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

3.,4!@4@4S4!01!E.10(+#>!

!

3.,4! 6CA! B6A! DWA! 3KL!
98)(++(/#$!

3.,*M#+! @6A! B@J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46646A!
P+(.#8(!

!

3.,4! 6CA! B6A! DWA! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,4!6C@A!B!@A!0-2.#,!01!I!
8(.$!@H@C!

3.,4! 6CA! B6A! DWA! 3KL!
98)(++(/#$!

3.,4!54V4! U-[*'*,*&'! 0#$!
._+#$! #,!
.#$%&'$()*+*,-$!
0#! ,&1$! +#$!
(2,#1.$!
2&'2#.'-$!

3.,4!@SJ6A!B6A!T"U!U-2?#,$!

!

3.,4!@4@46!<!@4C4`A!E.10(+#>!

!

3.,4!S!<!@5A!3KL!98)(++(/#$!

3.,*M#+! @6! #'! @6J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46646A!
P+(.#8(!

!

3.,*M#+! Sa@5A! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,4! S! <! @5A! 3KL!
98)(++(/#$!

3.,4!54S4! U-$*/'(,*&'!
0=1'!8('0(,(*.#!
#'!E#+/*;1#!

3.,4!@SJ6A!B!VA!(+*'-(!CA!T"U!
U-2?#,$!

!

3.,4!@A!@HWA!3KL!98)(++(/#$!

3.,*M#+! C4@464VA!
P+(.#8(!

!

3.,*M#+! @A! @HW! LO3!
P#.%(MM*'/#'!

3.,4!6@IA!B!6#.A!0-2.#,!01!
I!8(.$!@H@C!

3.,4!54`4! U-$*/'(,*&'!
0=1'!8('0(,(*.#!
<!+=-,.('/#.!

3.,4!@SJ6A!B!VA!(+*'-(!DA!T"U!
U-2?#,$!

3.,*M#+! C4@464VA!
P+(.#8(!

3.,4! 6@DA!B!@A!`WA!0-2.#,!
01!I!8(.$!@H@C!
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! !

3.,4!5454! "9:! 9'/*'$! 0#!
%b2?#!

3.,4! @4646A! BC! #,! BDA! 01!
E.10(+#>!

3.,4!@4@46@4!01!E.10(+#>!

3.,*M#+! @6! #'! @6J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46D46A!
P+(.#8(!

3.,*M#+! C4D46D4@A!
P+(.#8(!!

3.,4! 6@6A!B!@A!IWA!0-2.#,!
01!I!8(.$!@H@C!

3.,4!54I4! K&1G#.,1.#! 0#$!
2&R,$! 0#! +(!
2&++#2,#! $-%(.-#!
0#$! #'/*'$! 0#!
%b2?#! 2&',#'(',!
01! %+($,*;1#A!
+#1.! ,.(*,#8#',!
(*'$*! ;1#! +#1.!
,.('$%&.,4!

3.,4!@SJ6A!BDA!T"U!U-2?#,$!

!

!

!

3.,4! @46464A! B@A! 5W! #,! BDA! 01!
E.10(+#>!

3.,*M#+! @6! #'! @6J6A!
N(,#.*(+#'0#2.##,!

!

3.,*M#+! C4D46D46A!
P+(.#8(!

3.,*M#+! C4D46D4@A!
P+(.#8(!

3.,4!6C@A!B!6#.A!0-2.#,!01!
I!8(.$!@H@C!

!

!

!

!
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!

!

!

!!!"#$!%#"&!&'#
!"#$%&'()*$+($,&'()

!"#$%&'()*++,-./'
#!0'+1'23425%6',7,1'

2#%6'

!!"#$%%&%"'(!&)#$*"#+!,&!!'#$*"#-!'#
./**01!#2!(!1'3#!!"#$%%&%"'(!&)#$*"#
+!,&!!'#$*"#-!'#4**/1!#2!(!1'#!"#!!"#

$%%&%"'(!&)#$*"#%&+%""*"'5!#6'%'#
5"1'!005"7#0!'#-!'#

8*0!"(!&95"71*99%%&+#':11!"#-!'#
./**01!#2!(!1'3#-!'#4**/1!#2!(!1'#!"#

-!'#;&:11!/1#<%%=+1'!+!/5>9#2!(!1'#
?!'&!==!"+!#-!'#9*+!&#$%%&#+!#:5'7!?&!5+!#
)&%+:,!"'!"$!&*"'(%%&+!/5>9-!5+#$%%&#

?!)**/+!#*=$*/1'&%0!"#!"#$%%&#@(!&=$:5/A#

$(%)'*+#"%&&!&#
-$.+&/')#$)%0(&-%!+&/')

!#$&'()*++,-./'
"8'+1'294256%',7,1'

&86'

:"#*$*"'B)&%>!'#+!#+C,&!'#+!#/*#DC75%"#
=/*0*"+!3#:"#*$*"'B)&%>!'#+!#+C,&!'#+!#/*#

DC75%"#(*//%""!#!'#:"#*$*"'B)&%>!'#
+A%&+%""*",!#6)%&'*"'#*11!"'50!"'#E#

/A*,,%&+#+!#,%%)C&*'5%"#!"'&!#/*#DC75%"#
=/*0*"+!3#/*#DC75%"#(*//%""!#!'#/*#DC75%"#
+!#;&:F!//!1BG*)5'*/!#,%",!&"*"'#/!#,*+&!#

+!#/*#D!1)%"1*?5/5'C#H/*&75!#+!1#
I&%+:,'!:&1#)%:&#,!&'*5"1#=/:F#+!#+C,-!'1#

!'#)%:&#/!1#+C,-!'1#1*:$*7!1A#

!

! !
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!"#$% &'()*+%,&&'%(&-%./&/*"&()+%'0%12-+*)3%'45/&/% 67899!":,%

"#!$%!&'()!*+*,!)-!./!011.!213!4515/6!17./()38!9/58/2)386!.::;!./!<(11=-/!=)3)-5/;!
213!"=8/2)38!/3!>13.?:'@6!./!A)3)-5/;!213!<:(B-8/C:3.D/).6!>//7=)()/'6!4:().1;)5/)5!/3!4:E)1(/!
FE:3:=)/! 213! D/5! 911(-/! G/@/-5! /3! ./! A)3)-5/;! 213! ./! H;'--/(-/! I::7.-5/./()&B/! 0/8/;)386!
?/(1-5!=/5!B()=1155;13-)5)/6!(//7=)()/'6!/3/;8)/!/3!#1;5)E)#15)/2/!./=:E;15)/!2/;C:ED5!?)33/3!//3!
5/;=)&3! 213! ./;5)8! .18/36! 213! ;/ED5-@/8/! 2/;(/38.! 5:5! %J! -/#5/=?/;! *+*,6!! /3! 2/;(/38.! 5:5!
%!:B5:?/;!*+*,6!!!//3!1.2)/-!5/!2/;-5;/BB/3!:2/;!//3!2::;:35@/;#!213!./E;//5!213!D/5!<(11=-/!
G/@/-56!//3!2::;:35@/;#!213!./E;//5!213!D/5!911(-/!G/@/-5!/3!//3!2::;:35@/;#!213!:;.:33135)/!
213!D/5!H;'--/(-/!I::7.-5/./()&B/!G/@/-5!K5:5!)3-5/==)38!=/5!D/5!41=/3@/;B)38-1BB::;.!5'--/3!
D/5!<(11=-/!G/@/-56!D/5!911(-/!G/@/-5!/3!D/5!H;'--/(-!I::7.-5/./()&B!G/@/-5!?/5;/77/3./!D/5!
B1./;!2::;!./!')58/?;/)./!#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).!2::;!?/#11(./!1721(-5;:=/3!/3!2::;!
C@/;72')(LM!

N/!2::;:35@/;#/3!C)&3!.::;!./!2/;/3)8./!B1=/;-!:3./;C:ED5!:#!O!:B5:?/;!*+*,M!N/!
2/;/3)8./! B1=/;-! @1;/3! -1=/38/-5/(.! ')5! H/;31;.!H!"#$6! B1=/;2::;C)55/;6! 2::;C)55/;6!
P)/;;/!>"%#&'(6! B1=/;2::;C)55/;6! GQ;1(.)3/!0$)$*+6! H;/ED5!4,""'6! R)=!S$#,-&*,! /3!
T33/U45Q#D13)/!0"')$'6!-5115-;1./36!/3!9)=!G"*#,)!/3!SD1;(/-UI/3;)!<&'!I$."6!8;)77)/;-M!

I/5!2/;-(18!)-!')58/?;1ED5!.::;!V;)-5)3/!H&/)!/3!T33/!<&0/&'6!//;-5/!1'.)5/';-!U!
17./()38-D::7./3!/3!S(Q=/35!P")"))"6!1.&'3E5U1'.)5/';M!

N/!:2/;//3-5/==)38! 5'--/3!./!W;13-/!/3!./!X/./;(13.-/! 5/B-5!213!D/5!1.2)/-! )-!
318/C)/3!:3./;!5:/C)ED5!213!GQ;1(.)3/!0$)$*+!/3!R)=!S$#,-&*,6!-5115-;1./3M!

I/5!1.2)/-6!@11;213!./!5/B-5!D)/;31!2:(856!)-!8/8/2/3!:#!%,!:B5:?/;!*+*,M!

Y

!
!! ;*<*% (*=3*->)->% (32*)/% (22=/% 0)/% &=/)?*3%7@A% B%9A% **=+/*%3)'A% !CA% !"# $!"%A% (&-% '*% D*//*-% 2E% '*% ,&&'% (&-% ./&/*A%
>*F2G=')-**='% 2E% 9!%H&-0&=)%9I6#A% D&&=)-% D2='/% J*E&&3'% '&/% '*<*% /*=K)H-% (&-% =*FL/+D*>*% (*=3*->'% D2='/% K*/%
()HM/)*-%'&>*-%D&--**=%L)H%J*>)-/%/*%32E*-%/0++*-%9N%H0-)%*-%9N%&0>0+/0+8!
!!!;*<*%(*=3*->)->%(32*)/%(22=/%0)/%&=/)?*3%7@A%B%9A%**=+/*%3)'A%!CA%(&-%'*%D*//*-%2E%'*%,&&'%(&-%./&/*A%>*F2G=')-**='%2E%
9!%H&-0&=)%9I6#A%D&&=)-%D2='/%J*E&&3'%'&/%'*%/*=K)H-%(&-%'*=/)>%'&>*-%(*=3*->'%D2='/%/2/%()HM*-(**=/)>%'&>*-%)-%L*/%
>*(&3%D&&=)-%L*/%&'()*+%>*>*(*-%D2='/%'22=%'*%(*=*-)>'*%?&K*=+%K*/%/2*E&++)->%(&-%&=/)?*3%7N&!'(!
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>/! $%!&')((/5!*+*,6! (/! S:3-/)(! .LZ5156! -/E5):3! ./! (Q8)-(15):36! 1! Q5Q! )32)5Q! #1;! (/!
A)3)-5;/! 7(1=13.! ./! (LF32);:33/=/35! /5! ./! (LT8;)E'(5';/6! (/! A)3)-5;/! ./! (1! 4135Q6! ./!
(LF32);:33/=/356!./-!4:().1;)5Q-!/5!./!(LZE:3:=)/!-:E)1(/!./!(1!0Q8):3!@1((:33/!/5!(/!A)3)-5;/!.'!
G:'2/;3/=/35! ./! (1! 0Q8):3! ./! H;'[/((/-US1#)51(/! ED1;8Q! ./! (1! R;13-)5):3! E()=15)\'/6! ./!
(LF32);:33/=/356!./!(LZ3/;8)/!/5!./!(1!NQ=:E;15)/!#1;5)E)#15)2/!]!E:=='3)\'/;!'3!12)-!.13-!'3!
.Q(1)! ./! 5;/35/! &:';-6! #;:;:8Q!./!#(/)3!.;:)5! &'-\'L1'!%J! -/#5/=?;/!*+*,!!6! /5! #;:;:8Q! &'-\'L1'!
%"#!:E5:?;/!*+*,!!!6!-';!'3!12135U#;:&/5!./!.QE;/5!./!(1!0Q8):3!W(1=13./6!'3!12135U#;:&/5!./!.QE;/5!
./!(1!0Q8):3!@1((:33/!/5!'3!12135U#;:&/5!.L:;.:3313E/!./!(1!0Q8):3!./!H;'[/((/-US1#)51(/!K#:;5135!
1--/35)=/35!]!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!/35;/!(1!0Q8):3!7(1=13./6!(1!0Q8):3!@1((:33/!/5!(1!0Q8):3!
./! H;'[/((/-US1#)51(/! E:3E/;3135! (/! E1.;/! ./! (1! 0/-#:3-1?)()5Q! Z(1;8)/! ./-! P;:.'E5/';-! #:';!
E/;51)3-!7('[!./!.QED/5-!/5!#:';!(/-!.QED/5-!-1'218/-LM!

>/-!12135U#;:&/5-!:35!Q5Q!/[1=)3Q-!#1;!(/-!ED1=?;/-!;Q'3)/-!(/!O!:E5:?;/!*+*,M!>/-!
ED1=?;/-! ;Q'3)/-! Q51)/35! E:=#:-Q/-% ./! H/;31;.!H!"#$6! #;Q-)./35! ./! ED1=?;/6! #;Q-)./356!
P)/;;/!>"%#&'(6! #;Q-)./35! ./! ED1=?;/6! GQ;1(.)3/!0$)$*+6! H;/ED5!4,""'6! R)=!S$#,-&*,! /5!
T33/U45Q#D13)/!0"')$'6! E:3-/)((/;-! .LZ5156! /5! 9)=!G"*#,)! /5! SD1;(/-UI/3;)!<&'!I$."6!
8;/77)/;-M!

>/!;1##:;5!1!Q5Q!#;Q-/35Q!#1;!V;)-5)3/!H&/)!/5!T33/!<&0/&'6!#;/=)/;-!1'.)5/';-!
ED/7-!./!-/E5):36!/5!S(Q=/35!P")"))"6!1'.)5/';!1.&:)35M!

>1!E:3E:;.13E/!/35;/!(1!2/;-):3!7;13^1)-/!/5!(1!2/;-):3!3Q/;(13.1)-/!./!(L12)-!1!Q5Q!
2Q;)7)Q/!-:'-!(/!E:35;_(/!./!GQ;1(.)3/!0$)$*+!/5!R)=!S$#,-&*,6!E:3-/)((/;-!.LZ515M!

>L12)-6!.:35!(/!5/[5/!-')56!1!Q5Q!.:33Q!(/!%,!:E5:?;/!*+*,M!

Y!

! !

!
!! 1*% 'O3&)% =O+03/*% '*% 34&=/)F3*%7@A% B%9!"A% &3)-O&%9!"A% !CA% !"# $!"%A% '*+% 32)+% P+0=% 3*% 12-+*)3% '45/&/4A% F22='2--O*+% 3*%
9!%H&-()*=%9I6#A%Q0)%E=OF)+*%Q0*%F*%'O3&)%*+/%E=232->O%'*%E3*)-%'=2)/%'*%Q0)-<*%H20=+%32=+Q04)3%E=*-'%F20=+%'0%9N%H0)-%&0%
9N%&20/8!
!!% 1*//*% E=2=2>&/)2-% =O+03/*% '*% 34&=/)F3*%7@A% B%9!"A% &3)-O&%9!"A% !°A% '*+% 32)+% P+0=% 3*% 12-+*)3% '45/&/4A% F22='2--O*+% 3*%
9!%H&-()*=%9I6#A%Q0)%')+E2+*%Q0*%3*%'O3&)%'*%/=*-/*%H20=+%*+/%E=2=2>O%R%Q0&=&-/*SF)-Q%H20=+%'&-+%3*%F&+%2T%34&()+%*+/%'2--O%
E&=%3*+%FL&KJ=*+%=O0-)*+%*-%&EE3)F&/)2-%'*%34&=/)F3*%7N&!'8%
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%M! T138/C)/3!./!1.2)/-1132;118!)38/.)/3.!)-!:#!?1-)-!213!1;5)B/(!`a6!b!%6!//;-5/!().6!*c6!
213! ./! @/55/3! K:#! ./! 011.! 213! 4515/L6! 8/E:d;.)3//;.! :#! %*!&13'1;)!%eO$6! ?/#/;B5! ./! 17./()38!
9/58/2)38!C)ED6!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!`a6!b!$6!213!./!8/E:d;.)3//;./!@/55/36!2::;31=/()&B!5:5!
D/5!:3./;C:/B!213!./!?/2:/8.D/).!213!./!-5/((/;!213!./!D13./()386!./!;/ED5-8;:3.$!/3!./!2;118!:7!
./!2::;8/-ED;/2/3!2:;=2/;/)-5/3!C)&3!2/;2'(.M!

!!"#$$%&'(#&()**"'#+,-%#.#&%+"

*M! N/!2::;! 1.2)/-!2::;8/(/8./!2::;:35@/;#/3!213!./E;//5! /3!:;.:33135)/! -5;/BB/3!
/;5:/! )3-5/==)38! 5/! 2/;(/3/3! =/5! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! K?/5;/77/3./! D/5! B1./;! 2::;! ./!
f)58/?;/)./!P;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).!2::;!?/#11(./!1721(-5;:=/3!/3!2::;!C@/;72')(LM!

! I/5! 2::;()88/3./! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! -5;/B5! 5:5! 8/.//(5/()&B/! :=C/55)38! 213!
;)ED5()&3!*++`ge`gFG!213!D/5!F';:#//-!P1;(/=/35!/3!./!011.!213!%e!3:2/=?/;!*++`!K?/5;/77/3./!
1721(-5:77/3!/3!5:5!)35;/BB)38!213!//3!11351(!;)ED5()&3/3L!/3!213!;)ED5()&3!hFfi!*+%ege+a!213!D/5!
F';:#//-!P1;(/=/35!/3!./!011.!213!,!&'3)!*+%e!K?/5;/77/3./!./!2/;=)3./;)38!213!./!/77/E5/3!213!
?/#11(./! B'3-5-5:7#;:.'E5/3! :#! D/5! =)()/'L! h1;5)B/(! %6! b!%6! 213! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.iM!
N11;311-5! -5;/B5! D/5! 5:5! 8/.//(5/()&B/! ')52:/;)38! 213! D::7.-5'B! <jjj! 213! ./! 2/;:;./3)38!
hFfi!*+*$g%,a*!213!D/5!F';:#//-!P1;(/=/35!/3!./!011.!213!%*! &'()!*+*$!K)3C1B/!?155/;)&/3!/3!
178/.13B5/!?155/;)&/36!5:5!@)&C)8)38!213!0)ED5()&3!*++`ge`gFG!/3!</;:;./3)38!hFfi!*+%eg%+*+!/3!
5:5!)35;/BB)38!213!0)ED5()&3!*++JgJJgFGL!h1;5)B/(!%6!b!$6!213!D/5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.iM!

$M! T13!./!17./()38!9/58/2)38!213!./!011.!213!4515/!@/;./3!=/5!//3!8/C1=/3()&B/!
1.2)/-1132;118!1(!2::;:35@/;#/3!213!:;.:33135)/!/3!./E;//5!?/5;/77/3./!./!)3-5/==)38!=/5!//3!
//;./;/! 2/;-)/! 213! .)5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! 2::;! 1.2)/-! 2::;8/(/8.M! N11;:2/;! @/;.! :#!
$+!3:2/=?/;!*+*$! 1.2)/-! OaMJ%ag<0! ')58/?;1ED5M! N15! 1.2)/-! 131(k-//;5! .15!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.6!=11;!?/-(')5!5:5!8/.//(5/()&B/!:3:35213B/()&BD/).!2::;!./!@)&C)8)38/3!.)/!
D/5! 2::;8/(/8./!2::;:35@/;#!213!:;.:33135)/!?/::8./! 113! 5/!?;/38/3!113!./!:;.:33135)/!213!
%*!./E/=?/;!%ee%!KD:'./3./!:#;)ED5)38!213!?/8;:5)38-7:3.-/3LM!

! </;2:(8/3-!@/;.!D/5!2::;:35@/;#!213!:;.:33135)/!D:'./3./!)3-5/==)38!=/5!.15!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.!:#3)/'@!2::;!1.2)/-!2::;8/(/8.!2::;!C:2/;!.15!2::;:35@/;#!?/5;/BB)38!
D1.!:#!./!@)&C)8)38/3!113!.)/!:;.:33135)/!213!%*!./E/=?/;!%ee%M!N11;:2/;!@/;.!:#!J!=11;5!*+*a!
1.2)/-!O,M,J%g%J!')58/?;1ED5M%!

aM! j3! 5/8/3-5/(()38! 5:5!./!//;./;/!1.2)/-1132;18/36!8//75!./!2::;()88/3./!D/;@/;B5/!
2/;-)/!213!D/5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.!::B!.//(-!')52:/;)38!113!D::7.-5'B!<jjj!213!2/;:;./3)38!
hFfi!*+*$g%,a*M!

!
#%U&->*<)*-%L*/%2K%(22=2-/D*=E*-%(&-%'*F=**/%*-%2='2--&-/)*%>&&/A%D2='/%2-'*=%V=*FL/+>=2-'W%'*%2(*=**-+/*KK)->%
K*/%'*%L2>*=*%=*FL/+-2=K*-%(*=+/&&-8%
$%X*-%**='*=*%&'()*+&&-(=&&>%2(*=%'*<*3M'*%2='2--&-/)*% Y6N8@NI"9Z[%D*='%2K%E=2F*'0=*3*% =*'*-*-%2-2-/(&-?*3)H?%
(*=?3&&='8%
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##.##/!#/%0$#(&%#!$*&!)1&$#/%0$-#%.()1&(.#(1.)%#+11&)"11'"

,M! 4/./;5!C)&3!)3@/;B)385;/.)38!:#!%!-/#5/=?/;!*+*$!?/#11(5!1;5)B/(!ag%6!//;-5/!().6!213!
./!@/55/3!K:#!./!011.!213!4515/L6!8/E:d;.)3//;.!:#!%*!&13'1;)!%eO$6!D/5!2:(8/3./l!

mN/! 2::;:35@/;#/3! 213! @/56! ./E;//5! :7! :;.:33135)/! D:'./3./! )3-5/==)38! =/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;./3! 1(-! ?/.:/(.! )3! 1;5)B/(!e*!"#! 213! ./! ?)&C:3./;/! @/5! 213!
`!1'8'-5'-!%e`+! 5:5! D/;2:;=)38!./;! )3-5/(()38/3!@:;./36! )3! 17@)&B)38!213! 1;5)B/(!$6! b!%6!
//;-5/!().6! //;-5/! /3! 5@//./!C)36! .::;! 1((/! :2/;D/./3! .)/! #1;5)&! C)&3! ?)&! .15!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.!8/C1=/3()&B!113!D/5!=/5!;/./3/3!:=B(//.!1.2)/-!213!./!17./()38!
@/58/2)38! 2::;8/(/8.M! N/! 8/C1=/3()&B/! 1.2)/-1132;118! 2/;=/(.5! ./! 311=! 213! ./!
8/=1ED5)8./!:7!213!./!1=?5/311;!.)/!./!?/5;:BB/3!:2/;D/./3!113@)&C/3!:=!./!17./()38!
@/58/2)38!./!.)/3-5)8/!5:/()ED5)38/3!5/!2/;-5;/BB/3Mn!

! N/!2::;()88/3./! 1.2)/-1132;118! )-! )38/.)/3.!=/5! 5:/#1--)38!213!.15! 1;5)B/(M!N/!
)3-5/==)38-1B5/3! 213! 1((/! #1;5)&/3! ?)&! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! =1B/3! .//(! ')5! 213! ./!
1.2)/-1132;118M!

! N/! 8/C1=/3()&B/! 1.2)/-1132;118! B13! /3B/(! ?/5;/BB)38! D/??/3! :#! m./!
2::;:35@/;#/3! 213! @/56! ./E;//5! :7! :;.:33135)/! D:'./3./! )3-5/==)38! =/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;./3!1(-!?/.:/(.!)3!1;5)B/(!e*!"#!213!./!?)&C:3./;/!@/5!213!`!1'8'-5'-!%e`+!
5:5! D/;2:;=)38! ./;! )3-5/(()38/3nM! I/5! 2::;:35@/;#! 213! :;.:33135)/! 213! D/5! H;'--/(-/!
I::7.-5/./()&B/!G/@/-5!?/5;/756!311-5!./!)3-5/==)38!=/5!D/5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.!h1;5)B/(!*i6!
/ED5/;! ::B! @)&C)8)38/3! 213! ./! :;.:33135)/! 213! %*!./E/=?/;!%ee%! KD:'./3./! :#;)ED5)38! 213!
?/8;:5)38-7:3.-/3L!h1;5)B/(!$iM!

! 915!.)/!@)&C)8)38/3!?/5;/756!)-!./!1.2)/-1132;118!:3:35213B/()&BM!

! T138/C)/3! 1;5)B/(! $! 213! ./! )3-5/==)38-:;.:33135)/! )3D:'./()&B! 17@)&B5&! 213! ./!
;/8/()38!.)/!.::;!./!011.!213!4515/!@/;.!?/::;.//(.!)3!D/5!1(!2/;=/(./!1.2)/-!O,M,J%g%J6!C1(!D/5!
2::;:35@/;#! 213! :;.:33135)/! :#! .)5! #'35! :#3)/'@! 17C:3./;()&B! 2::;! 1.2)/-! =:/5/3! @:;./3!
2::;8/(/8.M!

JM! o:1(-! D:8/;! 2/;=/(.6! D//75! ./! 17./()38! 9/58/2)38! :#! $+!3:2/=?/;!*+*$!
1.2)/-!OaMJ%ag<0!2/;(//3.!:2/;!./!8/C1=/3()&B/!1.2)/-1132;118!213!./!.;)/!8/@/-5/3!:2/;!./!
2::;:35@/;#/3!213!./E;//5!/3!:;.:33135)/!D:'./3./!)3-5/==)38!=/5!//3!//;./;/!2/;-)/!213!D/5!
3'! 2::;()88/3./! -1=/3@/;B)38-1BB::;.M! H/)./! 2/;-)/-! ?/2155/3! //3! 8;::5! 11351(!
:2/;//3-5/==/3./!?/#1()38/3M!N/!011.!213!4515/!2/;(//356!?/D:'./3-!)3!8/21(!213!@)&C)8)38!213!
./! &';).)-ED/! E:35/[56! )3! ./! ;/8/(! 8//3! 3)/'@! 1.2)/-! :2/;! ?/#1()38/3! .)/! ;//.-! //;./;! C)&3!
:3./;C:ED5!:7!.)/!C)&3!8/@)&C)8.!5/3!8/2:(8/!213!)3!//;./;/!1.2)/C/3!8/=11B5/!:#=/;B)38/3M!A/5!
?/5;/BB)38! 5:5! .)/! ?/#1()38/3! @:;.5! 2/;@/C/3! 311;! .15! 1.2)/-M! F3B/(! ./! 3)/'@! 2::;8/-5/(./!
1;5)B/(/3!:7!./!2::;8/-5/(./!1;5)B/(/3!.)/!2/;./;!8113!.13!D/5!;/B/3)38!D:'./3!=/5!./!:#=/;B)38/3!
')5!.15!//;./;/!1.2)/-6!/3!.)/!?)&8/2:(8!1(-!3)/'@!B'33/3!@:;./3!?/-ED:'@.6!@:;./3!:3./;C:ED5M!

!
%%\2%J*(&/%L*/%2-/D2=E*-%&=/)?*3%!A%96CA%(&-%'*%2='2--&-/)*%(&-%9!%'*F*KJ*=%9II9%-0%**-%=*>*3)->%(22=%'*%J*+/*')->%
'22=% '*% >*K**-/*-% *-% L*/% ]*D*+/% (&-% L*/% +&3'2A% ')*% >**-% (*=J&-'% L20'/% K*/% **='*=*% 2EK*=?)->*-% (&-% '*%
,&&'%(&-%./&/*8%
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! N/!17./()38!9/58/2)38!?/#/;B5!D11;!:3./;C:/B!?)&8/2:(8!5:5!./!3)/'@/!?/#1()38/3!
.)/! D/5C)&! ')52:/;)38! 8/2/3! 113! D::7.-5'B!<jjj! 213! 2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6'! D/5C)&! )3! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.! )3D:'./()&B/! @)&C)8)38/3! 113?;/38/3! .)/! 2/;./;! ;/)B/3! .13! (:'5/;!
2:;=/()&B/! 113#1--)38/3! :7! 113#1--)38/3! .)/! 2::;52(:/)/3! ')5! D/5! 8/2:(8! .15! 8/8/2/3! )-! 113!
1.2)/-!OaMJ%ag<0M(!

%**"12'11&.#()*"3)#"#%+!#&"

OM! A/5!?/5;/BB)38!5:5!./!?/#1()38/3!@11;:2/;!./!G/8/2/3-?/-ED/;=)38-1'5:;)5/)5!//3!
1.2)/-!D//75!8/8/2/3!1(-!8/2:(8!213!./!:#=/;B)38!213!1.2)/-!OaMJ%ag<06!?/#11(5!1;5)B/(!%,6!b!$6!
213! D/5! 2::;()88/3./! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! .15! //3! #;:.'E/35/3;/8)-5/;! 2::;! 178/.13B5/!
?155/;)&/3!=:/5!@:;./3!:#8/-5/(.6!@15!//3!3)/'@/!2/;@/;B)38!213!#/;-::3-8/8/2/3-!)=#()E//;5M!

! T;5)B/(!$J6!().!a6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+%JgJOe!213!D/5!F';:#//-!P1;(/=/35!/3!./!
011.!213!*O!1#;)(!*+%J!K?/5;/77/3./!./!?/-ED/;=)38!213!315'';()&B/!#/;-:3/3!)3!2/;?13.!=/5!./!
2/;@/;B)38! 213! #/;-::3-8/8/2/3-! /3! ?/5;/77/3./! D/5! 2;)&/! 2/;B//;! 213! .)/! 8/8/2/3-! /3! 5:5!

!
&% ;*% F2-F2='&-/)*/&J*3% ')*% (22=% '*% 0)/(2*=)->% (&-% '*% (*=2='*-)->% YX^[% !$!#"9N@!% )+% >*(2*>'% J)H% L*/% :3&&K+*%
(22=2-/D*=E%(&-%)-+/*KK)->+'*F=**/%(*=K*3'/%)-%'&/%(*=J&-'_%
VU8%UU`aU..b`]%b`%cU;X,%:U`%dUeeX,bf:X,g,;X`b`]%
S%U=/)?*3%9A%B#_%&&->*>*(*-%'&/%L*/%+&K*-D*=?)->+&??22='%22?%/2/%'2*3%L**M/%>*'**3/*3)H?%)-(033)->%/*%>*(*-%&&-%'*%
J&//*=)H*-(*=2='*-)->h%
S%U=/)?*3%!_%&&-E&++)->*-%&&-%'*M)-)/)*+h%
S% U=/)?*3% 6A% B9% *-% B#_% e2*(2*>*-% (*=D)H<)->% -&&=% '*% d&//*=)H*-(*=2='*-)->% &3+% J&+)+% (22=% '*% )-(2*=)->% (&-% '*%
0)/>*J=*)'*%E=2'0F*-/*-(*=&-/D22='*3)H?L*)'%(22=%J&//*=)H*-h%
S%U=/)?*3%IA%B9A%B#A%B@A%BNA%B7A%B9$%*-%B99_%/2*(2*>*-%(&-%(*=D)H<)->*-%-&&=%'*%J&//*=)H*-(*=2='*-)->%K*/%J*/=*??)->%
/2/% '*% (22=D&&='*-% (22=% '*% D*=?)->% (&-% *-% '*% *=?*--)->% (&-% J*L**=+2=>&-)+K*-% &3+22?% (22=% J*'=)H(*-% ')*% 2E%
)-')()'0*3*%J&+)+%0)/(2*=)->%>*(*-%&&-%L0-%^a:%(*=E3)FL/)->*-h%
S%U=/)?*3%9$A%B@_%/2*(2*>)->%(&-%+E*F)M)*?*%J*E&3)->*-%)-<&?*%'*%=&EE2=/*=)->%(22=%&M>*'&-?/*%J&//*=)H*-%<2&3+%(22=<)*-%
)-%'*%J&//*=)H*-(*=2='*-)->h%
S%U=/)?*3%9!A%B9_%/*=K)-232>)*%)-%3)H-%>*J=&FL/%K*/%'*%J&//*=)H*-(*=2='*-)->h%
S%U=/)?*3%9NA%B#_%&MD)H?)->%(&-%'*%(22=D&&='*-%(22=%L*/%E=2'0F*-/*-=*>)+/*=% )->*+FL=*(*-%2K'&/%'*<*%&3%>*=*>*3'%
D2='*-%)-%'*%J&//*=)H*-(*=2='*-)->A%*-%(*=D)H<)->%/2*>*(2*>'h%
S%U=/)?*3%9ZA%B@_%/2*>*(2*>'%'&/%L*/%&&-+/*33*-%(&-%**-%>*(23K&FL/)>'*%(*=E3)FL/%)+%(22=%J&//*=)H*-%)-%L*/%3)FL/%(&-%'*%
J&//*=)H*-(*=2='*-)->h%
S%U=/)?*3%#6_%(*=D)H<)->%-&&=%'*%J&//*=)H*-(*=2='*-)->%/2*>*(2*>'h%
S%U=/)?*3%@9_%(*=D)H<)->%-&&=%'*%J&//*=)H*-(*=2='*-)->%/2*>*(2*>'W8%
'%\)*%)-%'&/%(*=J&-'%'*%(22=-2*K'*%-2/&%(&-%'*%:3&&K+*%,*>*=)->%D&&=)-%L*/%(23>*-'*%+/&&/_%
Vd8%U`;X,X%b`ig^;XjbfcX%UU`aU..b`]X`%
S%;*M)-)/)*%/&J&?+E=2'0F/*-%Y&=/)?*3%!A%B%9A%!NC[h%
S%&=/)?*3%Ih%
S%=*+*=(*+%Y&=/)?*3%9![h%
S%:=)H+/*33)->%J)H%(=)HD)33)>*%J)H'=&>*%Y&=/)?*3%!6A%B%!A%3&&/+/*%3)'[h%
S%+22=/*-%(*=E&??)->*-%Y&=/)?*3%#Z[h%
S%i&3(*%*0=2%Y&=/)?*3%#ZA%B%@[h%
S%)-(2*=*-%(&-%E=*+*-/&/)*S)-')F&/2=*-%Y&=/)?*3%!6%*-%#Z[h%
S% &=/)?*3% #Z% (22=% k2+/% a30+% Y)8*8% L*/% *=?*-'*% 2=>&-)+K*% (22=% L0)+L20'*3)H?*% (*=E&??)->*-%;00=<&&K%2K>&&-%K*/%
(*=E&??)->*-%S%k2+/%a30+[h%
S%)-'*lF)HM*=%Y')(*=+*%&=/)?*3*-[W8%
g2?%'*%&=/)?*3*-%@!%/2/%@@%(&-%L*/%+&K*-D*=?)->+&??22='%)8(8K8%'*%(*=D*=?)->%(&-%E*=+22-+>*>*(*-+%<)H-%-)*0D8%\)H%
<)H-% *FL/*=% /2*>*(2*>'% 2K'&/% )-% &'()*+% 6@8Z9@":,% D*='% 2E>*K*=?/% '&/% L*/% &'()*+% (&-% '*% J*(2*>'*%
>*>*(*-+J*+FL*=K)->+&0/2=)/*)/%K2*+/%D2='*-%)->*D2--*-%*-%)-%&3>*K*-*%2EK*=?)->%=&-'-0KK*=%#%D*='%>*+/*3'%
'&/% L*/% +&K*-D*=?)->+&??22='% )-% L*/% 3)FL/% (&-% &=/)?*3% !!% (&-% '*% ]=2-'D*/% K2*+/% D2='*-% L*=<)*-% *-% &&->*(03'8%
U&->*<)*-%')*%J*E&3)->*-%'0+%0)/(2*=)->%>*(*-%&&-%'&/%**='*=*%&'()*+A%D2='*-%<*%-)*/%2E-)*0D%2-'*=<2FL/%)-%L*/%?&'*=%
(&-%'*%L0)')>*%&'()*+&&-(=&&>8%
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)35;/BB)38! 213! 0)ED5()&3!e,gaJgFG! h1(8/=/3/! 2/;:;./3)38! 8/8/2/3-?/-ED/;=)38iL6! 8/(/C/3! )3!
-1=/3D138!=/5!1;5)B/(!,O6!().!%6!Ei6!213!.)/!2/;:;./3)38!/3!:2/;@/8)38!eJ!213!./!#;/1=?'(/!213!
.)/!2/;:;./3)386!1(-::B!)3!2::;B:=/3.!8/21(!=/5!1;5)B/(!*6!5@//./!().6!213!./!@/5!213!$+!&'()!*+%`!
K?/5;/77/3./! ./! ?/-ED/;=)38! 213! 315'';()&B/! #/;-:3/3! =/5! ?/5;/BB)38! 5:5! ./! 2/;@/;B)38! 213!
#/;-::3-8/8/2/3-L6! -ED;)&75! 2::;! .15! ./! 5:/C)ED5D:'./3./! 1'5:;)5/)56! "$%&'#(! ./!
G/8/2/3-?/-ED/;=)38-1'5:;)5/)5!?/.:/(.! )3!./!@/5!213!$!./E/=?/;!*+%O! K5:5!:#;)ED5)38!213!./!
G/8/2/3-?/-ED/;=)38-1'5:;)5/)5L6!@:;.5!8/;11.#(//8.!?)&!D/5!:#-5/((/3!213!//3!2::;-5/(!2::;!//3!
.::;! //3! 315):311(! #1;(/=/35! 21-5! 5/! -5/((/3! @/58/2)38-=115;/8/(6! :7! //3! .11;:#! 8/?1-//;./!
;/8/(8/2)38-=115;/8/(6!)3!2/;?13.!=/5!./!2/;@/;B)38!213!#/;-::3-8/8/2/3-M!

! f)5!D/5!.:--)/;!.15!113!./!17./()38!9/58/2)38!?/C:;8.!)-6!?()&B5!"$%&'#(!3)/5!.15!./!
G/8/2/3-?/-ED/;=)38-1'5:;)5/)5! :=! 1.2)/-! )-! 2/;C:ED5! :2/;! 1;5)B/(!%,6! b!$6! 213! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.M!N)5!=:/5!1(-3:8!8/?/';/3M)!

`M! 915!D/5!<(11=-/!G/@/-5!?/5;/756!.15/;/3!D/5!1.2)/-!213!./!j3-#/E5)/!213!W)313E)p3!
/3! D/5! ?/8;:5)38-1BB::;.! 2136! ;/-#/E5)/2/()&B6! ,!&'()!*+**! /3! *`!3:2/=?/;!*+**! /3! D/??/3! C/!
?/5;/BB)38!:#!D/5!2::;:35@/;#!@11;:2/;!./!011.!213!4515/!1.2)/-!OaMJ%ag<0!D//75!8/8/2/3M!

! N/! 5D13-! 2::;()88/3./! 1.2)/-1132;118! D//75! =:8/()&B! //3! @/C/3()&B! 13./;/!
7)313E)p(/! )=#1E56! C:.15! D/5! 1.2)/-! 213! ./! j3-#/E5)/! 213! W)313E)p3! /3! D/5! ?/8;:5)38-1BB::;.!
:#3)/'@!.)/3/3! 5/!@:;./3!8/2;118.! )3! 5:/#1--)38!213!./!1;5)B/(/3!a$6!b!%6! /3!$%6!b!%6!213!D/5!
?/-(')5! 213! ./! <(11=-/! 0/8/;)38! 213! %O!=/)!*+%e! K5/;! ')52:/;)38! 213! ./! <(11=-/! S:./[!
"2/;D/).-7)313E)p3!213!*e!=11;5!*+%eLM!

eM! 915! D/5! H;'--/(-/! I::7.-5/./()&B/! G/@/-5! ?/5;/756! .15/;/3! D/5! 1.2)/-! 213! ./!
j3-#/E5)/! 213! W)313E)p3! /3! D/5! ?/8;:5)38-1BB::;.! 2136! ;/-#/E5)/2/()&B6! *+! &'3)! *+**! /3!
$+!&'3)!*+**! /3! D/??/3! C/! ?/5;/BB)38! :#! ./! 2::;:35@/;#/3! @11;:2/;! ./! 011.! 213! 4515/! ./!
1.2)/C/3!OJMJ%ag<0!/3!O,M,J%g%J!D//75!2/;(//3.M!

! N/! 5D13-! 2::;()88/3./! 1.2)/-1132;118! D//75! =:8/()&B! //3! @/C/3()&B! 13./;/!
7)313E)p(/! )=#1E56! C:.15! D/5! 1.2)/-! 213! ./! j3-#/E5)/! 213! W)313E)p3! /3! D/5! ?/8;:5)38-1BB::;.!
:#3)/'@!.)/3/3!5/!@:;./3!8/2;118.!)3!5:/#1--)38!213!./!1;5)B/(/3!*,6!$c6!/3!ae6!//;-5/!().6!%c6!213!
D/5! ?/-(')5! 213! ./! H;'--/(-/! I::7.-5/./()&B/! 0/8/;)38! 213! $+! =/)! *+*a! K?/5;/77/3./! ./!
1.=)3)-5;15)/2/!/3!?/8;:5)38-E:35;:(/!213!./!8/@/-5/()&B/!/35)5/)5LM!

%+M%M! j3! C:2/;;/! D/5! 2::;:35@/;#! 213! ./E;//5! /3! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! ./!
:352138-5/3!213!D/5!8/@/-5!B'33/3!?/q32(:/./36!=:/5/3!C/6!@15!D/5!911(-/!G/@/-5!?/5;/756!2::;!
1.2)/-!113!./!)3-#/E5/';!213!W)313E)p3!/3!2::;!1BB::;.?/2)3.)38!113!./!=)3)-5/;!213!H/8;:5)38!
@:;./3!2::;8/(/8.6!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!$e6!b!%6!*c6!/3!1;5)B/(!ae6!%c6!1i6!213!D/5!?/-(')5!213!./!
911(-/!0/8/;)38!213!`!&'3)!*+%O!K#:;5135!:;813)-15):3!./-!E:35;_(/!/5!1'.)5!)35/;3/-!?'.8Q51);/-!/5!
E:=#51?(/-!1)3-)!\'/!.'!E:35;_(/!1.=)3)-5;15)7!/5!?'.8Q51);/!./-!-/;2)E/-!.'!G:'2/;3/=/35!@1((:36!

!
(%g2?%'*%:3&&K+*%e2*<)FL/F2KK)++)*%Y:e1[%D*='%L)*=2(*=%-)*/%>*F2-+03/**='8%g(*=%L*/%+&K*-D*=?)->+&??22='%<&3%
(22=%L*/%m&&3+*%*-%d=0++*3+*%i22M'+/*'*3)H?*%]*D*+/%)-%*3?%>*(&3%L*/%&'()*+%(&-%'*%]*>*(*-+J*+FL*=K)->+&0/2=)/*)/%
K2*/*-%D2='*-%)->*D2--*-8%i*/%+/&&/%&&-%L*/%:3&&K+*%]*D*+/%2K%/*%J*22='*3*-%2M%L*/%2EE2=/00-%)+%2K%'&-%22?%-2>%
**-%J)H?2K*-'%&'()*+%/*%(=&>*-%(&-%'*%:e18%
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./-!-/;2)E/-!1.=)3)-5;15)7-!]!E:=#51?)()5Q!1'5:3:=/6!./-!/35;/#;)-/-!;Q8):31(/-6!./-!:;813)-=/-!/5!

.'!-/;2)E/!.'!=Q.)15/';!/5!(1!S:==)--):3!@1((:33/!#:';!(LZ3/;8)/!/3!0Q8):3!@1((:33/LM!)$%&'#(!
?()&B5!')5!D/5!.:--)/;!.15!.15!1.2)/-!/3!.)/!1BB::;.?/2)3.)38!8/8/2/3!C)&3!:2/;!D/5!2::;:35@/;#!213!
./E;//5!@11;:2/;!./!17./()38!9/58/2)38!1.2)/-!OaMJ%ag<0!D//75!2/;-5;/B56!=11;!3)/5!:2/;!D/5!D)/;!
2::;()88/3./!2::;:35@/;#!/3!-1=/3@/;B)38-1BB::;.M!N)/!(115-5/!?/2155/36!=/5!31=/!:#!7)313E)//(!
2(1B6!@)&C)8)38/3!5/3!:#C)ED5/!213!./!2::;:35@/;#/3!.)/!)3!1.2)/-!OaMJ%ag<0!:3./;C:ED5!C)&36!/3!
C)&3!.11;/3?:2/3!1138/2'(.!C:.15!C/!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*!8/.//(5/()&B!5/3!')52:/;!(/88/3M!

%+M*M! j3!C:2/;;/!D/5!2::;:35@/;#!213!./E;//5!/3!D/5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.!./!7)313E)p3!
213!./!-5/./3!/3!8/=//35/3!B'33/3!?/q32(:/./36!=:/5/3!C/!::B!2::;!1.2)/-!2::;8/(/8.!@:;./3!
113! ./! f3):3! ./-! 2)((/-! /5! ./-! E:=='3/-! ./! 91((:3)/! h911(-/! </;/3)8)38! 213! ./! -5/./3! /3!
8/=//35/3i6! :2/;//3B:=-5)8! 1;5)B/(!*g%%6! %c6! 213! D/5! ./E;//5! 213! D/5! 911(-/! G/@/-5! 213!
J!3:2/=?/;! *++`! K#:;5135! ;15):31()-15):3! ./! (1! 7:3E5):3! E:3-'(515)2/LM! N/! f3):3! ./-! 2)((/-! /5!
E:=='3/-6! .)/! 2/;C:ED5! )-! :=!1.2)/-!:2/;! ./!2/;-)/! 213!D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.!@11;:2/;!
1.2)/-!OaMJ%ag<0!)-!8/8/2/36!=:/5!8/2;118.!@:;./3!1.2)/-!5/!8/2/3!:2/;!./!D)/;!2::;()88/3./!
5/B-5/3M!

%%M! F;!.)/35!:#!5:/8/C)/3!5/!@:;./3!.15!.)/!2:;=2/;/)-5/3!@:;./3!2/;2'(.M!

! j3.)/3!./!113!./!011.!213!4515/!2::;8/(/8./!5/B-5!311;!113(/).)38!213!D/5!2/;2'((/3!
213!.)/!2:;=2/;/)-5/3!3:8!@)&C)8)38/3!C:'!:3./;8113!.)/!3)/5!(:'5/;!2:;=/()&B!C)&3!/3!/2/3=)3!
D/5! ;/-'(5115! C)&3! 213! D/5! 8/2:(8! .15! 113! .)5! 1.2)/-! 8/8/2/3! @:;.56! =:/5/3! ./! 8/@)&C)8./! :7!
5:/8/2:/8./!?/#1()38/3!:#!D'3!?/';5!:=!1.2)/-!113!./!17./()38!9/58/2)38!@:;./3!2::;8/(/8.!
:2/;//3B:=-5)8!./!1;5)B/(/3!$6!b!%6!//;-5/!().6!/3!ag%6!//;-5/!().6!213!./!8/E:d;.)3//;./!@/55/3!K:#!
./!011.!213!4515/M!

&&.#"4*#$()1&(-#!(+13#&5#"$%&'+1$$**"."

T!0"/"'"1$2/"#34'0"'!

jM!S:3E:;.135)/51?/((/3!

%*M%M! j3)5)//(!@1-!?)&!./!8/C1=/3()&B/!1.2)/-1132;118!/3B/(!2::;!D/5!<(11=-/!G/@/-5!//3!
E:3E:;.135)/51?/(!8/2:/8.!2::;!./!')52:/;)38!213!2/;:;./3)38! hFfi!*+*$g%,a*6!.)/! (15/;!@/;.!
1138/2'(.! =/5! 13./;/! E:3E:;.135)/51?/((/3M! "#! ?1-)-! 213! ./! )37:;=15)/! ')58/@)--/(.! =/5! ./!
8/=1ED5)8./6!?()&B5!.15!./C/!E:3E:;.135)/51?/(!.)/35!5/!@:;./3!8/E:;;)8//;.M!

! I/5! H;'--/(-/! I::7.-5/./()&B/! G/@/-5! D//75! :#! C)&3! ?/';5! //3! E:3E:;.135)/51?/(!
?/C:;8.M! N)/! 2/;=/(.5! ./! 5@//!;)ED5()&3/3! .)/! @:;./3! :=8/C/5! /3! ./! 2/;:;./3)38! @11;113! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.!8/.//(5/()&B/!')52:/;)38!2/;(//356!=11;!3//=56!)3!./!()3B/;B:(:=6!/3B/(!./!
F';:#//-;/ED5/()&B/!?/#1()38/3!1(-!2/;5;/B#'35M!

! ":B!./!51?/(!.)/!D/5!911(-/!G/@/-5!)3!./!(::#!213!D/5!:3./;C:/B!?/C:;8.!D//75!/3!
.)/!/3B/(!?/5;/BB)38!D//75!:#!./!5/3')52:/;(/88)38!213!./!2::;3:/=./!2/;:;./3)386!2/;5;/B5!1((//3!
213')5!./!F';:#//-;/ED5/()&B/!?/#1()38/3!@11;113!')52:/;)38!@:;.5!2/;(//3.M!
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! j3!2/;?13.!=/5!D/5!:#-5/((/3!/3!D/5!?/C:;8/3!213!E:3E:;.135)/51?/((/3!)3!8/21(!213!
:=C/55)38! :7! ')52:/;)38! 213! F';:#//-! ;/ED56! @:;.5! 2/;@/C/3! 311;! ./! :#=/;B)38/3! )3!
1.2)/-!OaMJ%ag<0M!
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&++*-/)K*-/%R%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-%*-/=*%345/&/%MO'O=&3A%3&%,O>)2-%M3&K&-'*A%3&%,O>)2-%D&332--*%*/%3&%,O>)2-%'*%
d=0l*33*+S1&E)/&3*% =*3&/)M% R% 34*-=*>)+/=*K*-/A% 34O(&30&/)2-% */% 34&0/2=)+&/)2-% '*+% +0J+/&-F*+% FL)K)Q0*+A% &)-+)% Q04&0l%
=*+/=)F/)2-+%&EE3)F&J3*+%R%F*+%+0J+/&-F*+%Y,XU1i[4A%)*+,(-.(%m8a&=38%!$99S9!A%-=8%N7I"98%
$'% U'()*+%6N8@6!":,% (&-% 96%K*)%!$!@% 2(*=% **-% (22=2-/D*=E% (&-% D*/A% ()HM%(22=2-/D*=E*-% (&-% '*F=**/% *-% **-%
(22=2-/D*=E%(&-%2='2--&-/)*%VL20'*-'*% )-+/*KK)->%K*/%L*/% +&K*-D*=?)->+&??22='% /0++*-%'*%k*'*=&3*%./&&/A%'*%
:3&&K+*% ]*K**-+FL&EA% '*% k=&-+*% ]*K**-+FL&EA% '*% ;0)/+/&3)>*% ]*K**-+FL&EA% '*% ]*K**-+FL&EE*3)H?*%
]*K**-+FL&E+F2KK)++)*A% L*/% m&&3+*% ]*D*+/% *-% '*% k=&-+*% ]*K**-+FL&E+F2KK)++)*% J*/=*MM*-'*% L*/% 2E/)K&&3%
*3*?/=2-)+FL%0)/D)++*3*-%*-%'*3*-%(&-%)-M2=K&/)*%*-%>*>*(*-+%/0++*-%'*%&F/2=*-%)-%'*%+2F)&3*%*-%>*<2-'L*)'++*F/2=WA%
2EK*=?)->%I8%
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%$MaM! N/! =1ED5)8)38! .)/! ?)&! ./! (115-5/! C)3! 213! 1;5)B/(!O6! b!%6! 5@//./! ().6! 213! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.! 2/;(//3.! @:;.56! .:/5! 2;18/3! ;)&C/3! )3! 2/;?13.! =/5! D/5! D)/;?:2/3! )3!
D/;)33/;)38!8/?;1ED5/!(/81()5/)5-?/8)3-/(!/3!=/5!./!2::;C)/3?11;D/).!213!./!)38/-5/(./!;/8/()38M%)!

! f)5!./!E:3E:;.135)/51?/((/3!.)/!113!./!17./()38!9/58/2)38!C)&3!?/C:;8.6!1(-::B!')5!
./!135@::;./3!213!./!8/=1ED5)8./3!213!./!;/8/;)38/36!2:(85!/2/3@/(!.15!1;5)B/(!O6!b!%6!213!D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.!D/5!=:8/()&B!@)(!=1B/3!.15! 2)1! //3!')52:/;/3.! -1=/3@/;B)38-1BB::;.!
')52:/;)38! @:;.5! 8/8/2/3! 113! -:==)8/! ?/#1()38/3! 213! 2/;:;./3)38! hFfi! *+*$g%,a*! .)/! ./!
().-515/3! 5:/-5113! u!C:3./;! D/3! /;5:/! 5/! 2/;#()ED5/3!u! 2/;-ED)((/3./! 1132'((/3./! =115;/8/(/3! 5/!
5;/77/3M!

! 9:;./3!:3./;!=//;!?/::8.l!

! u!1;5)B/(!,O6!().!%6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

mP;:.'E/35/3!B'33/3!//3!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!,`!8/=1ED5)8./!:;813)-15)/!2::;!
#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).! 113-5/((/3! :=! 31=/3-! D/3! ./! 2/;#()ED5)38/3! )3C1B/!
')58/?;/)./! #;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).! 31! 5/! B:=/3M! N/! ().-515/3! B'33/3!
=115;/8/(/3! 3/=/3! :=! D/5! 113-5/((/3! 213! //3! :;813)-15)/! 2::;!
#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).! 2/;#()ED5! 5/! -5/((/3M! N/;8/()&B/! =115;/8/(/3! @:;./3!
8/;/ED5211;.)8.!:#!?1-)-!213!./!-#/E)7)/B/!B/3=/;B/3!213!//3!?/#11(./!E15/8:;)/!?155/;)&/3!
.)/! )3! ./! D13./(! @:;./3! 8/?;1ED5! /3! ./! .11;=//! 2/;?13.! D:'./3./!
1721(?/D//;B/3=/;B/3Mn!

! u!1;5)B/(!,e6!().!J6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

m>).-515/3!B'33/3!=115;/8/(/3!21-5-5/((/3!.)/!113!./!)3!().!*6!#'35!1i6!213!.)5!1;5)B/(!
?/.:/(./!)3C1=/(#'35/3!2::;-ED;)&2/3!.15!C)&!')5-(')5/3.!178/.13B5/!.;118?1;/!?155/;)&/3!
=:8/3!)3C1=/(/3!)3.)/3!C)&!//3!E:35;1E5!D/??/3!8/-(:5/3!=/5!./!#;:.'E/35/3!:7!)3.)/3!C)&!
C)&3! 1138/-5/(.! :2/;//3B:=-5)8! 1;5)B/(! ,O6! ().! %6! :;813)-15)/-! 2::;!
#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).Mn!

! u!1;5)B/(!J+6!().!O6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

m>).-515/3!B'33/3!=115;/8/(/3!21-5-5/((/3!.)/!113!./!)3!().!*6!#'35!1i6!213!.)5!1;5)B/(!
?/.:/(./!)3C1=/(#'35/3!2::;-ED;)&2/3!.15!C)&!')5-(')5/3.!178/.13B5/!?155/;)&/3!2::;!()ED5/!
2/;2:/;=)../(/3! =:8/3! )3C1=/(/3! )3.)/3! C)&! //3! E:35;1E5! D/??/3! 8/-(:5/3! =/5! ./!
#;:.'E/35/3!:76!)3.)/3!C)&!C)&3!1138/-5/(.!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!,O6!().!%6!:;813)-15)/-!2::;!
#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).Mn!

! u!1;5)B/(!J%6!().!%6!5@//./!1()3/16!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

m>).-515/3! B'33/3! =115;/8/(/3! 21-5-5/((/3! .)/! 2::;-ED;)&2/3! .15! ./! )3! ./! //;-5/!
1()3/16! #'35/3! 1i! 5:5! /3! =/5! .i6! ?/.:/(./! /35)5/)5/3! ')5-(')5/3.! 178/.13B5/! -51;5U6!
2/;()ED5)38-U! /3! :35-5/B)38-?155/;)&/36! 178/.13B5/! )3.'-5;)p(/! ?155/;)&/3! /3! 178/.13B5/!
?155/;)&/3! 2::;! /(/B5;)-ED/! 2:/;5')8/3! =:8/3! )3C1=/(/3! )3.)/3! C)&! //3! E:35;1E5! D/??/3!
8/-(:5/3!=/5!./!#;:.'E/35/3!:76!)3.)/3!C)&!C)&3!1138/-5/(.!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!,O6!().!%6!
=/5!:;813)-15)/-!2::;!#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).Mn!

!
$(%\)*%)-%'&/%(*=J&-'%&'()*+%6@8Z9@":,8%
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! u!1;5)B/(!O+6!().!,6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

mN/! ().-515/3! B'33/3! -5)='(/;)38-;/8/()38/3! )32:/;/3! 2::;! =1;B5.//(3/=/;-! .)/!
D:8/;/! #/;E/3518/-! ?/D1(/3! .13! ./! ;/-#/E5)/2/()&B! )3! ./! ./(/3! H! /3! S! 213! ?)&(18/!wjj!
21-58/(/8./!.:/(-5/(()38/3!2::;!;/EkE()38;/3./=/35/3!/3!=15/;)11(!5/;'8@)33)38Mn!

! u!1;5)B/(!Oa6!().!$6!./;./!1()3/16!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

mN)/! )37:;=15)/! @:;.5! 2/;-5;/B5! )3! //3! 511(! :7! 51(/3! .)/! ./! )3! ./! //;-5/! 1()3/1!
2/;=/(./!=1;B5.//(3/=/;-!8/=1BB/()&B!B'33/3!?/8;)&#/36!C:1(-!?/#11(.!.::;!./!().-5115!
@11;!./!?155/;)&!:#!./!=1;B5!C1(!@:;./3!1138/?:./3Mn!!

! u!1;5)B/(!O,6!().!e6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!.15!?/#11(5l!

mN/! ().-515/3! B'33/3! ./! ?/2:/8./! 1'5:;)5/)5/3! 5:/-5113! :=! 1((/! 1132'((/3./!
)37:;=15)/!5/!2;18/3!.)/!3:.)8!)-!:=!./!?/5;:'@?11;D/).!213!./!8/;1##:;5//;./!8/8/2/3-!
5/!@11;?:;8/3Mn!

! N/!?/2:/8.D/./3!.)/!./C/!?/#1()38/3!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*!C:.:/3./!
113!./!().-515/3!2/;(/3/36!C)&3!31'@B/';)8!:=-ED;/2/3!/3!)3D:'./()&B!178/?1B/3.M!

! N11;')5! 2:(85! .15! ./! =1ED5)8)38! .)/! 1;5)B/(!O6! b!%6! 5@//./! ().6! 213! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.! 2/;(//35! 113! ./! ;/8/;)38/3! 213! ./! #1;5)&/3! .)/! 2)1! //3! ')52:/;/3.!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.! :#5;/./36! 2/;/3)8?11;! ()&B5! =/5! D/5! D)/;?:2/3! )3! D/;)33/;)38! 8/?;1ED5/!
(/81()5/)5-?/8)3-/(6! :#!2::;@11;./!.15! C/!')5-(')5/3.! )3D:'.5!.15! .)/! ;/8/;)38/3!./!=115;/8/(/3!
B'33/3!21-5-5/((/3!.)/!?)&!./!2::;3:/=./!?/#1()38/3!213!2/;:;./3)38! hFfi!*+*$g%,a*!@:;./3!
5:/8/-5113M!T;5)B/(!O6!b!%6!5@//./!().6!.)/35!/ED5/;!1138/2'(.!5/!@:;./3!=/5!//3!:#-:==)38!213!
./!2::;3:/=./!?/#1()38/3!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*M!

! T(-! D/5! .11;/35/8/3! ./! ?/.:/()38! )-! u!C:1(-! ./! 7:;='(/;)38! (')./3-! @/(B/! ./!
8/@/-5/3!m1132'((/3./!.:/(-5/(()38/3!/3!2/;#()ED5)38/3!rB'33/3s!:#(/88/3n!.:/5!2/;=:/./3!u!113!
./!8/@/-5;/8/;)38/3!//3!;')=/;/!?/2:/8.D/).!5/!2/;(/3/36!.)/!2/;./;!8115!.13!./!5/3')52:/;(/88)38!
213! /3B/(! ./! 2::;3:/=./! ?/#1()38/3! 213! ./! 2/;:;./3)386! =:/5! 1;5)B/(!O6! b!%6! 213! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.!@:;./3!8/D/;7:;='(//;.!/3!1138/2'(.!C:.15!D/5!.)/!?/2:/8.D/).!?/5/;!
17?1B/35M!

! T;5)B/(!O!=:/5!D/;C)/3!@:;./3!)3!D/5!()ED5!213!./C/!:#=/;B)38/3M!

H456$'7"#"1$2/"#34'0"'!

T;5)B/(!%!

%aM! j3!#1;18;117!$!=:/5!./!2/;@)&C)38!311;!./!./7)3)5)/-!)3!1;5)B/(!*6!b!%6!Jc!/3!*%c6!213!
.)5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.!@:;./3!8/E:;;)8//;.M!F;!=:/5!@:;./3!2/;@/C/3!311;!m1;5)B/(!*6!b!%6!,c!
/3!*+cnM!
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T;5)B/(!e!

%,M! T;5)B/(!,a6!().!$6!/i6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*!?/#11(5l!

mN/! ().-515/3! -5/((/3!./!?)&C:3./;D/./3!213!./!:;813)-15)/! /3!1E5)2)5/)5/3!213!./!
?/2:/8./!1'5:;)5/)5!:7!1'5:;)5/)5/3!21-56!=/5!)3?/8;)#!213!./!1.=)3)-5;15)/2/!/3!#;:E/.';/(/!
;/8/(-!2::;l!

hMMMi!

/i!D/5!?/-ED)B?11;!-5/((/3!213!)37:;=15)/!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!OJMn!

! f)5!./!E:3E:;.135)/51?/((/3!.)/!./!1.2)/-1132;18/;-!D/??/3!?/C:;8.6!?()&B5!.15!.)/!
?/#1()38! 5/3! ')52:/;! C:'! @:;./3! 8/(/8.! ?)&! ./! 1;5)B/(/3!e6! b!$6! %%c6! /3! %+6! b!a6! 213! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.M!

! N)/! (115-58/3:/=./! ?/#1()38/3! ;/8/(/3! /ED5/;! 1((//3! D/5! 2/;C1=/(/3! 213! ./!
8/8/2/3-!:2/;!?155/;)&/3!/3!178/.13B5/!?155/;)&/36!?/.:/(.!)3!1;5)B/(!,a6!().!$6!.i6!213!2/;:;./3)38!
hFfi!*+*$g%,a*6! /3! 3)/5! D/5! 5/;! ?/-ED)BB)38! -5/((/3! 213! )37:;=15)/! :2/;! .)/! 8/8/2/3-! 113! D/5!
#'?()/B6!?/#11(.!)3!1;5)B/(!OJ!213!.)/!2/;:;./3)38M!

! I/5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.!8//75!.'-!8//3!2:((/.)8/!')52:/;)38!113!1;5)B/(!,a6!().!$6!
/i6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*6!/3!=:/5!.)/3:2/;//3B:=-5)8!1138/2'(.!@:;./3M!

%JM! T;5)B/(!e6! b!`6! 213! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! D//75! ?/5;/BB)38! :#! ./! /;B/33)38!
h8/()&B8/-5/(.!=/5!./!8:/.B/';)38!)3!./!C)3!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*i!213!D/5!:;813)-=/!
2::;!D/5!?/D//;!213!./!178/.13B5/!?155/;)&/3M!>')./3-!./!(115-5/!C)3!213!1;5)B/(!e6!b!`6!@:;./3!mr.s/!
1.=)3)-5;15)/2/! /3! #;:E/.';/(/! ;/8/(-! 2::;! ./! 8:/.B/';)38! 213! :;813)-15)/-! 2::;!
#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!,`!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*!hti!
./-8/21((/3.! ')58/@/;B5! )3! D/5! ')52:/;/3.! -1=/3@/;B)38-1BB::;.! :76! ?)&! 8/?;/B/! 113! //3!
')52:/;/3.!-1=/3@/;B)38-1BB::;.6!)3!./!8/@/-5/()&B/!;/8/(8/2)38nM!

! N/!17./()38!9/58/2)38!D//75!2;18/3!:2/;!./!=:8/()&BD/).!.156!?)&!:35-5/35/3)-!213!
//3! ')52:/;/3.! -1=/3@/;B)38-1BB::;.6! 8/@/-5/()&B/! ;/8/(8/2)38! //3C)&.)8! 2::;C)/5! )3!
1.=)3)-5;15)/2/!/3!#;:E/.';/(/! ;/8/(-!u!=:8/()&B!2/;-ED)((/3.! )3! 7'3E5)/!213!D/5!8/@/-5!.15!.)/!
;/8/(5!21-5-5/(5!u!2::;!./!8:/.B/';)38!213!D/5!2::;3:/=./!:;813)-=/6!@11;213!./!:#.;1ED5/3!/3!
2/;#()ED5)38/3! ?/-5113! )3! ./! 1(8/=/3/! .:/(/)3./3! )3C1B/! 1721(?/D//;! .)/! )3! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.!C)&3!21-58/-5/(.M!

! I/5!2/;.)/35!113?/2/()38!)3!./!5:/()ED5)38!?)&!./!1;5)B/(/3!5/!/[#()E)5/;/3!)3!D:/2/;;/!
//3!;/8/()38!@11;2::;!1#1;5/!1.=)3)-5;15)/2/!/3!#;:E/.';/(/!;/8/(-!5/;!C1B/!311-5!/(B11;!?/-51136%*!
@/;B?11;!)-M!

!
$)%g(*=**-?2K+/)>%&=/)?*3%N@A%3)'%#A%J[A%(&-%(*=2='*-)->%YX^[%!$!#"9N@!%K2*/*-%'*%3)'+/&/*-%'*%=*>*3+%(&+/+/*33*-%(22=%
'*%2=>&-)+&/)*%*-%'*%D*=?D)H<*%(&-%'*%J*(2*>'*%&0/2=)/*)/Y*-[A%K*/%)-J*>=)E%(&-%'*%&'K)-)+/=&/)*(*%*-%E=2F*'0=*3*%
=*>*3+% (22=% V'*% >2*'?*0=)->% (&-% '*% E=2'0F*-/*-% *-% '*% 2=>&-)+&/)*+% (22=% E=2'0F*-/*-(*=&-/D22='*3)H?L*)'%
2(*=**-?2K+/)>%&=/)?*3%N7W8%
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%OM! F/3! 2/;8/()&B?1;/! 2;118! ;)&-5! )3! 2/;?13.! =/5! 1;5)B/(!%+6! b!a6! ./;./! ().6%+! 213! D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.6!.15!?/5;/BB)38!D//75!:#!./!m1.=)3)-5;15)/2/!/3!#;:E/.';/(/!;/8/(-!2::;!D/5!
2/;C1=/(/3! 213! 8/8/2/3-! :2/;! ?155/;)&/3! /3! 178/.13B5/! ?155/;)&/36! =/5! )3?/8;)#! 213! D/5!
/(/B5;:3)-ED!-k-5//=nM!

T;5)B/(!%+!

%`M! N/!2/;#()ED5)38!.)/!D/5!H/-()--)38-:;8113!fP<!113!//3!#;:.'E/35!B13!:#(/88/3!:=!
C)&3!2/;135@::;./()&BD/).!113!//3!?/D//;-:;813)-=/!:2/;!5/!.;18/36!-5/'35!?()&B/3-!#1;18;117!*6!
2)/;./! ().6! :#! ./! )3-ED155)38! .15! .)/! #;:.'E/35! m3)/5! )3! -5115! ?()&B5! :=! C)&3! )3C1=/(U! /3!
2/;@/;B)38-.:/(-5/(()38/3!5/!?/D1(/3nM!

! F/3!./;8/()&B/!7:;='(/;)38!?/215!8//3!:?&/E5)/2/!/3!2/;)7)//;?1;/!E;)5/;)1!/3!2:(.:/5!
.'-! 3)/5! 113! ./! 2/;/)-5/3! )3C1B/! .')./()&B/! ;/8/(8/2)38! /3! 2::;C)/3?11;D/).! .)/! .::;! D/5!
;/ED5-C/B/;D/).-?/8)3-/(!@:;./3!2::;8/-ED;/2/3M!

! N)/!2/;/)-5/3!C)&3!./-!5/!.@)38/3./;!.11;6!:2/;//3B:=-5)8!1;5)B/(!$`6!b!%6!213!D/5!
-1=/3@/;B)38-1BB::;.6!-5;17;/ED5/()&B/!-13E5)/-!B'33/3!@:;./3!:#8/(/8.! )38/21(!./!#;:.'E/35!
C)ED!3)/5!?)33/3!//3!5/;=)&3!213!.;)/!=113./3!2:/85!311;!./!?/-()--)38!.)/!:#!.)/!?1-)-!)-!8/3:=/3M!

! N/!?/#1()38!=:/5!D/;C)/3!@:;./3!)3!D/5!()ED5!213!./C/!:#=/;B)38M!

%eM! N/!:35@:;#/3!#1;18;117!a!?/5;/75!./!;1##:;5/;)38-2/;#()ED5)38/3!2::;!./!?155/;)&/3!
/3!8//75!')52:/;)38!113!:M=M!1;5)B/(!Je6!(/./3!%!/3!*6!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*M!I)/;5:/!
@:;.5! //3! /(/B5;:3)-ED! -k-5//=! :#8/C/5! @11;?)&! ./! :;813)-15)/-! 2::;!
#;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).!)3-5113!2::;!./!7)313E)/;)38!213!.15!-k-5//=M!P;:.'E/35/3!.)/!
./! ')58/?;/)./! #;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).! 3)/5! D/??/3! :2/;8/.;18/3! 113! //3! :;813)-15)/!
2::;! #;:.'E/35/32/;135@::;./()&BD/).! ?/51(/3! //3! 2/;8:/.)38! )3! 2/;D:'.)38! 5:5! D'3!
=1;B5113.//(M!I/5!')52:/;/3.!-1=/3@/;B)38-1BB::;.!?/#11(5!./!1.=)3)-5;15)/2/!/3!#;:E/.';/(/!
;/8/(-!2::;!D/5!2/;C1=/(/3!213!8/8/2/3-!:2/;!?155/;)&/3!/3!178/.13B5/!?155/;)&/36!=/5!)3?/8;)#!213!
D/5!/(/B5;:3)-ED!-k-5//=M!

! N/C/! 2/;#()ED5/! 2/;8:/.)38! =:/5! @:;./3! ?/-ED:'@.! 1(-! //3! ?/(1-5)38M! f)5! D/5!
(/81()5/)5-?/8)3-/(!)3C1B/!?/(1-5)38/36!3//;8/(/8.!)3!./!1;5)B/(/3!%O+6!b!%6!/3!%O*6!5@//./!().6!213!
./!G;:3.@/56!2(:/)5!2::;5!.15!./!./E;//58/2/;-!/3!:;.:33135)/8/2/;!C/(7!1((/!/--/35)p(/!/(/=/35/3!
.)/3/3! 21-5! 5/! -5/((/3! 113! ./! D13.! @11;213! ./! ?/(1-5)38-ED'(.! 213! ./! ?/(1-5)38#()ED5)8/3! B13!
@:;./3! ?/#11(.6! C:1(-! ./! 113@)&C)38! 213! ./! ?/(1-5)38#()ED5)8/36! ./! ?/(1-5?1;/! =15/;)/6! ./!
?/(1-5?1;/!8;:3.-(186!./!113-(182:/5!/3!./!/2/35'/(/!?/(1-5)382;)&-5/(()38/3!/3!U2/;=)3./;)38/3M!
A/5!?/5;/BB)38!5:5!-1=/3@/;B)38-1BB::;./3!.)/!B;1ED5/3-!D/5!5@//./!().!213!1;5)B/(!e*!"#6!b!%6!
213! ./! ?)&C:3./;/!@/5! 213! `! 1'8'-5'-! %e`+! )3-5/==)38! ?/D:/2/3! 213! ./!@/58/2/;! ?;/385! .)/!
?/#1()38! ?:2/3.)/3! )3! D/;)33/;)38! .15! ::B! ?)&! D/5! -(')5/3! 213! -1=/3@/;B)38-1BB::;./3! D/5!
(/81()5/)5-?/8)3-/(!=:/5!@:;./3!318/(//7.6!:#!./C/(7./!@)&C/!1(-!2::;!8/@:3/!@/55/3!/3!./E;/5/3M%,!

!
$*%;*%+/*33*=+%K2*/*-%22?%-&>&&-%2M%L*/%'*='*%*-%L*/%()HM'*%3)'%(&-%&=/)?*3%9$A%B%@A%(&-%L*/%+&K*-D*=?)->+&??22='%
+&K*-L&->*-'%<)H-%>*M2=K03**='8%
$+%\)*%L)*=J2(*-A%2EK*=?)->%9#8%

90



9Z"#$% &'()*+%,&&'%(&-%./&/*"&()+%'0%12-+*)3%'45/&/% 67899!":,%

j3!./!:35@:;#/3!;/8/()38!@:;./3!=)3-5/3-!./!?/#1()38!213!./!113-(182:/5!/3!./!5:/B/33)38!213!
/2/35'/(/! 2;)&-5/(()38/3! 5/3! :3;/ED5/! :2/;8/(15/3! 113! D/5! H/-()--)38-:;8113M! N/! :35@:;#/3!
7)313E)/;)38-;/8/()38!.)/35!)3!D/5!()ED5!213!D/5!2::;8113./!31./;!5/!@:;./3!:3./;C:ED5!/3!@11;!
3:.)8!;/B/3)38!D:'./3.!=/5!D/5!(/81()5/)5-?/8)3-/(!5/!@:;./3!1138/#1-5M!

T;5)B/(!*O!

*+M! j3! #1;18;117!%6! ./;./! /3! 2)/;./! ().6! /3! )3! #1;18;117! *6! //;-5/! ().6! =:/5/3! ./!
2/;@)&C)38/3!311;!mD/5!2)&75)/3./!().!213!./C/!#1;18;117n!/3!311;!m1;5)B/(!*O6!b!%6!2)&75)/3./!().6n!
2/;2138/3! @:;./3! .::;! 2/;@)&C)38/3! 311;! ;/-#/E5)/2/()&B! mD/5! C/-5)/3./! ().n! /3! m#1;18;117!%6!
C/-5)/3./!().nM!

T;5)B/(!$`!

*%M! T;5)B/(!e$!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*!?/#11(5!:3./;!=//;l!

mf)5/;()&B!:#!%`!1'8'-5'-!*+*,!-5/((/3!./! ().-515/3!2::;-ED;)75/3!21-5! 5/3!113C)/3!
213!./!-13E5)/-!.)/!213!5:/#1--)38!C)&3!:#!)3?;/'B/3!:#!./C/!2/;:;./3)38!/3!3/=/3!1((/!
3:.)8/!=115;/8/(/3!:=!/;2::;!5/!C:;8/3!.15!.)/!-13E5)/-!@:;./3!')58/2:/;.M!N/!-13E5)/-!
=:/5/3!.:/(5;/77/3.6!/2/3;/.)8!/3!17-ED;)BB/3.!C)&3Mn!

! <:(8/3-!./!E:3E:;.135)/51?/((/3!.)/!./!1.2)/-1132;18/;-!D/??/3!?/C:;8.6!C:'!.)/!
?/#1()38! 5/3! ')52:/;! @:;./3! 8/(/8.! ?)&! ./! 1;5)B/(/3!$O! /3! $`! 213! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.M!
T;5)B/(!$`!?/#11(5!)3!D/5!?)&C:3./;!@/(B/!-5;177/3!5:/#1--/()&B!C)&3M!I/5!=:/5!8/(/C/3!@:;./3!)3!
-1=/3D138!=/5!1;5)B/(!%$!213!D/5!-1=/3@/;B)38-1BB::;.M%-!

! N)/!-5;177/3!D/??/3!?/5;/BB)38!:#!./!8/21((/3!@11;)3!#;:.'E/35/3!h1;5)B/(!$`6!b!%i!
:7!?/D//;-:;813)-=/3!h1;5)B/(!%$i!./!)3C1=/(U!/3g:7!2/;@/;B)38-.:/(-5/(()38/3!3)/5!D1(/3M!

! N/! 17./()38! 9/58/2)38! C)/5! 3)/5! )3! @/(B/! -5;177/3! .11;/35/8/3! 213! 5:/#1--)38!
C:'./3! C)&3! )3! 8/21(! 213! -ED/3.)38! 213! ./! 13./;/! 2/;#()ED5)38/3! .)/! ')5! D::7.-5'B! <jjj! 213!
2/;:;./3)38! hFfi! *+*$g%,a*! 2::;2(:/)/3M! N15! )-! =/5! 31=/! C:! 2::;! ./! )37:;=15)/#()ED5! .)/!
1;5)B/(!Oa! 213! 2/;:;./3)38! hFfi! *+*$g%,a*! )3! 2/;?13.! =/5! ./! #;/2/35)/! /3! D/5! ?/D//;! 213!
178/.13B5/!?155/;)&/3!:#(/85!113!./!#;:.'E/35/3!/3!113!./!?/2:/8./!:;813)-15)/-M!I/5!C)/5!/;!3)/5!
311;!')5!.15!1;5)B/(!e$!213!2/;:;./3)38!hFfi!*+*$g%,a*!2:((/.)8!5/3!')52:/;!@:;.5!8/(/8.6!5/3C)&!./!
-5/((/;-!B'33/3!1135:3/3!.15!"$%&'#(%13./;/!=115;/8/(/3!213!5:/#1--)38!C)&3!u!?)&2::;?//(.!./!3)/5U
2/;3)/'@)38! 213! ./! /;B/33)38!u! /3! .15! .)/! B'33/3! @:;./3! 8/B@1()7)E//;.! 1(-! -13E5)/-! .)/!
m.:/(5;/77/3.6!/2/3;/.)8!/3!17-ED;)BB/3.n!C)&3!)3!./!)3!213!.)/!?/#1()38M!

! I/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.!=:/5! )3!2::;B:=/3.!8/21(!1138/2'(.!@:;./3! )3!D/5!
()ED5!213!./C/!:#=/;B)38M!

!
$,%\)*%L)*=J2(*-A%2EK*=?)->%9!89%*-%(2*/-22/%Z8%
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&&.#"4*#$()1&(.#()**"*&!5#"6#&()1&(.#,"##!(#&(*".*&&1&!%#"

**M! I/5!:#-ED;)75!/3!D/5!.)-#:-)5)/7!213!./!2::;()88/3./!2::;:35@/;#/3!213!./E;//5!/3!
:;.:33135)/! .)/3/3! 5/! @:;./3! 1138/2'(.! =/5! ./! .15'=! @11;:#! D/5! -1=/3@/;B)38-1BB::;.!
:3./;5/B/3.!)-M!

*$M! j3! D/5! 2::;:35@/;#! 213! ./E;//5! 213! D/5! 911(-/! G/@/-5! =:/5/3! ./! 5@//!
2/;@)&C)38/3! )3!D/5! )3.)/3)38-?/-(')5!@/88/(15/3!@:;./3!/3!=:/5!D/5!@::;.!m1;;x5/35n!@:;./3!
2/;2138/3!.::;!D/5!@::;.!m1;;x5/nM!

Y
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%M! S:==/! (1! ./=13./! .L12)-! /-5! )35;:.')5/! -';! (1! ?1-/! ./! (L1;5)E(/!`a6! b!%"#6!
1()3Q1!%"#6!*c6! ./-! (:)-! K-';! (/! S:3-/)(! .LZ515L6! E::;.:33Q/-! (/! %*!&132)/;!%eO$6! (1! -/E5):3! ./!
(Q8)-(15):3!()=)5/!/--/35)/((/=/35!-:3!/[1=/3!]!(1!E:=#Q5/3E/!./!(L1'5/';!./!(L1E5/6!1'!7:3./=/35!
&';).)\'/!$!1)3-)!\'L]!(L1EE:=#()--/=/35!./-!7:;=1()5Q-!#;/-E;)5/-6!E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!`a6!b!$6!
./-!(:)-!E::;.:33Q/-M!

'*"!7#(#!(-%+!*"%89#"

*M! >/-! 12135y#;:&/5-! ./! .QE;/5! /5! .L:;.:3313E/! -:'=)-! #:';! 12)-! :35! #:';! :?&/5! ./!
#:;5/;!1--/35)=/35!]!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!KE:3E/;3135!(/!E1.;/!./!(1!0/-#:3-1?)()5Q!Z(1;8)/!./-!
P;:.'E5/';-!#:';!E/;51)3-!7('[!./!.QED/5-!/5!#:';!(/-!.QED/5-!-1'218/-LM!

! >L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! ]! (L/[1=/3! /35/3.! 5;13-#:-/;! #1;5)/((/=/35! (1!
.);/E5)2/!*++`ge`gSF! .'!P1;(/=/35! /';:#Q/3! /5! .'!S:3-/)(! .'! %e!3:2/=?;/!*++`! K;/(15)2/! 1'[!
.QED/5-! /5! 1?;:8/135! E/;51)3/-! .);/E5)2/-L! 1)3-)! \'/! (1! .);/E5)2/!hfFi!*+%ege+a! .'! P1;(/=/35!
/';:#Q/3!/5!.'!S:3-/)(!.'!,!&')3!*+%e!K;/(15)2/!]!(1!;Q.'E5):3!./!(L)=#1E5!./!E/;51)3-!#;:.')5-!/3!
#(1-5)\'/!-';!(L/32);:33/=/35L!h1;5)E(/!%"#6!b!%"#6!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3iM!P1;!1)((/';-6!)(!2)-/!]!
=/55;/! #1;5)/((/=/35! /3! z'2;/! (/! ED1#)5;/!<jjj! .'! ;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*! .'! P1;(/=/35!
/';:#Q/3!/5!.'!S:3-/)(!.'!%*!&')((/5!*+*$!K;/(15)7!1'[!?155/;)/-!/5!1'[!.QED/5-!./!?155/;)/-6!=:.)7)135!
(1! .);/E5)2/! *++`ge`gSF!/5! (/! ;{8(/=/35!hfFi!*+%eg%+*+6! /5! 1?;:8/135! (1! .);/E5)2/!*++JgJJgSFL!
h1;5)E(/!%"#6!b!$6!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3iM!

$M! N/-!12135U#;:&/5-!.L:;.:3313E/!/5!./!.QE;/5!;/(15)7-!]!(L1--/35)=/35!.L'3/!2/;-):3!
135Q;)/';/!./!E/5!1EE:;.!./!E::#Q;15):3!:35!.Q&]!Q5Q!-:'=)-!#:';!12)-!]!(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!.'!
S:3-/)(! .LZ515! .13-! (/! E1.;/! .L'3/! ./=13./! .L12)-! E:3&:)35/M! S/55/! ./=13./! 1! 71)5! (L:?&/5! ./!
(L12)-!OaMJ%ag<0! .'! $+!3:2/=?;/!*+*$M! S/! ./;3)/;! 12)-! 131(k-/! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):36! =1)-!
E:3E('5! ]! (L);;/E/21?)()5Q! #1;5)/((/! ]! (LQ81;.! ./-! =:.)7)E15):3-! \'/! (L12135U#;:&/5! .L:;.:3313E/!
-:'=)-!2)-1)5!]!1##:;5/;!]!(L:;.:3313E/!.'!%*!.QE/=?;/!%ee%!KE;Q135!./-!7:3.-!?'.8Q51);/-LM!

! F3-')5/6! (L12135U#;:&/5! .L:;.:3313E/! #:;5135! 1--/35)=/35! ]! E/5! 1EE:;.! ./!
E::#Q;15):3!1!]!3:'2/1'!Q5Q!-:'=)-!#:';!12)-!.13-!(1!=/-';/!:|!)(!#:;51)5!-';!(/-!=:.)7)E15):3-!
1##:;5Q/-!]!E/55/!:;.:3313E/!.'!%*!.QE/=?;/!%ee%M!>L12)-!O,M,J%g%J!1!Q5Q!.:33Q!(/!J!=1;-!*+*a!]!
E/!-'&/5!%M!

aM! S:35;1);/=/35!1'[!./=13./-!.L12)-!#;QEQ./35/-6!(1!2/;-):3!;/5;121)((Q/!]!(L/[1=/3!
./! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! =/5! 1'--)! #1;5)/((/=/35! /3! z'2;/! (/! ED1#)5;/!<jjj! .'!
;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!

!
#%.4&>)++&-/%'4&(&-/SE=2H*/+%'*%'OF=*/%*/%'42='2--&-F*A%2-%*-/*-'%E&=%s%M2-'*K*-/%H0=)')Q0*%t%3&%F2-M2=K)/O%&0l%-2=K*+%
+0EO=)*0=*+8%
$%̂ -*%'*K&-'*%'4&()+%&-/O=)*0=*%E2=/&-/%+0=%3&%KuK*%2='2--&-F*%Y6N8@NI"9Z[%&%O/O%'OF3&=O*%)==*F*(&J3*%E20=%'*+%K2/)M+%
'*%E=2FO'0=*8%
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(""#,#)1:%/%!7(61"!%#//#(.#(/1(.#31&.#(.)1)%+"

,M! N/#')-!-:3!/35;Q/!/3!2)8'/';!(/!%"#!-/#5/=?;/!*+*$6!(L1;5)E(/!ag%6!1()3Q1!%"#6!./-!(:)-!
K-';!(/!S:3-/)(!.LZ515L6!E::;.:33Q/-!(/!%*!&132)/;!%eO$6!#;Q2:)5!E/!\')!-')5!l!

}!P1;! .Q;:815):3! ]! (L1;5)E(/!$6! b!%"#6! 1()3Q1!%"#6! #;/=){;/! /5! ./'[){=/! #D;1-/-6! (/-!
12135U#;:&/5-! ./! (:)6! ./! .QE;/5! :'! .L:;.:3313E/! #:;5135! 1--/35)=/35! ]! ./-! 1EE:;.-! ./!
E::#Q;15):3! 1'! -/3-! ./! (L1;5)E(/!e*!"#! ./! (1! (:)! -#QE)1(/! .'! `! 1:'5! %e`+! ./! ;Q7:;=/-!
)3-5)5'5):33/((/-! -:35! -:'=)-! ]! (L12)-! =:5)2Q! ./! (1! -/E5):3! ./! (Q8)-(15):3! ./! =13){;/!
E:3&:)35/! #1;! (L/3-/=?(/! ./-! 1'5:;)5Q-! \')! -:35! #1;5)/-! ]! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3M! >1!
./=13./! .L12)-! E:3&:)35/! =/35):33/! (/! 3:=! .'! .Q(Q8'Q! :'! .'! 7:3E5):331);/! \'/! (/-!
1'5:;)5Q-!E:3E/;3Q/-!.Q-)83/35!17)3!./!.:33/;!]! (1!-/E5):3!./! (Q8)-(15):3! (/-!/[#()E15):3-!
'5)(/-!~M!

! >1!./=13./!.L12)-!]!(L/[1=/3!1!Q5Q!)35;:.')5/!/3!1##()E15):3!./!E/5!1;5)E(/M!>/-!1E5/-!
.L1--/35)=/35!./!5:'5/-!(/-!#1;5)/-!]!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!7:35!#1;5)/!./!(1!./=13./!.L12)-M!

! >1!./=13./!.L12)-!E:3&:)35/!3/!#/'5!#:;5/;!\'/!-';!}!(/-!12135U#;:&/5-!./! (:)6!./!
.QE;/5!:'!.L:;.:3313E/!#:;5135!1--/35)=/35!]!./-!1EE:;.-!./!E::#Q;15):3!1'!-/3-!./!(L1;5)E(/!e*!"#!
./!(1!(:)!-#QE)1(/!.'!`!1:�5!%e`+!./!;Q7:;=/-!)3-5)5'5):33/((/-!~M!";6!(L12135U#;:&/5!.L:;.:3313E/!
./! (1! 0Q8):3! ./! H;'[/((/-US1#)51(/! E:3E/;3/6! :'5;/! (L1--/35)=/35! ]! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3!
h1;5)E(/!*i6!Q81(/=/35!./-!=:.)7)E15):3-!1##:;5Q/-!]!(L:;.:3313E/!.'!%*!.QE/=?;/!%ee%!KE;Q135!./-!
7:3.-!?'.8Q51);/-L!h1;5)E(/!$iM!

! 4L18)--135!./!E/-!=:.)7)E15):3-6!(1!./=13./!.L12)-!/-5!);;/E/21?(/M!

! <'!\'/!(L1;5)E(/!$!./!(L:;.:3313E/!.L1--/35)=/35!-LQE1;5/!&!-';!(/!7:3.!.'!.)-#:-)5)7!
\')!1!Q5Q!Q21('Q!#1;!(/!S:3-/)(!.LZ515!.13-!(L12)-!O,M,J%g%J!#;QE)5Q6!(L12135U#;:&/5!.L:;.:3313E/!
./2;1!]!3:'2/1'!71);/!(L:?&/5!.L'3/!./=13./!.L12)-!.)-5)3E5/!-';!E/!#:)35M!

JM! T)3-)! \'L)(! 1! Q5Q! =/35):33Q! E)U./--'-6! (1! -/E5):3! ./! (Q8)-(15):3! 1! .:33Q6! (/!
$+!3:2/=?;/!*+*$6! (L12)-!OaMJ%ag<0! -';! (1! ./=13./! .L12)-! E:3&:)35/! ./-! 5;:)-! ;Q8):3-! -';! (/-!
12135U#;:&/5-!./!.QE;/5!/5!.L:;.:3313E/!#:;5135!1--/35)=/35!]!'3/!2/;-):3!135Q;)/';/!./!(L1EE:;.!./!
E::#Q;15):3! 1E5'/((/=/35! ]! (L/[1=/3M! >/-! ./'[! 2/;-):3-! E:35)/33/35! '3! 3:=?;/! )=#:;5135! ./!
.)-#:-)5):3-!E:;;/-#:3.135/-M!41'7!/3!E1-!./!=:.)7)E15):3!.'!E:35/[5/!&';).)\'/6!(/!S:3-/)(!.LZ515!
3/! .:33/! /3! #;)3E)#/! #1-! ./! 3:'2/(! 12)-! -';! ./-! .)-#:-)5):3-! \')! :35! .Q&]! Q5Q! /[1=)3Q/-!
#;QEQ./==/35! :'! \')! :35! Q5Q! =:.)7)Q/-! ]! (1! -')5/! .L:?-/;215):3-! 7:;='(Q/-! .13-! ./-! 12)-!
#;QEQ./35-M!F3!E/!\')!E:3E/;3/!E/-!.)-#:-)5):3-6!:3!-/!;/#:;5/;1!]!E/5!12)-M!4/'(-!-/;:35!/[1=)3Q-!
(/-!3:'2/1'[!1;5)E(/-!#;:#:-Q-!:'!(/-!1;5)E(/-!#;:#:-Q-!\')!2:35!1'U./(]!./!(1!#;)-/!/3!E:=#5/!./-!
:?-/;215):3-! 7:;='(Q/-! .13-! E/5! 12)-! 135Q;)/';6! /5! \')6! #1;! E:3-Q\'/356! #/'2/35! x5;/! E:3-).Q;Q-!
E:==/!3:'2/1'[M!

!
%% U)-+)A% 34&=/)F3*%!A% 96CA% *-% E=2H*/A% '*% 342='2--&-F*% '0% 9!%'OF*KJ=*%9II9% F2-/)*-/% R% E=O+*-/% 0-% ')+E2+)/)M% =*3&/)M% R%
34&MM*F/&/)2-% '0% +23'*% E&=% 3*+% F2KK0-*+% */% 3&% ,O>)2-% Q0)% -4&% &0F0-% 3)*-% &(*F% 3*+% 2J+*=(&/)2-+% &-/O=)*0=*+% '0%
12-+*)3%'45/&/8%
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! >1! -/E5):3! ./! (Q8)-(15):3! ()=)5/! #1;! E:3-Q\'/35! -:3! /[1=/3! 1'[! .)-#:-)5):3-!
3:'2/((/-! \')6! -:)5! .:33/35! /[QE'5):3! 1'! ED1#)5;/! <jjj! .'! ;{8(/=/35! hfFi! *+*$g%,a*!'6! -:)5!
=:.)7)/35!(/!E:35/3'!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!1'U./(]!./-!1.1#515):3-!./!#';/!7:;=/!:'!./!E/((/-!
;Q-'(5135!./-!-')5/-!.:33Q/-!]!(L12)-!OaMJ%ag<0!(M!

**"31/%!7+(6"71/1:/#+"

OM! >L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! ]! (L/[1=/3! )=#()\'/6! #1;! ;1##:;5! 1'[! .)-#:-)5):3-! -';!
(/-\'/((/-!(LT'5:;)5Q!./!#;:5/E5):3!./-!.:33Q/-!1!;/3.'!'3!12)-!]!(1!-')5/!./!(L:?-/;215):3!7:;='(Q/!
.13-!(L12)-!OaMJ%ag<06!'3!3:'2/1'!5;1)5/=/35!./!.:33Q/-!]!E1;1E5{;/!#/;-:33/(6!/3!-:3!1;5)E(/!%,6!
b!$6!\')!#;Q2:)5!(LQ51?()--/=/35!.L'3!;/8)-5;/!./-!#;:.'E5/';-!./!.QED/5-!./!?155/;)/-M!

! >L1;5)E(/!$J6!#1;18;1#D/!a6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+%JgJOe!.'!P1;(/=/35!/';:#Q/3!/5!
.'!S:3-/)(!.'!*O!12;)(!*+%J!K;/(15)7!]!(1!#;:5/E5):3!./-!#/;-:33/-!#Dk-)\'/-!]!(LQ81;.!.'!5;1)5/=/35!
./-! .:33Q/-! ]! E1;1E5{;/! #/;-:33/(! /5! ]! (1! ()?;/! E);E'(15):3! ./! E/-! .:33Q/-6! /5! 1?;:8/135! (1!
.);/E5)2/!e,gaJgSF!h;{8(/=/35!8Q3Q;1(!-';!(1!#;:5/E5):3!./-!.:33Q/-iL6!E:=?)3Q!12/E!-:3!1;5)E(/!,O6!

!
&% j*% /&J3*&0% '*% F2==*+E2-'&-F*% H2)-/% R% 34&(&-/SE=2H*/% M3&K&-'% '*% 'OF=*/% '4&++*-/)K*-/% E20=% 3&% K)+*% *-% v0(=*% '0%
=n>3*K*-/%Y^X[%!$!#"9N@!%K*-/)2--*%R%F*/%O>&='%_%
Y/=&'0F/)2-[%s%U8%U;UaeUebg`%;U`.%jX%1U;,X%;^%,w]jXrX`e%dUeeX,bX.%
S%U=/)F3*%9!"A%B%#%_%)-')Q0*=%Q0*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-%&%&0++)%E20=%2JH*/%'*%K*//=*%E&=/)*33*K*-/%*-%v0(=*%3*%=n>3*K*-/%
d&//*=)*+%h%
S%U=/)F3*%!%_%&'&E/&/)2-+%'*+%'OM)-)/)2-+%h%
S% U=/)F3*% 6A% B%9!"% */% B%#%_% &H20/% '40-*% =OMO=*-F*% &0% =n>3*K*-/% d&//*=)*+% R% /)/=*% '*% J&+*% E20=% 34)-+/&0=&/)2-% '*% 3&%
=*+E2-+&J)3)/O%O3&=>)*%'*+%E=2'0F/*0=+%E20=%3*+%J&//*=)*+%h%
S%U=/)F3*%IA%B%9!"A%B%#A%B%@A%B%NA%B%7A%B%9$%*/%B%99%_%&H20/%'*%=OMO=*-F*+%&0%=n>3*K*-/%d&//*=)*+%*-%F*%Q0)%F2-F*=-*%3*+%
F2-')/)2-+%E20=%3*%M2-F/)2--*K*-/%*/%34&>=OK*-/%'*+%2=>&-)+K*+%'*%>*+/)2-%&)-+)%Q0*%E20=%3*+%*-/=*E=)+*+%Q0)%K*//*-/%
*-%v0(=*A%R%/)/=*%)-')()'0*3A%3*0=+%2J3)>&/)2-+%*-%K&/)n=*%'*%,Xa%h%
S%U=/)F3*%9$A%B%@%_%&H20/%'*%')+E2+)/)2-+%+EOF)M)Q0*+%=*3&/)(*+%&0%=&EE2=/&>*%F2-F*=-&-/%3*+%'OFL*/+%'*%J&//*=)*+A%E=O(0%
E&=%3*%=n>3*K*-/%d&//*=)*+%h%
S%U=/)F3*%9!A%B%9!"%_%&3)>-*K*-/%'*%3&%/*=K)-232>)*%+0=%3*%=n>3*K*-/%d&//*=)*+%h%
S%U=/)F3*%9NA%B%#%_%'O=2>&/)2-%&0l%F2-')/)2-+%)-+F=)/*+%E20=%3*%=*>)+/=*%'*+%E=2'0F/*0=+%F*33*+SF)%O/&-/%'OHR%=O>3O*+%'&-+%
3*%=n>3*K*-/%d&//*=)*+A%*/%=OMO=*-F*%&H20/O*%h%
S%U=/)F3*%9ZA%B%@%_%)3%*+/%&H20/O%Q04)3%*+/%2J3)>&/2)=*%'*%'O+)>-*=%0-%K&-'&/&)=*%E20=%3*+%J&//*=)*+%&0%=*>&='%'0%=n>3*K*-/%
d&//*=)*+%h%
S%U=/)F3*%#6%_%&H20/%'40-*%=OMO=*-F*%&0%=n>3*K*-/%d&//*=)*+%h%
S%U=/)F3*%@9_%&H20/%'40-*%=OMO=*-F*%&0%=n>3*K*-/%d&//*=)*+%t8%
'%:2)=%R%F*/%O>&='%3&%-2/*%E=OF)/O*%'0%]20(*=-*K*-/%M3&K&-'%)-')Q0&-/%_%
Y/=&'0F/)2-[%s%d8%U^e,X.%U;UaeUebg`.%;X%kg`;%
S%;OM)-)/)2-%E=2'0)/+%'*%/&J&F%Y&=/)F3*%!A%B%9!"A%!NC[%h%
S%U=/)F3*%I%h%
S%,O+*=(*+%Y&=/)F3*%9![%h%
S%Xl*KE/)2-%E20=%F2-/=)J0/)2-%(232-/&)=*%Y&=/)F3*%!6A%B%!A%'*=-)*=%&3)-O&[%h%
S%.2=/*+%'4*KJ&33&>*+%Y&=/)F3*%#Z[%h%
S%;*K)S*0=2%Y&=/)F3*%#ZA%B%@[%h%
S%b-+/&0=&/)2-%'4)-')F&/*0=+%'*%E*=M2=K&-F*%Y&=/)F3*+%!6%*/%#Z[%h%
S% U=/)F3*% #Z% E20=% k2+/% a30+% YF8SRS'8% 342=>&-)+K*% &>=OO% E20=% 3*+% 'OFL*/+% '4*KJ&33&>*+% KO-&>*=+%
L//E+_""DDD8M2+/E30+8J*"M=[%h%
S%b-')F*%Y')(*=+%&=/)F3*+[%t8%
j*+%&=/)F3*+%@!%R%@@%'*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-A%=*3&/)M+%&0%/=&)/*K*-/%'*%'2--O*+%R%F&=&F/n=*%E*=+2--*3A%+2-/%O>&3*K*-/%
-20(*&0l8%b3+%2-/% /20/*M2)+%O/O%&H20/O+%E&=F*%Q04)3%&%O/O%2J+*=(OA%'&-+% 34&()+%6@8Z9@":,A%Q0*% 34&()+%'*% 34&0/2=)/O%'*%
E=2/*F/)2-%'*+%'2--O*+%F2KEO/*-/*%'*(&)/%u/=*%=*F0*)33)A%*/%Q0*%342J+*=(&/)2-%>O-O=&3*%M2=K03O*%&0%E2)-/%#%&%)-')Q0O%
Q0*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-%'*(&)/%u/=*%=*(0%*/%F2KE3O/O%&0%=*>&='%'*%34&=/)F3*%!!%'*%3&%12-+/)/0/)2-8%;n+%32=+%Q0*%F*+%
')+E2+)/)2-+%K*//*-/% &)-+)% *-%v0(=*% F*/% &()+% &-/O=)*0=A% *33*+% -*% +2-/% E&+% =O*l&K)-O*+% '&-+% 3*% F&'=*% '*% 3&% E=O+*-/*%
'*K&-'*%'4&()+8%
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#1;18;1#D/!%6!Ei6!(/!E:3-).Q;135!eJ!./!-:3!#;Q1=?'(/!/56!(/!E1-!QEDQ1356!(L1;5)E(/!*6!1()3Q1!*6!./!(1!
(:)!.'!$+!&')((/5!*+%`!K;/(15)2/!]!(1!#;:5/E5):3!./-!#/;-:33/-!#Dk-)\'/-!]!(LQ81;.!./-!5;1)5/=/35-!./!
.:33Q/-! ]! E1;1E5{;/! #/;-:33/(L6! #;Q2:)5! '3/! :?()815):3! ./! E:3-'(5/;! (L1'5:;)5Q! ./! E:35;_(/6! /3!
(L:EE';;/3E/!(LT'5:;)5Q!./!#;:5/E5):3!./-!.:33Q/-!2)-Q/!.13-!(1!(:)!.'!$!.QE/=?;/!*+%O!K#:;5135!
E;Q15):3!./!(LT'5:;)5Q!./!#;:5/E5):3!./-!.:33Q/-L6!.13-!(/!E1.;/!./!(LQ(1?:;15):3!.L'3/!#;:#:-)5):3!
./!=/-';/!(Q8)-(15)2/!./2135!x5;/!1.:#5Q/!#1;!'3!#1;(/=/35!315):31(!:'!.L'3/!=/-';/!;Q8(/=/351);/!
7:3.Q/! -';! '3/! 5/((/! =/-';/! (Q8)-(15)2/6! \')! -/! ;1##:;5/! 1'! 5;1)5/=/35! ./! .:33Q/-! ]! E1;1E5{;/!
#/;-:33/(M!

! F3!(L/-#{E/6!)(!3/!;/--:;5!#1-!.'!.:--)/;!E:=='3)\'Q!]!(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!\'/!
(LT'5:;)5Q!./!#;:5/E5):3!./-!.:33Q/-!1!Q5Q!E:3-'(5Q/!-';!(L1;5)E(/!%,6!b!$6!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3M!
S/55/!7:;=1()5Q!.:)5!/3E:;/!x5;/!1EE:=#()/!)M!

`M! F3! E/! \')! E:3E/;3/! (1! 0Q8):3! 7(1=13./6! (L12)-! ./! (Lj3-#/E5):3! ./-! W)313E/-! /5!
(L1EE:;.!?'.8Q51);/!.15/356!;/-#/E5)2/=/356!.'!,!&')((/5!*+**!/5!.'!*`!3:2/=?;/!*+**!/5!#:;5/35!-';!
(L12135U#;:&/5!-';!(/\'/(!(/!S:3-/)(!.LZ515!1!.:33Q!(L12)-!OaMJ%ag<0M!

! >1!./=13./!.L12)-!1E5'/((/=/35!]!(L/[1=/3!1!#:5/35)/((/=/35!'3!)=#1E5!7)313E)/;!
-/3-)?(/=/35! .)77Q;/356! ./! -:;5/! \'/! (L12)-! ./! (Lj3-#/E5):3! ./-! W)313E/-! /5! (L1EE:;.! ?'.8Q51);/!
.:)2/35!]!3:'2/1'!x5;/!./=13.Q-!/3!1##()E15):3!./-!1;5)E(/-!a$6!b!%"#6!/5!$%6!b!%"#6!./!(L1;;x5Q!.'!
G:'2/;3/=/35! 7(1=13.! .'! %O!=1)!*+%e! K#:;5135! /[QE'5):3! .'! S:./! 7(1=13.! ./-! W)313E/-!
#'?()\'/-!.'!*e!=1;-!*+%eLM!

eM! F3! E/! \')! E:3E/;3/! (1! 0Q8):3! ./! H;'[/((/-US1#)51(/6! (L12)-! ./! (Lj3-#/E5):3! ./-!
W)313E/-! /5! (L1EE:;.! ?'.8Q51);/! .15/356! ;/-#/E5)2/=/356! .'! *+!&')3!*+**! /5! .'! $+!&')3!*+**! /5!
#:;5/35!-';!(/-!12135U#;:&/5-!-';!(/-\'/(-!(/!S:3-/)(!.LZ515!1!.:33Q!(/-!12)-!OJMJ%ag<0!/5!O,M,J%g%JM!

! >1!./=13./!.L12)-!1E5'/((/=/35!]!(L/[1=/3!1!#:5/35)/((/=/35!'3!)=#1E5!7)313E)/;!
-/3-)?(/=/35! .)77Q;/356! ./! -:;5/! \'/! (L12)-! ./! (Lj3-#/E5):3! ./-! W)313E/-! /5! (L1EE:;.! ?'.8Q51);/!
.:)2/35!]!3:'2/1'!x5;/!./=13.Q-!/3!1##()E15):3!./-!1;5)E(/-!*,6!$c6!/5!ae6!1()3Q1!%"#6!%c6!./!(L1;;x5Q!
.'! G:'2/;3/=/35! ./! (1! 0Q8):3! ./! H;'[/((/-US1#)51(/! .'! $+!=1)!*+*a! K;/(15)7! 1'! E:35;_(/!
1.=)3)-5;15)7!/5!?'.8Q51);/!./!(L/35)5Q!;Q8):31(/LM!

%+M%M! F3!E/!\')!E:3E/;3/!(1!0Q8):3!@1((:33/6!(L12135U#;:&/5!./!.QE;/5!1)3-)!\'/!(L1EE:;.!
./! E::#Q;15):3! .:)2/356! /3! 5135! \'L)(-! -:35! ./! 315';/! ]! )37('/3E/;! (/-! ;/E/55/-! ./! (1! 0Q8):36!
E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!$e6!b!%"#6!*c6!/5!]!(L1;5)E(/!ae6!%c6!1i6!./!(L1;;x5Q!.'!G:'2/;3/=/35!@1((:3!
.'!`!&')3!*+%O!K#:;5135!:;813)-15):3!./-!E:35;_(/!/5!1'.)5!)35/;3/-!?'.8Q51);/-!/5!E:=#51?(/-!1)3-)!
\'/!.'!E:35;_(/! 1.=)3)-5;15)7! /5! ?'.8Q51);/!./-! -/;2)E/-!.'!G:'2/;3/=/35!@1((:36!./-! -/;2)E/-!
1.=)3)-5;15)7-!]!E:=#51?)()5Q!1'5:3:=/6!./-!/35;/#;)-/-!;Q8):31(/-6!./-!:;813)-=/-!/5!.'!-/;2)E/!.'!
=Q.)15/';!/5!(1!S:==)--):3!@1((:33/!#:';!(LZ3/;8)/!/3!0Q8):3!@1((:33/L6!x5;/!-:'=)-!]!(L12)-!./!
(Lj3-#/E5/';!./-!W)313E/-!/5!]!(L1EE:;.!.'!A)3)-5;/!.'!H'.8/5M!F3!(L/-#{E/6!)(!;/--:;5!.'!.:--)/;!\'/!

!
(%j&%:3&&K+*%e2*<)FL/F2KK)++)*%Y:e1[%-4&%E&+%-2-%E30+%O/O%F2-+03/O*%R%F*%+0H*/8%j4&()+%'*%34U0/2=)/O%'*%E=2/*F/)2-%
'*+%'2--O*+% +0=% 34&FF2='%'*% F22EO=&/)2-%'*(=&% *-% /20/% F&+% u/=*% =*F0*)33)% E20=% 3&%,O>)2-%D&332--*% */% 3&%,O>)2-%'*%
d=0l*33*+S1&E)/&3*8% b3% =*()*-/% R% 3&% ,O>)2-% M3&K&-'*% '4&EE=OF)*=% +4)3% *+/% 2EE2=/0-% '4*-F2=*% '*K&-'*=% 0-% &()+%
F2KE3OK*-/&)=*%R%3&%:e18%
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E/-!12)-!/5!1EE:;.!:35!Q5Q!.:33Q-!-';!(L12135U#;:&/5!./!.QE;/5!1k135!.:33Q!()/'!]!(L12)-!OaMJ%ag<0!
./!(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):36!/5!3:3!-';! (L12135U#;:&/5!/5! (L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!]! (L/[1=/36!\')!
E:=#:;5/35! ./-! =:.)7)E15):3-! .L:;.;/! 3:51==/35! 7)313E)/;! #1;! ;1##:;5! ]! E/'[! /[1=)3Q-! .13-!
(L12)-!OaMJ%ag<0!/5!\')6!#1;!1)((/';-6!:35!Q5Q!E:=#(Q5Q-!1'[!7)3-!./!#;:E';/;!#1;5)/((/=/35!/[QE'5):3!
1'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!

%+M*M! N13-!(1!=/-';/!:|!)(-!-:35!./!315';/!]!)37('/3E/;!(/-!7)313E/-!./-!2)((/-!/5!E:=='3/-6!
(L12135U#;:&/5!./!.QE;/5!1)3-)!\'/!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!.:)2/35!Q81(/=/35!x5;/!-:'=)-!]!(L12)-!
./!(Lf3):3!./-!2)((/-!/5!./-!E:=='3/-!./!91((:3)/6!E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!*g%%6!%c6!.'!.QE;/5!
./!(1!0Q8):3!@1((:33/!.'!J!3:2/=?;/!*++`!K#:;5135!;15):31()-15):3!./!(1!7:3E5):3!E:3-'(515)2/LM!
>L12)-!./!(Lf3):3!./-!2)((/-!/5!E:=='3/-6!-:(()E)5Q!-';!(1!2/;-):3!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!\')!1!
71)5!(L:?&/5!./!(L12)-!OaMJ%ag<06!.:)5!x5;/!./=13.Q!-';!(/-!5/[5/-!)E)!/[1=)3Q-M!

%%M! j(!E:32)/35!./!2/)((/;!]!(L1EE:=#()--/=/35!./!E/-!7:;=1()5Q-M!

! 4)! (L1EE:=#()--/=/35! ./! E/-! 7:;=1()5Q-! ./21)5! /3E:;/! .:33/;! ()/'! ]! ./-!
=:.)7)E15):3-!.'! 5/[5/! -:'=)-! 1'!S:3-/)(! .LZ515! -';!./-!#:)35-! 1'5;/-!\'/!./!#';/! 7:;=/!/5!3/!
;Q-'(5135!#1-!./-!-')5/-!;Q-/;2Q/-!1'!#;Q-/35!12)-6!(/-!.)-#:-)5):3-!=:.)7)Q/-!:'!1&:'5Q/-!./2;1)/35!
x5;/!-:'=)-/-!]!3:'2/1'!]!(L12)-!./!(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!E:37:;=Q=/35!1'[!1;5)E(/-!$6!b!%"#6!
1()3Q1!%"#6!/5!ag%6!1()3Q1!%"#6!./-!(:)-!E::;.:33Q/-!K-';!(/!S:3-/)(!.LZ515LM!

+;13#&(.#(/)1,,*".(.#(,**67"1!%*&"

"8)"#.&,4$')109'9#&!")!

jM!R1?(/1'[!./!E:;;/-#:3.13E/!

%*M%M! j3)5)1(/=/356!-/'(!'3!51?(/1'!./!E:;;/-#:3.13E/!#:';!(1!0Q8):3!7(1=13./!Q51)5!&:)35!
]!(1!./=13./!.L12)-!E:3&:)35/!#:';!(1!=)-/!/3!z'2;/!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#1;!(1!-')5/!
Q51)5!E:=#(Q5Q!#1;!.L1'5;/-!51?(/1'[!./!E:;;/-#:3.13E/M!4';!(1!?1-/!./-!)37:;=15):3-!QED138Q/-!
12/E!(/!.Q(Q8'Q6!)(!-L12{;/!\'/!E/!51?(/1'!./!E:;;/-#:3.13E/!.:)5!x5;/!E:;;)8QM!

! >1! 0Q8):3! ./! H;'[/((/-US1#)51(/! 16! \'135! ]! /((/6! 5;13-=)-! '3! 51?(/1'! ./!
E:;;/-#:3.13E/!;/#;/3135!(/-!./'[!.);/E5)2/-!5;13-#:-Q/-!/5!(/!;{8(/=/35!/[QE'5Q!#1;5)/((/=/35!#1;!
(L1EE:;.!./!E::#Q;15):36!=1)-!'3)\'/=/35!/3!#;/3135!#:';!?1-/!(/-!.)-#:-)5):3-!./!.;:)5!/';:#Q/36!
.13-!-1!E:(:33/!./!81'ED/M!

! >/!51?(/1'!E:=='3)\'Q!/3!E:';-!.L)3-5;'E5):3!#1;!(1!0Q8):3!@1((:33/6!\')!E:3E/;3/!
'3)\'/=/35! (L/[QE'5):3! .'! ;{8(/=/35! #;QE)5Q6! #;/3.! Q81(/=/35! '3)\'/=/35! #:';! ?1-/! (/-!
.)-#:-)5):3-!./!.;:)5!/';:#Q/3!\')!-:35!/[QE'5Q/-M!

! 4L18)--135!./!(1!;Q1()-15):3!/5!(1!E:=='3)E15):3!./!51?(/1'[!./!E:;;/-#:3.13E/6!/3!
E1-!./!5;13-#:-)5):3!:'!.L/[QE'5):3!.'!.;:)5!/';:#Q/36!)(!/-5!;/32:kQ!1'[!:?-/;215):3-!7:;='(Q/-!
.13-!(L12)-!OaMJ%ag<0M!
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! P1;! 1)((/';-6! (/-! 51?(/1'[! ./! E:;;/-#:3.13E/! 7:';3)-! #;Q-/35/35! #('-)/';-!
)3/[1E5)5'./-!*M!

%*M*M! F3! 5:'5! Q515! ./! E1'-/6! =)/'[! 21'.;1)5! 1&:'5/;! E/-! 51?(/1'[! ./! E:;;/-#:3.13E/6!
E:;;)8Q-! /5! E:=#(Q5Q-6! ]! (L/[#:-Q! ./-! =:5)7-6! 17)3! \'L)(-! #')--/35! x5;/! Q81(/=/35! .Q#:-Q-! 1'[!
#1;(/=/35-!E:=#Q5/35-M!

jjM!TEE:;.!./!E::#Q;15):3!.L/[QE'5):3!

%$M%M! >L1;5)E(/!O6!b!%"#6!1()3Q1!*6!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!/35/3.!#:';2:);!]!(L/[QE'5):3!
.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!

! >1!./;3){;/!#D;1-/!./!E/5!1()3Q1!#;Q2:)5!\'/!}!r(s/-!0Q8):3-!#/'2/35! )=#:-/;!./-!
:?&/E5)7-!/5!./-!:?()815):3-!-'##(Q=/351);/-6!#1;!(/!?)1)-!.L'3!1EE:;.!./!E::#Q;15):3!.L/[QE'5):36!
(/!E1-!QEDQ135!]!E:3.)5):3!\'/!E/'[UE)!-:)/35!E:=#15)?(/-!12/E!(/!0{8(/=/35!-'-=/35):33Q!~M!

! R/((/! \'/! E/55/! .)-#:-)5):3! /-5! 7:;='(Q/6! /((/! E:37{;/! '3! (1;8/! #:'2:);! 1'[!
8:'2/;3/=/35-!./-!;Q8):3-6!]!=/55;/!/3!z'2;/!#1;!./-!1EE:;.-!./!E::#Q;15):3!.L/[QE'5):3M!

%$M*M! S:==/!(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!(L1!.Q&]!-:'()83Q6!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!E:35;)?'/!
]!1--';/;!(/!;/-#/E5!.'!.;:)5!]!(1!#;:5/E5):3!.L'3!/32);:33/=/35!-1)3!81;135)!#1;!(L1;5)E(/!*$!./!(1!
S:3-5)5'5):3M!

! S:3E/;3135! (/!#;)3E)#/!./! (Q81()5Q!1551EDQ!]!E/55/!.)-#:-)5):3!E:3-5)5'5):33/((/6! (1!
-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!1#;{-!12:);!;1##/(Q!-1!#;:#;/!(Q8)-#;'./3E/!/5!/3-')5/!/[#:-Q!(1!&';)-#;'./3E/!
./!(1!S:';!E:3-5)5'5):33/((/!/3!(1!=15){;/!/5!.:35!)(!;Q-'(5/!\'/!}!(L1;5)E(/!*$!./!(1!S:3-5)5'5):36!/3!
)3-51';135! (1! 81;135)/! ./! (L)35/;2/35):3! .L'3/! 1--/=?(Q/! .Q=:E;15)\'/=/35! Q('/! #:';! (1!
E:3-QE;15):3!./-!.;:)5-!QE:3:=)\'/-6!-:E)1'[!/5!E'(5';/(-!/5!(1!.Q5/;=)315):3!./-!E:3.)5):3-!./!(/';!
/[/;E)E/6!3L:?()8/;1)5!#1-!(/!(Q8)-(15/';!]!;Q8(/;!(')U=x=/!(L/3-/=?(/!./-!Q(Q=/35-!/--/35)/(-!./!(1!
=15){;/!~!+6!16!.13-!-:3!12)-!J$MeJag<06!E:3E('!l!

}!rts!S:=#5/!5/3'!./!(1!3QE/--)5Q!./!.:33/;!'3!/77/5!'5)(/!]!(1!.)-5)3E5):3!\'/!(1!
S:3-5)5'5):3!Q51?()5!/35;/!(/-!=15){;/-!;Q-/;2Q/-!1'!(Q8)-(15/';!/5!(/-!=15){;/-!3:3!;Q-/;2Q/-6!
(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!/-5!.L12)-!\'/!(L:?()815):3!./!.Q5/;=)3/;!(L:?&/5!./-!=/-';/-!-';!

!
)%x%/)/=*%'4*l*KE3*A%E20=%3*%/&J3*&0%'*%F2-F2='&-F*%'*%3&%,O>)2-%D&332--*A%*/%20/=*%3*+%2J+*=(&/)2-+%+20+%3*+%&=/)F3*+%I%
*/%#7%'*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-A%34&=/)F3*%N@A%E&=&>=&EL*%#A%&[A%'0%=n>3*K*-/%Y^X[%!$!#"9N@!%-4*+/%E&+%K)+%*-%v0(=*%
E&=% 34&=/)F3*%IA%BB%7%*/%99A%'*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-%h% 34&=/)F3*%N@A%E&=&>=&EL*%#A%J[A%'0%=n>3*K*-/%Y^X[%!$!#"9N@!%
-4*+/%E&+%K)+%*-%v0(=*%E&=%34&=/)F3*%9NA%B%#A%'*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-%*/%34&=/)F3*%I#%'0%=n>3*K*-/%Y^X[%!$!#"9N@!%*+/%
O>&3*K*-/%K)+%*-%v0(=*%E&=%34&=/)F3*%9#%'*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-8%
12-F*=-&-/%3*%/&J3*&0%'*%F2==*+E2-'&-F*%'*%3&%,O>)2-%M3&K&-'*A%2-%E*0/%y%&H20/*=%R%/)/=*%'4*l*KE3*%Q0*%34&=/)F3*%NNA%
E&=&>=&EL*%7A%'*%F*%=n>3*K*-/%-4*+/%E&+%K)+%*-%v0(=*%E&=%34&=/)F3*%9NA%B%#A%'*%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-8%
*%:2)=% *-% F*% +*-+A% R% E=2E2+%'40-% =*F20=+% *-% &--03&/)2-%E&=/)*33*%')=)>O% F2-/=*% 3*%'OF=*/% '*% 3&%,O>)2-%D&332--*%'0%
I%K&=+%!$!#%P=*3&/)M%&0l%'OFL*/+A%R%3&%F)=F03&=)/O%'*+%K&/)n=*+%*/%R%3&%E=2E=*/O%E0J3)Q0*4A%1818A%99%&(=)3%!$!@A%-C%@N"!$!@%_%
s%d8968!8%j4&=/)F3*%!#A%&3)-O&%!%*/%&3)-O&%#A%@CA%'*%3&%12-+/)/0/)2-%2J3)>*%3*%3O>)+3&/*0=%F2KEO/*-/%R%>&=&-/)=%3*%'=2)/%R%3&%
E=2/*F/)2-%'40-%*-()=2--*K*-/%+&)-%*/%R%'O/*=K)-*=%3*+%F2-')/)2-+%'4*l*=F)F*%'*%F*%'=2)/8%
1*//*% ')+E2+)/)2-% F2-+/)/0/)2--*33*% -4)-/*=')/% F*E*-'&-/% E&+% R% F*% 3O>)+3&/*0=% '4&FF2='*=% '*+% 'O3O>&/)2-+% &0% E20(2)=%
*lOF0/)MA%E20=%&0/&-/%Q04*33*+%E2=/*-/%+0=%34*lOF0/)2-%'*%K*+0=*+%'2-/%3*%3O>)+3&/*0=%&%'O/*=K)-O%342JH*/8%
1*//*% ')+E2+)/)2-% F2-+/)/0/)2--*33*% -4)KE2+*% E&+% &0% 3O>)+3&/*0=% '*% =O>3*=% /20+% 3*+% O3OK*-/+% *++*-/)*3+% '0% '=2)/% R% 3&%
E=2/*F/)2-%'40-%*-()=2--*K*-/%+&)-%*/%*33*%-*%30)%)-/*=')/%E&+%'4L&J)3)/*=%3*%E20(2)=%*lOF0/)M%R%=O>3*=%F*0lSF)%t8%
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(/-\'/((/-!(1!.Q(Q815):3!#:;5/!.13-!'3/!=15){;/!;Q-/;2Q/!1'!(Q8)-(15/';!#1;!(L1;5)E(/!*$!./!(1!
S:3-5)5'5):3!)=#()\'/!\'L)(!1##1;5)/35!]!E/(')UE)!.L/3E1.;/;!(/-!.Q(Q815):3-!\'L)(!1EE:;./!1'!
#:'2:);! /[QE'5)7! /3! ;Q8(135! (')U=x=/! ]! -'77)-13E/! (/-! Q(Q=/35-! -')2135-!l! (1! #:;5Q/6! (/-!
E:3.)5):3-!.L:E5;:)!/5!(/!ED1=#!.L1##()E15):3!#/;-:33/(!./-!.;:)5-!2)-Q-!]!(L1;5)E(/!*$!./!(1!
S:3-5)5'5):3!~!,M!

%$M$M! S:3E/;3135!(/!#;)3E)#/!./!(Q81()5Q!)3-E;)5!]!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!1()3Q1!*6!./!(1!(:)!
-#QE)1(/!.'!`!1:'5!%e`+6!(1!-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!1!Q81(/=/35!;1##/(Q6!.13-!-:3!12)-!O,MaO*g<06!E/!
\')!-')5!l!

}!N13-! -/-! 12)-!J$M$O$g<0!-6! J$M$eeg<0!%.6! J$Ma+ag<0!%%! /5! J$M,a%g<0!%&6! (1!
-/E5):3!./!(Q8)-(15):3!1!:?-/;2Q!E/!\')!-')5!l!

K$MaM!j(!;Q-'(5/!./!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!1()3Q1!*6!./!(1!(:)!-#QE)1(/!.'!`!1:�5!%e`+!\'/!
(/-!1EE:;.-!./!E::#Q;15):3!\')6!E:==/!5/(!/-5!(/!E1-!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!]!(L/[1=/36!
#:;5/35!-';!./-!=15){;/-!;Q8(Q/-!#1;!(1!(:)6!(/!.QE;/5!:'!(L:;.:3313E/!:'!#:';;1)/35!8;/2/;!
(LZ5156!(/-!S:=='31'5Q-!:'!(/-!0Q8):3-!:'!()/;!./-!H/(8/-!)3.)2).'/((/=/356!3/!#/'2/35!
12:);!.L/77/5!\'L1#;{-!12:);!;/^'!(L1--/35)=/35!./-!(Q8)-(15/';-!E:3E/;3Q-M!

>1! 3QE/--)5Q! .L'3! 1--/35)=/35! #;Q1(1?(/! -)83)7)/! 3:51==/35! \'/! (L/3-/=?(/! ./-!
:?()815):3-!1'[\'/((/-!-/!-:'=/55/35!(/-!#1;5)/-!]!'3!1EE:;.!./!E::#Q;15):3!.:)2/356!.13-!(1!
=/-';/!:|!/((/-!/35;/35!.13-!(/!ED1=#!.L1##()E15):3!./!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!1()3Q1!*6!./!(1!
(:)! -#QE)1(/! .'! `! 1:�5! %e`+6! x5;/! E:33'/-! ./-! (Q8)-(15/';-! E:3E/;3Q-! 1'! =:=/35! :|! )(-!
.:33/35! (/';!1--/35)=/35M! j(!-L/3-')5!\'/! (L1EE:;.! (')U=x=/!.:)5!Q3:3E/;! (L/3-/=?(/!./-!
;{8(/-!\')!()/35!(/-!#1;5)/-6!/5!\'L)(!3L1!#1-!]!x5;/!E:=#(Q5Q!#1;!./-!;{8(/-!\'L1.:#5/;1)/35!(/-!
:;813/-!E;QQ-6!(/!E1-!QEDQ1356!#1;!(L1EE:;.6!;Q-/;2/!71)5/!./-!;{8(/-!\')!3L/35;/35!#1-!.13-!(/!
ED1=#! .L1##()E15):3! ./! (L1;5)E(/!e*!"#6! b!%"#6! 1()3Q1!*6! ./! (1! (:)! -#QE)1(/! .'! `!1:�5!%e`+6!
5/((/-!\'/!./-!;{8(/-!)35/;3/-!#;:#;/-!1'!7:3E5):33/=/35!./-!:;813/-!%'M!

!
+% U()+% Z#8IZ@"@":,% '2--O% 3*% 9Z%2F/2J=*%!$97% +0=% 0-% &(&-/SE=2H*/% '*(*-0% 342='2--&-F*% '*% 3&% ,O>)2-% '*%
d=0l*33*+S1&E)/&3*% '0% !N%&(=)3%!$9I% P=*3&/)(*% &0% E&/=)K2)-*% F03/0=*3% K2J)3)*=% */% )KK&/O=)*3% *-% ,O>)2-% '*%
d=0l*33*+S1&E)/&3*4A%2J+*=(&/)2-%>O-O=&3*%bbbA%;06(#<*+,(A%a&=38%,O>8%d=0l8S1&E8A%!$97S!$9IA%-C%US79#"9A%EE8%Z@SI$8!
,%=0.%#7%#&*'#7%#<*5%#12#7%#,>*3!'#6!.?%_%U()+%Z#8#6#":,%'2--O%3*%9@%H0)-%!$97%+0=%0-%&(&-/SE=2H*/%'*(*-0%3&%32)%'0%
9Z%H0)-%!$9I%PE2=/&-/%&++*-/)K*-/%R%34UFF2='%'*%F22EO=&/)2-%'0%#$%H&-()*=%!$9I%*-/=*%345/&/%MO'O=&3A%3*+%12KK0-&0/O+%
*/% 3*+% ,O>)2-+% =*3&/)M% R% 3&% E=O(*-/)2-% */% R% 3&% >*+/)2-% '*% 34)-/=2'0F/)2-% */% '*% 3&% E=2E&>&/)2-% '*+% *+EnF*+% *l2/)Q0*+%
*-(&L)++&-/*+4A%;06(#<*+,(A%1L&KJ=*A%!$97S!$9IA%-C%N@S#Z#7"$$9A%EE8%Z7S7#8%
$-% =0.%# 7%# &*'# 7%# <*5%# 11# 7%# ,>*3!'# 6!.?%_% U()+% Z#8#II":,% '2--O% 3*% 9@% H0)-% !$97% +0=% 0-% &(&-/SE=2H*/% '*(*-0%
342='2--&-F*%'*%3&%,O>)2-%'*%d=0l*33*+S1&E)/&3*%'0%!%H0)33*/%!$!$%PE2=/&-/%&++*-/)K*-/%R%34&FF2='%'*%F22EO=&/)2-%'0%
#$%H&-()*=%!$9I% *-/=*% 345/&/% MO'O=&3A% 3*+% 12KK0-&0/O+% */% 3*+% ,O>)2-+% =*3&/)M% R% 3&% E=O(*-/)2-% */% R% 3&% >*+/)2-% '*%
34)-/=2'0F/)2-%*/%'*%3&%E=2E&>&/)2-%'*+%*+EnF*+%*l2/)Q0*+%*-(&L)++&-/*+4A%;06(#<*+,(A%a&=38%,O>8%d=0l8S1&E8A%!$9IS!$!$A%
-C%US9#7"9A%EE8%@ZSN78%
$$%=0.%#7%#&*'#7%#<*5%#18#7%#,>*3!'#6!.?%_%U()+%Z#8@$@":,%'2--O%3*%9@%H0)-%!$97%+0=%0-%&(&-/SE=2H*/%'*(*-0%3*%'OF=*/%
'*% 3&% 12KK0-&0/O% M3&K&-'*% */% '*% 3&% ,O>)2-% M3&K&-'*% '0% #% K&)% !$9I% PL20'*-'*% )-+/*KK)->% K*/% L*/%
+&K*-D*=?)->+&??22='%(&-%#$%H&-0&=)%!$9I%/0++*-%'*%k*'*=&3*%./&&/A%'*%]*K**-+FL&EE*-%*-%'*%]*D*+/*-%J*/=*MM*-'*%
'*%E=*(*-/)*%*-%J*L**=+)->%(&-%'*%)-/=2'0F/)*%*-%(*=+E=*)')->%(&-%)-(&+)*(*%0)/L**K+*%+22=/*-4A%;06(#<*+,(A%a&=38%M38A%
!$97S!$9IA%-C%9IZ7"9A%EE8%@9SN68%
$%%=0.%#7%#&*'#7%#<*5%#19#7%#,>*3!'#6!.?%_%U()+%Z#8N@9":,%'2--O%3*%9@%H0)-%!$97%+0=%0-%&(&-/SE=2H*/%'*(*-0%3*%'OF=*/%
'*%3&%12KK0-&0/O%>*=K&-2EL2-*%'0%!I%&(=)3%!$9I%P<0=%d)33)>0->%'*+%c22E*=&/)2-+&J?2KK*-+%(2K%#$8%f&-0&=%!$9I%
<D)+FL*-%'*K%kG'*=&3+/&&/A%'*-%]*K*)-+FL&M/*-%0-'%'*-%,*>)2-*-%pJ*=%')*%a=q(*-/)2-%0-'%'&+%r&-&>*K*-/%'*=%
X)-J=)->0->%0-'%U0+J=*)/0->%)-(&+)(*=%>*J)*/+M=*K'*=%U=/*-4A%;06(#<*+,(A%a&=38%12KK8>*=K8A%!$97S!$9IA%-C%!7Z"9A%
EE8%#NS@@8%
$&%=0.%#7%#&*'#7%#<*5%#1:#7%#,>*3!'#6!.?%_%̀ 2/*%'*%J&+%'*%E&>*%-C%!%'*+%&()+%F)/O+%_%U()+%18X8%@I8!97":,%'0%9!"%K&=+%!$99%
+0=% 0-% &(&-/SE=2H*/% '*(*-0% 3*% 'OF=*/% '*% 3&% ,O>)2-% D&332--*% '0% 6% H0)-% !$9!% PE2=/&-/% &++*-/)K*-/% R% 34&FF2='% '*%
F22EO=&/)2-%*-/=*%345/&/%MO'O=&3A%3&%,O>)2-%M3&K&-'*A%3&%,O>)2-%D&332--*%*/%3&%,O>)2-%'*%d=0l*33*+S1&E)/&3*%=*3&/)M%R%

99



67899!":,% &'()*+%,&&'%(&-%./&/*"&()+%'0%12-+*)3%'45/&/% !N"#$%

$M,M!S:=#5/!5/3'!./!(L/[)8/3E/!;Q-'(5135!1)3-)!./!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!1()3Q1!*6!./!(1!
(:)!-#QE)1(/!.'!`!1:'5!%e`+6!(/!(Q8)-(15/';!-#QE)1(6!(:;-!./!(1!4)[){=/!;Q7:;=/!./!(LZ5156!1!
.QE).Q!./!=/55;/!/3!#(1E/!./-!)3-5;'=/35-!./!E::#Q;15):3!#('-!-:'#(/-6!E:==/!(/-!.QE;/5-!
E:3&:)35-! /5! 1;;x5Q-! E:3&:)35-6! .Q-:;=1)-! #;Q2'-! ]! (L1;5)E(/!e*!"#g%! ./! (1! (:)! -#QE)1(/! .'!
`!1:'5!%e`+6!)3-Q;Q!#1;!(1!(:)!-#QE)1(/!.'!J!&132)/;!*+%a6!:'!E:==/!(1!#:--)?)()5Q6!#:';!(/-!
1EE:;.-! ./! E::#Q;15):3! 2)-Q-! ]! (L1;5)E(/!e*!"#6! b!%"#6! 1()3Q1!*6! ./! (1! (:)! -#QE)1(/! .'!
`!1:�5!%e`+!u!]!-12:);6!E/'[!\')!:35!;/^'!(L1--/35)=/35!.'!(Q8)-(15/';!u!./!#;Q2:);!\'/!(/';!
=)-/!/3!z'2;/!-/;1!1--';Q/!#1;!./-!1EE:;.-!./!E::#Q;15):3!.L/[QE'5):3!1k135!/77/5!-13-!\'/!
(L1--/35)=/35!#1;!(1!(:)!:'!(/!.QE;/5!3/!-:)5!;/\')-6!E/55/!#:--)?)()5Q!Q5135!#;Q2'/!#1;!(/!3:'2/(!
1()3Q1!$!./!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!#;QE)5Q6!1&:'5Q!#1;!(1!(:)!-#QE)1(/!.'!J!&132)/;!*+%aM!

>LQE:3:=)/!=x=/!./!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!1()3Q1!*6!3/!#/;=/5!5:'5/7:)-!#1-!\'/6!#1;!
(/!?)1)-!./!(1!#:--)?)()5Q!./!;/E:';);!.Q-:;=1)-!]!./-!1EE:;.-!./!E::#Q;15):3!.L/[QE'5):36!
(L/[)8/3E/!.L'3!1--/35)=/35!.'!(Q8)-(15/';!-:)5!2).Q/!./!-1!-'?-513E/!.13-!(/-!E1-!:|!/((/!/-5!
;/\')-/6!:'!#')--/!x5;/!=QE:33'/!.13-!'3/!(1;8/!=/-';/M!

T)3-)6!(/-!1()3Q1-!*!/5!$!./!(L1;5)E(/!e*!"#6!b!%"#6!./!(1!(:)!-#QE)1(/!.'!`!1:�5!%e`+!3/!
#/'2/35! x5;/! (:8)\'/=/35! E:=#;)-! /5! E:3E)()Q-!\'/! -)! (L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!\')! 7)8';/!
#1;=)! E/'[!./2135! ;/\'Q;);! (L1--/35)=/35!.'! (Q8)-(15/';! 7)[/! (/-! ;{8(/-! /--/35)/((/-!./! (1!
=15){;/! \'L)(! /35/3.! 5;1)5/;6! (/-! 1EE:;.-! ./! E::#Q;15):3! .L/[QE'5):3! -'?-Q\'/35-6! 3L/3!
;Q8(135!\'/!(/-!1-#/E5-!=:)3-!/--/35)/(-!:'!5/ED3)\'/-M!

F3! .L1'5;/-! 5/;=/-6! (L1;5)E(/!e*!"#6! b!%"#6! E:35)/356! /3! (')U=x=/6! '3! #;)3E)#/! ./!
(Q81()5Q6!/3!E/!\')!E:3E/;3/!(/-!1EE:;.-!./!E::#Q;15):3!-:'=)-!]!(L1--/35)=/35!.'!(Q8)-(15/';!
/3!2/;5'!./!-:3!1()3Q1!*L!~%(M!

%$MaM! >LD1?)()515):3! E:37Q;Q/! #1;! (1! ./;3){;/! #D;1-/! ./! (L1;5)E(/!O6! b!%"#6! 1()3Q1!*6! ./!
(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!#:-/!\'/-5):3!1'!;/81;.!.'!#;)3E)#/!./!(Q81()5Q!;1##/(Q!E)U./--'-!/5!./!(1!
#;Q2)-)?)()5Q!.'!;Q8)=/!=)-!/3!#(1E//%)M!

! j(!;/--:;5!3Q13=:)3-!./-!51?(/1'[!./!E:;;/-#:3.13E/!E:=='3)\'Q-!]!(1!-/E5):3!./!
(Q8)-(15):3!1)3-)!\'/!./-!;Q#:3-/-!.:33Q/-!#1;!(/-!.Q(Q8'Q-!./-!8:'2/;3/=/35-!\'/!(L1;5)E(/!O6!b!%"#6!
./! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! /35/3.! #/;=/55;/6! #1;! (1! E:3E('-):3! .L'3! 1EE:;.! ./! E::#Q;15):3!
.L/[QE'5):36! (1! =)-/! /3! z'2;/! ./! E/;51)3/-! .)-#:-)5):3-! .'! ;{8(/=/35! hfFi! *+*$g%,a*! \')!
#/;=/55/35! 1'[! Z515-! =/=?;/-! u!-13-! (/-! k! E:35;1)3.;/!u! ./! #;/3.;/! .)77Q;/35/-! =/-';/-!
E:=#(Q=/351);/-M!

! 4:35!1)3-)!2)-Q-!l!

! u!>L1;5)E(/!,O6!#1;18;1#D/!%6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!>/-! #;:.'E5/';-! #/'2/35! .Q-)83/;! '3/! :;813)-15):3! E:=#Q5/35/! /3! =15){;/! ./!
;/-#:3-1?)()5Q!./-!#;:.'E5/';-6!1'5:;)-Q/!E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!,`6!#:';!-L1E\')55/;!#:';!
(/';!E:=#5/!./-!:?()815):3-!./!;/-#:3-1?)()5Q!Q(1;8)/!./-!#;:.'E5/';-M!>/-!Z515-!=/=?;/-!

!
34*-=*>)+/=*K*-/A% 34O(&30&/)2-%*/% 34&0/2=)+&/)2-%'*+%+0J+/&-F*+%FL)K)Q0*+A%&)-+)%Q04&0l%=*+/=)F/)2-+%&EE3)F&J3*+%R%F*+%
+0J+/&-F*+%Y,XU1i[4A%;06(#<*+,(A%a&=38%D&338A%!$99S9!A%-C%N7I"98%
$'%U()+%6N8@6!":,%'2--O%3*%96%K&)%!$!@%+0=%0-%&(&-/SE=2H*/%'*%32)A%F)-Q%&(&-/SE=2H*/+%'*%'OF=*/%*/%0-%&(&-/SE=2H*/%
'42='2--&-F*% s%E2=/&-/% &++*-/)K*-/% R% 34&FF2='% '*% F22EO=&/)2-% *-/=*% 345/&/% MO'O=&3A% 3&% 12KK0-&0/O% M3&K&-'*A% 3&%
12KK0-&0/O% M=&-z&)+*A% 3&% 12KK0-&0/O% >*=K&-2EL2-*A% 3&% 12KK)++)2-% 12KK0-&0/&)=*% F2KK0-*A% 3&% ,O>)2-%
D&332--*% */% 3&% 12KK)++)2-% 12KK0-&0/&)=*% M=&-z&)+*% F2-F*=-&-/% 34OFL&->*% O3*F/=2-)Q0*% 2E/)K&3% */% '0% E&=/&>*%
'4)-M2=K&/)2-+%*/%'*%'2--O*+%*-/=*%3*+%&F/*0=+%'*+%+*F/*0=+%'0%+2F)&3%*/%'*%3&%+&-/O%tA%2J+*=(&/)2-%I8%
$(%:2)=%R%F*%E=2E2+%34&()+%6@8Z9@":,8%
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#/'2/35!1.:#5/;!./-!=/-';/-!2)-135!]!;/3.;/!:?()815:);/!(1!.Q-)8315):3!.L'3/!:;813)-15):3!
E:=#Q5/35/!/3!=15){;/!./!;/-#:3-1?)()5Q!./-!#;:.'E5/';-M!N/!5/((/-!=/-';/-!-:35!&'-5)7)Q/-!
-';!(1!?1-/!./-!E1;1E5Q;)-5)\'/-!-#QE)7)\'/-!.L'3/!E15Q8:;)/!.:33Q/!./!?155/;)/-!=)-/-!-';!(/!
=1;EDQ!/5!./-!E1;1E5Q;)-5)\'/-!./!8/-5):3!./-!.QED/5-!k!177Q;/35/-!~M!

! u!>L1;5)E(/!,e6!#1;18;1#D/!J6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!>/-!Z515-!=/=?;/-!#/'2/35! 1.:#5/;!./-!=/-';/-!#:';! /[)8/;!\'/! (/-!#:)35-!./!
E:((/E5/!2)-Q-!1'!#1;18;1#D/!*6!#:)35!1i6!.'!#;Q-/35!1;5)E(/!3/!#')--/35!E:((/E5/;!./-!.QED/5-!
./!?155/;)/-!#:;51?(/-!\'/!-L)(-!:35!E:3E('!'3!E:35;15!12/E!(/-!#;:.'E5/';-!:'6!(:;-\'L/((/-!
-:35!.Q-)83Q/-!E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!,O6!#1;18;1#D/!%6!(/-!:;813)-15):3-!E:=#Q5/35/-!/3!
=15){;/!./!;/-#:3-1?)()5Q!./-!#;:.'E5/';-!~M!

! u!>L1;5)E(/!J+6!#1;18;1#D/!O6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!>/-!Z515-!=/=?;/-!#/'2/35! 1.:#5/;!./-!=/-';/-!#:';! /[)8/;!\'/! (/-!#:)35-!./!
E:((/E5/!2)-Q-!1'!#1;18;1#D/!*6!#:)35!1i6!.'!#;Q-/35!1;5)E(/!3/!#')--/35!E:((/E5/;!./-!.QED/5-!
./!?155/;)/-!AR>!\'/!-L)(-!:35!E:3E('!'3!E:35;15!12/E!./-!#;:.'E5/';-!:'6!(:;-\'L/((/-!-:35!
.Q-)83Q/-! E:37:;=Q=/35! ]! (L1;5)E(/!,O6! #1;18;1#D/!%6! ./-! :;813)-15):3-! E:=#Q5/35/-! /3!
=15){;/!./!;/-#:3-1?)()5Q!./-!#;:.'E5/';-!~M!

! u!>L1;5)E(/!J%6!#1;18;1#D/!%6!1()3Q1!*6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!>/-!Z515-!=/=?;/-!#/'2/35!1.:#5/;!./-!=/-';/-!#:';!/[)8/;!\'/!(/-!/35)5Q-!2)-Q/-!
1'! #;/=)/;! 1()3Q16! #:)35-!1i! ]! .i6! 3/! #')--/35! E:((/E5/;! ./-! .QED/5-! ./! ?155/;)/-! 4>j6! ./!
?155/;)/-!)3.'-5;)/((/-!/5!./!?155/;)/-!./!2QD)E'(/-!Q(/E5;)\'/-!\'/!-L)(-!:35!E:3E('!'3!E:35;15!
12/E! ./-! #;:.'E5/';-! :'6! (:;-\'L/((/-! -:35! .Q-)83Q/-! E:37:;=Q=/35! ]! (L1;5)E(/!,O6!
#1;18;1#D/!%6! ./-! :;813)-15):3-! E:=#Q5/35/-! /3! =15){;/! ./! ;/-#:3-1?)()5Q! ./-!
#;:.'E5/';-!~M!

! u!>L1;5)E(/!O+6!#1;18;1#D/!,6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!>/-!Z515-!=/=?;/-!#/'2/35!=/55;/!/3!#(1E/!./-!=QE13)-=/-!)3E)515)7-!]!(L)35/35):3!
./-! :#Q;15/';-! QE:3:=)\'/-! \')! :?5)/33/35! ./-! 51'[! -'#Q;)/';-! 1'[! :?&/E5)7-! 7)[Q-! ]!
(L133/[/!wjj6!#1;5)/-!H!/5!S6!/3!E/!\')!E:3E/;3/6!;/-#/E5)2/=/356!(/!;/3./=/35!./!;/EkE(18/!
/5!(1!21(:;)-15):3!./-!=15){;/-!~M!

! u!>L1;5)E(/!Oa6!#1;18;1#D/!$6!1()3Q1!$6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!S/-! )37:;=15):3-! -:35! .)-#:3)?(/-! .13-! '3/! :'! ./-! (138'/-! 1)-Q=/35!
E:=#;QD/3-)?(/-!#1;!(/-!:#Q;15/';-!=/35):33Q-!1'!#;/=)/;!1()3Q16!.Q5/;=)3Q/-!#1;!(LZ515!
=/=?;/!.13-!(/\'/(!(1!?155/;)/!/-5!=)-/!]!.)-#:-)5):3!-';!(/!=1;EDQ!~M!!

! u!>L1;5)E(/!O,6!#1;18;1#D/!e6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!\')!#;Q2:)5!l!

}!>LZ515! =/=?;/! #/'5! 1'5:;)-/;! (/-! 1'5:;)5Q-! E:=#Q5/35/-! ]! ./=13./;! 5:'5/!
)37:;=15):3!E:=#(Q=/351);/!3QE/--1);/!#:';!81;135);!\'/!(/-!.:33Q/-!E:=='3)\'Q/-!-:35!
7)1?(/-!~M!

! >/-! #:'2:);-! 1)3-)! E:37Q;Q-! 1'[! Z515-! =/=?;/-! #1;! E/-! .)-#:-)5):3-! .'!
;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*!-:35!.QE;)5-!./!=13){;/!#;QE)-/!/5!#:;5/35!-';!./-!:?&/5-!()=)5Q-M!
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! j(!/3!;Q-'(5/!\'/!-)!(LD1?)()515):3!E:37Q;Q/!#1;!(L1;5)E(/!O6!b!%"#6!1()3Q1!*6!./!(L1EE:;.!
./!E::#Q;15):3!1'[!8:'2/;3/=/35-!./-!#1;5)/-6!18)--135!#1;! (/!?)1)-!.L'3!1EE:;.!./!E::#Q;15):3!
.L/[QE'5):36! .:)5! -L/35/3.;/! '3)\'/=/35! E:==/! #/;=/55135! ]! E/'[UE)! .L1.:#5/;! (/-! =/-';/-!
1'5:;)-Q/-!#1;! (/-!.)-#:-)5):3-!#;QE)5Q/-!.'!;{8(/=/35! hfFi!*+*$g%,a*6!/((/!1##1;1)5!E:=#15)?(/!
12/E!(/!#;)3E)#/!./!(Q81()5Q!;1##/(Q!E)U12135M!j(!E:32)/35!5:'5/7:)-!\'/!(L1;5)E(/!O6!b!%"#6!1()3Q1!*6!-:)5!
E:=#(Q5Q!#1;!(LQ3'=Q;15):3!./-!.)-#:-)5):3-!#;QE)5Q/-!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!

! F3!;/213ED/6!-)!(L)35/35):3!u!E:==/!(/!(1)--/!-'##:-/;!(1!7:;='(15):3!-/(:3!(1\'/((/!
(/-!0Q8):3-!}!#/'2/35!)=#:-/;!./-!:?&/E5)7-!/5!./-!:?()815):3-!-'##(Q=/351);/-!~!u!/-5!./!E:37Q;/;!
'3!#:'2:);!#('-!(1;8/!1'[!8:'2/;3/=/35-!;Q8):31'[6!.13-!'3/!=/-';/!\')!.Q#1--/!(1!=)-/!/3!z'2;/!
./-!-/'(/-!.)-#:-)5):3-!#;QE)5Q/-!.'! ;{8(/=/356! (L1;5)E(/!O6!b!%"#6!./! (L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!.:)5!
1(:;-!x5;/!;/7:;='(Q!/5!E:=#(Q5Q!#:';!=)/'[!/3E1.;/;!E/!#:'2:);M!

! >L1;5)E(/!O!-/;1!;/2'!]!(1!('=){;/!./!E/-!:?-/;215):3-M!

"8)"#.&,4$')12&#,4(*!4:#")!

T;5)E(/!%"#!

%aM! T'!#1;18;1#D/!$6! )(! k! 1! ()/'! ./! E:;;)8/;! (1! ;Q7Q;/3E/! 1'[! .Q7)3)5):3-! E:35/3'/-! ]!
(L1;5)E(/!*6!b!%"#6!Jc!/5!*%c6!./!E/5!1EE:;.!./!E::#Q;15):3M!j(!71'5!2)-/;!}!(L1;5)E(/!*6!b!%"#6!,c!/5!*+c!~M!

T;5)E(/!e!

%,M! >L1;5)E(/!,a6!#1;18;1#D/!$6!/i6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*!#;Q2:)5!\'/!

}!r(s/-!Z515-!=/=?;/-!7)[/35!(/-!=:.1()5Q-!.L:;813)-15):3!/5!./!7:3E5):33/=/35!./!
(1!:'!./-!1'5:;)5Q-!E:=#Q5/35/-6!k!E:=#;)-!(/-!;{8(/-!1.=)3)-5;15)2/-!/5!#;:EQ.';1(/-6!/3!2'/!
./!l!

rts!

/i!(1!=)-/!]!.)-#:-)5):3!.L)37:;=15):3-!E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!OJ!~M!

! 4/(:3!(/-!51?(/1'[!./!E:;;/-#:3.13E/!E:=='3)\'Q-!#1;!(/-!./=13./';-!.L12)-6!E/55/!
.)-#:-)5):3!-/;1)5!=)-/!/3!z'2;/!#1;!(/-!1;5)E(/-!e6!b!$6!%%c6!/5!%+6!b!a6!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3M!

! S/-! .)-#:-)5):3-! 3/! ;{8(/35! E/#/3.135! \'/! (1! E:((/E5/! ./-! .:33Q/-! ;/(15)2/-! 1'[!
?155/;)/-! /5! 1'[! .QED/5-! ./! ?155/;)/-6! 2)-Q/! ]! (L1;5)E(/!,a6! #1;18;1#D/!$6! .i6! .'!
;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*6!/5!3:3!(1!=)-/!]!(1!.)-#:-)5):3!.'!#'?()E!./-!)37:;=15):3-!;/(15)2/-!]!
E/-!.:33Q/-6!#;Q2'/!#1;!(L1;5)E(/!OJ!./!E/!;{8(/=/35M!

! >L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! /-5! .:3E! /3! .Q71'5! ./! =/55;/! /3! z'2;/! #(/)3/=/35!
(L1;5)E(/!,a6!#1;18;1#D/!$6!/i6!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*!/5!-/;1!E:=#(Q5Q!/3!E:3-Q\'/3E/M!
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%JM! >L1;5)E(/!e6! b!`6! ./! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! E:3E/;3/! (L18;Q=/35! h1--)=)(Q! ]!
(L1'5:;)-15):3!1'!-/3-!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*i!./!(L:;813)-=/!./!8/-5):3!#:';!(/-!.QED/5-!./!
?155/;)/M! >1! ./;3){;/! #D;1-/! ./! (L1;5)E(/!e6! b!`6! #;Q2:)5! \'/! }!r(s/-! ;{8(/-! 1.=)3)-5;15)2/-! /5!
#;:EQ.';1(/-! .L1'5:;)-15):3! 1'[! :;813)-15):3-! E:=#Q5/35/-! /3! =15){;/! ./! ;/-#:3-1?)()5Q! ./-!
#;:.'E5/';-6! E:37:;=/-! ]! (L1;5)E(/!,`! .'! 0{8(/=/35! hfFi! *+*$g%,a*6! -:35! .Q2/(:##Q/-6! (/! E1-!
QEDQ1356! .13-! (L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! .L/[QE'5):36! :'6! ]! .Q71'5! .L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3!
.L/[QE'5):36!.13-!(1!;Q8(/=/3515):3!;Q8):31(/!~M!

! >1! -/E5):3! ./! (Q8)-(15):3! -L)35/;;:8/! -';! (1! #:--)?)()5Q6! /3! (L1?-/3E/! .L1EE:;.! ./!
E::#Q;15):3!.L/[QE'5):36!./!E:37)/;!]!(1!;{8(/=/3515):3!;Q8):31(/!(/!-:)3!./!#;Q2:);!'3)(15Q;1(/=/35!
./-! ;{8(/-! 1.=)3)-5;15)2/-! /5! #;:EQ.';1(/-! u!#:5/35)/((/=/35! .)-5)3E5/-! -/(:3! (1! ;Q8):3! \')! (/-!
1.:#5/!u!;/(15)2/-!]!(L1'5:;)-15):3!./!(L:;813)-=/!#;QE)5Q6!.:35!(/-!=)--):3-!/5!:?()815):3-!5/3./35!
]! 155/)3.;/! (/-! :?&/E5)7-! 8Q3Q;1'[! /3! =15){;/! ./! 8/-5):3! ./-! .QED/5-6! 7)[Q-! .13-! (L1EE:;.! ./!
E::#Q;15):3M!

! >1!#;15)E1?)()5Q!.L'3!;Q8)=/!#:';!(/\'/(!E:/[)-5/;1)/35!./-!;{8(/-!1.=)3)-5;15)2/-!/5!
#;:EQ.';1(/-!.)-5)3E5/-!/3!(1!=15){;/!%*!8183/;1)5!]!x5;/!/[#()E)5Q/!.13-!(/!E:==/351);/!./-!1;5)E(/-M!

%OM! f3/! \'/-5):3! 131(:8'/! -/! #:-/! #:';! (L1;5)E(/!%+6! b!a6! 1()3Q1!$!%+6! ./! (L1EE:;.! ./!
E::#Q;15):36!;/(15)7!1'[!}!;{8(/-!1.=)3)-5;15)2/-!/5!#;:EQ.';1(/-!./!E:((/E5/!./-!.:33Q/-!;/(15)2/-!
1'[!?155/;)/-!/5!1'[!.QED/5-!./!?155/;)/6!k!E:=#;)-!(/!-k-5{=/!Q(/E5;:3)\'/!~M!

T;5)E(/!%+!

%`M! j(! ;/--:;5! .'! #1;18;1#D/!*6! 1()3Q1!a6! \'/! (1! E:3.)5):3! #/;=/55135! ]! (L";813/! ./!
.QE)-):3!0FP!.L)=#:-/;!]!'3!#;:.'E5/';!./!5;13-7Q;/;!-1!;/-#:3-1?)()5Q!]!'3!:;813)-=/!./!8/-5):3!
;/#:-/!-';!(L1##;QE)15):3!-/(:3!(1\'/((/!E/!#;:.'E5/';!}!3/!-/!;Q2{(/!#1-!/3!=/-';/!.L155/)3.;/!-/-!
:?&/E5)7-!./!E:((/E5/!/5!./!5;1)5/=/35!~M!

! f3/!5/((/!7:;='(15):36!/3!(L1?-/3E/!./!E;)5{;/-!:?&/E5)7-!/5!2Q;)7)1?(/-6!3/!-15)-71)5!
#1-! 1'[! /[)8/3E/-! ./! E(1;5Q! 3:;=15)2/! /5! ./! #;Q2)-)?)()5Q! )=#:-Q/-! #1;! (/! #;)3E)#/! ./! -QE';)5Q!
&';).)\'/M!

! S/-!/[)8/3E/-!-L)=#:-/35!.L1'5135!#('-!\'/!(1!.QE)-):3!#;)-/!-';!E/55/!?1-/!#/'56!/3!
E1-!./!3:3U;/-#/E5!./!E/((/UE)!#1;!(/!#;:.'E5/';!.13-!'3!.Q(1)!./!5;:)-!=:)-6!/35;1)3/;!(L1##()E15):3!
./!-13E5):3-!]!E1;1E5{;/!#Q31(6!E:37:;=Q=/35!]!(L1;5)E(/!$`6!b!%"#6!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3M!

! >1!.)-#:-)5):3!-/;1!;/2'/!]!(1!('=){;/!./!E/55/!:?-/;215):3M!

!
$)%12-M2=KOK*-/%R%34&=/)F3*%N@A%E&=&>=&EL*%#A%J[A%'0%=n>3*K*-/%Y^X[%!$!#"9N@!A%3*+%5/&/+%K*KJ=*+%'2)(*-/%M)l*=%3*+%
K2'&3)/O+%'42=>&-)+&/)2-%*/%'*%M2-F/)2--*K*-/%'*%3&%20%'*+%&0/2=)/O+%F2KEO/*-/*+A%y%F2KE=)+%3*+%=n>3*+%&'K)-)+/=&/)(*+%
*/% E=2FO'0=&3*+A% *-% (0*% '*%s%34&0/2=)+&/)2-% '*+% E=2'0F/*0=+% */% '*+% 2=>&-)+&/)2-+% F2KEO/*-/*+% *-% K&/)n=*% '*%
=*+E2-+&J)3)/O%'*+%E=2'0F/*0=+%F2-M2=KOK*-/%R%34&=/)F3*%N7%t8%
$*%j*+%&0/*0=+%(O=)M)*=2-/%O>&3*K*-/%3&%F2LO=*-F*%'*%3&%M2=K03&/)2-%'*+%&3)-O&+%#%*/%N%'*%34&=/)F3*%9$A%B%@A%'*%34&FF2='%
'*%F22EO=&/)2-8%
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%eM! >/!#1;18;1#D/!a!/3!#;:&/5!E:3E/;3/!(/-!:?()815):3-!./!;1##:;518/!#:';!(/-!?155/;)/-!
/5! #:';2:)5! ]! (L/[QE'5):36! 3:51==/356! ./! (L1;5)E(/!Je6! #1;18;1#D/-!%! /5! *6! .'!
;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!Ä! E/5! /77/5! /-5!=)-! /3!#(1E/!'3! -k-5{=/! Q(/E5;:3)\'/!#1;! (/\'/(! (/-!
:;813)-15):3-! E:=#Q5/35/-! /3! =15){;/! ./! ;/-#:3-1?)()5Q! ./-! #;:.'E5/';-! -:35! ED1;8Q/-! .'!
7)313E/=/35! ./! E/! -k-5{=/M! >/-! #;:.'E5/';-! \')! 3L:35! #1-! E:37)Q! (1! ;/-#:3-1?)()5Q! Q(1;8)/! ./-!
#;:.'E5/';-!]!'3/!:;813)-15):3!E:=#Q5/35/!/3!=15){;/!./!;/-#:3-1?)()5Q!./-!#;:.'E5/';-!#1)/35!'3!
;/=?:';-/=/35!#;:#:;5):33/(!]!(/';!#1;5!./!=1;EDQM!>L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!.L/[QE'5):3!.Q7)3)5!
(/-! ;{8(/-!1.=)3)-5;15)2/-!/5!#;:EQ.';1(/-!./!E:((/E5/!./-!.:33Q/-! ;/(15)2/-!1'[!?155/;)/-!/5! 1'[!
.QED/5-!./!?155/;)/-6!k!E:=#;)-!(/!-k-5{=/!Q(/E5;:3)\'/M!

! S/! ;/=?:';-/=/35!:?()815:);/!.:)5! x5;/!E:3-).Q;Q!E:==/!'3! )=#_5M! j(! ;Q-'(5/!.'!
#;)3E)#/!./!(Q81()5Q!/3!=15){;/!7)-E1(/6!E:3-1E;Q!#1;!(/-!1;5)E(/-!%O+6!b!%"#6!/5!%O*6!1()3Q1!*6!./!(1!
S:3-5)5'5):36!\'/!(/-!(Q8)-(15/';-!.QE;Q51'[!/5!(/!(Q8)-(15/';!:;.:3313E)/(!.:)2/35!7)[/;!/'[U=x=/-!
5:'-!(/-!Q(Q=/35-!/--/35)/(-!#/;=/55135!./!.Q5/;=)3/;!(1!./55/!.L)=#_5!./-!E:35;)?'1?(/-6!5/(-!\'/!
(1!.Q-)8315):3!./-!E:35;)?'1?(/-6!(1!=15){;/!)=#:-1?(/6!(1!?1-/!)=#:-1?(/6!(/!51'[!.L)=#:-)5):3!/5!
(/-! Q2/35'/((/-! /[:3Q;15):3-! /5! ;Q.'E5):3! .L)=#_5M! S:3E/;3135! (/-! 1EE:;.-! ./! E::#Q;15):3! \')!
3QE/--)5/35! (L1--/35)=/35! .'! (Q8)-(15/';! /3! 2/;5'! ./! (L1()3Q1!*! ./! (L1;5)E(/!e*!"#6! b!%"#6! ./! (1! (:)!
-#QE)1(/!.'!̀ !1:�5!%e`+6!E/55/!.)-#:-)5):3!;1##/((/!/3!:'5;/!\'/!(/!#;)3E)#/!./!(Q81()5Q!.:)5!1'--)!x5;/!
;/-#/E5Q!(:;-!./!(1!E:3E('-):3!.L1EE:;.-!./!E::#Q;15):36!./!(1!=x=/!=13){;/!\'/!#:';!(/-!(:)-!/5!
.QE;/5-! :;.)31);/-!%,M! >/! .)-#:-)5)7! /3! #;:&/5! E:37)/6! ]! 5:;56! ]! (L";813/! ./! .QE)-):3! 1'! =:)3-! (1!
7)[15):3!.'!51'[!.L)=#:-)5):3!/5!(L:E5;:)!.LQ2/35'/((/-!/[:3Q;15):3-M!>/!;Q8)=/!./!7)313E/=/35!/3!
#;:&/5!.:)5!x5;/!/[1=)3Q!#('-!12135!1'!;/81;.!./-!:?-/;215):3-!\')!#;QE{./35!/56!-)!3QE/--1);/6!x5;/!
1.1#5Q!E:=#5/!5/3'!.'!#;)3E)#/!./!(Q81()5QM!

T;5)E(/!*O!

*+M! T'! #1;18;1#D/!%"#6! 1()3Q1-!$! /5! a6! /5! 1'! #1;18;1#D/!*6! 1()3Q1!%"#6! (/-! ;/32:)-! ]!
}!(L1()3Q1! \')3C/! ./! E/! #1;18;1#D/! ~! /5! ]! }!(L1()3Q1! \')3C/! ./! (L1;5)E(/! *O6! b! %! ~! -/;:35!
;/-#/E5)2/=/35!;/=#(1EQ-!#1;!'3!;/32:)!]!}!(L1()3Q1!%J!~!/5!1'!}!#1;18;1#D/!%"#6!1()3Q1!%J!~M!

T;5)E(/!$`!

*%M! >L1;5)E(/!e$!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*!#;Q2:)5!3:51==/35!l!

}!T'! #('-! 51;.! (/! %`! 1:'5! *+*,6! (/-! Z515-! =/=?;/-! .Q5/;=)3/35! (/! ;Q8)=/! ./-!
-13E5):3-!1##()E1?(/-!1'[!2):(15):3-!.'!#;Q-/35!;{8(/=/35!/5!#;/33/35! 5:'5/-! (/-!=/-';/-!
3QE/--1);/-! #:';! 1--';/;! (1! =)-/! /3! z'2;/! ./! E/-! -13E5):3-M! S/-! -13E5):3-! .:)2/35! x5;/!
/77/E5)2/-6!#;:#:;5):33Q/-!/5!.)--'1-)2/-!~M!

!
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! 4/(:3!(/-!51?(/1'[!./!E:;;/-#:3.13E/!E:=='3)\'Q-!#1;!(/-!./=13./';-!.L12)-6!E/55/!
.)-#:-)5):3!-/;1)5!=)-/!/3!z'2;/!#1;!(/-!1;5)E(/-!$O!/5!$`!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3M!F3!#1;5)E'()/;6!
(L1;5)E(/!$`! .Q5/;=)3/! (/! ;Q8)=/! ./! -13E5):3-! 1##()E1?(/-M! j(! .:)5! x5;/! ('! E:3&:)35/=/35! 12/E!
(L1;5)E(/!%$!./!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!%-M!

! S/-!-13E5):3-!E:3E/;3/35!(/-!Dk#:5D{-/-!.13-!(/-\'/((/-!./-!#;:.'E5/';-!h1;5)E(/!$`6!
b!%"#i!:'!./-!:;813)-=/-!./!8/-5):3!h1;5)E(/!%$i!3L155/)83/35!#1-!(/-!:?&/E5)7-!./!E:((/E5/!/5g:'!./!
5;1)5/=/35M!

! F3! ;/213ED/6! (1! -/E5):3! ./! (Q8)-(15):3! 3L1#/;^:)5! #1-! \'/((/-! -13E5):3-! -/;1)/35!
1##()E1?(/-! /3! E1-! ./! 2):(15):3! ./-! 1'5;/-! :?()815):3-! .QE:'(135! .'! ED1#)5;/! <jjj! .'!
;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!j(!/3!21!3:51==/35!1)3-)!#:';!(/-!:?()815):3-!.L)37:;=15):3!;/(15)2/!]!
(1!#;Q2/35):3!/5!]!(1!8/-5):3!./-!.QED/5-!./!?155/;)/-6!)=#:-Q/-!1'[!#;:.'E5/';-!/5!1'[!:;813)-15):3-!
E:=#Q5/35/-!/3!2/;5'!./!(L1;5)E(/!Oa!.'!;{8(/=/35!hfFi!*+*$g%,a*M!41'7!#:';!(/-!1'5/';-!]!#:'2:);!
.Q=:35;/;! \'/! .L1'5;/-! =/-';/-! -/;1)/35! 1##()E1?(/-! /3! (L/-#{E/! u!#1;! /[/=#(/6! (/! 3:3U
;/3:'2/((/=/35!./!(L18;Q=/35!u!/5!\'L/((/-!#:';;1)/35!x5;/!\'1()7)Q/-!./!}!-13E5):3-!rts!/77/E5)2/-6!
#;:#:;5):33Q/-! /5! .)--'1-)2/-!~! 1'! -/3-! ./! (L1;5)E(/!e$! .'! ;{8(/=/35! hfFi! *+*$g%,a*6! E/55/!
.)-#:-)5):3!3/!#1;1)5!#1-!x5;/!E:=#({5/=/35!=)-/!/3!z'2;/M!

! >L1EE:;.! ./! E::#Q;15):3! -/;16! (/! E1-! QEDQ1356! E:=#(Q5Q! ]! (1! ('=){;/! ./! E/55/!
:?-/;215):3M!

+;13#&(.#+(1)1&!$6"*0#!+(.#(.7,"#!(#!(.)*".*&&1&,#"

**M! j(! E:32)/35! ./! E:=#(Q5/;! (L)35)5'(Q! /5! (/! .)-#:-)5)7! ./-! 12135U#;:&/5-! ./! .QE;/5! /5!
.L:;.:3313E/!]!(L/[1=/3!#1;!(1!.15/!]!(1\'/((/!(L1EE:;.!./!E::#Q;15):3!1!Q5Q!-)83QM!

*$M! N13-!(L12135U#;:&/5!./!.QE;/5!./!(1!0Q8):3!@1((:33/6!(/-!./'[!2)-1-!\')!7)8';/35!]!
(L1;;x5Q!./!#;Q-/3515):3!-/;:35!:=)-!/5!(/!=:5!}!1;;x5/35!~!-/;1!;/=#(1EQ!#1;!(/!=:5!}!1;;x5/!~M!

N"10#4%%4"#1U1>"10#"%%4"#!

9)=!G"*#,)!

N"1.$$#64,,"#1U1>"12#9)47"',!

H/;31;.!H!"#$!
!

!
$,%:2)=%F)S&(&-/A%342J+*=(&/)2-%9!89%*/%3&%-2/*%'*%J&+%'*%E&>*%Z8%
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! ! !
!

!

!

!

!!!"#$!%#"&!&'#
!"#$%&'()*$+($,&'()

!"#$%&'()*+,)-./'
#!0'12'03#%45%6'7271'

!"#$%

##&%"!!$!&'(#$)%"*&%!$+!&&*&',#%#&%
'(##%"!!$!&'(#$)#&%"*&%+#-$##'%
./!0+#&+#%,&1'#22,&3%2#'%/#'%

4*2#&(#$5,&31*55!!$+%'011#&%/#'%
67**21#%8#(#1'9%/#'%:**71#%8#(#1'%#&%

/#'%;$011#71%<!!=+1'#+#7,>5%8#(#1'%
?#'$#==#&+#%/#'%5*+#$%"!!$%+#%

@,'3#?$#,+#%
A$!+0-#&'#&"#$*&'(!!$+#7,>5/#,+%"!!$%

?#)**7+#%*="*71'$!2#&%#&%"!!$%
B(#$="0,7C!

$(%)'*+#"%&&!&#
-$.+&/')#$)%0(&-%!+&/')

!#$&'()*+,)-./'
"8'12'03#%456%'7271'

10$%

0&%*"*&'D)$!>#'%+C!$+!&&*&-#%#'%+#0E%
*"*&'D)$!>#'1%+#%+F-$#'%.)!$'*&'%

*11#&',2#&'%G%7C*--!$+%+#%-!!)F$*',!&%
#&'$#%7*%HF3,!&%=7*2*&+#9%7*%HF3,!&%

(*77!&&#%#'%7*%HF3,!&%+#%
;$0E#77#1DI*),'*7#%-!&-#$&*&'%7#%-*+$#%

+#%7*%H#1)!&1*?,7,'F%J7*$3,#%+#1%
A$!+0-'#0$1%)!0$%-#$'*,&1%=70E%+#%

+F-/#'1%#'%)!0$%7#1%+F-/#'1%1*0"*3#1C!

! !

106

ANNEXE 4



!"#$% &'()*+%,&&'%(&-%./&/*"&()+%'0%12-+*)3%'45/&/% 678#97":,%

!

"#!$!%&'%()*!+,+-!./!0)!1220!324!5'2')6!270)8.49!:)'9)3.496!0%%*!0)!;.4./')*!324!
0)! <*=//)8/)! >%%70/')0)8.?&)! 1)9)*.496! ()82/'! @)'! &8.@22''*24/.'.)6! 8))7@.8.)=6! )4)*9.)! )4!
#2*'.A.#2'.)3)!0)@%A*2'.)6!0)!B822@/!@.4./')*!324!C=/'.'.)!)4!>240D23.496!"@9)3.496!E4)*9.)!)4!
F%)*./@)! )4! 0)! ;.4./')*! 324! G))7@.8.)=6! H2'==*6! I.)*)4J)8K.?4! )4! 1=*28)! 1)4%32'.)! 324! D)'!
:228/)!L)J)/'!3)*K%AD'!(.44)4!))4!')*@.?4!324!0)*'.9!029)4!3)*8)490!'%'!3.?7)43))*'.9!029)4!!))4!
203.)/!')!3)*/'*)&&)4!%3)*!))4!3%%*%4'J)*#!324!%*0%4424'.)!)4!'J))!3%%*%4'J)*#)4!324!0)A*))'!
MD%=0)40)!.4/')@@.49!@)'!D)'!52@)4J)*&.49/2&&%%*0!'=//)4!D)'!B822@/)!L)J)/'6!D)'!:228/)!
L)J)/'! )4! D)'! <*=//)8/! >%%70/')0)8.?&! L)J)/'! ()'*)77)40)! D)'! &20)*! 3%%*! 0)! N.'9)(*).0)!
O*%0=A)4')43)*24'J%%*0)8.?&D).0!3%%*!()#2280)!27328/'*%@)4!)4!3%%*!KJ)*73=.8PQ!

I)!3%%*%4'J)*#)4!K.?4!0%%*!0)!3)*)4.90)!&2@)*/!%40)*K%AD'!%#!RS!4%3)@()*!+,+-Q!
I)!3)*)4.90)!&2@)*/!J2*)4!/2@)49)/')80%=.'!;2*4.T!B!"!I!##$6!&2@)*3%%*K.'')*6!3%%*K.'')*6!
<)*42*0!<%$&'6!&2@)*3%%*K.'')*6!LU*280.4)!1'(')*6!<*)AD'!5+$$"6!G2=*)4A)!B!",&!-$.$,/!)4!
E88V!B!"!0$!B$%0$6! /'22'/*20)46! ;.AD)8!F1('"! )4! WD*./'.24!<$2&$"0+6! 2//)//%*)46! )4!
:.@!L$)&+(!)4!WD2*8)/X>)4*.!B!"!>'3$6!9*.77.)*/Q!

>)'!3)*/829!./!=.'9)(*2AD'!0%%*4Y*./'.4)!<!#(6!Z44)!B!5#!"6!))*/')!2=0.')=*/![!
270)8.49/D%%706!)4!Z@(*)!B!((!&+6!2=0.')=*Q!

I)!%3)*))4/')@@.49!'=//)4!0)!\*24/)!)4!0)!H)0)*8240/)!')&/'!./!429)K.)4!%40)*!
'%)K.AD'!324!<)*42*0!<%$&'!)4!E88V!B!"!0$!B$%0$Q!

>)'!203.)/6!J22*324!0)!')&/'!D.)*42!3%89'6!./!9)9)3)4!%#!-,!4%3)@()*!+,+-Q!

]!

! !

!
!%;*<*%(*=3*->)->%(32*)/%(22=/%0)/%&=/)?*3%@7A%B%9A%**=+/*%3)'A%!CA%(&-%'*%D*//*-%2E%'*%,&&'%(&-%./&/*A%>*F2G=')-**='%2E%
9!%H&-0&=)%9I6$A%D&&=)-%D2='/%J*E&&3'%'&/%'*%/*=K)H-%(&-%'*=/)>%'&>*-%(*=3*->'%D2='/%/2/%()HL*-(**=/)>%'&>*-%)-%M*/%
>*(&3%D&&=)-%M*/%&'()*+%>*>*(*-%D2='/%'22=%'*%(*=*-)>'*%?&K*=+%K*/%/2*E&++)->%(&-%&=/)?*3%@N!"#$%
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!

G)! $!%A'%(*)!+,+-6! 8)! W%4/).8! 0P^'2'6! /)A'.%4! 0)! 8U9./82'.%46! 2! U'U! .43.'U! #2*! 8)!
;.4./'*)!0=!L%=3)*4)@)4'!0)!82!1U9.%4!0)!<*=T)88)/XW2#.'28)6!AD2*9U!0)!82!F*24/.'.%4!A8.@2'._=)6!
0)! 8PE43.*%44)@)4'6! 0)! 8P^4)*9.)! )'!0)! 82!IU@%A*2'.)!#2*'.A.#2'.3)6! 82!;.4./'*)! 782@240)!0)! 82!
C=/'.A)!)'!0=!;2.4'.)46!0)!8PE43.*%44)@)4'!)'!0)!8PZ@U429)@)4'!0=!F)**.'%.*)6!0)!8P^4)*9.)!)'!0=!
F%=*./@)!)'!82!;.4./'*)!0)!8PE43.*%44)@)4'6!0)!82!H2'=*)6!0)!82!\%*`'6!0)!82!1=*28.'U!)'!0=!<.)4X
`'*)!24.@28!0)!82!1U9.%4!J288%44)!a!A%@@=4._=)*!=4!23./!024/!=4!0U82.!0)!'*)4')!?%=*/!#*%*%9U!a!
_=2*24')XA.4_! ?%=*/!!6! /=*!=4!2324'X#*%?)'!0P%*0%4424A)!)'!0)=T!2324'X#*%?)'/!0)!0UA*)'! M#%*'24'!
2//)4'.@)4'!a!8P2AA%*0!0)!A%%#U*2'.%4!)4'*)!82!1U9.%4!782@240)6!82!1U9.%4!J288%44)!)'!82!1U9.%4!
0)! <*=T)88)/XW2#.'28)! A%4A)*424'! 8)! A20*)! 0)! 82! 1)/#%4/2(.8.'U! ^82*9.)! 0)/! O*%0=A')=*/! #%=*!
A)*'2.4/!78=T!0)!0UAD)'/!)'!#%=*!8)/!0UAD)'/!/2=329)/PQ!

G)/!2324'X#*%?)'/!%4'!U'U!)T2@.4U/!#2*!8)/!AD2@(*)/!*U=4.)/!8)!RS!4%3)@(*)!+,+-Q!
G)/!AD2@(*)/!*U=4.)/!U'2.)4'!A%@#%/U)/%0)!;2*4.T!B!"!I!##$6!#*U/.0)4'!0)!AD2@(*)6!#*U/.0)4'6!
<)*42*0!<%$&'6! #*U/.0)4'! 0)! AD2@(*)6! LU*280.4)!1'(')*6! <*)AD'!5+$$"6!
G2=*)4A)!B!",&!-$.$,/! )'! E88V!B!"!0$!B$%0$6! A%4/).88)*/! 0P^'2'6! ;.AD)8!F1('"! )'!
WD*./'.24!<$2&$"0+6!2//)//)=*/6!)'!:.@!L$)&+(!)'!WD2*8)/X>)4*.!B!"!>'3$6!9*)77.)*/Q!

G)!*2##%*'!2!U'U!#*U/)4'U!#2*!Y*./'.4)!<!#(!)'!Z44)!B!5#!"6!#*)@.)*/!2=0.')=*/!
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!
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'%)9)3%)90)!()#28.49)4!%#!D=4!()=*'!%@!203.)/!224!0)!270)8.49!:)'9)3.49!3%%*9)8)90!@%)')4!
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0)!&)=K)!324!0)!@.00)8)4!0.)!0)!/')88)*!324!0)!')&/'!J)4/'!224!')!J)40)4!%@!D)'!0%%*!0)!*.AD'8.?4)4!
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! (o!0.)!'2()88)4!)*3%%*!&=44)4!K%*9)4!02'!0)!=.'%)7)4.49!324!D)'!2@)40)*.49/*)AD'!
0)!9*)4K)4!324!0)!()%%*0)8.49/()3%)90D).0!0.)!D)'!E=*%#))/!*)AD'!224!0)!8.0/'2')4!'%)&)4'6!4.)'!
')!(=.')4!922't!

! Ao!K)!)3)4))4/!&=44)4!3)*D.40)*)4!02'!0)!J)'9)3)40)!3)*920)*.49!422*!2248).0.49!
324! 0)! %@K)''.49! K%=! %3)*J)9)4! ()#28.49)4! '%)! ')! 3%)9)4! 0.)! *))0/! ()/'224! .4! 0)! .4')*4)!
*)AD'/%*0)!%7!0.)!'%'!0)!()3%)90D).0!324!))4!240)*)!%3)*D).0!()D%*)4t!
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!
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! )$%&'#(!D))7'!)4&)8!D)'!:228/!L)J)/'!))4!A%4A%*024'.)'2()8!()K%*90!/2@)4!@)'!0)!
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)3)4*)0.9D).0/()9.4/)86!0)!@./0*.?3)4!.4!&J)/'.)!')!J%*0)4!()#)*&'!'%'!0.)!J22*3%%*!))4!/#)A.7.)&!
)4!*)0)8.?&!3)*(240!()/'22'!'=//)4!0)!22*0!324!0)!/'*27*)AD')8.?&)!7).')4!.4!&J)/'.)!)4!0)!/AD%*/.49!
%7! 0)! %#D)77.49! 324! 0)! 9%)0&)=*.49! 324! D)'! .40.3.0=))8! ()D))*/#824! KJ)*73=.8! 0%%*! D)'!
()/8.//.49/%*9224!NOBQ!<%3)40.)4!0.)4'!0)!@22'*)9)8!J22*'%)!J%*0'!()/8%')46!.4!3)*D%=0.49!')!
/'224!'%'!0)!7).')4!.4!&J)/'.)Q!

-Q! I)!3%%*8.99)40)!()#28.49!@%)'!J%*0)4!D)*K.)4!.4!D)'!8.AD'!324!0.)!%3)*J)9.49)4Q!

!
(.%m-%'*%a=&-+*%/*?+/%)+%M*/%D22='%V&0/2K&/)Q0*K*-/W%'22=>*+/=**E/8%
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!

Z*'.&)8!+i!

RQ! I.'! 2*'.&)8!*)9)8'!0)!NOB!324!0)!#*%0=A)4')4!0.)!%#!A%88)A'.)3)!(2/./!=.'3%)*.49!
J.88)4!9)3)4!224!D=4!NOBX3)*#8.AD'.49!3.2!))4!A%88)A'.)7!%*924./@)Q&#!"%&!D.)*!J%*0'!3)*J)K)4!
422*!0)!3)*9%)0.49!324!0)!&%/')4!.4!2*'.&)8!Rh6!e!+6!324!D)'!/2@)4J)*&.49/2&&%%*0Q!H22*!2428%9.)!
324!D)'9))4!./!%#9)@)*&'!@)'!()'*)&&.49!'%'!0)!3)*9%)0.49!()0%)80!.4!2*'.&)8!++6!0.)4'!%%&!D.)*!')!
J%*0)4! ()/8%')4! '%'! ))4! &J28.7.A2'.)! 28/! ()82/'.49! .4! K%3)**)! 0)K)! &%/')4! 4))*&%@)4! %#! 0)!
7.424A.)*.49! 324! D)'! ()8).0! )4! 0)! A%4'*%8)Q! q4! 0.'! 9)328!@%)'! 224! D)'! 7./A28)! 8)928.').'/()9.4/)8!
J%*0)4!3%80224Q!E)4!l(.88.?&)!3)*0)8.49m!324!0)K)!7.424A.w8)!3)*#8.AD'.496&$!K%28/!K%40)*!3)*0)*)!
3)*0=.0)8.?&.49!J%*0'!3)*@)80! .4!2*'.&)8!+i6!e!R6!3.?70)! 8.06!324!D)'! /2@)4J)*&.49/2&&%%*06!)4!
J%*0'!%#9)0*29)4!224!))4!A%g*0.42'.)X%*924./@)6!/#%%*'!D.)*!4.)'!@))Q!:)88.AD'!J%*0'!%%&!D.)*!
))4!3)*0)8.49!422*!l@2*&'2240))8m!()0%)80!nK.)!D%9)*!0)!%#@)*&.49)4!(.?!0)!2*'.&)8)4!d!)4!h6!e!ho!
@22*! 0)K)! 3)*0)8.49! @%)'! .4! D)'! 8.AD'! 324! D)'! 7./A28)! 8)928.').'/()9.4/)8! .4! D)'!
/2@)4J)*&.49/2&&%%*0!K)87!J%*0)4!3)*0=.0)8.?&'Q!

+Q! Z*'.&)8!+i6!e!R6!K)3)40)!8.06!324!D)'!/2@)4J)*&.49/2&&%%*0!()'*)7'!0)!)328=2'.)!324!
0)!()0*29)4!324!0)!D)77.49!.4!D)'!'J))0)!8.0Q!I)K)!)328=2'.)!9)()=*'!@)'!D)'!%%9!%#!))4!224#2//.49!
324! 0)K)! ()0*29)4! ')4! 822'/')! 32427! D)'! 2249.7')?22*!+,+i6! %@! 3)*3%89)4/! )8&)! 3.?7!?2*)4! ))4!
0)*9)8.?&)! )328=2'.)! 0%%*! ')! 3%)*)4Q! I)! 0*229J.?0')! 324! 0)K)! )328=2'.)#8.AD'! nl%#! (2/./! 324!
0)K)870)!DV#%'D)/)/!.4!0)!-!L)J)/')4mo!)4!J22*224!0)K)!)328=2'.)!0.)4'!')!3)*D)8#)46!K.?4!)3)4J)8!
%40=.0)8.?&Q!<%3)40.)4!0.)4'!(.?!9)3%89)4!3%%*'38%).)40!=.'!))4!)328=2'.)!)*!/'))0/!%3)*!')!J%*0)4!
9)J22&'! 02'! D)'! 7./A28)! 8)928.').'/()9.4/)8! J%*0'! 9)*)/#)A'))*0Q! I)K)! ()#28.49! 0.)4'! ')! J%*0)4!
D)*()&)&)4Q!

Z*'.&)8!-p!

RQ! I)!))*/')!)4!'J))0)!#2*29*227!3%)9)4!))4!0)*0)!)4!3.)*0)!#2*29*227!'%)!224!2*'.&)8!i!
324! D)'! /2@)4J)*&.49/2&&%%*0! 324! S!4%3)@()*!+,,dQ! I)K)! 3%)*)4! ))4! (.?0*29)! .4! 3%%*! 0)!
#*%0=A)4')4!324!3)*#2&&.49/27328!0.)!D=4!NOBX3)*#8.AD'.49!%#!.40.3.0=)8)!(2/./!J.88)4!.43=88)4Q!
I)K)!(.?0*29)!&%@'! '%)! 224!D)'!()8).0!324!0)!9)J)/')4! .4K2&)!0)!#*)3)4'.)! )4!D)'!()D))*!324!
3)*#2&&.49/27328Q!B%89)4/!0)!@)@%*.)!324!'%)8.AD'.49!K.?4!0)K)!()#28.49)4!l9)8.?&8%#)40!224!0)!
()#28.49)4!.4!2*'.&)8!++!3%%*!0)!#*%0=A)4')4!324!240)*)!KJ)*73=.8/'*%@)4!0.)!%#!.40.3.0=)8)!(2/./!
0)!NOB!K=88)4! .43=88)4mQ&%!>.)*0%%*!9)80'! 280=/! )3)4K))*! D)'! 3)*)./')! .4K2&)!428)3.49!324!D)'!
7./A28)!8)928.').'/()9.4/)86!K%28/!%#9)@)*&'!(.?!0)!()/#*)&.49!324!0)!2*'.&)8)4!Rh!)4!++!.4!0.'!203.)/Q!

!
(%%U=/)?*3%!A%!ICA%2K+FM=)HL/%VF233*F/)*L%2=>&-)+K*W%&3+%'*%(*=*-)>)->%<2-'*=%D)-+/22>K*=?A%2E>*=)FM/%*-%>*L)-&-F)*='%
'22=% '*% E=2'0F*-/*-% ')*% '*% 0)/>*J=*)'*% E=2'0F*-/*-(*=&-/D22='*3)H?M*)'% ')*% D2='/% >*=*>*3'% )-% J2*?%mmm% (&-% ')/%
+&K*-D*=?)->+&??22='%(&-%'*%J)H%M*K%&&->*+32/*-%E=2'0F*-/*-%2E%<)FM%-**K/8%
(&%U=/)?*3%!6A%B%9A%()HL'*%3)'A%(&-%M*/%+&K*-D*=?)->+&??22='8%
('%[=%D2='/%J2(*-')*-%(*=D*<*-%)-%'*%2-/D2=E*-%E&=&>=&&L%$%-&&=%&=/)?*3%9$A%B%9A%9NCA%(&-%'&/%+&K*-D*=?)->+&??22='%
'&/%D2='/%)->*(2*='%J)H%&=/)?*3%$#A%B%6A%(&-%(22=3)>>*-'%+&K*-D*=?)->+&??22='8%m-%'*%2-/D2=E*-%E&=&>=&&L%7A%D2='/%
J*E&&3'% '&/% &&-% M*/% J*3*)'% K2*/% D2='*-% J)H>*'=&>*-% V)-% '*<*3L'*% K&/*% &3+% **-% (*=E&??)->+(*=&-/D22='*3)H?*% ')*%
&&->*+32/*-% )+% J)H% **-% *=?*-'% 2=>&-)+K*W8% ;)*-+% M*LL)->% D2='/% J*E&&3'% )-% &=/)?*3%9$A% B%9A% 9NCA% (&-% '&/%
+&K*-D*=?)->+&??22='%'&/%'0+%D2='/%)->*(2*='%J)H%&=/)?*3%$#A%B%6A%(&-%(22=3)>>*-'%+&K*-D*=?)->+&??22='8%
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!

! q4! K%3)**)!0)!(.?0*29)!@%)'!J%*0)4!9)&J28.7.A))*0! 28/! ))4!()82/'.496!@%)')4!0)!
)//)4'.w8)!)8)@)4')4!)*324!.4!D)'!/2@)4J)*&.49/2&&%%*0!K)87!J%*0)4!32/'9)8)90Q!

! "%&! 0)K)! *)9)8.49)4! @%)')4! 0=/! J%*0)4! D)*K.)4! .4! D)'! 8.AD'! 324! D)'! 7./A28)!
8)928.').'/()9.4/)8Q!

+Q! I)! K)/0)! #2*29*227! 3%)9'! ))4! #=4'!RSf! '%)! 224! 2*'.&)8!R-6! e!R6! 324! D)'!
/2@)4J)*&.49/2&&%%*0!324!S!4%3)@()*!+,,dQ!>)'!%4'J%*#)4!K)3)40)!8.0!*)9)8'!0)!)328=2'.)!324!
0)!()0*29)4!324!0)!D)77.49!.4!D)'!))*/')!8.0Q!>)'!%4'J%*#)4!0)*0)!8.0!324!#=4'!RSf!()#228'!J2'!0.)4'!
')! 9)()=*)4!@)'! 0)! ()0*29)4!324!0)! D)77.49! 422*! 2248).0.49!324!0)K)! )328=2'.)! n3)*9)8.?&!@)'!
2*'.&)8!+i6!e!R6!K)3)40)!8.0oQ!"%&!D.)*!K.?4!0)!0*229J.?0')!324!0)K)!)328=2'.)#8.AD'!nl%#!(2/./!324!
0)K)870)! DV#%'D)/)/! .4! 0)! -! L)J)/')4mo! )4! 0)! 224#2//.49! 324! 0)! ()0*29)4! 0.)! 022*%#! /')=4'6!
%40=.0)8.?&Q!I.'!0.)4'!')!J%*0)4!D)*()&)&)46!@)0)!.4!D)'!8.AD'!324!D)'!7./A28)!8)928.').'/()9.4/)8Q!

-Q! q4!K%3)**)!0)!()0%)80)!(.?0*29)4!@%)')4!J%*0)4!9)&J28.7.A))*0!28/!))4!()82/'.496!
3%*@'!02'K)870)!8)928.').'/()9.4/)8!.4!7./A28)!K2&)4!9(1'1"#%9(1'$/"#!))4!()8)'/)8!%@!.4!))4!A%4'*2A'!
'=//)4!))4!)*&)40!%*924./@)!)4!))4!%3)*D).0/.4/'24'.)!0)K)!7.424A.)*.49!')!*)9)8)4!K%28/!9)()=*'!
.4!D)'!%4'J%*#)4!#=4'!R$f!324!2*'.&)8!R-6!e!R6!324!02'!/2@)4J)*&.49/2&&%%*0!02'!J%*0'!.49)3%)*0!
(.?! 2*'.&)8!-p6! e!i6! 324! 3%%*8.99)40! /2@)4J)*&.49/2&&%%*0Q! I)! )//)4'.w8)! )8)@)4')4! 324! 0.)!
D)77.49!0.)4)4!.4!0.'!/2@)4J)*&.49/2&&%%*0!K)87!')!J%*0)4!32/'9)8)90Q!

Z*'.&)8!-i!

RQ! I%%*02'!#2*29*227!R6!))*/')!8.06!822'/')!K.46!(.?K%40)*)!()J.?/&*2AD'!3)*8))4'!224!0)!
#*%A)//)4X3)*(228! 0.)! .4! 9)328! 324! %3)*'*)0.49! J%*0)4! %#9)/')80! 0%%*! 0)! 2@(')42*)4! )4!
#)*/%4))8/8)0)46!J%*0'!D.)*!))4!=.'K%40)*.49!9)@22&'!%#!0)!289)@)4)!*)9)8!3%89)4/!J)8&)!))4!
#*%A)/X3)*(228!8%=')*!28/!.48.AD'.49!9)80'6!)4!J%*0'!(.?9)3%89!279)J)&)4!324!0)!3*.?)!()J.?/8)3)*.49!
.4!/'*27K2&)4!J22*(.?!0)!*)AD')*!422*!).9)4!%3)*'=.9.49!0)!()J.?/J22*0)!324!))4!()#2280!)8)@)4'!
()%%*0))8'Q!

! q4! 0)! @)@%*.)! 324! '%)8.AD'.49! 0.)4'! ')! J%*0)4! =.'9)8)90! %#! 9*%40! J22*324! 0.)!
=.'K%40)*.49!9)*)AD'322*0.90!8.?&'Q&&!

+Q! q4!#2*29*227!-!J%*0'!D)'!3%89)40)!()#2280k!

lE8&)!#*%0=A)4'!)4!)8&!A%88)A'.)7!%*924./@)!./!9)D%=0)4!%@!%#!)8&!'.?0/'.#!)4!K%40)*!
3%%*2792240)!3)*J.''.9.496!3*.?)!'%)9249!')!3)*8)4)4!'%'!0)!*=.@')4!J22*!0)!2A'.3.').'!J%*0'!
=.'9)%)7)406!3%%*!K%3)*!0)K)!*=.@')4!4.)'!9)(*=.&'!J%*0)4!3%%*!()J%4.496!')4).40)!0)!.4!
0)!))*/')!#2*29*227!3)*4%)@0)!#)*/%4)4!.4!/'22'!')!/')88)4!0)!428)3.49!324!0)!3)*#8.AD'.49)4!
324!D=.0.9!52@)4J)*&.49/2&&%%*0!')!A%4'*%8)*)4Qm!

! B)*0)*!8=.0'!0)!')&/'k!

!
((%Z)*%)-%')*%<)-%M*/%=**'+%>*F)/**='*%&'()*+%778I76":,":S%778I7@":,":S778I7I":,":8%
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!

lZ8/! *=.@')4! J22*! ))4! 2A'.3.').'! J%*0'! =.'9)%)7)406! @%)')4! %40)*! @))*! J%*0)4!
()/AD%=J0!(=*)8)46!72(*.)&)46!J)*&#822'/)46!J.4&)8/6!92*29)/!)4!')**).4)4!0.)!28/!72(*.)&6!
J)*&#822'/!%7!%#/829#822'/!9)(*=.&'!J%*0)4mQ!

! q4! 0.'! 3)*(240! @%)'! J%*0)4! %#9)@)*&'! 02'! 0)! ()/AD)*@.49! 324! 0)! #)*/%%48.?&)!
8)3)4//7))*!)4!324!0)!J%4.496!9)J22*(%*90!0%%*!@)'!42@)!2*'.&)8!d!324!D)'!E=*%#))/!B)*0*29!
3%%*!0)!*)AD')4!324!0)!@)4/!)4!2*'.&)8!++!324!0)!L*%40J)'6!%40)*!@))*!()'*)&&.49!&24!D)(()4!%#!
*=.@')/!J22*.4!()*%)#/X!)4!D240)8/2A'.3.').')4!J%*0)4!=.'9)%)7)40Q&'!

! q4!02'!3)*(240!D)*.44)*'!D)'!L*%40J)'')8.?&!>%7!224!l0)!*=.@)!0*229J.?0')!324!D)'!
()9*.#!MJ%4.49Pmk&(!

l>%)J)8! 0)! %4/AD)40(22*D).0! 324! 0)! J%4.496! 0.)! )3)4))4/! J%*0'! 9)J22*(%*90!
0%%*!2*'.&)8!R$!324!0)!L*%40J)'6!9)y4')*#*)'))*0!.4!D)'!8.AD'!324!2*'.&)8!d6!8.0!R6!324!D)'!
E=*%#))/!B)*0*29! 3%%*! 0)! *)AD')4! 324! 0)!@)4/6! 0)! 0.3)*/)! #822'/)4! ()/AD)*@'! 0.)! ))4!
#)*/%%4! ()J%%4'! %@! )*! K.?4! 3)*(8.?7! %7! K.?4! J)*&)8.?&)! 3)*(8.?7#822'/! ')! 3)/'.9)46! ./! 0.)!
)3)4J)8!4.)'!()#)*&'!'%'!0)!#822'/)4!0.)!3%%*!#*.3U0%)8).40)4!J%*0)4!()J%%40!k!D)'!()9*.#!
MJ%4.49P! @%)'! .@@)*/! .4! 0)! *=.@)! K.4! J%*0)4! 9)y4')*#*)'))*0! )4! ()%%9'! )3)4))4/! 0)!
*=.@')/! J22*! ()*%)#/X! )4! D240)8/2A'.3.').')4! J%*0)4! =.'9)%)7)40! nK.)Q! 2**)/')4! 324! D)'!
E>1;6! Rp! 0)A)@()*! Rhh+6! ="+9"+18% 1;% >("1#-'$/6!
EWGqkWEkEW>1kRhh+kR+RpCNI,,R-iR,ddt! +$! 7)(*=2*.! Rhh-6! ?($3+% 1;% ?6'$36"@36!
EWGqkWEkEW>1kRhh-k,++$CNI,,R,d+ddS6! A6B9"+(C% 1;% ?6'$36"@36!
EWGqkWEkEW>1kRhh-k,++$CNI,,RRSiRd$6! )4! D"'"-2+% 1;% ?6'$36"@36!
EWGqkWEkEW>1kRhh-kRR+hCNI,,R+ppRdit! R$! ?=8.! +,,-6! E6$#1% +;';% 1;% *+-,"F6!
EWGqkWEkEW>1k+,,-k,iR$CNI,,--S,,hpomQ&)!

! >)'! L*%40J)'')8.?&! >%7! J.?/'! )*! )AD')*! %#! 02'! 0)! .4@)49.49! 0%%*! 0)! J)'9)3)*!
l3)*0)*! r&24s! 9224! J244))*! D)'! 922'! %@! #*%7)//.%4)8)! %7! A%@@)*A.w8)! 8%&28)4! %7! 2A'.3.').')4!
nE>1;6!RS!@22*'!+,R-6!*+6$2%G'6#+$%H5-/"$,%IJ%+;';%1;%=5560+,+$6!e!R,St!Rp!0)A)@()*!Rhh+6!
="+9"+18%1;%>("1#-'$/6!e!-RomQ&*!:244))*!D)'!922'!%@!0)!'%)9249!'%'!()0*.?7/8%&28)4!)4!4.)'!%@!0)!
'%)9249!'%'!))4!#2*'.A=8.)*)!J%4.496!./!l))4!3%%*2792240)!*)AD')*8.?&)!@2AD'.9.49!3%%*!))4!7./A28)!
3./.'2'.)!%40)*!0)K)!%@/'240.9D)0)4!4.)'!nuo!3)*)./'!nK.)!.4!0)K)870)!K.4!k!E>1;6!RS!@22*'!+,R-6!
*+6$2%G'6#+$%H5-/"$,%IJ%+;';%1;%=5560+,+$6!e!Ri+omQ&+!

! >)'! L*%40J)'')8.?&! >%7! D)*.44)*'! )*! )3)4))4/! 224! 02'! 0)! *)AD')4! l0.)! (.?! 0)!
2*'.&)8)4!R$!)4!++!324!0)!L*%40J)'!)4!(.?!2*'.&)8!d!324!D)'!E=*%#))/!B)*0*29!3%%*!0)!*)AD')4!324!
0)!@)4/!J%*0)4!9)J22*(%*906!3)*)./)4!02'!)8&)!%3)*D).0/.4@)49.49!.4!D)'!*)AD'!%#!))*(.)0.9.49!
324!D)'!#*.3U8)3)4!)4!324!0)!J%4.49!J%*0'!3%%*9)/AD*)3)4!.4!))4!3%80%)40)!#*)A.)K)!J)'')8.?&)!
()#28.496!()24'J%%*0'!224!))4!0J.49)40)!@22'/AD2##)8.?&)!()D%)7')!)4!)3)4*)0.9!./!@)'!0)!022*.4!

!
()%Z)*%)-%(*=>*3)H?J&=*%<)-%M*/%=**'+%>*F)/**='*%&'()*+%778I76":,":S%778I7@":,":S778I7I":,":8%
(*%\Db%!X%H03)%!X!$A%-=8%99$"!X!$A%d8$#8!8%
(+% \Db% !X% H03)% !X!$A% -=8%99$"!X!$A% d8$N8N8% Z)*% 22?% \Db% 9I% '*F*KJ*=% !XX6A% -=8% 9N7"!XX6A% d8668!e%
\Db%9!%2?/2J*=%!X96A%-=8%99#"!X96A%d8N898%
(,%\Db%!X%H03)%!X!$A%-=8%99$"!X!$A%d8$N8Ne%\YbA%9!%2?/2J*=%!X96A%-=8%99#"!X96A%d8N898%
(-%\Db%9!%2?/2J*=%!X96A%-=8%99#"!X96A%d89$8$8%Z)*%22?%&'()*+%#78XXX"7%(&-%!7%+*E/*KJ*=%!X9@%2(*=%**-%(22=2-/D*=E%
'&/%M**L/%>*3*)'%/2/%'*%2='2--&-/)*%(&-%M*/%d=0++*3+%b22L'+/*'*3)H?%\*D*+/%(&-%#%K&&=/%!X9I%PJ*/=*LL*-'*%'*%d=0++*3+*%
12'*g%a)+F&3*%]=2F*'0=*4A%:,6)$;/$*d=8]&=38%!X9@S9IA%-=8%US6N#"9A%@#%/2/%I78%
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!

429)/'*))70)!J)''.9)!0%)8/')88.49mQ',!E)4!.4@)49.49!.4!D)'!*)AD'!%#!0)!))*(.)0.9.49!324!0)!J%4.49!
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ANNEXE 5



Avis 121/2025 - 2/9 

 

I. OBJET ET CONTEXTE DE LA DEMANDE 

 

1. En date du 20 octobre 2025, les demandeurs ont 
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Avis 121/2025 - 3/9 

 

5. 
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légal de la personne morale identifie une ou plusieurs personnes physiques.3 Enfin, les données rela-

tives à des personnes physiques, même si elles agissent en tant que professionnels (par exemple, en 
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Avis 121/2025 - 5/9 

 

adresse de courrier électronique, ainsi que personne de contact) ;  2. numéro d'identification national 

du producteur, y compris numéro d'identification fiscal européen ou national ; 3. catégorie de produit, 
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respect par le producteur de ses obligations en matière de REP
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droit de se faire communiquer les données enregistrées sur des supports informatiques sous 

forme lisible et intelligible.  

 
Les personnes nommées au premier paragraphe peuvent également requérir la personne 

mentionnée plus haut de réaliser, en leur présence et sur son matériel, des copies dans la 

forme qu'ils souhaitent, de tout ou d'une partie des données précitées, ainsi que d'effectuer 

les traitements informatiques jugés nécessaires à la vérification du respect des obligations du 

présent Accord de coopération et du Règlement (UE) 2023/1542 
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- Pour la Région bruxelloise - L
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20. Pour les traitements dont elle est la responsable du traitement, la Commission interrégionale de la 

REP devra se conformer à toutes les obligations que le RGPD impose aux responsables du traitement, 

ce qui inclut le respect des obligations en matière de transparence (consacrées aux articles 13 et 14 

du RGPD) ainsi qu'en matière de droits des personnes concernées (consacrées aux articles 15 à 22 du 

RGPD). L
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Rue de l'Etoile, 14 - B-5000 Namur Belfius: BE09 0910 1158 4657 
Tél. 081 24 06 11 BIC: GKCCBEBB 
E-mail: commune@uvcw.be TVA: BE 0451 461 655 www.uvcw.be 

 
 
Monsieur Yves COPPIETERS 
Ministre de la Santé, de l’Environnement, des 
Solidarités et de l’Economie sociale 
Chaussée de Louvain 2 
5000 NAMUR 
cabinet.coppieters@gov.wallonie.be  
eloise.pignon@gov.wallonie.be  
 
 

 
 
 
Vos réf. :  
Nos réf. : /hle/mib/tom/ara/vbi 
Annexe(s) :        
 Namur, le 30 octobre 2025 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Concerne : avis requis sur l’avant-projet de décret d’assentiment et l’accord de coopération ACI-
REP-SUP suite à l’avis du Conseil d’Etat 

 
 

L’UVCW a bien pris connaissance des différents textes repris en objet au sujet desquels elle vous 
remercie de l’avoir consultée.  
 
Notre association réitère les remarques formulées dans ses avis du 6 juillet 2023 et du 26 février 2024 
et constate qu’il n’en a pas été tenu compte.  
 
Si nous saluons la redéfinition du cadre juridique de la responsabilité élargie des producteurs ainsi que 
la concrétisation de l’obligation de certains producteurs en matière de déchets sauvages, nous ne 
pouvons que nous opposer aux modifications de l'accord de coopération, qui retirent aux communes 
des moyens nécessaires au maintien de la propreté publique. 
 
Nous déplorons en tout premier chef la réduction drastique des montants de cotisation alloués à la 
Région wallonne dans le cadre de la responsabilité financière des producteurs en matière de déchets 
sauvages. Outre l’interrogation que suscite une réduction appliquée à la seule Région wallonne, il 
résulte de cette révision de montants un non-respect du principe de couverture des coûts réels et 
complets de la gestion des déchets sauvages concernés en Région wallonne. Le montant retenu pour 
la Région wallonne s’écarte en effet considérablement des estimations déduites de l’étude de Comase 
(qui n’intégrait déjà pas les diverses indexations salariales intervenues depuis 2019). Les montants 
octroyés pour la Région wallonne manquent de crédibilité lorsqu’on les compare à ceux alloués aux 
deux autres régions. Il en résulte qu’en Région wallonne, les producteurs concernés ne couvriront pas 
les frais visés par la directive SUP en matière de gestion des déchets sauvages.  
 
Pour les mêmes raisons, nous regrettons les réductions automatiques de cotisation prévues en cas de 
mise en place d’un système de consigne sans même que soit évalué l’effet de cette consigne sur les 
coûts de gestion des déchets sauvages concernés.  
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Nous souhaitons en conséquence que les coûts de gestion des déchets sauvages visés dans le projet 
d’accord puissent être objectivés le plus rapidement possible selon une méthode commune afin que 
les montants des cotisations perçues dans le cadre de la responsabilité financière en matière de 
déchets sauvages puissent être adaptés au mieux du respect du principe de couverture du coût réel et 
complet.  Nous estimons également que les coûts de gestion des dépôts clandestins doivent entrer en 
ligne de compte pour le calcul des cotisations.  Les déchets visés par la responsabilité des producteurs 
se retrouvent également sous forme de dépôt clandestin et il n’y a pas lieu de les exclure de cette 
responsabilité pour une question de vocabulaire. La distinction entre déchets sauvages et dépôts 
clandestins doit à notre sens être abandonnée et ne se retrouve d’ailleurs pas dans le décret déchets. 
 
Nous regrettons également que les cotisations en matière de déchets sauvages ne soient dues qu’à 
partir de 2026 alors que ces cotisations auraient pu être imposées dès 2024. 
 
Nous nous interrogeons ensuite sur le fait que les diverses cotisations individuelles prévues par le 
projet d’accord de coopération ne soient pas dues lorsqu’elles sont inférieures à 500 euros. L’impact 
de cette exonération n’a pas été chiffré et il nous semble par ailleurs qu’il en résulte un risque 
d’individualisation de l’exécution des obligations liées à la REP dans le but de rester en dessous de ce 
seuil, au détriment toujours du principe de couverture des coûts réels et complets en ce qui concerne 
les cotisations pour les déchets sauvages. La justification de cette exonération pour des raisons 
administratives nous paraît peu convaincante.  
 
Plus fondamentalement, et comme nous l’avons déjà mentionné à de nombreuses reprises, nous 
souhaitons que la responsabilité des producteurs en matière de déchets sauvages soit élargie à terme 
à tous les produits se retrouvant dans les déchets sauvages. La directive SUP ne s’oppose 
effectivement pas à une application plus large de la responsabilité des producteurs en matière de 
déchets sauvages (les canettes sont d’ailleurs incluses dans le projet d’accord de coopération alors 
qu’elles ne sont pas visées par la directive SUP). Les déchets sauvages, quels qu’ils soient, 
représentent un coût extrêmement lourd pour les communes et d’autres acteurs publics et il est tout à 
fait légitime que chaque producteur soit responsabilisé.  
 
Enfin, nous estimons qu’il est fondamental que le versement des cotisations « déchets sauvages » à la 
Région wallonne et leur répartition ultérieure entre les communes ne soient pas conditionnés par des 
obligations de résultats.  La propreté publique, outre le fait qu’elle soit très difficilement mesurable, 
dépend en effet d’un nombre considérable de facteurs qui sont loin d’être tous maîtrisables par les 
autorités publiques en charge de sa gestion.  
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 
 
 
 
 
 
 
 

Michèle BOVERIE 
Secrétaire générale 

Hélène LEBRUN 
Présidente a.i. 
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